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Publiés auJournal officieldu 8 décembre 1990 . Les autre proposi-
tions de la commission n'ont pu être adoptées en raison des
coûts qu'elles engendraient pour les régimes d'assurance maladie.

Retraites: régime général (calcul des pensions)

59719. - b juillet 1992. - M. Jean-CharlesCavaillé attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sui les difficultés que rencontre un grand nombre de
Français d'Algérie qui se voient refuser la validation gratuite de
points retraite relative à la période antérieure à juillet 1962, date
de l'indépendance. Ce problème trouve son origine dans le fait
que l'administration exige du demandeur à la retraite de rap-
porter la preuve de son salariat en Algérie au moyen de pièces
officielles telles que des déclarations fiscales, des documents
comptables ou des fiches salaire. Or de nombreux rapatriés
sont dans la totale incapacité de p ;oduirc le moindre document à
cet effet pour des raisons bien compréhensibles qui tiennent au
contexte historique résultant des événements de l'époque. Le
chaos et la débâcle qui a précédé puis suivi l'indépendance de
l'Algérie a causé la destruction des archives et a obligé une horde
de gens effrayés à n'emporter bien souvent qu'une seule valise,
ayant pour unique souci de protéger leur propre vie e: celle de
Leurs proches. La loi n° 64-1330 du 26 décembre 1964 prévoit que
peuvent notamment être validées par le régime général français
les périodes d'affiliation au régime général algérien antérieures
au ler juille' 1962 pendant lesquelles les intéressés ont été affiliés
au régime général algérien. Sont également prises en compte les
périodes d'activités salariées accomplies avant l'entrée en vigueur
du régime algérien dans la mesure où les intéressés ont été ulté-
rieurement affiliés à un quelconque régime de sécurité sociale des
salariés. Le bénéfice de ces dispositions n'est bien entendu appli-
cable qu'à la condition de pouvoir justifier de preuves écrites
telles que définies plus haut. Il lui demande donc en consé-
quence s' il n 'estime pas souhaitable d'admettre une interprétation
plus large des textes en retenant la preuve testimoniale dans le
cas précis des Français d'Algérie.

Réponse. - La loi no 64-1330 du 26 décembre 1964 portant
prise en charge et revalorisation des droits et avantages sociaux
consentis à des Français ayant résidé en Algérie permet aux
assurés ayant exercé une activité professionnelle dans ce pays
avant le l es juillet 1962 d'obtenir la prise en compte des périodes
correspondantes dans le calcul de leur retraite. Les textes d'appli-
cation de cette loi (décret no 65-742 du 2 septembre 1965 et cir-
culaire n° 72 SS du 8 septembre 1965) ont précisé que la reconsti-
tution de la carrière intervient sur la base des éléments écrits
suivants: comptes individuels - ou leurs extraits - délivrés ou
transférés par les caisses du régime général algérien, en cas d'af-
filiation à ce régime; bulletins de salaires; certificats de travail,
attestations d'employeurs ou tout autre document susceptible de
justifier de la durée de l'emploi. Ces textes prévoient également
que, à titre subsidiaire en cas d'impossibilité absolue de produire
l 'un de ces documents, une déclaration sur l'honneur peut y sup-
pléer. Ces dispositions s'appliquent aussi aux périodes de salariat
en Algérie définies aux articles 4 et 5 de la loi no 85-1274 du
4 décembre 1985, portant amélioration des retraites des rapatriés,
c'est-à-dire aux périodes antérieures à la date d'affiliation obliga-
toire au régime algérien de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité: prestations (frais pharmaceutiques)

59720. - 6 juillet 1992. - M. Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires socialeset de l'intégra-
tion sur le forfait soins des établissements d'hébergement pour
personnes âgées. Au terme d'une question écrite parue auJournal
officiel, Sénat, du 16 juin 1988, M. Jean Puech, sénateur de
l'Aveyron, lui demandait de suspendre la mise en oeuvre des dis-
positions de l'annexe III de la circulaire interministérielle relative
à la fixation, pour 1988, des règles d'élaboration des budgets, et
ce dans l'attente d'une réflexion concertée et approfondie sur la
définition et le contenu des différents forfaits soins des établisse-
ments d'hébergement pour personnes âgées. Il lui était répondu
au Journal officiel du 29 septembre 1988, page 1092, qu'une ins-
truction du 23 février 1988 avait effectivement suspendu l'appli-
cation de l'annexe III de la circulaire du 16 novembre 1987 trai-
tant des dépenses à prendre en compte dans les forfaits de soins
des maisons de retraite et hospices. En conséquence, seules les
fournitures médicales équivalentes à celles dont la personne âgée
pouvait disposer à son domicile traditionnel étaient prises en

charge dans le cadre du forfait. Par contre, les ordonnances
médicales destinées à une maladie déterminée en fonction de son
état pathologique spécifique faisaient l'objet d'une demande de
remboursement régulière auprès des CPAM dans les mêmes
conditions que celles qui concernent des personnes ayant un
domicile traditionnel. Or il apparaît que les CPAM, et notam-
ment celle du Morbihan, refusent toute prise en charge de ces
frais concernant les personnes se trouvant en section de cure
médicale au motif que ce dispositif est un mode de financement
forfaitaire de la partie médicalisée du service rendu à la personne
hébergée. Elle précise en outre que ce forfait versé directement
par l'assurance maladie à l'établissement couvre les frais médi-
caux, paramédicaux et pharmaceutiques, quelle que soit la nature
de l'origine des soins que requière chaque personne (invalidité,
maladie de longue durée, etc.) . De toute évidence, l' instruction
du 23 février 1988 n'est pas observée et l'application néfaste de
l'annexe III de la circulaire du 16 novembre 1987 continue à être
pratiquée par la sécurité sociale. De ce fait, des déficits très
importants de fonctionnement dans les établissements pour per-
sonnes.:Nées s'aggravent et freinent leurs actions ou leurs déve-•
loppements alors que leur intérêt public est, par ailleurs, unani-
mement reconnu comme étant indispensable. Il lui demande
quelles dispositions d'urgence il compte prendre pour que soit
respectée par la sécurité sociale la suspension de l'annexe III de
la circulaire du 16 novembre 1987 et que les ordonnances des-.
tinées à une maladie déterminée en fonction d'un état patholo-
gique soient prises en charge au même titre que les personnes
ayant un domicile traditionnel.

Réponse. - Compte tenu des difficultés d'application de l'an-
nexe 3 de la circulaire n° 220 du 16 novembre 1987 prévoyant
pour l'exercice 1988 l' inclusion dans le forfait de soins de section
ce cure médicale des établissements d'hébergement pour per-
sonnes âgées de la totalité des dépenses de médicaments, il avait
é;é demandé aux préfets et aux directeurs régionaux et départe-
mentaux des affaires sanitaires et sociales par circulaire n° 88-03
du -23 février 1988 de se référer aux dispositions antérieurement
applicables pour fixer les forfaits de l'année 1988. Les disposi-
tions relatives à l'intégration de la totalité des honoraires des
médecins généralistes dans le forfait de section de cure médicale
ont donc été suspendues . Par contre, les dispositions relatives à
l'intégration de la totalité des dépenses de médicaments dans le
forfait de section de cure médicale restaient en vigueur étant
donné que ces dispositions résultaient d'instructions antérieures à
la parution de l'annexe 3 de la circulaire du 16 novembre 1987.
Certes, l'article l es du décret n° 78-478 du 29 mars 1978 dispose
que les dépenses couvertes par les forfaits de section de cure
médicale comprennent notamment « les sommes afférentes à
l'achat des médicaments et produits usuels correspondant à
l'objet de cette section ». Cependant, il avait été jusqu'alors
admis, compte tenu du niveau du plafond du forfait de section
de cure médicale revalorisé notamment de 6,2 p. 100 en 1991 et
de 7,5 p. 100 en 1992 et de la possibilité offerte aux établisse-
ments à tarification préfectorale d'obtenir une dérogation au for-
fait plafond dans les conditions fixées par l'article 2 du décret du
29 mars 1978 précité, que toutes les dépenses de pharmacie pou-
vaient être incluses dans le forfait. Cette solution ne faisait pas
obstacle au libre choix du médecin par le malade, garanti par
l'article l er du décret n° 77-1289 du 22 novembre 1977 modifié.
Les difficultés que pose l'application de l'articlel et du décret
no 78-478 du 29 mars 1978 dans sa rédaction actuelle imposent,
dans les plus brefs délais, une clarification de la réglementation
applicable au contenu des dépenses pharmaceutiques incluses
dans le forfait de section de cure médicale. Cette modification
réglementaire pourrait intervenir dans le cadre de la réforme de
la tarification des établissements d'hébergement pour personnes
âgées actuellement à l'étude.

Assurance maladie maternité: prestations
(frais d'hospitalisation)

59973. - 13 juillet 1992. - M . Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre des affaires socialeset de l'intégration sur
l'aggravation des délais de paiement des bordereaux des cliniques
privées' par les caisses d'assurance maladie. Ainsi, alors que le
délai était autrefois de trois semaines en moyenne, il s'élève
actuellement à deux mois. Les réponses évoquant le problème de
personnel ou de succession de jours fériés ne peuvent satisfaire
les professionnels qui doivent faire face à un déficit de trésorerie
important et demander un découvert bancaire sanctionné par des
agios. Par conséquent, il lui demande quelles mesures il compte
mettre en place pour améliorer cette situation.

Réponse. - Les délais de paiement des bordereaux des cli-
niques privées par les caisses primaires d'assurance maladie peu-
vent effectivement dépasser dans certains départements le délai
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moyen de trois semaines . Les contraintes locales peuvent justifier
l'allongement du traitement des bordereaux . Toutefois, le minis-
tère des affaires sociales et de l ' intégration va rappeler aux orga-
nismes de traiter avec célérité les documents en provenance des
cliniques privées.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

60264 . - 2 7 juillet 1992 . - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur l ' in-
quiétude des couples concernés par la procréation médicalement
assistée (PMA) à propos des dernières dispositions concernant la
fécondation in vitro . L ' arrêté du 7 février 1990 paru au Journal
officiel du 24 février 1990 limite à quatre le nombre de tentatives
de fécondations in vitro remboursées par la sécurité sociale_ Or
une plus grande souplesse de la réglementation permettrait à cer-
tains couples qui le désirent de réaliser une cinquième, voire une
sixième procédure de PMA, comme le proposerait, semble-t-il,
l'avant-projet de loi « sur les sciences de la vie et les droits de
l ' homme a, soit deux tentatives supplémentaires après ac :erd
préalable. Il lui demande donc s'il envisage de modifier vans ce
sens l ' arrêté du 7 février 1990 relatif à la fécondation in vitro.

Réponse . - L ' arrêté du 7 février 1990 a inscrit à la nomencla-
ture des actes de biologie méoicale les actes de biologie relatifs
aux activités de procréation médicalement assistée, permettant
désormais aux couples ayant recours à ces techniques d'obtenir
la prise en charge de ces actes, assurant ainsi un égal accès des
couples à ces techniques . Les travaux de la commission de la
nomenclature des actes de biologie médicale qui ont précédé la
publication de cet arrêté ont établi que I l p . 100 seulement de la
population traitée acceptent d'aller au-delà de la quatrième tenta-
tive et que le rapport du nombre d'enfants nés au nombre de
ponctions réalisées s ' établit à 12 p . 100 en cumulant toutes les
tentatives . Par ailleurs, ces travaux ont démontré que le pourcen-
tage de grossesse par ponction ne s'élève pas au-delà de la qua-
trième tentative et présente même une légère érosion . Eu égard à
ces données et à la lourdeur des traitements préalables à la
fécondation in vitro qui ne sont pas dénués de risques, pour les
femmes qui y ont recours, il a été jugé souhaitable de limiter à
quatre le nomt're de tentatives remboursées.

Sécurité sociale (mutuelles)

60335 . - 27 juillet 1992. - M . Elle Hoarau appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des mutualités étudiantes régionales . Les bases de
répartition des frais de gestion n'ont pas été réactualisées depuis
1986. Elles ont créé des disparités fort criantes entre les moyens
accordés aux différentes mutuelles étudiantes par la Caisse de
l'assurance maladie, organisme de tutelle . A titre d'exemple la
MNEF a perçu, au titre de l'année 1991, 135 millions de francs
pour un effectif de 480 000 adhérents, soit presque le double des
mutuelles régionales qui elles ont obtenu 75 millions de francs
pour 440 000 adhérents . Il apparait au regard des sommes
réparties que le partage ne s'est point fait au prorata du nombre
d 'étudiants adhérents. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir préciser les bases de calcul qui ont conduit â un tel
résultat et si, pour l'avenir, des critères objectifs équitables ne
peuvent être adoptés.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité modifier les règles
d'attribution des remises de gestion aux mutuelles d'étudiants,
afin de favoriser leur gestion et de simplifier la réglementation
qui leur est applicable . Une lettre a été adressée en ce sens le
31 mars dernier au directeur de la CNAMTS . Cette réforme per-
mettra tout d'abord d'apurer rapidement le passé, en versant dés
les prochaines semaines un complément de 72 MF aux mutuelles
d'étudiants par rapport aux remises de gestion versées
depuis 1988, qui ont été reconduites d'année en année, ce qui
portera leur taux de progression à 6 p . 100 en 1989, 6 p. 100
en 1990 et 8 p . 100 en 1991 . Cette régularisation des années anté-
rieures, qui représente un effort important pour l'assurance
maladie . devrait soulager les problèmes de trésorerie rencontrés
par certaines mutuelies d'étudiants . Pour l'avenir ces mutuelles
bénéficieront, grâce à leur intégration dans la procédure budgé-
taire des caisses d'assurance maladie, d'une allocation de -res-
sources plus régulière et cohérente. Il sera en particulier tenu
compte, chaque année, de l'évolution du nombre, d'adhérents,
mutuelle par mutuelle, ce qui leur permettra de réduire le coût

d ' amortissement de leurs frais fixes . Plusieurs autres dispositions
améliorent sensiblement la situation actuelle, comme le versement
des remises de gestion par douzième chaque mois, afin d'alléger
leurs charges de trésorerie . Les grandes lignes de ce dispositif
d ' ensemble ont été bien accueillies par la principale mutuelle
d'étudiants, la MNEF, et par la Caisse nationale d ' assurance
maladie . En revanche, ses modalités d ' application ont soulevé
des réserves de la part de certaines mutuelles régionales, qui sou-
haitent que l ' apurement du passé se fasse sur des bases diffé-
rentes de la réglementation en vigueur, ce qui dégraderait leurs
ratios de gestion actuels . Cette réforme a été conduite avec dili-
gence par les services ministériels, conformément à la demande
des mutuelles elles-mêmes, dans un esprit consensuel afin de
régler les problèmes de trésorerie dont certaines faisaient état, et
dans un sens correspondant à nombre de leurs demandes . C ' est
ainsi que dans un contexte de rigueur budgétaire, un effort
exceptionnel a été consenti en 1992, pour augmenter les moyens
mis à la disposition des mutuelles d 'étudiants qui pèsent sur le
régime général de la sécurité sociale.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

56307 . - 13 avril 1992. - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'évolution des pensions et retraités des
anciens combattants et victimes de guerre qui, en 1991, ont pro-
gressé moins vite que si l'ancien système du rapport constant
avait été appliqué . Il est possible que lors de la future réunion de
la commission tripartite, un rappel corrige cette situation, mais il
lui demande s ' il entend réparer ce préjudice par un intérêt de
droit.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire
appelle la réponse suivante . Conformément à une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, les intérêts de retard supposent
l 'existence d 'une créance « liquide et exigible » . Cette exigibilité
ne peut, en effet, se fonder que sur l'existence de droits acquis,
notion que la Haute Assemblée a toujours interprété de manière
restrictive, notamment en ce qui concerne la possibilité de se pré-
valoir de mesures législatives dont l'applicabilité suppose l'inter-
vention de textes à caractère réglementaire . Le Conseil d'Etat
estime dans ce cas que le point de départ du droit ne peut être
antérieur à la date d'intervention desdits textes . S'agissant de la
réforme du rapport constant, institutée par l'article 123 de la loi
de finances pour 1990 et objet de la présente question écrite, il
est rappelé que la valeur du point d'indice de pension est fixée
par décret pris, dans certains cas, après avis de la commission
visée à l'article L .8 bis du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre . Il s 'ensuit que l ' exigibilité éven-
tuelle d'un intérêt de droit en matière de pensions d ' invalidité
doit s ' apprécier exclusivement à la date d 'intervention du ou des
décrets portant revalorisation du point d ' indice de pension . Or
l ' argument avancé par l ' honorable parlementaire, selon lequel un
retard existerait en ce domaine a :: titre de l'année 1991, doit être
réfuté dès lors qu ' il est fait observer que l 'administration a
accordé aux pensionnés le versement de rappels, en février 1992,
avant même l ' intervention des décrets portant revalorisation du
point d'indice pour 1991, qui sont actuellement aux contreseings.
Par ailleurs, il peut également être précisé que la commission tri-
partite qui s'est réunie le 2 juillet 1992 a porté à 70,49 francs le
point d'indice des pensions au 1 e t janvier 1992 . La commission a
donc dans un deuxième temps été informée de la nouvelle valeur
du point au l et février 1992 fixé à 71,39 francs suite à l'augmen-
tation générale des traitements de la fonction publique, sur les-
quels elle est indexée . La valeur du point aura donc progressé de '
près de 4 p . 100 en un an.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

56460. - 13 avril 1992. - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'utilité que présenterait la confection de
carnets de soins gratuits avec duplicata, à l'instar des cidon-
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nances délivrées par les médecins à leurs patients assurés
sociaux, de manière à permettre à leurs utilisateurs de conserver
un double des prescriptions . Il lui demande ce qu'il pense de
cette proposition.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre a pris connaissance avec intérèt de la suggestion
de l'honorable parlementaire qui propose que soit établi un
duplicata des prescriptions indiquées sur les feuillets des carnets
de soins gratuits . Suite aux conclusions de certains rapports
d ' inspection générale, la réforme du carnet de soins gratuits est
actuellement à l' étude . Elle intègre les données nouvelles nées de
l ' évolution technologique intervenant en la matière . Dans cette
perspective, la suggestion de l ' honorable parlementaire est étu-
diée avec le plus grand soin.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique e: rég!c:nenta :icn)

57654. - 11 mai 1992 . - M. Richard Cazenase attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les inquiétudes des associations d'anciens
combattants et victimes de guerre face à la suppression du rap-
port constant . Les dispositions provisoires qui l'ont remplacé ne
semblent, en effet, pas correspondre aux attentes des p rincipaux
intéressés, l' augmentation du point d'indice n'ayant é'

	

lue de
0,37 centime depuis le l u décembre 1990 . C'est pour,,

	

il lui
demande de bien vouloir réexaminer les dispositions de

	

téme
de remplacement du rapport constant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

58226. - 25 mai 1992 . - Devant le mécontentement du monde
combattant, M . Michel Meylan rappelle à M. le secrétaire
d'État aux anciens combattants et victimes de guerre qu'il
s ' était engagé à constituer un groupe de travail tripartite au sein
de la commission du même nom afin de réfléchir à de nouvelles
modalités de calcul du rapport constant et de parvenir notam-
ment à une rédaction plus simple de l'article I. . 8 bis. Interrogé le
15 avril dernier devant le Sénat, il a indiqué que l'avis rendu par
la commission était favorable à la thèse des associations et en a
conclu que celles-ci ne sont plus demandeuses . Cette affirmation
est parfaitement inexacte dans la mesure où les associations d'an-
ciens combattants, loin d'être satisfaites, maintiennent leurs
revendications, à savoir la réunion au plus vite de la commission
tripartite. afin d ' envisager un nouveau mode de calcul tendant à
corriger les défauts du système actuel qui ne prend pas en
compte les salaires réels pratiqués dans la fonction publique à la
faveur de revalorisations indiciaires, en même temps que les
insuffisances de l'ancien article L. 8 bis. C'est pourquoi, il lui
demande à quelle échéance il envisage de saisir la commission
tripartite, ce qui permettrait également de fixer la nouvelle valeur
d . . point.

Réponse. - La commission tripartite qui s' est à nouveau réunie
sous la présidence du secrétaire d'Etat le 2 juillet 1992 a été
appelée à émettre un avis sur la valeur du point d'indice de pen-
sion au l er janvier 1992, qui a ainsi été porté à 70,49 francs, et
sur le montant du supplément de pension à verser au titre de
l'année 199 1., qui a été fixé à 0,33 franc par point d'indice de
pension en paiement au 31 décembre 1991 . La commission a
dans un deuxième temps été informée de la nouvelle valeur du
point an l er février 1992, fixé à 71,39 francs suite à l'augmenta-
tion générale des traite[ ; ents de la fonction publique sur lesquels
elle i :st indexée. La valeur du point aura donc progressé de près
de 4 p . 100 en un an.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

5795f; . - 18 mai 1992 . - M. Gérard Léonard demande à
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances de la réflexion menée par ses soins en faveur d'une
amélioration de la condition des anciens combattants, résistants,
déportés, internés, patriotes .résistants à l'occupation et leur
famille . Les mesures prises dans le cadre de cette réflexion
constitueraient sans nul doute une reconnaissance attendue et

légitime des sacrifices ainsi consentis au bénéfice de la nation
française.

Réponse . - En l ' absence d'éléments précis permettant de déter-
miner avec exactitude les problèmes à la base de la question
posée par l ' honorable parlementaire, il peut toutefois être porté à
sa connaissance les améliorations et les mesures envisagées par le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
visant à la satisfaction des revendications de certaines catégories
de ressortissants du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre : 1 . un projet de loi visant à modifier
les conditions d'attribution de la carte du combattant fait actuel-
lement l 'objet d'un examen interministériel ; 2 . le ministre des
affaires sociales et de l ' intégration saisi par le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et •victimes de guerre vient de donner
son accord de principe sous réserve d'études complémentaires
pour qua la carte de CVR soit attribuée aux personnes ayant
effectivement accomplies des actes de résistance au sens du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
avant l ' âge de seize ans, c'est-à-dire à partir de quatorze ans, âge
de avion de l'obligation scolaire de l'époque . Des études sont
actuellement en cours sur ce sujet en vue de déterminer notam-
ment le nombre éventuel des bénéficiaires et le coût envisagé de
cette mesure ; 3 . Les PRO demandent une indemnisation spéci-
fique . Certaines associations regroupant les intéressés visent celle,
répartie par la fondatijon « Entente franco-allemande » entre les
incorporés de force dans l'armée allemande, alors que d'autres
souhaitent une indemnisation du Gouvernement français . Les
PRO peuvent bénéficier des actions sociales que la fondation va
mettre en œuvre pour les victimes directes ou indirectes de l'in-
corporation de force dans l'armée allemande. D'ores et déjà,
deux commissions ont été créées au sein de la fondation pour
organiser ces actions sur le plan de : a) la réservation pour l'ad-
mission dans des maisons de retraite, médicalisées ou non, - un
premier accord étant passé avec la maison de retraite de
Rohrbach-lès-Bitche (Moselle) et d'autres projets étant à l'examen
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin ; b) la définition des aides de
toute nature, aide ménagère par exemple, à accorder, Des discus-
sions sont toujours en cours entre les services du ministère des
affaires étrangères et la RFA pour une éventuelle indemnisation
par l'Allemagne . En cas de non-aboutissement des négociations
franco-allemandes, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre demandera, dans le cadre du projet de budget
de 1993, un crédit spécifique à cet effet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

59109. - 22 juin 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le souhait qu'expriment les anciens
prisonniers-internés d'Indochine de voir raccourcir les délais des
procédures à la délivrance de la carte d'ancien prisonnier du
Viêt-minh et à l'attribution d'une pension d'invalidité . II serait
juste que ces hommes ayant affronté la mort, au nom de la
France . dans la jungle, dans les combats, dans les camps du Viét-
minh, aient droit, etc retour, à une marque de fraternelle solida-
rité, dont la manifestation ne serait pas ralentie par la procédure
administrative . Il lui demande donc quelles dispositions pour-
raient être prises pour accélérer l'étude des dossiers.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante . Selon une étude effectuée par le
ministère de la défense, le nombre total de bénéficiaires poten-
tiels du statut des prisonniers du Viêt-minh (loi n o 89-1013 du
31 décembre 1989) est estimé à 900, dont 1 500 ayants , droit et
400 ayants cause. La commission nationale des prisonniers du
Viét-minh a été mise en place à la fin de l'année 1990 . Le bilan
de sa première année d'activité fait ressortir qu'elle s'est réunie
12 fois et a examiné 978 dossiers . C'est ainsi qu'au
31 décembre 1991, 961 cartes ont pu être délivrées. Le nombre de
décisions de rejet prononcées conformément aux avis de la com-
mission est de 12, soit 1,23 p. 100 du total des demandes exa-
minées . Le nombre de dossiers en instance avoisine 769, dont les
trois quarts devraient pouvoir être réglés en 1992 . Les services de
la direction des pensions, de la réinsertion sociale et des statuts
se sont efforcés, en effet, de faire aboutir rapidement les dossiers
dont l'instruction ne posait pas de difficultés particulières, rése e
vant la décision sur ceux qui nécessitent de nouvelles investiga-
tions ou avis médicaux . Enfin, il est précisé que la majorité des
postulants au statut de prisonnier du Viêt minh a demandé simul-
tanément l'attribution de la carte correspondante, la conversion
de leur pension en pension de prisonnier du Viêt-minh et la prise
en considération de nouvelles infirmités (souvent rejetées sous
l'empire des textes antérieurs pour défaut d'imputabilité) . Les
demandes d'indemnisation formulées par les intéressés se trou-
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vant actuellement en phase d 'instruction médico-légale, aucune
statistique relative au nombre de bénéficiaires et aux délais
nécessaires d'études ne peut actuellement être fournie. Toutefois
il peut être précisé que lorsque la loi du 31 décembre 1989 aura
été appliquée à tous ses bénéficiaires potentiels, le coût de cette
mesure devrait se situer dans une fourchette de 100 à 150 mil-
lions de francs et correspondre au supplément de pension suscep-
tible d 'être accordé aux anciens prisonniers du Viêt-minh et s
leurs ayants cause.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

59166. - 22 juin 1992. - M . Michel Berson attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord. En effet, les chômeurs de longue durée, qui
ne peuvent accéder à ia retraite anticipée et auxquels n'est assuré
que le SMIC comme revenu, entendent faire valoir leurs droits et
jugent inacceptable leur situation actuelle . Il serait également
souhaitable que les critères d'attribution des cartes de combattant
soient plus étendus et moins restrictifs. Leurs revendications lui
paraissant légitimes, il lui demande de bien vouloir lui préciser sa
position dans ces domaines.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : 10 le Parlement a voté, à la
demande du secrétariat d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre, un texte, à l'occasion de l'adoption de le loi de
finances, qui a créé un fonds de solidarité doté pour 1992 d'un
budget de 100 MF. Ce fonds assurera aux anciens combattants
d'Afrique du Nord en situation de chômage de longue durée,
âgés de plus de 57 ans un niveau de ressources leur permettant,
avant la prise en charge de leur retraite par les organismes habi-
lités, d'accéder à un revenu mensuel qui soit compatible avec la
dignité de ceux qui ont servi la nation avec courage et abnéga-
tion (art . 125 de la loi n° 91-1322 du 30 décembre 1991 portant
loi de finances pour 1992). Un arrêté du 30 juin 1992 publié au
Journal officiel du 3 juillet 1992 a fixé les modalités d ' instruction
des demandes et de versement des aides financières . Les aides
attribuées se feront sous forme d'une allocation différentielle qui
pourra varier de telle sorte que les revenus mensuels de ces res-
sortissants ne soient pas inférieurs à 3 700 francs . Les revenus
pris en compte pour bénéficier de cette allocation seront ceux
déclarés au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
au prorata du quotient familial . La date de départ du paiement
sera celle du dépôt de la demande . Cette mesure concerne les
titulaires de la carte du combatttant ou du titre de reconnais-
sance de la nation, mais non leurs ayants cause ; 2 . en ce qui
concerne les conditions d'attribution de la carte du combattant,
l'étude menée en liaison avec le ministère de la Défense, en vue
d'exploiter les archives de la gendarmerie pour comparer le posi-
tionnement des unités dans lesquelles étaient affectés les mili-
taires du contingent avec celui des unités de la gendarmerie, est
achevée. Une réunion avec les associations a eu lieu le 22 juillet
dernier pour leur faire part des résultats. Ainsi, l'attribution de la
carte du combattant pourrait être étendue à un certain nombre
d'ayants droit qui en auront fait la demande, dans des conditions
incontestables de justice et d'équité . En outre, depuis le
let juillet 1992, le ministère de la Défense a ouvert certaines
archives lorsqu'elles ne portent pas atteinte aux libertés indivi-
duelles, en vue d'assurer une parfaite transparence sur la compo-
sition, la localisation et la durée de l'engagement des unités com-
battantes en Afrique du Nord .

accédé à l ' indépendance et il souhaite que soit atténuée la
rigueur des textes législatifs dans le domaine des pensions. Il
parait utile de rappeler d'ailleurs qu'il existe une exception au
principe du maintien des pensions à la valeur du point d 'indice
fixé à la date d'indépendance d'un Etat concerné, puisque les
pensionnés de guerre ressortissants de cet Etat et domiciliés en
France de manière continue avant le let janvier 1963 perçoivent
leur pension au taux payable en France en vertu de dérogations
prorogées d 'année en année . Quoi qu ' il en soit, la concertation
interministérielle se poursuit afin de dégager des mesures priori-
taires et acceptables pour l 'ensemble des parties prenantes per-
mettant un réajustement des pensions de retraite et des pensions
militaires d'invalidité en faveur des nationaux de ces Etats . Tou-
tefois, il faut préciser que les pensions cristallisées ont été revalo-
risées depuis 1971 et majorées en dernier lieu de 8 p . 100
(l et juillet 1989) . Le secrétaire d'Etat n'a pas manqué de prendre
la tâche, à nouveau, de son collègue en charge du budget pour,
en dépit des contraintes budgétaires, aboutir à une solution satis-
faisante et a demandé l'inscription d'un crédit spécifique à cet
effet dans le projet de budget pour 1993.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

59758 . - 6 juillet 1992. - M . Patrick Balkany attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'attribution du fonds national de solidarité
aux anciens combattants et victimes de guerre en Afrique du
Nord . Depuis longtemps, un arrêté touchant à cette question
demeure à la signature des ministres concernés, sans que celle-ci
soit acquise ., rendant ainsi matériellement impossible une mise , en
application au let juillet 1992, conformément aux engagements
du Gouvernement . Il lui demande donc si la parole donnée aux
anciens combattants dans le besoin sera prochainement respectée,
ou si elle doit être classée au registre des vaines promesses.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

59899 . - 13 juillet 1992. - M . Léon Vachet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation des anciens combattants d'Afrique du
Nord . En effet, le Gouvernement n'a toujours pas signé le décret
concernant « le fonds de solidarité », et les services départemen-
taux de l'ONAC ne sont pas en possession des formulaires ser-
vant à la constitution des aossiers d'attribution de ce fonds, alors
qu'il s'était engagé à promulguer ce décret au plus tard le
let juillet 1992 . Il lui demande donc de bien vouloir l'informer
sur ses intentions à ce sujet.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

60075 . - 20 juillet 1992 . - M. Gérard Istace remercie M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir lui dresser le bilan tiré de la mise en
oeuvre du fonds de solidarité destiné aux anciens combattants
d'Afrique du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

59618. - 6 juillet 1992 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre eut la situation des anciens militaires d'origine sénéga-
laise et de certains Etats francophones ayant servi dans l'armée
française. Il lui demande pourquoi leur pension est bloquée
depuis 1981 et les raisons pour lesquelles ceux qui ont été blessés
ne perçoivent pas des indemnités identiques à celles des anciens
combattants de nationalité française.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre est particulièrement sensible aux difficultés des
anciens combattants de l'armée française, nationaux d'Etats ayant

60182. - 20 juillet 1992 . - M . Guy Drut appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur l'attribution du fonds national de solidarité aux
anciens combattants et victimes de guerre en Afrique du Nord.
Depuis longtemps déjà, un arrêté touchant à cette question
demeure à la signature des ministres concernés, sans que celle-ci
soit acquise, rendant ainsi matériellement impossible une mise en
application au let juillet 1992, conformément aux engagements
du Gouvernement. Il lui demande donc si la parole donnée aux
anciens combattants dans le besoin sera prochainement respectée,
ou si elle doit être classée au registre des vaines promesses.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : le Parlement a voté; à la demande
du secrétariat d'Etat aux anciens combattants et victimes de
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guerre, un texte, à l'occasion de l'adoption de la loi de finances,
qui a créé un fonds de solidarité doté pour 1992 d'un budget de
100 MF. Ce fonds assurera aux anciens combattants d'Afrique du
Nord en situation de chômage de longue durée, âgés de plus
cinquante-sept ans un niveau de ressources leur permettant, avant
la prise en charge de leur retraite par les organismes habilités,
d'accéder à un revenu mensuel qui soit compatible avec la
dignité de ceux qui ont servi la Nation avec courage et abnéga-
tion (art. 125 de la loi n e 91-1322 du 30 décembre 1991 portant
loi de finances pour 1992). Un arrêté du 30 juin 1992 publié au
Journal officiel du 3 juillet 1992 a fixé les modalités d'instruction
des demandes et de versement des aides financières . Les aides
attribuées se feront sous forme d'une allocation différentielle qui
pourra varier de telle sorte que les revenus mensuels de ces res-
sortissants ne soient pas inférieurs à 3 700 F . Les revenus pris en
compte pour bénéficier de cette allocation seront ceux déclarés
au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques au pro-
rata du quotient familial . La date de départ du paiement sera
celle du dépôt de la demande . Cette mesure concerne les titu-
laires de la carte du combattant ou du titre de reconnaissance de
la Nation, mais non leurs ayants cause.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

59900. - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l 'atten-
tion de M . ie secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victime .; de guerre sur le bénéfice de la campagne double en
faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord . Il désirerait
connaître les conclusions de la commission d'étude mise en place
et les suites qu'entend réserver le Gouvernement à cette revendi-
cation des anciens combattants d'Afrique du Nord.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : il convient de noter au regard de
l'égalité des droits entre les générations du feu, que lors des
conflits précédents, le bénéfice de la campagne double a été
accordé aux seuls fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble
des anciens combattants assujettis à tout autre régime de sécurité
sociale . Le décret n° 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit, pour
cette période, aux bonifications de campagne simple . Il s'ensuit
que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assi-
milés, le temps passé sur ce territoire compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de la retraite . Cependant, de véritables diffi-
cultés subsistent au regard de ce qui a été accordé aux précé-
dentes générations du feu . Les conséquences financières d'une
éventuelle mesure sont à l'étude .

(boissons distillées). C'est notamment pour ces raisons d'ordre
technique et économique que la législation française, comme
celles de la plupart des Etats de la Communauté économique
européenne (CEE), a adopté un système de taxation déterminée
selon les produits en fonction soit de leur volume (boissons fer-
mentées) soit de leur titre alcoométrique (boissons distillées) . Les
projets de textes afférents aux structures des produits soumis à
accise et aux taux d'imposition actuellement en cours de négocia-
tions à Bruxelles n'ont pas, à ce jour, retenu le principe d'une
taxation indifférenciée des boissons alcooliques. En tout état de
cause, la France est opposée à une taxation unique en fonction
du titre alcoométrique des différentes boissons alcoolisées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie. finances et budget : personnel)

34943. - 29 octobre 1990 . M. François Hollande appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les divers
sentiments qu'ont suscités les récentes mesures en faveur des
fonctionnaires du cadre A du ministère des finances alors même
que les autres catégories ne bénéficient pour ce qui les concer-
nent, d'aucun dispositif équivalent. Il ne s'agit pas de mettre en
cause des avantages en faveur du personnel d'encadrement et de
la hiérarchie supérieure du ministère qui fait l'objet de nom-
breuses sollicitations, mais de souhaiter que l'ensemble du pe-
sonnel des finances bénéficie de la revalorisation de leurs car-
rières Il lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour réponder aux préoccupations de ces agents.

Réponse . - Les mesures indemnitaires prises en faveur des
agents de catégorie A du ministère de l'économie, des finances et
du budget, auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire,
résultent des termes du protocole d'accord établi à l'issue du
conflit de 1989. Ce protocole comportait, en effet, parmi les dis-
positions visant à améliorer la situation des différentes catégories
d'agents du département, un volet concernant la catégorie A . Il
ne s'agit donc pas d'un dispositif nouveau, mais bien de l'achève-
ment de la mise en oeuvre de ce protocole d'accord . Au-delà de
ces mesures, c'est une large réflexion sur l'amélioration des
conditions de travail et la qualité du dialogue social qui a été
entreprise au sein du département ministériel et a débouché sur
la mise en place d'un plan de modernisation lors du comité tech-
nique paritaire ministériel du 12 décembre 1991.

Politiques communautaires (politique fiscale)

BUDGET

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

16875 . - 28 août 1989 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que la France est l'un des rares
pays où l'alcoolisation par. la bière et par le vin est privilégiée
par rapport à l'alcoolisation sous forme de spiritueux . En effet,
plus de la moitié de l'alcool pur est ingéré sous forme de vin et
de bière alors que les spiritueux ne représentent qu'un faible
pourcentage de la consommation . Or la fiscalité au litre de bière
ou de vin s'élève respectivement à 0,22 franc le iitre et 0,11 franc
le litre d'alcool pur, alors que la fiscalité d'un spiritueux à 20 est
de 15,62 francs le litre, soit 0,78 franc le litre d'alcool pur . Il lui
demande s'il n'estime pas anormal que les « petits alcools » res-
ponsables de 84 p . 100 de l'alcoolisation de la population soient
privilégiés en ne supportant que 10 p . 100 de la charge fiscale sur
l'alcool alors que les spiritueux, qui représentent une consomma-
tion dix fois moindre, supportent 90 p . 100 de cette charge . Il lui
demande également, en accord avec son collègue, M . le ministre
délégué, chargé du budget, s'il ne serait pas souhaitable d'appli-
quer dans ce domaine un traitement identique à tout type d'al-
cool, afin de permettre une lutte plus cohérente et plus juste
contre le fléau que représente l'alcool et de ne pas sous-estimer
les dangers des boissons dites « faiblement alcoolisées » . - Ques-
tion transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - L'application, en apparence cohérente et simple,
d'un traitement identique à tous les types de boissons alcoolisées
par le biais d'une taxation unique en fonction du titre alcoomé-
trique, est inappropriée . Eu effet, la production d'alcool par fer-
mentation naturelle (boissons fermentées) plus lente et plus coû-
teuse n'est pas comparable à la fabrication par distillation

52367 . - 6 janvier 1992 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'ouverture le 1 « janvier 1993 du
Marché unique européen . Cette ouverture s'accompagnera de
l'harmonisation des procédures fiscales des pays membres et
concernera notamment les modalités de gestion, de contrôle et de
recouvrement de la TVA intracommunautaire . Dans le cadre des
profondes modifications attendues de la prochaine échéance du
1 « janvier 1993, M . Consigny, inspecteur général des finances,
s'est vu confier une mission d'études sur l'évolution des adminis-
trations financières . Le rapport élaboré par M . Consigny ne fait
pas abstraction des risques d'accroissement de la fraude ; il y est
méme souligné que le système européen de contrôle de la TVA
est, par essence, fragile, et son efficacité incertaine. Il y est
reconnu que la fraude sera, après le l e janvier 1993, facilitée
dans sa mise en oeuvre et amplifiée dans ses conséquences . Des
remarques de méme ordre sont évoquées pour les contrôles tech-
niques, le retrait de l'élément de dissuasion que constitue le fran-
chissement d'un cadre douanier risquant d'entraîner une augmen-
tation des pratiques de fraude . Sensibilisés par ce risque, les
agents des impôts ont observé une grève, le 26 novembre dernier.
Une telle fraude ne pourrait, en effet, que porter tort aux
salariés, eux entreprises françaises et à l'emploi . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de faire adopter afin
de lutter notamment contre les risques accrus de fraude fis-
cale . - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Les risques de fraude en matière de taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) liés à l'abolition des frontières fiscales au
sein de la Communauté économique européenne (CEE) à partir
de 1993 proviennent, pour l'essentiel, de la suppression de l'élé-
ment de dissuasion que représentent l'accomplissement des for-
malités et l'éventualité d'un contrôle des marchandises au fran-
chissement du cordon douanier . Ils résultent également du fait
que, contrairement à ce qu'indique l'honorable parlementaire,
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l'ouverture du marché unique le l es janvier 1993 ne s ' accompa-
gnera pas d'une harmonisation des modalités de gestion, de
contrôle et de recouvrement de la TVA intracommunautaire.
Chaque Etat membre conservera au contraire une très large auto-
nomie de décision dans ces domaines . Pour tenir compte de ces
risques, les Etats membres auront l'obligation de collecter sur
une base au moins trimestrielle la liste des ventes effectuées par
leurs opérateurs auprès d ' acheteurs des autres Etats membres.
Cette liste devra comprendre le numéro d 'identification TVA du
vendeur et celui de chaque acheteur, le montant global des opé-
rations par trimestre pour les livraisons effectuées par un vendeur
à un même acheteur . Ces informations seront échangées entre les
douze Etats membres de manière automatique. Elles permettront
à chaque Etat de recouper le montant des acquisitions intracom-
munautaires déclaré par ses propres opérateurs . Ce système qui
repose sur deux procédures, le recoupement et l ' assistance admi-
nistrative, constituera le premier stade du contrôle de la TVA
intracommunautaire. Il s'intégrera comme outil de programma-
tion des contrôles ou d'aide aux vérifications dont la direction
générale des impôts aura la responsabilité. En outre, la direction
générale des impers et la direction générale des douanes et des
droits indirects renforcent leur collaboration en matière de
recherche et de détection des transactions intracommunautaires
frauduleuses. Enfin, les moyens juridiques de contrôle ont été
renforcés par la création d'une procédure d'enquête (art . 1Q6 de
la loi n . 92-677 du 17 juillet 1992) qui permettra de contrôler
l'application des règles de facturation, notamment sur les opéra-
tions intracommunautaires . Ces mesures paraissent suffisantes
pour lutter efficacement contre les risques de fraude fiscale qui
résulteront de l'abolition des frontières fiscales au l es jan-
vier 1993, sans mettre en cause la liberté des échanges qui est
indissociable du marché unique.

Télévision (redevance)

53283. - 27 janvier 1992. M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur son étonnement
devant la mesure prise lors de la loi de finances pour 1992
(annexe) qui vise à ne plus faire bénéficier les personnes âgées
de l'exonération de la redevance, lorsque leur non-imposition sur
le revenu résulte des crédits d'impôt pour l'aide à domicile . Cette
mesure injuste rejoint celle stipulée par l'article 21 de la loi de
finances pour 1991 et qui réassujettissait de nombreuses per-
sonnes âgées à la taxe d'habitation pour les mêmes raisons.
Aussi, alors qu'il salue le plan ministériel en faveur des emplois
familiaux, il regrette que ce qui est donné d'une main soit repris
de l 'autre . De telles décisions vont à l ' encontre d 'une réelle poli-
tique d'encouragement au maintien a domicile et peuvent avoir
des conséquences financières bien plus importantes pour l'Etat,
par l'hospitalisation ou le placement en maison de retraite des
personnes âgées . Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour mettre fin à ces dispositions aussi incohérentes
qu'inéquitables.

Réponse. - L'article 21 de la loi de finances pour 1991 a pour
objet de réserver le dégrèvement de taxe foncière sur les pro-
priétés bâties ou de taxe d'habitation aux personnes dont la
situation financière effective le justifie. Ces dégrèvements sont
désormais accordés aux seuls contribuables dont la non-
imposition ou la faible cotisation à l'impôt sur le revenu est
directement liée à la modicité de leurs ressources . En revanche,
les contribuables dont la non-imposition ou la faiblesse de l'im-
position à l'impôt sur le revenu provient du prélèvement libéra-
toire, de l'encaissement de certains revenus exonérés en France
ou de l'imputation des réductions d'impôt sont écartés du béné-
fice de ces dégrèvements . Il n'est pas envisagé de revenir sur ces
dispositions qui ont été prises dans un souci d'équité . Cependant,
pour la première année d'application, des instructions ont été
données aux services des impôts pour qu'ils examinent avec bien-
veillance les demandes gracieuses présentées par les contri-
buables qui ont perdu le bénéfice des dégrèvements de taxe d'ha-
bitation et qui rencontrent, de ce fait, de réelles difficultés pour
acquitter leur cotisation de taxe d'habitation . C'est ce même
article 21 de la loi de finances pour 1991 qui permet de déter-
miner les bénéfices de l'exonération de la redevance . L'article 11
denier alinéa du décret n . 92-304 du 30 mars 1992 prévoit en
effet que la cotisation d'impôt sur le revenu prise en compte
pour l'exonération de la redevance de l'audiovisuel est celle.
définie à l'article 21 de la loi n. 90-1168 du 29 décembre 1990.
Cette mesure a été inspirée par le souci de rendre plus juste les
critères d'exonération qui permettaient jusque-là à certains rede-
vables de ne pas acquitter la redevance alors que leur situation
pécuniaire ne le justifiait pas .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

54599. - 2 mars 1992 . - M. Jean Brocard constate que l'en-
semble des budgets ministériels pour 1991 dans leur
action 01 (administrations centrales) 03 (services extérieurs), etc.
comportent l'augmentation de crédits pour la première et la
deuxième tranche d'application du protocole de rénovation de la
grille de la fonction publique . Les budgets pour 1992 visent géné-
ralement la troisième tranche d'application de ces accords . Il
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, 1 . Quelles sont les
incidences globales de ces mesures sur le plan budgétaire
national (1991-1992) ; 2. Quelle a été la conséquence de celles-ci
dans l ' évolution de la statistique I .N .S .E .E . relative aux traite-
ments bruts de la fonction publique . - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - Les lois de finances pour 1991 et 1992 ont vu ins-
crits au titre de l'application du protocole sur h rénovation âe la
grille des classifications et des rémunérations de la fonction
publique respectivement 1 750 et 1 880 millions de francs de
mesures nouvelles réparties comme suit :

LFI 91

	

LFI 92

I se tranche	 ~

	

1 150
2e tranche	 600
3 . tranche	

Il convient de noter, d'une part, qu'une partie des crédits inscrits
au titre de la troisième tranche d'application correspondent en
fait à des mesures des deux premières tranches qui n'avaient pu
être mises en oeuvre auparavant pour des raisons techniques ; il
s'agit notamment des deux premières tranches de la nouvelle
bonification indiciaire et de la transposition du protocole aux
personnels de police ; d'autre part, qu'ils ne peuvent être com-
parés au chiffrage prévisionnel du protocole, qui intégrait les per-
sonnels de La Poste et France-Télécom. Les conséquences des
mesures de rénovation de la grille de la fonction publique sur
l'évolution de l'indice des traitements bruts des agents de l'Etat
sont décrites ci-après . La refonte de la grille des fonctionnaires
qui prévoit la revalorisation des traitements des fonctionnaires
civils des catégories D, C et B procède d'un plan dont les
mesures s'étalent sur sept ans . Chaque année, l'indice des traite-
ments du mois d'août retrace leur impact pour l'année en cours.
Toutes les mesures ne sont pas prises en compte dans le calcul
de l'indice des traitements établi par l'INSEE . On a retenu prin-
cipalement pour les années 1990, 1991 et 1992 : 1° pour les
agents de catégories C et D, la revalorisation des échelles E ;
2 . pour les agents de catégorie D, ie reclassement des agents
administratifs et des agents de service dans le corps de caté-
gorie C ; 3 . pour les agents de .catégorie C, le reclassement des
sténodactylos dans le corps des adjoints administratifs ; 4, pour
les agents de catégorie B, la revalorisation des premiers échelons.
Les autres mesures ont été exclues de l'indice INSEE . Certaines
parce qu'elles portent sur des personnels qui ne font pas partie
de son champ : gardiens de prison, policiers, ouvriers d'Etat et
tous les agents de la fonction publique hospitalière . D'autres
parce qu'elles ont été considérées comme des mesures indivi-
duelles récompensant une amélioration de la « qualité » du tra-
vail fourni par les agents considérés (acquisition ou reconnais-
sance d'une technicité ou d'un mérite particuliers, prise de
responsabilités supplémentaires, etc .), et à ce titre exclues d'un
indice qui vise à retracer l'évolution du « prix du travail » à qua-
lité constante ; citons principalement : la création du nouvel
espace indiciaire auquel pourront accéder sous certaines condi-
tions le agents de catégorie C, la création de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire attribuée aux agents ayant des responsabilités par-
ticulières, l'accès des instituteurs au corps des écoles, le
repyramidage du deuxième grade des agents de catégorie B.

Les mesures retenues en 1990 et 1991 ont fait augmenter l'in-
dice des traitements de la façon suivante (en pourcentage) :

Juillet 1990
à

Août 1990

Catégorie D	
Catégorie C	
Catégorie B	

Catégories A-B-C-D	

630
1 250

1,72
0,66
0,11

0,32

Juillet 1991
à

Août 1991

1,84
0,10
0,12

0,20
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Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

55032 . - 9 mars 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur les problèmes cadas-
traux. Les géomètres du cadastre ont été amenés à faire grève
pour dénoncer les conditions d'application de la loi du
28 juillet 1990 relative à la révision des évaluations cadastrales.
Les travaux de la révision et ses conséquences font que les autres
missions du service du cadastre sont peu ou pas assurées . Il en
va ainsi du plan : alors que depuis quelques années les travaux
topographiques commençaient à se développer, la révision des
évaluations cadastrales a stoppé tout programme de maniement.
Les suites de cette révision (contentieux, classement des parcelles)
laissent entrevoir l ' abandon des missions topographiques durant
plusieurs années, alors que de plus en plus d 'utilisateurs deman-
dent un plan informatisé correspondant à leurs besoins . Les inté-
ressés demandent l'ouverture de négociations au niveau national
sur l'avenir du cadastre qui est actuellement dans une administra-
tion entièrement tournée vers la fiscalité et qui devrait demain,
de par sa spécificité, étre la cellule autonome qui gérerait l'intérêt
et les moyens publics en matière de plan cadastral numérique . La
création d'emplois d'aide-géomètre, la refonte du régime indem-
nitaire et la reconnaissance des qualifications par l'attribution de
l'espace indiciaire dans le classement C Ii . Il lui demande les
mesures que le Gouvernement entend pren .ire en ce sens.

Réponse. - Selon les termes mêmes du protocole d ' accord du
9 févier 1990, le classement indiciaire intermédiaire est réservé
aux corps possédant une qualification spécifique de nature
technico-professionnelle d'une durée d'au moins deux ans au-
delà du baccalauréat, nécessaire à l'exercice d'un métier compor-
tant des responsabilités particulières et exerçant effectivement des
responsabilités et des technicités inhérentes à ce métier . C'est
ainsi que parmi les corps bénéficiaires du classement indiciaire
intermédiaire figurent les techniciens-géomètres de l'institut géo-
graphique national dont la formation initiale de deux ans est
sanctionnée par l'obtention d'un BTS . La durée de la formation
initiale des géomètres du cadastre, douze mois de scolarité suivie
d'un stage de six mois, ne correspond pas aux critères jusqu'à
présent retenus en la matière par la direction de la fonction
publique . La spécificité technique des géomètres est toutefois
prise en compte dans l'échelle des rémunérations puisque les
intéressés sont tous en situation d'atteindre le grade terminal du
corps (géomètre principal). Par ailleurs, les résultats des services
du cadastre à l'issue de la gestion écoulée montrent que la révi-
sion des évaluations cadastrales, dont l'essentiel est maintemint
achevé sur le terrain, n'a pas affecté notablement l'exécution mes
différentes missions du cadastre, notamment celles qui concou-
rent à la détermination des bases de la fiscalité directe locale . De
plus, la mise à jour du plan cadastral demeure une priorité des
services départementaux comme les travaux de remaniement celle
des échelons régionaux . A cette fin, un plan important de moder-
nisation du matériel technique mis à la disposition des géomètres
est mené depuis trois ans . Enfin, la direction générale des impôts
poursuit activement le projet d'informatisation du plan cadastral.
Ce projet s'articule autour de deux actions menées parallèle-
ment : une action interne destinée à choisir un système d'infor-
mations géographiques adapté aux missions spécifiques du
cadastre, une action tournée vers les collectivités locales se dotant
de banques de données territoriales, dans le cadre d'un dispositif
conventionnel . Le cadastre exerce, à cette occasion, sa mission de
contrôle et de conseil technique, gage d'homogénéité dans la
qualité de ta cartographie cadastr'le et de pérennité des investis-
sements publics .

TVA (taux)

55574 . - 23 mars 1992 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre délégué au budget
sur le principe de la TVA résiduelle pour les logements construits
dans le cadre des sociétés transparentes que sont les sociétés
civiles d'attribution . La loi n° 91-716 du 27 juillet 1991, dans son
article relatif à l'harmonisation des taux de TVA, stipule notam-
ment que les acquisitions de terrains destinés au logement social,
c'est-à-dire bénéficiant de prêt PAP, seront soumis à un taux
réduit de TVA de 5,5 p . 100 . Pour mettre en oeuvre la construc-
tion de leur habitation principale, dans le souci d'une réduction
des coûts, certains ménages se constituent ponctuellement promo-

teur, et ce dans le cadre d 'une société civile d' attribution en pro-
priété. Lors de l'achèvement des travaux, il y a livraison à soi-
même. Avant la loi précitée, lors de la livraison à soi-même, les
services fiscaux percevaient une TVA dite résiduelle qui avait
pour effet d'imposer l'ensemble de l'opération au taux de TVA
de 18,6 p . 100 : la TVA sur le foncier à bâtir étant de 13 p . 100,
il y avait alors un rattrapage de 5,6 p . 100 . Malgré l'aménage-
ment du taux de TVA visé par la loi précitée, le principe de la
TVA résiduelle risultant de la livraison à soi-même est toujours
applicable. Le maintien de cette imposition viendrait annuler
l'aide au logement social visée par la loi précitée . Quelle serait
alors la logique d'une loi qui stipule que le taux de TVA est
porté à 5,5 p . 100 pour les terrains destinés au logement social,
alors que, de toute façon, par le biais de la TVA résiduelle, la
TV effectivement payée sui ces terrains sera de 18,6 p . 100, soit
un rattrapage de 13,1 p . 100 sur ie foncier? Lorsque dans une
méme société des associés peuvent prétendre au taux réduit de
TVA et d'autres non, quelles dispositions sont mises en oeuvre
pour permettes l'application de la loi précitée sans que, in fine,
par le biais de la TVA résiduelle, les bénéficiaires du taux réduit
soient imposés au taux de 18,6 p . 100.

Réponse. - L'application du taux de taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) de 5,5 p. 100 est réservée aux ventes et apports e^ société
de terrain à bâtir ou de biens assimilés consentis aux personnes
bénéficiaires des aides de l'Etat mentionnées aux articles L . 301-1
et suivants du code de la construction et de l'habitation pour la
construction des logements visés aux 1 0 et 3 . de l'article L. 351-2
du même code . Les sociétés civiles immobilières d'attribution ne
peuvent bénéficier des prêts aidés par l'Etat . C'est pourquoi, les
cessions ou apports de terrains à bâtir à ces sociétés sont soumis
à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 18,6 p . 100. Le fait que
les associés bénéficient de ces prêts aidés pour acquérir des parts
de la société est sans influence sur l'application de ce taux dès
lors qu'en matière de TVA les sociétés civiles immobilières
conservent leur personnalité juridique propre . Dès lors, les effets
décrits par l'honorable parlementaire lors de la taxation au taux
de 18,6 p. 100 de la livraison à soi-même, par une société civile
immobilière d'attribution, d'un immeuble affecté ou destiné à être
affecté à l'habitation pour les trois quarts au moins de sa super-
ficie en applicat ion des articles 257-7-10 et 280-2-f du code
général des imp ts, ne sont pas à craindre . En effet, la société
civile immobilière d'attribution peut, dans les conditions de droit
commun, déduire de la taxe exigible au titre de la livraison à
soi-même, notamment la taxe afférente à la cession ou à l'apport
des terrains à bâtir.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

56743 . - 20 avril 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la sensible progression de
la fraude fiscale en France . Selon le syndicat national unifié des
impôts, elle représenterait « 195 milliards de francs, soit plus
d'une fois et demie le déficit budgétaire », mais également près
des deux tiers du produit de l'impôt sur le revenu (301 milliards
en 1991). Ce syndicat estime que le contrôle fiscal est « de plus
en plus vide de sens », ce qui est confirmé, selon lui, par la pro-
gression, clairement établie, des montants de la fraude, le mon-
tant des droits rappelés à la suite d'un contrôle fiscal se limitant
à environ 45 milliards en 1990 . Les raisons de cet accroissement
sont multiples, parmi lesquelles il faudrait retenir une plus
grande mobilité des entreprises et de leur personnel, mais aussi
une meilleure information comptable et fiscale des personnes et
un certain laxisme s'agissant des contrôles engagés pour le recou-
yrement de l'impôt sur la fortune . Il demande, en conséquence,
quelles dispositions vont être adoptées pour enrayer ce phéno-
mènç et rétablir l'égalité de tous devant l'impôt, soulignant en
outre que les revenus de travail des salariés, objet d'une déclara-
tion automatique de l'employeur, ne participent donc que peu à
cette progression iaquiétante de la fraude fiscale . Une réelle lutte
contre cette fraude permettrait donc de soulager les revenus du
travail, par un réaménagement du barème d'imposition, et pour
cela les moyens techniques et humains nécessaires doivent être
engagés.

Réponse. - La lutte contre la fraude fiscale, dont ni le montant
actuel, ni l'évolution récente ne peuvent être objectivement
évalue, constitue une préoccupation essentielle du gouverne-
ment . A cet égard, il est précisé que la meilleure information des
contribuables en matière fiscale et comptable ne saurait consti-
tuer un facteur d'augmentation de la fraude, dès lors qu'elle a
pour objet de mieux permettre aux contribuables de remplir leurs
obligations fiscales. La nécessité d'adapter les moyens du
contrôle à l'évolution des techniques de gestion des entreprises a
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notamment conduit a préciser le cadre juridique du contrôle des
comptabilités informatisées et à augmenter le nombre de brigades
spécialisées dans ce type de contrôle . Dans le même sens, compte
tenu de la suppression des contrôles douaniers à objet fiscal sur
les opérations intracommunautaires, une procédure d'enquête
destinée à permettre la constatation, de façon inopinée, des man-
quements aux obligations de facturation que doivent respecter les
entreprises a été proposée au Parlement, qui vient de l'adopter.
La mise en place du marché unique s'accompagnera également
d 'un renforcement de l'assistance administrative en matière de
TVA avec les autres Etats membres selon des procédures large-
ment informatisées. Ces dispositions seront accompagnées d'un
renforcement des moyens humains affectés au contrôle fiscal . Ces.
exemples montrent que les pouvoirs publics sont attachés à ce
que l'efficacité du contrôle fiscal, élément essentiel de la juste
répartition de l ' impôt voté par le Parlement, soit assurée dans les
meilleures conditions.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

57938. - 18 mai 1992. - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les difficultés financières que peuvent éprouver
les étudiants desireux d'effectuer leur scolarité dans une école de
commerce . Le coût d'une telle scolarité est important et dissuade
sans nul doute de nomb:eux jeunes à s'engager dans une telle
voie . Dans le même temps, chacun s'accorde a regretter que la
France, soumise à une concurrence rude, dispose en quantité trop
limitée des compétences uui lui permettraient de briller davan-
tage dans le contexte commercial international . Dans ces condi-
tions, il pourrait paraître judicieux d 'envisager une possible
déductibilité du montant des impôts sur le revenu des frais de
scolarité qui incombent, de fait, aux familles de ces étudiants . Il
lui demande en conséquence quelle suite il entend réserver à
cette suggestion . - Question transmise ri M. k ministre du budget.

Réponse. - Les charges supportées pour l'entretien et l'éduca-
tion des enfants qui poursuivent des études supérieures, quel que
soit le mètier auquel ils se destinent, sont des dépenses person-
nelles qui ne sont pas déductibles pour la détermination du
revenu imposable . La diminution des capacités contributives liée
A la présence d'un enfant à charge est prise en compte de
manière forfaitaire, au regard de l'impôt sur le revenu, soit en
principe par le rattachement au foyer fiscal si les enfants sont
âgés de moins de vingt-cinq ans, soit par le versement d'une pen-
sion alimentaire. La déduction des pensions alimentaires servies
aux enfants majeurs est limitée à 22 100 freines pour l'imposition
des revenus de 1991 . Ce montant, fixé par la loi de finances,
permet à un contribuable imposé au taux marginal le plus élevé,
d'obtenir une économie d'impôt identique à celle que procure
une :r_mi-part de quotient familial . Afin d'éliminer tout risque de
double imposition, les pensions alimentaires ne sont imposables
au nom des enfants que dans les limites admises pour leur
déduction. Pour les familles disposant de revenus modestes,
l'cvantage en impôt que procure le versement de la pension ali-
mentaire ne peut étre inférieur à un niveau plancher . Ces familles
bénéficient en outre du plan social adapte par le Gouvernement
en faveur des étudiants, comportant un renforcement et une
diversification des aides par l'amélioration du régime des bourses
et l'institution d'un régime de prêts enrantis par l'Ptat . Toutes ces
mesures sont inspirées par le souci d'aider les étudiants qui ne
disposent pas de ressources suffisantes pour poursuivre leurs
études .

Impôt sur les sociétés (calcul)

58175 . - 25 mai 199 2. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le cas d'une société ano-
nyme qui a versé en 1992, un acompte sur dividende au titre de
l'exercice comptable correspondant à l'année civile 1992, en res-
pectant les conditions de forme et de fond qu'exige cette opéra-
tion (art. L 347, ai . 2) . Il souhaiterait savoir si, compte tenu de la
loi de finances pour 1992, cette société est redevable du supplé-
ment d'impôt sur les sociétés de 8/58 défini par l'instruction du
5 décembre 1991, référence 4 H-18-91.

Réponse. -• L'article l0 de la loi de finances pour 1992
no 91-1322 du 30 décembre 1991 a réunifié à 34 p. 100 le taux de
l'impôt sur les sociétés pour les bénéfices réalisés au cours des

exercices ouverts à compter du l er janvier 1992 . A cet effet, pour
les distributions effectuées au cours des exercices oaverts à
compter du l e* janvier 1992, le taux du supplément d 'impôt sur
les sociétés prévu au c du I de l'article 219 du code général des
impôts est réduit à D p . 100 du montant net distribué à concur-
rence de la somme algébrique des résultats comptables de ces
mêmes exercices ainsi que des sommes réputées distribuées.
Compte tenu de ces dispositions, les acomptes sur dividendes
versés au titre d'exercices ouverts à compter du l e* janvier 1992
sont en principe soumis au supplément d'impôt au taux de
0 p . 100, dès lors qu ' ils correspondent nécessairement au sens du
c du I de l'article 219 déjà cité à la distribution des résultats les
plus récents réalisés au titre de ces exercices. Toutefois, dans
l'hypothèse où des entreprises transformeraient le dividende affé-
rent au résultat de l ' exercice 1991 en un acompte à valoir au titre
de l'exercice 1992, l'administration pourrait recourir à la procé-
dure de répression des abus de droit afin de soumettre la distri-
bution de tels acomptes au supplément d'impôt sur les sociétés
calculé au taux de 8/58e, 5/58e ou le cas échéant 3/58 e . L' ins-
truction administrative du :8 mai 1992 publiée au Bulletin officiel
des impôts (6 .0 .1. 4 H-11-922) précise les situations dans !capelles
cette procédure est susceptible d 'être mise en oeuvre.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

58528 . -- 8 juin 1992. - M. ;Bernard Stasi appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur le nombre de parts à prendre
en considération pour des personnes invalides de plus de
soixante-quinze ans . Le code général des impôts prévoit que les
contribuables ont droit à une part et demie dans certains cas pré-
cisés dans les articles 194 et 195 . II apparaît que cette demi-part
supplémentaire, définie par l'alinéa 7, n'est pas cumulable pour
les couples âgés de plus de soixante-quinze ans et titulaires de la
carte du combattant . Il lui demande, par conséquent, de bien
vouloir corriger cette disposition et d 'étendre cette autorisation à
cumuler des parts pour ces personnes qui ont, dans le passé, sou-
vent lutté pour la France au péril de leur vie.

Réponse. - L'avantage de quotient familial dont bénéficient les
anciens combattants mariés ne peut se cumuler avec une autre
majoration de quotient familial . Ce dispositif se justifie par le
caractère particulièrement dérogatoire de la demi-part supplémen-
taire attachée à la qualité d'ancien combattant qui ne correspond
à aucune autre charge effective, ni charge de famille, ni charge
liée à une santé déficiente. C 'est pourquoi son champ d 'applica-
tion doit demeurer limité. Cette règle du non-cumul est d'appli-
cation générale pour les demi-parts supplémentaires accordées à
titre dérogatoire pour des motifs autres que l'invalidité. Toute
autre solution dénaturerait encore davantage le système du quo-
tient familial dont l'objet est, et doit rester, de proportionner
l'impôt en fonction des charges effectives du contribuable.

TVA (taux)

58556. - 8 juin 1992 . - M. Jean-Claude Bois attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le: problème de la —vA relative
aux activités de restauration . Il souhaite savoir si le taux actuel
de 18,60 p. 100 est susceptible d'être abaissé en vue d'une harmo-
nisation avec les autres pays européens . II le remercie en consé-
quence de bien vouloir le tenir informé des évol utions envisagées.

Réponse. Lors des conseils des ministres des communautés
européennes des 18 mars et 24 juin 1991, les Etats membres ont
arrêté la liste des biens et services susceptibles d'être soumis au
taux réduit de la TVA . La restauration ne figure pas sur cette
liste . Le taux normal de 18,6 p . 100 continuera donc d'être
appliqué aux activités de restauration (ventes à consommer sur
place), conformément aux dispositions communautaires.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

58722 . - 8 juin 1992. - M. Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre du budget de lui indiquer les critères retenus
pour déterminer les bases de la taxe professionnelle d'une société
d'abattage chargée de l'exploitation en qualité de société fermière
d'un abattoir communal . Il le prie de lui faire connaître s'il est
réglementaire d'intégrer dans les bases de cette taxe profession-
nelle, l'amortissement des travaux de mise en conformité aux
normes européennes réalisées par la commune . Si tel était le cas,
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il prie M . le ministre de l'économie et des finances de bien vou-
loir revoir la réglementation en vigueur afin d ' éviter des rede-
vances prohibitives d 'abattage, voire l ' impossibilité de faire fonc-
tionner ce type d'établissement industriel . Il rappelle que
l'affermage est l 'une des deux conditions d'exploitation d 'un
abattoir public (l ' autre étant la régie) fixées par le ministre de
l ' agriculture pour le fonctionnement des abattoirs publics.

Réponse. - Les entreprises qui exploitent un abattoir public
dans le cadre d ' un contrat d'affermage sont assujetties à la taxe
professionnelle dans les conditions de droit commun . Leur base
d'imposition est, conformément à l'article 1467 du code général
des impôts, constituée notamment de la valeur locative des
immobilisations corporelles dont elles ont disposé, à quelque titre
que ce soit, pour les besoins de leur activité professionnelle. Tout
nouvel investissement effectué par une entreprise d 'abattage ou
mis à sa disposition se traduit donc par une augmentation de ses
bases d'imposition . Tel est le cas, en particulier, des investisse-
ments nécessités par la mise en conformité des abattoirs aux
normes européennes . Il n'est pas envisageable comme le suggère
l'honorable parlementaire d'instituer des dispositions spécifiques
pour les seules entreprises d'abattage . Une telle mesure ne res-
pecterait pas te principe de l'égalité devant l ' impôt et provoque-
rait à la fois des pertes de recettes pour les collectivités locales et
des transferts de charges entre les redevables locaux. Cela dit, les
dispositions actuelles permettent de limiter l'incidence des inves-
tissements sur les bases d'imposition des redevables . Les augmen-
tations annuelles de bases sont réduites de moitié sous réserve de
la variation des prix . Ainsi, compte tenu du décalage de deux ans
qui existe entre l ' année d' imposition et la période de référence
retenue pour l 'assiette de l ' impôt, les investissements réalisés par
une entreprise ne sont pleinement imposés qu'à compter de la
troisième année suivant celle de leur réalisation. Enfin, les cotisa-
tions de taxe professionnelle des redevables sont plafonnées à
3,5 p. 100 de leur valeur ajoutée produite . Cette dispesition
garantit à toutes les entreprises le maintien de la taxe profession-
nelle à des niveaux raisonnables en comparaison de ieur capacité
contributive.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : budget)

58926. - 15 juin 1992. - M . André Berthol demande à M. le
ministre du budget de lui faire connaître les raisons qui l' ont
incité à procéder par un arrêté du 19 mai 1992 à l'annulation
d'un crédit de 5 590 197 francs dont le Parlement, sur proposition
du Gouvernement, avait doté le ministère du travail, de l 'emploi
et de la formation professionnelle au titre IV, chapitre 44-76,
Fonds national de l'emploi-réadaptation et reclassement de la
main-d'oeuvre.

Réponse. - Par arrêté du 19 mai 1992, le ministre du budget a
procédé à l'annulation d'un crédit de 5 590 197 francs au cha-
pitre 44-74 « Fonds national de l'emploi, réadaptation et reclasse-
ment de la main-d'œuvre » du budget du travail, de l ' emploi et
de la formation professionnelle, Le montant annulé correspond à
un crédit de fonds de concours rattaché sur le chanitre 44-74 de
ce budget au titre de la contribution des bénéficiaires et des
entreprises au financement d'allocations spéciales du Fonds
national de l'emploi . II s'agit de permettre le remboursement, aux
ayants droit et aux entreprises concernés, de sommes trop versées
au titre du fonds de concours relatif aux allocation; spéciales du
Fonds national de l'emploi ayant fait l'objet d'un arrêté de ratta-
chement. Ce trop-versé provient soit d'erreurs matérielles (taux
de contribution à appliquer) soit du décès du bénéficiaire . L'opé-
ration de remboursement n'est juridiquement possible qu'après la
publication au Journal officiel de l'arrêté d'annulation correspon-
dant aux sommes trop versées . Tel était le sens de l'arrêté pris
par le ministre du budget le 19 mai 1992.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

58990. - 15 juin 1992 . - M . Etianne Pinte attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'effet pervers que joue la taxe profession-
nelle sur l'emploi . En effet, cciie-ci est calculée en partie sur le
nombre de salariés dans l'entreprise, ce qui n'est pas sans poser
de graves problèmes pour de nombreuses entreprises en difficulté
et qui souhaitent coûte que coûte préserver les emplois plutôt
que de licencier. La situation se complique d'ailleurs du fait que
la taxe professionnelle est payée deux ans après son calcul . N'y
a-t-il pas là des mesures à prendre pour encourager les entre-
prises qui choisissent la voie de la solidarité en diminuant la part

représentée par les salariés ? Il lui demande son avis sur ce pro-
blème auquel sont confrontées un grand nombre de PME (petites
et moyennes entreprises) . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Réponse. - Les nombreuses études entreprises au cours des
années récentes n'ont pas permis de trouver des solutions satis-
faisantes qui permettraient d'envisager une réforme fondamentale
de la taxe professionnelle et de la participation des entreprises au
financement des charges des collectivités locales . Bien entendu le
Gouvernement continuera à examiner avec la plus grande atten-
tion les propositions qui pourraient lui être faites à cet égard,
notamment par des parlementaires . Cela dit, il s'est attaché au
cours des dernières années à poursuivre l'effort entrepris pour
limiter le poids de la tax', professionnelle par rapport à la valeur
ajoutée produite par les entreprises . Le taux du plafonnement des
cotisations en fonction Je la valeur ajoutée a été successivement
réduit de 5 à 4,5 p . 100 en 1989, puis à 4 p . 100 en 1990 et enfin
à 3,50 p . 103 à compter de 1991 . Ce dispositif contribue à alléger
le montant de la taxe professionnelle des entreprises les plus
imposées .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

59295 . - 29 juin 1992. - M. Claude Birraux interroge M. le
ministre du budget sur un point qui ne semble être précisé ni
par la législation ni même par la doctrine administrative, contrai-
minent à d'autres avantages fiscaux. Pour les particuliers, les
articles 199 nonies, decies et decies A du CGI prévoient une
réduction sous forme de crédit d'impô t pour les investissements
locatifs réalisés sous certaines conditions ; une déduction de
25 p . 100 pendant dix ans sur les revenus fonciers bruts qui en
sont retirés est, parallèlement, prévue par l'article 31-1-l ei e
du CGI. Aussi, il lui demande, premièrement, si la réduction
d'impôt peut être obtenue par un contribuable fiscalement non
résident lorsque les conditions exigées par les textes précités sont
remplies et si, deuxièmement, la déduction de 25 p . 100 peut être
pratiquée sur les revenus fonciers - imposables en France - de
ces mêmes investissements.

Réponse. - Les contribuables non domiciliés en France ne sont
pas soumis en France à l'impôt sur la totalité de leurs revenus.
L'impôt dont ils sont redevables en France est établi uniquement
sur leurs revenus de source française . Il est donc normal qu'ils ne
puissent bénéficier des dispositions prévues en matière de réduc-
tion d'impôt y compris de celle prévue aux articles 199 nonies,
decies et decies A du code général des impôts, qui sont réservées
aux seuls contribuables qui sont soumis en France à une obliga-
tion fiscale sur la totalité de leurs revenus . Quant à la déduction
forfaitaire au taux majoré le texte même de l'article 31-I-1° e en
lie le bénéfice à celui de la réduction d 'impôt . Une réponse favo-
rable ne peut donc être apportée.

Impôt sur le revenu (charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

59583. - 6 juillet 1992. - Au moment où M. le Premier ministre
annonce qu'il entend lutter contre la recrudescence de l'insécurité
et mener une politique de prévention contre la petite cri : finalité
M. Georges Mesmin appelle l'attention de M . le ministre du
budget sur l'attitude négative de ses services fiscaux, qui refusent
de considérer les travaux de blindage de portes, renfort des
gonds et installations de serrures de sécurité à points multiples
comme travaux déductibles des sommes imposables au titre de
l'impôt sur le revenu . Cependant, une modification de la position
de ses services sur ce point pourrait permettre, sans aucun doute,
de susciter des travaux de prévention contre les cambriolages
plus efficaces que la répression et moins coûteux pour l'Etat,
puisque la plus grande charge resterait à acquitter par les parti-
culiers. En conséquence, il lui demande s'il ervisage une modifi-
cation en ce sens des errements actuels.

Réponse . - La réduction d'impôt pour grosses ré parations
prévue à l'article 199 sexiesC du code général des impôts est
étendue aux dépenses d'installation d'une porte blindée et d'un
interphone par l'article 2 de la loi ne 92-655 du 15 juillet 1992
portant diverses dispositions d'ordre fiscal . Cet avantage s'ap-
plique aux dépenses payées à compter du 15 mars 1992 lorsque
l'immeuble est achevé depuis quinze ans au moins à la date du
paiement . Un arrêté ministériel qui sera publié prochainement au
Journal officiel fixera les norme ; et les caractéristiques des instal-
lations. Cette mesure va & me dans le sens des préoccupations de
l'honorable parlementaire.
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Boissons et alcools (alcoolisme)

59620. - 6 juillet 1992. -- M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la réduction de 5 p . 100
des crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme (chap. 47-14 du budget du ministère de la santé) actuel-
lement à l'étude . Les conséquences de cette réduction de 5 p . 100
seront lourdes : fermetures de centres et de consultations d'alcoo-
logie ; licenciement de salariés dont la compétence est reconnue.
Or le rnancement de la prévention de l'alcoolisme est une res-
ponsabilité de l'Etat aux termes des lois sur la décentralisation.
La répression n 'est pas la seule réponse aux phénomènes d'alcoo-
lisation, et lorsqu 'elle devient inévitable, c ' est toujours un constat
d'échec . Les campagnes médiatiques (tu t'es vu quand tu as bu ?)
ont un effet d'alerte et provoquent une interrogation qui appelle
des réponses . Il n ' y a pas de réponse efficace si la campagne
n'est pas relayée sur le terrain par des équipes de prévention
menant des actions au plus proche de préoccupations des popu-
lations . En effet, toute politique de prévention exige la continuité
et la durée, faute de quoi l'on paie socialement et humainement
très cher les conséquences de l ' alcoolisation au niveau de la santé
ou de la sécurité . II demande donc de rassurer l'ensemble de
ceux qui interviennent dans la lutte contre l ' alcoolisme et qui
nourrissent les plus grandes inquiétudes face à cette réduction de
crédits inopportune et dangereuse pour toutes les actions sur le
terrain . A défaut, si la mesure de réduction était confirmée, il
demande ce qui peut bien la motiver et quelles compensations
sont prévues .

Boissons et alcools (alcoolisme)

59621 . - 6 juillet 1992 . - M . Pierre Forgues attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences que pourrait
avoir une éventuelle réduction de l'ordre de 5 p. 100 des crédits
ouverts au chapitre 47-14 du budget de 1992 du ministère de la
santé pour la prévention de l 'alcoolisme . En effet, cette mesure
entraînerait des difficultés importantes pour les centres de
consultation d'alcoologie. Au moment où l'on déplore une recru-
descence de l'alcoolisme, notamment chez les jeunes, il serait
incompréhensible de réaliser des économies budgétaires sur la
prévention . Il lui demande donc de ne pas donner suite à ce
projet de réduction.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59622. - 6 juillet 1992 . - M. Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur l 'éventuelle réduction de 5 p . 100
des crédits ouverts en 1992 pour la prévention de l'alcoolisme . Il
lui rappelle que toute politique de prévention exige la continuité
et la durée et, qu'à ce titre, la fermeture de centres de prévention
et de consultations d'alcoolisme directement induite par cette
mesure aurait des conséquences dramatiques, tant dans le
domaine de la prévention que de l'accueil et du suivi des per-
sonnes alcooliques . II lui rappelle, de plus, qu'aux termes des lois
de décentralisation, le financement de la prévention de l ' alcoo-
lisme est une responsabilité de l'Etat, et, qu'à ce titre, les collecti-
vités ne sauraient compenser le désengagement de l'Etat en ce
domaine . Il lui demande donc de bien vouloir surseoir à cette
décision et lui préciser les objectifs de son ministère en la
matière .

Boissons et alcools (alcoolisme)

59623 . - 6 juillet 1992 . - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur une éventuelle décision
de réduire de 5 p. 100 les crédits ouverts au budget de 1992 pour
la prévention de l'alcoolisme. Si une telle décision se confirmait,
elle se traduirait par la fermeture de centres et de consultations
d'alcoologie et le licenciement de salariés dont la compétence est
reconnue . Toutes les activités spécifiques des comités départe-
mentaux de prévention de l'alcoolisme et des centres d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie seront gravement déstabilisées . Il lui
rappelle que le financement de la prévention de l'alcoolisme est
une responsabilité de l'Etat et que toute réduction de crédits
aurait des conséquences sociales et humaines dont le coût serait
supérieur aux économies budgétaires recherchées. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir revenir sur cette décision .

Boissons et alcools (alcoolisme)

59624 . - 6 juillet 1992 . - M. André Duroméa s'inquiète
auprès de M . le ministre du budget de la volonté qu'il a
exprimée de réduire de 5 p . 10& t e chapitre 47-14 du budget du
ministère de la santé relatif à la prévention de l' alcoolisme . II lui
signale que toute politique de prévention exige la continuité et la
durée, faute de quoi tous les efforts faits précédemment n ' auront
que peu servi et les conséquences sociales et humaines seront très
lourdes . Il l ' informe que cela pourrait ainsi entraîner la fermeture
de centres de consultations d ' alcoologie et le licenciement des
salariés . Il lui rappelle que le financement de la prévention de
l ' alcoolisme est du ressort de l'Etat et que la répression n ' est pas
la réponse adéquate et surtout pas la seule réponse à ce phéno-
mène . II lui fait également savoir que si les campagnes média-
tiques ne sont pas suivies de réponses efficaces sur le terrain par
des équipes de préventions, celles-ci risquent de se révéler ineffi-
caces . C ' est pourquoi il lui demande s ' il compte renoncer à son
projet de réduire ces crédits afin que le travail de ces équipes de
terrain et le dispositif actuellement en place soient reconnus et
soutenus .

Boissons et alcools (alcoolisme)

59763. - 6 juillet 1992 . - M. René Couanau appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les àctions menées par les
comités départementaux de prévention de l'alcoolisme . Malgré le
rôle considérable joué par ces comités et par leurs relais sur le
terrain, les crédits d'Etat qui leur sont alloués sont en constante
régression depuis 1987 . Cette situation risque à court terme de
restreindre leur activité tant dans le domaine de la prévention de
l'alcoolisme que de l'accueil et du suivi des personnes alcoo-
liques . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions pour le prochain budget et notamment comment il
espère pouvoir, malgré les restrictions annoncées, maintenir et
amplifier l'effort accompli jusqu'à présent.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59874. - 13 juillet 1992. - Mme Marie-Josèphe Sublet
appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les, consé-
quences qu 'aurait - si elle était confirmée - la décision de
réduire de 5 p . 100 les crédits ouverts au budget de 1992 pour la
prévention de l'alcoolisme. Cette mesure aura pour résultat la
fermeture de centres et de consultations d'alcoologie, et le licen-
ciement de salariés au moment où la campagne « Tu t ' es vu
quand t'as bu » commence à porter ses fruits. Il y aurait une
inconséquence certaine à réduire les crédits de prévention de l'al-
coolisme dans le même temps où les pouvoirs publics engagent à
juste titre des actions de prévention . Par ailleurs, chacun sait bien
que toute politique de prévention exige de travailler dans la
durée . Elle lui demande en conséquence de bien vouloir geler la
décision annoncée.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59902. - 13 juillet 1992 . - M. Christian Kert attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur son intention de réduire de
5 p . 100 les crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention
de l ' alcoolisme (chapitre 47-14 du budget du ministère de la
santé) . Sachant que toute politique de prévention implique conti-
nuité et durée, il apparaît que cette réduction aurait de lourdes
conséquences, à savoir fermeture de centres et de consultations
d'alcoologie et licenciement des personnels compétents. C'est
pourquoi, souhaitant apporter un soutien au travail effectué sur
le terrain et au dispositif actuellement en place, il lui demande
de bien vouloir maintenir les crédits normalement alloués, pour
l'année :992, à la prévention de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59903. - 13 juillet 1992. - M. Pierre Métais attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences d'une réduc-
tion de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget 1992 pour la pré-
vention de l'alcoolisme . En effet, si cette mesure de réduction est
mise à exécution, des conséquences lourdes seront à déplorer:
fermeture de centres de consultation d'alcoologie, licenciement de
s :lariés dont la compétence est . reconnue . II faut en outre souli-
gner qu'au plan local vendéen le comité départemental de
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Vendée pour la prévention de l 'alcoolisme a dû faire face au
brusque désengagement de la CAF, qui le soutenait depuis plus
de quinze ans . II s ' agit d'un petit comité dont le budget, déjà très
modeste par rapport au nombre d'habitants concernés, n'a pas
les moyens d'amortir les effets d ' une réduction de crédit qui le
pénaliserait relativement plus gravement que d'autres . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
qu' il réserve à cette situation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59904. - 13 juillet 1992. - M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les revendications for-
mulées par le comité départemental de l 'Allier de l ' Association
nationale de prévention de l'alcoolisme. Cette association
demande que la mise en exéçution de la réduction de 5 p. 100
des crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme (chapitre 47-14 du budget du ministère de la santé) soit
annulée . Il faut rappeler que le financement de la prévention de
l'alcoolisme est une responsabilité de l ' Etat aux termes des lois
sur la décentralisation . Son désengagement entraînerait de
lourdes conséquences . Les activités spécifiques des comités
départementaux de prévention de l 'alcoolisme et des centres
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie seraient gravement déstabi-
lisées . Ils souhaitent que l'on soutienne le travail de ces équipes
de terrain et le dispositif actuellement en place . Il lui demande
les dispositions qu'il entend prendre pour satisfaire ces légitimes
revendications.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59905 . - 13 juillet 1992. - M. Pierre Micaux s'inquiète à nou-
veau du risque de réduction de 5 p. 100 des crédits de prévention
de l ' alcoolisme et appelle l'attention de M. le ministre du
budget sur les conséquences graves d ' une telle mesure . Les
acteurs de terrain que sont les équipes des centres d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie ne peuvent être efficaces que s ' ils dispo-
sent des moyens de travailler au plus proche des préoccupations
de la population . Au nom de la cohérence d'une véritable poli-
tique de prévention du risque alcool, dont l'Etat est partie pre-•
nante, il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement à
ce sujet.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60035 . - 13 juillet 1992 . - Mme Martine Daugreilb attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les conséquences néga-
tives qu'aurait une réduction de 5 p. 100 des crédits ouverts au
budget 1992 pour la prévention de l'alcoolisme (chapitre 47-14
du budget du ministère de la santé). En effet, toute politique de
prévention exige une certaine continuité et une certaine durée.
Or, si cette réduction de 5 p . 100 des crédits était mise à exécu-
tion, cela signifierait la fermeture des centres et de consultations
d'alcoologie et le licenciement de salariés dont la compétence est
reconnue . Le financement de la prévention de l'alcoolisme étant
une responsabilité de l'Etat, elle lui demande donc de bien vou-
loir ne pas procéder à cette réduction de crédits .

crédits ouverts à ce titre au budget de 1992 (chapitre 47-14 du
budget du ministre de la santé) . Si cette réduction se trouvait
çonfirmée, toutes les activités spécifiques des comités départe-
mentaux de prévention de l'alcoolisme et des centres d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie seraient gravement déstabilisés . Les
conséquences en seraient très lourdes car elle pourrait engendrer
la fermeture de centres et de consultations d'alcoologie ainsi que
le licenciement de salariés dont la compétence est reconnue . Pour
être efficace, une politique de prévention exige la continuité et la
durée. Il lui demande donc quelles sont désormais ses intentions
en la matière .

Boissons et alcools (alcoolisme)

60121 . - 20 juillet 1992 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les préoccupations de
l'Association nationale de prévention de l'alcoolisme quant à la
réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget de 1992 (cha-
pitre 47-14 du budget du ministère de la santé) pour la préven-
tion de l'alcoolisme . Afin de préserver la politique de prévention
qui exige continuité et durée, faute de quoi l'on paie socialement
et humainement très cher les conséquences de l'alcoolisme au
niveau de la santé ou de la sécurité, il lui demande si l'on ne
pourrait pas reconsidérer cette réduction.

Réponse . - Un dispositif de régulation budgétaire a étô mis en
place, à la demande du Premier ministre, pour faire face à la
dégradation de la situation budgétaire en 1992 . En effet, comme
il était prévisible au vu des résultais de 1991, les pertes de
recettes enregistrées au cours de cet exercice se retrouvent méca-
niquement dans l'exécution de 1992 . Le Gouvernement a claire-
ment exposé sa ligne de conduite face à cette situation : refus
d'augmenter les impôts pour tenter de compenser les perte- de
recettes ; maîtrise de l'évolution des dépenses pour contenir leur
montant dans les strictes limites prévues par la loi de finances,
malgré les nouvelles charges intervenues (accord salarial et
dépenses pour l'emploi notamment) . De ce fait, le dispositif de
régulation n'a pas pour objet de réduire globalement les crédits,
mais bien de respecter le plafond des dépenses autorisé par le
Parlement. Ce dispositif de mise en réserve des crédits s'applique
au ministère des affaires sociales comme à l'ensemble des dépar-
tements ministériels . II ne remet aucunement en cause l'interven-
tion de l'Etat dans le domaine de la lutte contre l'alcoolisme . En
effet, l'Etat s'est d'ores et déjà très largement préoccupé de la
prévention contre l'alcoolisme, source de maladie, de désinser-
tion, véritable fléau social . Cet effort s'est notamment traduit par
une augmentation des crédits affectés à cette action de près de
25 p . 100 entre 1989 et 1992 . Cette croissance extrêmement impor-
tante, qui s'est trouvée consolidée à un haut niveau en loi de
finances pour 1992, concrétise sans contestation possible le carac-
tère prioritaire qu'attache l'Etat à cette politique . Il convient
enfin de rappeler qu'aux 168 MF prévus dans la loi de finances
s'ajoutent les crédits du fonds de prévention, d'éducation et d'in-
formation sanitaire de la caisse nationale d'assurance maladie,
qui financent ce type d'actions à hauteur de 11,2 MF . Ces préci-
sions illustrent l'engagement de l'Etat dans ce domaine, engage-
ment sur lequel il n'est absolument pas à l'ordre du jour de
revenir .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Boissons et alcools (alcoolisme)

60036. - 13 juillet 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'éventuelle réduction de
5 p . 100 des crédits ouverts en 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme (chapitre 47-14 du budget santé) . Or une telle mesure
aurait nécessairement des répercussions puisque, selon les termes
des lois de décentralisation, le financement de la prévention de
l'alcoolisme relève de la responsabilité de l'Etat et qu'à cc titre
son désengagement, en ce domaine, ne saurait être compensé par
les collectivités territoriales . A cet égard, il aimerait connaître
quelles sont les positions du ministère à ce sujet.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60037. - 13 juillet 1992 . - M. Henri Cuq attire l'attention de
M. le ministre du budget sur l'inquiétude exprimée par l'Asso-
ciation nationale et les comités départementaux de prévention de
l'alcoolisme devant l'annonce d'une réduction de 5 p. 100 des

Fonction publique territoriale i rémunérations)

37284. - 17 décembre 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur si le
nouveau régime indemnitaire étendant aux infirmières territo-
riales les dispositions du décret du IO novembre 1988 est intégra-
lement paru. Dans sa réponse parue au Journal officiel du
30 avril 1990, M . le ministre indiquait en effet « qu'un nouveau
régime indemnitaire tenant compte des sujétions et des responsa-
bilités sera défini » . II lui demande si ces dispositions sont
désormais applicables. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux collectivités locales.

Réponse. - Conformément à la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
le Gouvernement a préparé les projets de cadres d'emplois qui
tendent à doter les personnels territoriaux relevant de la filière
sanitaire et sociale de statuts particuliers assurant la revalorisa-
tion des carrières et la prise en compte des qualifications et des
responsabilités . Ces projets présentés au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale le 27 février 1992, ont été soumis à
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l'examen du Conseil d'Etat, et devraient faire l'objet d'une pro-
chaine publication . Le Gouvernement a veillé, parallèlement, à
élaborer le nouveau régime indemnitaire des agents relevant de
cette filière, dans le cadre légal et réglementaire résultant de l'ar-
ticle 88 modifié de la loi du 26 janvier 1984 précitée et du décret
n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour son application . Le
projet de décret en la matière, également examiné par le CSFPT
et le Conseil d'Etat, devrait être publié à un terme rapproché . Il
comporte des dispositions relatives aux fonctionnaires apparte-
nant au futur cadre d ' emplois des infirmiers territoriaux : alors
qu'ils relevaient jusqu'à présent du seul régime des indemnités
horaires pour travaux supplémentaires, ces fonctionnaires
devraient bénéficier d'un régime substantiellement revalorisé, par
référence aux textes applicables aux catégories de fonctionnaires
de l'Etat équivalentes.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45092 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
l ' application des arrêtés des 27 février 1962 et 5 janvier 1987
relatifs à l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
qui, en l'attente des textes fixant le nouveau régime indemnitaire,
continuent à s'appliquer. Au vu des dispositions de ces arrêtés, il
aimerait savoir quel est le taux applicable au fonctionnaire qui
accède au grade de directeur territorial de classe normale sachant
que l'arrêté de 1962 ne fait référence qu'aux grades d'attaché
communal principal et de di r ecteur des services administratifs.

Réponse. -- Depuis la publication du décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 pris peur l'application de l'article 88 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée, il n'y a plus lieu d'appliquer les arrêtés
des 27 février 1962 et 5 janvier 1987 relatifs à l'indemnité forfai-
taire pour travaux supplémentaires des fonctionnaires territo-
riaux . Le régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux . doit
être déterminé désormais, dans le cadre du décret du 6 sep-
tembre 1991 précité, dans la limite des régimes applicables aux
fonctionnaires de l'Etat exerçant des fonctions équivalentes . En
particulier, les directeurs et les attachés territoriaux peuvent pré-
tendre à l' indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
versée aux agents des services extérieurs de l'Etat dans les condi-
tions du décret n° 68-560 du 19 juin 1%8, sur la base de taux
moyens et avec la possibilité d'attributions individuelles jusqu'au
double de ces taux . Le taux maximal peut ainsi être attribué de
plein droit aux agents exerçant les fonctions de secrétaire de
mairie de communes de moins de 5 000 habitants ou fonctions
similaires telles que le précise l'article 3 du décret du 6 sep-
tembre 1991 . LIFTS est cumulable avec le supplément indemni-
taire prévu à l'article 5 du décret précité, à concurrence du
double du taux moyen, et avec une prime de responsabilité en
cas d'occupation d'un emploi de direction, représentant 15 p . 100
du traitement. (Décret n° 88-631 du 6 mai 1988 .) Les taux
moyens annuels qui !eus sont applicables sont les suivants :
attachés de 2e et 1« classe : 6024 francs ; attachés principaux
8 138 francs ; directeurs : 12 207 francs, après majoration du taux
moyen de 50 p . 100 conformément à l'arrêté du 21 juin 1968 pris
pour l'application du décret du 19 juin 1968 précité . Ces taux
peuvent être doublés dans les conditions évoquées ci-dessus.

Fonction publique territoriale (statuts)

51447. - 16 décembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales Sur
le mécontentement général des professions paramédicales - infir-
miers, infirmières et assistantes sociales - eu égard à leurs statuts.
Le refus, notamment exprimé par FO, du protocole gouverne-
mental concernant ces personnels marque le profond désaccord
quant aux dispositions statutaires proposées . En effet, le déroule-
ment de carrière prévu dans le protocole est inacceptable pour
les intéressés qui revendiquent à buste titre une reconnaissance de
leur niveau d'études, soit bac + 3, niveau qui correspond à la
catégorie B . Aussi, il est indispensable de reprendre les négocia-
tions avec les syndicats en vue de convenir d'ut . statut profes-
sionnel analogue à celui des attachés territoriaux . II lui demande
s'il compte entreprendre des démarches en ce sens.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps non complet . Quant aux

personnels médico-sociaux, les projets de décrets issus d'une
large concertation reprennent les dispositions contenues dans le
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et les principales organisations syndicales sur la rénovation
de la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . C'est ainsi que les secrétaires médico-sociales et
les éducateurs de jeunes enfants, qui pouvaient atteindre respecti-
vement les indices bruts 390 et 453, sont reclassés en catégorie B
et bénéficieront de la restructuration des corps et cadres d'em-
plois classés en B-type, laquelle portera l'indice brut terminal du
3 e grade à 612 en 1994 . En outre, en 1997 les éducateurs de
jeunes enfants accéderont au classement indiciaire intermédiaire
à trois grades (1B 322-638) . Les assistantes sociales, les éduca-
teurs spécialisés et les conseillers en économie sociale et familiale
sont reclassés dans un cadre d ' emplois bénéficiant du nouveau
classement indiciaire intermédiaire (IB 322-638). De même, les
infirmières, les puéricultrices et les personnels médico-techniques
accèdent à ce classement indiciaire intermédiaire, selon le même
échéancier que leurs collègues de la fonction publique hospita-
lière, tout en étant dès maintenant alignés sur la grille indiciaire
de ces derniers . La montée en charge de ce reclassement, étalée
sur cinq années (1992-1996), accompagnera le déroulement de
carrière de ces agents . Les puéricultrices, les personnels médico-
techniques et de rééducation bénéficient en outre d'une bonifica-
tion indiciaire . Les assistantes sociales chefs, les éducateurs chefs,
les puéricultrices coordinatrices de crèche et les responsables de
circonscription sont reclassés en catégorie A et peuvent atteindre
l'indice brut 660 . Les sages-femmes et les psychologues ont
désormais la même carrière que leurs homologues de la fonction
publique hospitalière et peuvent atteindre respectivement les
indices bruts 720 et 901 . En catégorie C, d'une part les auxiliaires
de puériculture, d'autre part les aides-soignantes et les assistantes
dentaires regroupées dans le cadre d'emplois des auxiliaires de
soins sont reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possibilité
d'avancement en échelle 4, à l'instar des agents spécialisés des
écoles maternelles. Les aides-ménagères, auxiliaires de vie, tra-
vailleuses familiales, regroupées dans le cadre d'emplois des
agents sociaux, sont ainsi toutes reclassées en échelle 2 ou
échelle 3 et peuvent dérouler une carrière jusqu'en échelle 4 . Les
femmes de service des écoles sont intégrées dans le cadre d'em-
plois des agents d'entretien . La disposition du protocole d'accord
du 9 février 1990 précité relative à la prise en compte des qualifi-
cations pour les catégories D et C est ainsi mise en œuvre ; les
dispositions du statut communal permettant le recrutement en
catégorie D seront, de fait, abrogées lors de la publication des
décrets statutaires . En catégorie B, les techniciens de laboratoire
et les manipulateurs d'électroradiologie accèdent au classement
indiciaire intermédiaire . En catégorie A, les travailleurs sociaux
chefs et les puéricultrices coordinatrices de crèche exerçant des
fonctions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
sociale et de conseiller technique bénéficient d'une bonification
indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit un g2in pou-
vant atteindre 1 000 francs par mois. Par ailleurs, les ingénieurs
chimistes sont intégrés dans le cadre d'emplois des ingénieurs ter-
ritoriaux, les médecins sont intégrés dans un cadre d'emplois
unique culminant à la hors-échelle B tandis que les biologistes,
vétérinaires ou pharmaciens accèdent à la hors-échelle A . Le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale s'est pro-
noncé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au cours de
sa session du 27 février 1992. Sur les 39 textes représentant les
22 métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concernant cinq
métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière est actuellement en
cours d'examen au Conseil d'Etat.

Fonction publique territoriale (statuts)

53334. - 27 janvier 1992 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la situa-
tion statutaire des personnels de restaurants municipaux . En
effet, alors que des projets de cadres d'emplois des filières spor-
tives et médico-sociales doivent être soumis au Conseil supérieur
de la fonction publique, l'Union des personnels de restaurants
municipaux s'inquiète quant au sort qui sera réservé à sa profes-
sion . Or, compte tenu de la diversité des compétences attachées à
la fonction de gestionnaire (achats, hygiène, équilibre alimentaire,
gestion du personnel, comptabilité, contrôle de gestion, etc . . .),
aucune des filières existantes, administrative et technique, ne
répond aux besoins des collectivités locales. En conséquence, il
lui demande quelles sont ses intentions en ce qui concerne, d'une
part, la grille future des personnels de restaurants municipaux et,
d'autre part, la reconnaissance statutaire des gestionnaires.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
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filières administrative, technique et culturelle, les sapeurs-
pompiers professionnels, les fonctionnaires nommés dans des
emplois permanents à temps non complet et les fo ,ctionnaires de
la filière sportive dont les statuts ont été publiés le 3 avril 1992.
Quant aux personnels médico-sociaux, les projets de décret issus
d'une large concertation reprennent les dispositions contenues
dans le protocole d ' accord conclu le 9 février 1990 entre le Gou-
vernement et les principales organisations syndicales sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques . Au-delà du protocole Durafour, ces
orientations prennent en compte des responsabilités et des pro-
fessions jusqu ' ici insuffisamment reconnues au nombre desquelles
ne figure pas d'emploi de gestionnaire de restaurant municipal.
En effet, dans un souci de cohérence et d'un meilleur fonctionne-
ment g lobal du service public local, il n'est pas apparu opportun
alors que l'objectif de chaque statut d 'emplois est de regrouper
un certain nombre de métiers, d'accorder un statut spécifique à
cette fonction de gestionnaire, certes importante mais qui par la
nature et la diversité des compétences qui lui sont attachées,
relève de la filière administrative . Les stages offerts par le Centre
national de la fonction publique territoriale apportent par ail-
leurs, en matière de restauration collective, le complément de for-
mation indispensable pour les cadres recrutés sur ces emplois . Le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale s ' est pro-
noncé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au cours de
sa session du 27 février 1992 . Sur les 39 textes représentant les
22 métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concernant cinq
métiers n ' ont pas été approuvés . Cette filière devrait être publiée
prochainement .

Communes (maires et adjoints)

56900. - 20 avril 1992 . - M. Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le dispositif prévu par l' article 42 de la loi du 24 janvier 1992
relative à l'exercice des mandats locaux . En effet, cet article dis-
pose qu'un décret en Conseil d 'Etat interviendra afin de déter-
miner les compensations auxquelles pourront prétendre les
petites communes rurales relativement aux indemnités des maires
et adjoints de ces communes . Aussi, il lui serait reconnaissant de
lui faire connaître la date de publication de ce décret ainsi que
les critères et l'importance de la dotation particulière ins-
taurée . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux collecti-
vités locales.

Collectivités locales (élus locaux)

58310. - 1« juin 1992. - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales que la loi rela-
tive aux conditions d'exercice des mandats locaux a précisé dans
son article 42 que les petites communes rurales reçoivent une
dotation particulière prélevée sur les recettes de l'Etat . Il lui
demande de lui préciser à quelle date cette dotation sera versée,
quel est le montant prévu la première année, quelles sont les
communes concernées et dans quelles proportions le potentiel
fiscal et la population interviendront dans cette répartition.

Réponse. - Lors de la discussion de ia loi ne 92-108 du
3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats
locaux, le Parlement a adopté un amendement du Gouvernement
(art . 42) qui prévoit que pour leur assurer les moyens adaptés à
la mise en oeuvre de la loi et contribuer à démocratiser les
mandats locaux, les petites communes rurales reçoivent chaque
année une dotation particulière prélevée sur les recettes de l'Etat.
Le montant de cette dotation, dont le montant doit être fixé en
loi de finances, sera de 250 MF pour 1993. Un décret en Conseil
d'Etat, actuellement en cours de préparation, et qui devrait être
publié au cours de l'automne 1992, fixera les conditions d'attri-
bution de cette dotation en fonction de la population totale de
ces communes et de leur potentiel fiscal . Pour se conformer aux
engagements pris par le Gouvernement devant le Parlement, cette
dotation concernera les petites communes rurales disposant de
peu de moyens financiers et sélectionnées en fonction de l'insuf-
fisance de leur potentiel fiscal . Toutefois des règles particulières
d'éligibilité seront prévues pour les communes des DOM, TOM,
collectivités territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte
ainsi que pour les circonscriptions territoriales de Wallis-et-
Futuna, afin de prendre e n. compte leur caractère propre comme
ceci est déjà mis en oeuvre au sein de la dotation globale de
fonctionnement (DGF) .

Fonction publi , ue territoriale (statuts)

56943 . - 20 avril 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les
nettes insuffisances des propositions de classement des per-
sonnels, notamment ceux des crèches et haltes-garderies dans la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale.
S ' agissant des auxiliaires de puériculture, les propositions gouver-
nementales ont été jugées insuffisantes, y compris par le conseil
supérieur de la fonction publique territoriale lors de sa séance du
27 février 1992 . Compte ten .- de la qualification et des missions
de ces personnels, il apparaît justifié de les classer à l'échelle 4
avec débouché à l'échelle 5 et principalat . Pour ce qui est des
personnels recrutés au nive : u du baccalauréat plus trois années
d'études, tels les puéricultrices, les psychomotriciens et les éduca-
teurs de jeunes enfants, ils relèvent d'un classement en caté-
gorie A. II lui demande, en conséquence, quelles propositions
nouvelles il entend présenter pour prendre pleinement en compte
les qualifications et les responsabilités des fonctionnaires
concernés dans la détermination de leurs échelles de traitement,
cela indépendamment du régime indemnitaire qui ne saurait
constituer une solution à la question du juste classement des per-
sonnels.

Réponse . - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu ' à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps non complet . Quant aux
personnels médico-sociaux, les projets de décrets issus d'une
large concertation, reprennent les dispositions contenues dans le
protocole d ' accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et les principales organisations syndicales sur la rénovation
de la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . C'est ainsi que les secrétaires médico-sociales et
les éducateurs de jeunes, qui pouvaient atteindre respectivement
les indices bruts 390 et 453, sont reclassés en catégorie B et béné-
ftcieront de la restructuration des corps et cadres d ' emplois
classés en B-type, laquelle portera l'indice brut terminal du
3' grade à 612 en 1994. En outre, en 1987, les éducateurs de
jeunes enfants accéderont au classement indiciaire intermédiaire
à trois grades (IB 322-638) . Les assistantes sociales, les éduca-
teurs spécialisés, et les conseillers en économie sociale et fami-
liale sont reclassés dans un cadre d'emplois bénéficiant du nou-
veau classement indiciaire intermédiaire (IB 322-638) . De méme,
les infirmières, les puéricultrices et les personnels médico-
techniques accèdent à ce classement indiciaire intermédiaire,
selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ces derniers . La montée en charge de ce
reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le
déroulement de carrière de ces agents . Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre
d'une bonificication indiciaire . Les assistantes sociales-chefs, les
éducateurs-chefs, les puéricultrices-coordinatrices de crèche et les
responsables de circonscription sont reclassés en catégorie A et
peuvent atteindre l'indice brut 660. Les sages-femmes et les psy-
chologues ont désormais la méme carrière que leurs homologues
de la fonction publique hospitalière et peuvent atteindre respecti-
vement les indices bruts 720 et 901 . En catégorie C, d'une part
les auxiliaires de puériculture, d 'autre part les aides-soignantes et
les assistantes dentaires regroupées dans le cadre d'emplois des
auxiliaires de soins, sont reclassées en échelle 3 et bénéficient
d 'une possibilité d'avancement en échelle 4, à l ' identique de la
fonction publique hospitalière . Les aides-ménagères, auxiliaires
de vie, travailleuses familiales, regroupées dans le cadre d'em-
plois des agents sociaux, sont ainsi toutes reclassées en échelle 2
ou en échelle 3 et peuvent dérouler une carrière jusqu'en
échelle 4. Les femmes de service des écoles sont intégrées dans le
cadre d'emplois des agents d'entretien . La disposition du proto-
cole d'accord du 9 février 1990 précité relative à la prise en
compte des qualifications pour les catégories D et C est ainsi
mise en oeuvre t les dispositions du statut communal :e mmettant
le recrutement en catégorie D seront, de fait, abrogés lors de la
publication des décrets statutaires . En catégorie A, les travailleurs
sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches exer-
çant des fonctions de responsable de circonscription d'action
sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient d'une
bonification indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit
un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Le conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale s'est prononcé favorable-
ment sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992. Sur les 39 textes représentant les 22 métiers
relatifs à cette filière, seuls les textes concernant cinq métiers
n'ont pas été approuvés. Cette filière devrait Mtre publiée prochai-
nement .



17 août 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3821

Fonction publique territoriale (rémunérations)

57892 . - 1S mai 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le pro-
blème posé par la crise du recrutement dans les emplois qualifiés
des collectivités territoriales . A ce sujet, il apparaît que la loi du
28 novembre 1990 et le décret d'application du 6 septembre 1991,
relatifs à la réforme du régime indemnitaire du personnel des
collectivités territoriales, n ' apportent pas une réponse satisfai-
sante à cette situation préjudiciable, pour les personnels comme
pour les collectivités . Il semble que la revalorisation de ia fonc-
tion publique territoriale pourrait se réaliser, entre autres, par
une révision des salaires de l ' ensemble des personnels, par le
développement d'une formation de qualité, et par la reconnais-
sance des qualifications et des spécificités de fonction . Afin de
promouvoir ces professions dans leur ensemble, il insiste aussi
sur le fait qu ' une refonte totale de la grille des emplois commu-
naux est nécessaire, et lui demande quelles mesures appropriées
il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - Le protocole d ' accord conclu le 9 février 1990 avec
cinq organisations syndicales représentatives de fonctionnaires
porte sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques. Il prévoit un
ensemble de mesures de revalorisation échéancées jusqu ' en 1996
qui concernent les catégories A, B et C de fonctionnaires . Ces
mesures reposent sur le principe de parité entre les fonctions
publiques . Ainsi en catégorie A, le décret n° 90-830 du 20 sep-
tembre 1990 a porté à l'indice brut 410, l 'indice correspondant au
3 e échelon du grade d'attaché territorial, tandis qu'à compter du
l et août 1993 les deux classes du l er grade du cadre d'emplois
des attachés seront fusionnés . En outre, l ' indice brut terminal des
attachés principaux sera porté à 966 . Par ailleurs, les attachés
peuvent occuper l ' emploi de secrétaire général ou de secrétaire
de communes de moins de 40 000 habitants ou diriger les services
d'un établissement public dont les compétences, l'importance du
budget, le nombre et la qualification des agents à encadrer per-
mettent de l ' assimiler à une commune de moins de 40 000 habi-
tants . Les départements, les régions et les communes de plus de
80 000 habitants ainsi que les offices publics d'habitations à loyer
modéré de plus de 10 000 logements peuvent également recruter
des administrateurs territoriaux dont le cadre d'emplois va de
l 'indice brut 427 à la hors échelle A . Les administrateurs territo-
riaux peuvent occuper l'emploi de secrétaire général de com-
munes de plus de 40 000 habitants ou diriger les services d 'un
établissement public dont les compétences, l'importance du
budget, le nombre et la qualification des agents à encadrer per-
mettent de l'assimiler à une commune de plus de 40 000 habi-
tants ; ils peuvent également occuper l 'emploi de secrétaire
général adjoint dans les communes de plus de 80 000 habitants
ou établissements publics assimilés à une commune de plus de
80 000 habitants. Les fonctionnaires nommés dans un emploi
fonctionnel de secrétaire général ou secrétaire général adjoint
sont placés en position de détachement, ce qui leur permet de
bénéficier des grilles indiciaires prévues par le décret n° 87-1101
du 30 décembre 1987 . Elles culminent à la hors échelle C . En
outre, les directeurs généraux des services des régions ou des
départements, les secrétaires généraux des communes de plus de
5 000 habitants, le directeur général et les directeurs de déléga-
tion du Centre national de la fonction publique territoriale ainsi
que les directeurs des établissements publics figurant sur !a liste
prévue au deuxième alinéa de l'article 53 de la ?ni du 26 jan-
vier 1984 modifiée peuvent bénéficier d'une pnme de responsabi-
lité dans les conditions fixées par le décret n° 88-631 du
6 mai 1988 . Enfin, les pnssiie rlités indemnitaires offertes par le
décret du 6 septembre 1991, comme le cumul toujours possible
avec les nri vzes ou indemnités liées à des responsabilités ou sujé-
tions particulières, fournissent autant de marges de manoeuvre
aux collectivités locales pour non seulement moduler individuel-
lement les avantages dans un cadre désormais plus homogène,
mais encore améliorer la situation de certains grades.

Communes (finances locales)

58086 . - 25 mai :992 . - M. Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales que la loi
n° 92-125 du 6 février 1992 a prévu l'institution d'une dotation
de développement rural affectée aux groupements de communes
à fiscalité propre pour leurs projets de développement écono-
mique . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre à quelle
date les crédits correspondants vont être délégués dans chaque
département et quelles instructions il donne aux représentants de
l'Etat pour que les décisions de financement soient prises rapide-
ment . Il lui fait remarquer en outre que les projets de développe-
ment n'ont pas toujours une incidence directe en termes d'em-
ploi ; il en est ainsi des projets d'animation sportive et culturelle

pourtant indispensables aux activités touristiques . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si de tels projets liés à des activités
touristiques pourront être éligibles à cette dotation.

Réponse. - L ' article 126 de la loi d'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique crée une dotation de développement rural (DDR) dont
peuvent bénéficier, pour sa première part, les communautés de
communes et les groupements de communes à fiscalité propre.
Les ressources de la DDR proviennent du gel de la progression
d'une année sur l'autre de la dotation de compensation de la
taxe professionnelle (DCTP), hors fraction liée à la réduction
pour embauche ou investissement, et à l'exception des communes
bénéficiaires de la dotation de solidarité urbaine (DSU) ou du
fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-France
(art . 124 de la loi d'orientation susvisée) . Le montant total corres-
pondant à l ' indexation de la DCTP hors réduction pour
embauche ou investissement s ' élève à 260.416 MF, tel qu' il
résulte de la loi de finances pour 1992 . Le montant à retirer au
titre des communes bénéficiaires de la DSU ou du fonds de soli-
darité de la région d'lle-de-France est évalué à environ 56 MF.
Le montant des ressources destinées à la DDR devrait donc avoi-
siner 204 MF. Le comité des finances locales, le 5 avril 1992, a
réparti la DDR des communes pour un montant de 150 MF. La
DDR des groupements devrait donc s ' élever à 48,5 MF en 1992,
déduction faite du montant de la quote-part réservée aux collecti-
vités territoriales d'outre-mer (5,5 MF). La DDR des groupements
de communes est répartie par le préfet après avis d ' une commis-
sion départementale d'élus. Cette commission évaluera les attri-
butions revenant aux groupements en fonction de critères
objectifs comprenant notamment l'augmentation attendue des
bases de fiscalité directe locale et les créations d'emplois sur le
territoire de la collectivité ou du groupement considérés . Ces
commissions pourront se mettre en place d2ns chaque départe-
ment après que le décret qui fixe leur composition aura été
publié . Cette publication devrait intervenir prochainement . Par
ailleurs, vient d ' être publié, au Journal officiel du t « juillet 1992,
le décret n o 92-568 du 30 juin 1992 fixant les modalités de répar-
tition des attributions entre les départements. S ' agissant des
projets à retenir, la loi fixe les conditions nécessaires au bénéfice
de la dotation . Il s'agit de l'augmentation de bases de la fiscalité
locale et de la création d'emplois . Ces critères ont pour but de
garantir à la dotation un emploi en faveur du développement
économique local . Quant aux cas présentés par l'honorable parle-
mentaire, s ' ils remplissent les conditions fixées par la loi, ils
pourront, sur décision du préfet et après avis de la commission
départementale d'élus, bénéficier de la dotation.

Groupements de communes (districts)

59026. - 22 juin 1992 . - M. Augustin Bonrepaux fait remar-
quer à M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales que
l'article 120 de la loi no 92-125 du 6 février 1992 relative à l'ad-
ministratic- ; territoriale de la République fait une distinction
entre les districts créés avant cette loi et les nouveaux districts
qui, comme les communautés de communes, verront les bases
d'imposition de leurs établissements à la taxe professionnelle
écrêtées en tenant compte de la population de la commune d'im-
plantation . Il lui demande de bien vouloir lui préciser à cet égard
si un district créé avant la loi sera considéré comme un nouveau
district s'il reçoit l ' adhésion de nouvelles communes ou s ' il
fusionne avec un autre district créé lui aussi avant cette loi.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 120 de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l 'adminis-
tration territoriale de la République distingue, s ' agissant de
l'écrêtement des bases d'imposition au profit des fonds départe-
mentaux de péréquation de la taxe professionnelle, les districts
créés avant la promulgation de cette loi de ceux nouvellement
constitués . Les districts, comme la plupart des établissements
publics de coopération intercommunale, sont des structures évo-
lutives au sein desquelles des communes autres que celles primi-
tivement groupées peuvent être admises comme le précise l'article
L 164-3 du code des communes . Dans ces conditions, tout dis-
trict dont l'arrêté de création est antérieur au 6 février 1992
échappe au dispositif (le l'article 120. En effet, "adhésion de
nouvelles communes à un district n'a pas pour effet de créer une
nouvelle personne morale de droit public . Au plan juridique, il y
a stricte continuité dans le temps de l'établissement public
préexistant, celui-ci étendant simplement l'aire géographique de
ses interventions . Toute nouvelle adhésion, il convient de le pré-
ciser, ne devient effective qu'à l'issue de son approbation par
« l'autorité qualifiée », en la personne du préfet, représentant de
l'Etat dans le département qui dispose en la matière d'un entier
pouvoir discrétionnaire . Dans ces conditions, le pouvoir d'appré-

l_
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ciation du préfet ne saurait faire abstraction de demandes
d ' adhésion qui, compte tenu de leur nombre, viendraient boule-
verser de manière sensible les données démographiques et l'éco-
nomie générale d ' un district initialement constitué. Dans de telles
hypothèses, les risques de recours de la part du conseil général,
sur la base d ' un détournement de procédure ayant pour consé-
quence de diminuer les ressources du fonds départemental de
péréquation de la taxe professionnelle, ne doivent pas en effet
être sous-estimés . Enfla, il convient de souligner qu'une procé-
dure de fusion entre districts est juridiquement impossible, dans
la mesure où seules des communes peuvent adhérer à un district.
Une telle opération ne peut se concevoir que dans la mesure où
les communes membres d 'un des deux districts engagent au préa-
lable une procédure de dissolution de la structure les regroupant
pour pouvoir ensuite adhérer à titre individuel à l'autre district.

COMMERCE ET ARTISANAT

Chambres consulaires (chambres de commerce et d industrie)

52229 . - 30 décembre 1991 . - M . Roger Mas appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur les centres de formation animés par les

chambres de commerce et d ' industrie de la région Champagne-
Ardenne . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer, sous
forme de tableaux : 1 , les sommes consacrées par chaque CCI à
la formation professionnelle ; 2. les aides de l'Etat versées à
chaque CCI au titre de la formation professionnelle ; 3 , les aides
des régions versées à chaque CCI pour la formation profession-
nelle ; 4 , les types de formation par niveau assurée par ces CCI ;
5 . le nombre de stagiaires par niveau de formation reçus dans
ces stages, le nombre de stagiaires qui ont obtenu un emploi à
l'issue de ces formations, et cela pour les années 1984-1990.

Réponse . - La région Champagne-Ardenne compte six
chambres de commerce et d'industrie : les chambres de Chàlons-
sur-Marne, Charleville-Mézières, Reims, Saint-Dizier, Sedan et
Troyes . Pour ce qui concerne la chambre de Charleville-Mézit.res,
422 stagiaires ont suivi sur la période une formation qualifiante
devant déboucher sur un emploi dès la fin des formations ;
312 stagiaires ont trouvé un emploi . La chambre de commerce et
d'industrie de Sedan déclare un taux de placement (pourcentage
de stagiaires ayant trouvé un emploi à l ' issue des formations) de
100 p . 100 pour les stagiaires restés dans la région et ayant
confirmé leur volonté de travailler . Celle de Châlons-sur-Marne
déclare également un taux de placement de 100 p . 100 . Les ren-
seignements chiffrés demandés par l'honorable parlementaire
sont présentés dans les tableaux suivants . Toutefois, il faut indi-
quer que toute comparaison entre les rubriques des différentes
chambres n'est pas toujours significative, l'homogénéisation des
comptabilités n'étant intervenue qu 'en 1992.

Chambre de commerce et d'industrie de Châlons-sur-Marne

1987 1988 1989 1990

2 769 000 3 463 000 3 582 000 3 769 000

22 050 22 575

	

1 19 950 9 90C

344 913 242 921 411 180 560 250

1 2 2
,

	

P

-

2 1 0
1

1
3 3 3 2

12 ' 35 35
30 27 12

10

1 12
I 49 43 36 18

Chambre de commerce et d'industrie de Charleville-Mézières

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

lJ •

Sommes consacrées par la
CCI à la formation pro-
fessionnelle (1)	 409 569 486 O 18 696 006 1 067 293 150 713 362 538 286 583

Aides

	

de l'Etat versées

	

à
la

	

CCI

	

au

	

titre

	

de

	

la
formation

	

profession- i
nelle (1)	 576 165 1 803 145 175 993 1322 546 1 505 221 1 395 047 995 286

f

	

1

1984

	

1985

	

1986

Sommes consacrées par lai
CCI à la formation pro-1
fessionnelle	 2 000 406

	

2 055 ti'J )

Aides de l ' Etat versées à
la CCI au titre de iaj
formation profession-1
nelle	

Aides de la région versées!
à la CCI pour la forma-{
tion professionnelle	 327 300

	

33 0 975

Nombre de formations
par niveau assurées pari,
la CCI :

II	

Nombre de stagiaires part

	

j
niveau de formation!
reçus dans ces stages :

I l	
III	 ~

	

15

	

31

	

31
IV	
v	
Stages commerçants	 !

	

25

	

40

Stages commerçants	 ;

III	 1

	

2i

	

-
IV	

2 479 000

330 975
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1984 1985 1986 1^87 1988

	

_
1989 1990

Aides de la région versées
à la CCI pour la forma-
tion professionnelle (I) . . 0 0 1 117 549 499 854 335 710 681 517 638 323

Nombre de

	

formations
par niveau assurées par
la CCI :

111	 I 1 1 0 l 1 L t

IV	 I 2 4 6 4 4 2 2

V	 I 1 0 3 5 2 2

V bis et VI	 I 1 0 0 0 4 5

Aucun niveau requis	 5 4 13 14 14 5 0

Nombre de stagiaires ?ar t
niveau

	

de

	

formation
reçus dans ces stages :

III	 15 15 0 13 19 13 13
IV	 30 56 93 47 63 33 30

V	 15 14 0 46 74 25 29

V bis et VI	 15 14 0 0 0 68 79

Aucun niveau requis	 54 71 212 247 290 79 0

(1) Hors investissement.

Chambre de commerce et d'industrie de Reims et d ' Epernay

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

Sommes consacrées par la
CCI à la formation pro-
fessionnelle	 1 336 775 908 805 1 076 722 559 180 1 076 396 1 102 116 1 187 823

Aides de l'État versées

	

à
la

	

CCI

	

au

	

titre

	

de

	

la
formation

	

profession-
nelle	 455 456 994 932 1 217 520 0 0 33 405 0

i
Aides de la région versées

à la CCI pour la forma-
tion professionnelle	 59 800 180 519

i

266 125 1 086 733 1 268 053 1 237 481
1457105

Nombre

	

de

	

formations
par niveau assurées par,
la CCI :
I	
II	
III	
IV	

1
I

Nombre de stagiaires par
niveau

	

de

	

formation
reçus dans ces stages :

I	
II	
III	 I
IV	

4

3
3

25
25

23
23
38
25

12
12
53
25

22
22
51
38

6
3

50
58

22
23
64
83

46
47
53
75

Nombre

	

de

	

stagiaires
ayant obtenu un emploi
à l'issue des formations . 56 109 102 133

1

119 192 i 221

Chambre de commerce et d'industrie de Saint-Dizier

1984 1985 i

	

1986 1987 1988 1989 1990

Sommes consacrées par la1
CCI à la formation pro-
fessionnelle	 590 781 675 691 505 135 579 314 821 523

i

	

À
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1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

Aides

	

de

	

l'Etat

	

versées

	

àl
la

	

CCI

	

au

	

titre

	

de

	

la
formation

	

profession- r
nelle (1)	 1 377 447 71 170 476 694 457 430 288 623

Aides de laPégion versées '

à la CC1 pour la forma-Î
lion professionnelle ', l) . . 528 580 771 546 636 350 422 101

--_

761 732

Nombre

	

de

	

formations!
par niveau assurées par;
la CCI :
Il	
I I1	
IV	 :
V	 '
VI	

1
1
1
3
1

1
I
I
5 (2)

I
1
4
1

1
i
l
3
2

1
1
1
3
1

Nombre de stagiaires par1
niveau

	

de

	

formation
reçus dans ces stages :
I I	
111	 IIV	
V	 :	
VI	

4
21
16
47
17

9
14

23
52
15

1
35
46
16

12
8

15
45
26

5
11

5
37
15

Nombre

	

de

	

stagiaires !
ayant obtenu un emploi
à l 'issue des formations . 52 64 53 43 SI

(I) Ne concerne que les subventions versées pour des formations destinées aux demandeurs d' emploi.

(2) Stages mixtes niveaux 5 et 6 .

Chambre de commerce et d'industrie de Sedan-Rethel et Vouziers

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

Sommes consacrées par la
CCI à la formation pro-
fessiennelle	 228 041 423 103 239 402 336 873 255 367 287 641 343 481

Aides de

	

l ' Etat versées à
la

	

CCI

	

au

	

titre

	

de

	

la
formation

	

profession-
nelle	 S 400 I l l 286 343 102 170 000 901 255 860 860 1 517 048

Aides de la région versées
à la CCI pour la forma-
tion professionnelle	 0 0 0 0 . 0 60 472 128 880

Nombre

	

de formations
par niveau assurées par
la CCI :
IV	
V	
VI	

Nombre de stagiaires par
niveau

	

de

	

formation
reçus dans ces stages :
l'V	 37 57 55 65 99 12 30
V	 37 15 30 15 74 114 359
VI	 15 15 15

À

	

I
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Chambre de commerce et d'industrie de Troyes et de l'Aube

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

Sommes consacrées par la
CCI à la formation pro-
fessionnelle	 116 871 631 807 829 360 351 130 827 716 0 0

Aides de l'Etat versées à
!a

	

CCI

	

au

	

titre

	

de la
formation

	

profession-
nelle	 338 112 436 513 319 724 70 497 0 37 012 64 388

Aides de la région versées
à la CCI pour la forma-
tion professionnelle 	 436 732 467 189 331 644 614 988 590 625 765 398 770 916

Nombre de formations
par niveau assurées par
la CCI (1) :
III	 I 2 1 1 1
IV	 1 2 3 1 2
V	 2 I I 1
VI	 5
IX	 4 3

Nombre de stagiaires par
niveau

	

de

	

formation
reçus

	

dans

	

ces
stages (1) :
.1I	 15 27 14 14 14
IV	 12 26 42 14 13 27

V	 29 13 14 14
VI	 74
IX	 43 29

Taux

	

de

	

placement

	

(en
pourcentage)	 71 74 77 83 77 76

(1) Le nombre de formations et le nombre de stagiaires figurant en colonne année N est le nombre de formations et le nombre de stagiaires de
l'année scolaire N/N+ 1 .

1

Chambres consulaires (chambres des métiers)

54641 . - 2 mars 1992 . - M. Michel Coffineau attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur la nécessité de la départementalisation de
la chambre des métiers regroupant actuellement les départements
du Val-d'Oise, des Yvelines et de l'Essonne . Cette structure tri-
départementale, qui ne correspond à aucune autre sur le plan
administratif et sur d'autres plans, entraîne des lourdeurs qui ne
permettent pas à chacun des départements l'action efficace que
les responsables départementaux entendent mener au service des
artisans et constitue un frein à tout partenariat au sein des dépar-
tements. La structure interdépartementale existant actuellement,
implantée à Versailles, laisse les administrateurs et le prés;dent
départemental du Val-d'Oise sans pouvoir ni budget et les cotisa-
tions versées par les artisans val-d'oisiens au titre de la taxe pour
frais de chambre des métiers sont, pour plus de la moitié,
dépensées sur les Yvelines . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour la départementalisation
de l'actuelle chambre des métiers Yvelines - Essonne - Val-d'Oise.

Réponse . - La départementalisation de la chambre des métiers
regroupant actuellement les départements du Val-d'Oise, des Yve-
lines et de l'Essonne ne saurait être effective sans avoir été pré-
parée de façon très attentive au sein des structures de la chambre
actuelle. La procédure de départementalisation exige en effet que
les droits et obligations des différentes sections soient répartis
entre elles . Or la situation actuelle des sections départementales
reste très inégalitaire, notamment en ce qui concerne les possibi-
lités d'installation d'un siège autonome . En effet, si la section du
Val-d'Oise dispose maintenant d'un siège, il n'en est pas de
même dans l'Essonne . La solidarité doit donc encore jouer
quelque temps entre les sections départementales de façon à
ajuster leurs moyens par rapport aux besoins des artisans d'un
même département . Mais cette évolution est déjà en marche
puisque la direction de la chambre des métiers a mis en oeuvre

des mesures de déconcentration destinées à donner une plus
grande autonomie aux présidents des sections . Cette déconcentra-
tion a déjà eu des effets en matière' budgétaire avec la mise en
place de régies d'avance dans chaque antenne départementale.
Elle permettra également de régler progressivement la question
du répertoire des métiers ; le centre de formalités des entreprises
a été informatisé au début de l'année et les dossiers du Val-
d'Oise sont désormais traités depuis Cergy.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraites)

54669 . - 2 mars 1992. - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation la réponse du 7 janvier 1991 qu'il a faite à la question
écrite no 36756 du 10 décembre 1990 . Cette question appelait son
attention sur l'impossibilité, pour les non-salariés du commerce
ou de l'industrie, de cumuler une pension de retraite avec la
poursuite de leur activité professionnelle . Dans la réponse il était
précisé, en ce qui concerne ce problème : « le Gouvernement a
souhaite recueillir l'avis de l'ensemble des régimes intéressés et,
en particulier, des régimes des non-salariés du commerce et de
l'artisanat . Ceux-ci ont exprimé leurs souhaits de voir la législa-
tion actuelle profondément modifiée en soulignant d'une part, les
difficultés qu'ont pu rencontrer certains non-salariés dont l'acti-
vité dégage de faibles revenus et qui ont acquis des droits peu
importants et, d'autre part, l'incidence vraisemblablement minime
de cette limitation du cumul sur les créations d'emploi . Les pro-
positions émises par les conseils d'administration des caisses
nationales des régimes des commerçants (Organic) et des artisans
(Cancava) font l'objet d'un examen particulièrement attentif tant
du point de vue de l'équilibre financier des régimes concernés,
que de l'impact sur l'emploi dans les secteurs du commerce et de
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1l ' artisanat. » Plus d ' un an s ' étant écoulé depuis cette réponse, il
lui demande si ces études ont abouti et, dans l'affirmative, quels
en sont les résultats.

Réponse. - Depuis 1983 pour les salariés et 1984 pour les non-
salanés du commerce et de l 'artisanat, la loi fait obligation aux
assurés d 'effectuer un choix entre la poursuite de leur activité et
la possibilité de faire valoir leur croit à la retraite . L'application
de ce dispositif, institué à titre provisoire pour accompagner la
diminution de l'âge de la retraite à soixante ans, a été prorogée
jusqu'au 31 décembre 1992 . Le droit au travail des assurés béné-
ficiant d ' une pension de retraite est toutefois garanti puisqu ' il
leur est possible, après la liquidation de cette pension, de
reprendre une activité, salariée ou non, différente de celle qu'ils
exerçaient précédemment . La règle de non-cumul a d'ailleurs déjà
fait l ' objet de deux dérogations, l'une concernant la liquidation
d'une retraite progressive, l'autre s'appliquant aux activités de
faible importance . Par ailleurs, le principe de l 'alignement des
régimes des commerçants et des artisans sur celui des salariés ne
s'oppose pas à des adaptations susceptibles de prendre en
compte des situations propres à l ' activité des travailleurs indé-
pendants . Ainsi l'article 23 de la loi ri° 91-1406 du
31 décembre 1991 (J.O. du 4 janvier 1992) portant différentes
mesures d'ordre social a-t-il prévu une dérogation tendant à favo-
riser la transmission des entreprises artisanales et commerciales.
Aux termes de cette loi, les commerçants et les artisans non
salariés qui transmettent leur entreprise sont autorisés à y pour-
suivre l'exercice d'une activité rémunérée tout en percevant leur
pension de retraite, contribuant ainsi au maintien de l 'activité et
de l ' emploi . Un décret, en cours de préparation, fixera notam-
ment l'âge avant lequel doit intervenir la transmission et la durée
du cumul autorisé.

Boulangerie pâtisserie (politique et réglementation)

56443. - 13 avril 1992 . - M. Jean-Fierre Philibert attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur l'inquiétude ressentie par la profession des pâtissiers-
confiseurs-glaciers à propos du décret n° 91-187 du
19 février 1991 qui leur impose de porter la mention « décon-
gelé » sur les pâtisseries décongelées vendues non préemballées
dans leurs magasins . Ce décret s'applique également si tous les
ingrédients employés sont congelés puis décongelés pour être
ensuite assemblés . Cette catégorie professionnelle déplore d'être,
suite à ce décret, dans l'obligation de se conformer à l'arrêté du
26 juin 1974 prévu pour la congélation et la décongélation de
denrées animales et d'origine animale, alors que ce texte avait été
prévu pour le secteur industriel . En effet, leurs fabrications ne
sont en rien comparables 4 celles de l'industrie alimentaire ; à
leur niveau, la congélation est une façon de préserver la qualité ;
ils la maîtrisent parfaitement, contrairement à la grande produc-
tion dont les produits sont destinés aux revendeurs ; par ailleurs,
une minorité de leurs produits sont congelés : ils subissent à la
décongélation des auto-contrôles . Cette réglementation ne
convient pas, en outre, aux petites entreprises artisanales . Sa
lourdeur la rend même impossible à appliquer. Des dispositions
de plus en plus complexes fragilisent de telles entreprises et ten-
dent à provoquer leur disparition . Une fois encore, le petit com-
merce traditionnel se voit contraint de céder la maigre part du
marché que lui concède la grande distribution . Il lui demande, en
conséquence, les dispositions qu'il entend prendre pour attribuer
à ce décret un caractère propre, d'une part, à l'activité artisanale
et, d'autre part, à l'industrie alimentaire.

Réponse. - L'arrêté du 26 juin 1974 fixe les conditions hygié-
niques de congélation, de conservation et de décongélation des
denrées animales et d'origine animale. S'il est vrai que cette
réglementation a été initialement mise en oeuvre pour le secteur
industriel, elle n'exclut en aucune manière de son champ d'appli-
cation le secteur artisanal puisqu'il est dit dans l'article 2 que
« toute personne responsable d'un établissement où sont
congelées des denrées animales ou d'origine animale est tenue
d'en faire la déclaration au préfet (services vétérinaires) » . Les
artisans, de même que les consommateurs, ont de plus en plus
recours à cette technique pour laquelle il convient de respecter
certaines règles, notamment en matière d'équipement, afin de
préserver les caractéristiques hygiéniques et organoleptiques des
produits. Dans le cadre de la transcription des directives euro-
péennes entreprise par la direction générale de l'alimentation du
ministère de l'agriculture et de la forêt, il est projeté de modifier
sur ces points l'arrêté du 26 juin 1974 : les produits destinés à
être congelés devront provenir d ' établissements agréés CEE et
avoir suivi un circuit de distribution court. Enfin, les artisans qui
effectuent une remise directe au consommateur final, seront

soumis à la future directive « hygiène » qui prévoit l'élaboration
par les professionnels de guides de bonnes pratiques fixant les
moyens adaptés pour répondre aux objectifs d'hygiène et de
sécurité du consommateur. Les pâtissiers pourront ainsi préciser,
les moyens nécessaires pour effectuer une congélation dans des
conditions hygiéniques satisfaisantes et tenir informé le consom-
mateur des mesures prises pour assurer la qualité de leur produc-
tion .

Coiffure (réglementation)

57229 . - 4 mai 1992. - M . Jean-Pierre Baeumler attire l' at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur le statut des coiffeurs à domic ;le . L 'activité des coif-
feurs qui interviennent au domicile des particuliers ainsi que
dans les hôpitaux, les maisons de retraite et les hospices, de par
son caractère ambulatoire et l'incertitude quant au niveau profes-
sionnel exigé pour i ' exercer, suscite de vives inquiétudes parmi
les patrons coiffeurs . Ils assimilent cette prestation à une activité
en salon alors qu ' il s'agit, dans les faits, d'un exercice de la coif-
fure au domicile des clients . Par ailleurs leur souci porte égale-
ment sur sploi par les coiffeurs à domicile, de produits thio-
glycoliques, ...ors qu'ils se considèrent comme seuls compétents
pour leur utilisation . Compte tenu de l 'ambiguité juridique
concernant le statut et la réglementation applicable aux coiffeurs
à domicile, il lui demande de bien vouloir lui préciser le statut
légal des coiffeurs à domicile ainsi que leurs, obligations profes-
sionnelles pour l ' utilisation de produits thioglycoliques, et lui
indiquer quel est le niveau de diplôme requis pour exercer cette
activité de manière licite.

Coiffure (réglementation)

58396 . - 1 « juin 1992 . - M . Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur les
problèmes liés à la mise à disposition de résidents en maison de
retraite, de cure et hôpitaux de service de coiffure . Il semblerait
qu'il y ait contestation sur la nature de ce service, certains ne lui
reconnaissant pas la qualité de « coiffure à domicile » . En effet,
malgré des décisions de justice, et la non-application de la loi
de 1946 à ce type de service, des responsables d'établissements
doivent faire face aux réclamations de gestionnaires de salons de
coiffure Aussi, il lui demande de définir la position légalement
applicable au service de coiffure dans les établissements susvisés,
étant noté que les personnes l'assurant sont inscrites sur les
registres que la chambre des métiers, n'ont pas de matériel spéci-
fique installé à demeure dans ces établissements et n'officient
qu'après accord des responsables et des résidents bénéficiaires.

Réponse. - La loi n . 46-1173 du 23 mai 1946 a instauré une
obligation de qualification professionnelle pour la gestion d'un
salon de coiffure. Toutefois, le mot « saison » n'ayant pas reçu
de définition dans le cadre de cette loi, il a été admis, en particu-
lier à la suite d'une décision du tribunal administratif de Ver-
sailles, que le domicile d'un particulier n'était pas assimilable à
un salon et qu'en conséquence la coiffure au domicile des parti-
culiers n'est pas soumise à l'exigence de qualification prévue par
la loi du 23 mai 1946 . Cette situation est transposable dans les
hôpitaux, maisons de retraite et de repos, dont les chambres sont
assimilées au domicile des particuliers et où, à ce titre, l'exercice
de la coiffure n'est' pas soumis aux prescriptions de la loi du
23 mai 1946 . En revanche, lorsque la coiffure est pratiquée dans
des locaux mis à la disposition, même temporairement, des coif-
feurs, ces locaux sont assimilés à des salons et les coiffeurs sont
soumis à l'obligation de qualification professionnelle . Par ail-
leurs, le code de la santé publique, le décret n . 90262 du
20 mars 1990 et l'arrêté du 29 mars 1989 modifiant et complétant
l'arrêté du 16 août 1985 modifié, fixant la liste des substances
dont l'emploi dans les produits cosmétiques et les produits d'hy-
giène corporelle est soumis à restrictions, réservent l'usage des
produits dont la concentration maximale en acide thioglycolique,
ses sels et ses esters est comprise entre 8 et 11 p . 100, à l'usage
des coiffeurs qualifiés titulaires de la carte professionnelle insti-
tuée en application de la loi du 23 mai 1946 . Les coiffeurs au
domicile des particuliers non titulaires de la carte de qualifica-
tion ne sont par conséquent pas autorisés à utiliser des produits
dont la concentration en acide thioglycolique dépasse 8 p. 100.

l
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Dans toutes les hypothèses, les coiffeurs doivent, selon les cas,
être immatriculés au répertoire des métiers ou au registre du
commerce et des sociétés.

Commerce et artisanat (durée du travail)

57742. - 18 mai 1992. - M. André Clert demande à M. le
ministre délégué au commerce et à l'artisanat de lui indiquer
en vertu de quelle réglementation un magasin d'alimentation - en
général succursale non clairement déclarée d'une grande chaîne
de distribution - peut rester ouvert tous les jours de l'année, y
compris dimanches et fêtes, et, qui plus est, de 7 heures
à 23 heures . Outre les problèmes posés de façon générale par les
conditions de travail du personnel, il apparaît que ces magasins
sont trop souvent - notamment les dimanches et les fins de
soirée - le lieu d'approvisionnement non contrôlé de boissons
alcoolisées pour les désoeuvrés et les jeunes mineurs, avec toutes
les conséquences qui en découlent.

Réponse. - La réglementation relative au repos dominical des
salanés est d'ordre social . Sauf existence d'arrêtés préfectoraux
de fermeture (art . L. 221-17 du code du travail), un établissement
commercial peut ouvrir le dimanche s'il n'emploie pas de salarié.
Par ailleurs en application de l'article L.221-16 du code du tra-
vail, les commerces de détail alimentaires sont habilités à occuper
leur personnel le dimanche matin si leur activité principale est la
vente de denrées alimentaires au détail . Le cas des jours fériés
qui ne sont pas des dimanches est différent. Il ressort des articles
L. 222-5 et L . 222-6 du code du travail que seul le l er mai est à la
fois férié, chômé et payé . Ainsi, sauf dispositions contraires dans
les accords et conventions collectives ou les accords d'entreprises,
il est possible de faire travailler les salariés les jours fériés, sauf
le l er mai et sauf lorsque ces jours fériés sont des dimanches . Il
n'existe pas de réglementation économique spécifique relative
aux horaires d'ouverture des commerces. En revanche, la régle-
mentation relative à la durée du travail et en particulier les
décrets d'application de la loi du 21 juin 1936 sont susceptibles
d'avoir une influence sur l'amplitude de la journée de présence
de l'ensemble du personnel . Pour ce qui concerne la vente de
boissons alcoolisées, il convient de souligner que l'article 10-X de
la loi ne 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le
tabagisme et l'alcoolisme a interdit la vente de telles boissons
entre 22 heures et 6 heures dans les points de vente de carburant.
L'article 10-XI de la même loi à interdit à tous commerces de
vendre à des mineurs de moins de 16 ans des boissons alcoo-
liques à emporter . Ces dispositions témoignent de l'importance
qu'accorde le Gouvernement à la lutte contre l'alcoolisme.

Difficultés des entreprises (politique et réglementation)

59029 . - 22 juin 1992 . - Les dépôts de bilan des entreprises
entraînent souvent des conséquences en chaine chez les fournis-
seurs, les clients et les sous-traitants, multipliant ainsi, en terme
de protection l'emploi, les effets négatifs de ce qui peut
parfois apparaitre comme un mode de gestion pure et simple des
entreprises dés leurs premières difficultés . Le Gouvernement avait
annoncé à l'automne 1991 l'ouverture d'une large réflexion sur ce
problème, associant les professionnels concernés et intégrant les
enseignements qui peuvent être tirés de la pratique des tribunaux
de commerce . M . Jean-Paul Calloud demande en conséquence
à M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat de bien
vouloir lui indiquer les conclusions auxquelles a abouti cette
réflexion et les initiatives qui en découleront.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat est préoc-
cupé par le nombre important des défaillances d'entreprises . Son
prédécesseur avait en effet chargé une commission d'experts com-
posée de magistrats consulaires travaillant en étroite collabora-
tion avec les organisations professionnelles réprésentatives d'éta-
blir un rapport relatif à la prévention et l'accompagnement des
entreprises en difficulté, et à la sauvegarde des emplois. Ce rap-
port qui vient d'être remis, préconise notamment le développe-
ment de la prévention en permettant aux tribunaux de commerce
de se saisir de la situation des entreprises avant même que les
difficultés n'apparaissent afin de porter un diagnostic et d'in-
former le chef d'entreprise. Cette proposition, qui ne nécessite
aucune réforme législative ou réglementaire, entre progressive-
ment en vigueur, à l'initiative même des tribunaux de commerce.
Le ministère du commerce et de l'artisanat contribue, bien

entendu , à la sensibilisation dés juridictions consulaires . Les
autres propositions du rapport font l'objet d 'une étude au niveau
interministériel . Par ailleurs, diverses mesures contribuent à la
protection contre les défaillances des entreprises : les délais de
paiement interentreprises font l ' objet d'un projet de loi en discus-
sion au parlement ; la protection accrue des sous-traitants enfin,
la mise en oeuvre de la loi contre le travail clandestin . Enfin,
conscient de la fragilité particulière des entreprises nouvellement
créées, comme du risque que celles-ci font souvent courir à leur
environnement (fournisseurs, concurrents, etc .), le ministre du
commerce et de l'artisanat a décidé de lancer en 1992 un pro-
gramme expérimental de formation initial des commerçants
auquel sont associées plusieurs chambres de commerce et d'in-
dustrie .

COMMUNICATION

Télévision (politique et réglementation)

49087. - 28 octobre 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la communication sur les
difficultés rencontrées par certains journalistes sportifs pour
accéder à l'information. Il l'informe que, sous prétexte d'un
contrat d'exclusivité pour la retransmission d'une rencontre spor-
tive, certains médias de télévision interdisent l'accès à la manifes-
tation au a journalistes des chaînes concurrentes . Par ailleurs, en
vue des jeux Olympiques, certaines chaînes de télévision signent
des contrats d'exclusivité pour les interviews des sportifs . Aussi,
il lui demande s'il compte réglementer l'accès à l'information
sportive pour assurer le pluralisme de la presse audiovisuelle en
matière de sport.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
diffusion des retransmissions sportives est susceptible de poser
des problèmes importants au regard du droit à l'information des
spectateurs . Certaines sociétés de programmes, s'appuyant sur des
contrats d'exclusivité signés avec les différentes fédérations spor-
tives, ont parfois pu prétendre interdire l'accès des stades à des
journalistes de télévisions concurrentes . Il arrive par ailleurs que
certaines images ne soient jamais diffusées « en clair » ou qu'une
chaine renonce à les retransmettre alors qu'elle a pourtant acquis
les droits . Le conseil supérieur de l'audiovisuel a confié à l'un de
ses neuf sages, M. Roland Faure, la rédaction d'une étude sur
ces sujets . Les conclusions ont fait l'objet d'un examen attentif
de la part des acteurs concernés . Ceux-ci se sont fixé comme
objectif de trouver aux problèmes des solutions consensuelles.
C'est la raison pour laquelie les chaînes de télévision hertziennes
ont signé, le 6 février 1992, un code de bonne conduite . Celui-ci
définit, en quatre grands principes, les règles qu'elles devront res-
pecter. En cas de problème quant à leur application, le code pré-
voit la saisine de la commission Sport TV du CSA . Par ailleurs,
une loi sur le sport a été adoptée le St , juillet 1992. Celle-ci fixe
dans son article 13 les règles que devront respecter les différents
représentants du mouvement sportif et des' sociétés de pro-
grammes dans les domaines suivants : droits aux extraits, durée
des effets des contrats d'exclusivité, modalités permettant d'éviter
le gel des droits de retransmission et accès des journalistes et des
personnels des entreprises d'information écrite ou audiovisuelle
aux enceintes dans lesquelles se déroulent les manifestations
sportives . En outre, ce texte reconnaît un véritable droit à l'infor-
mation du public en matière de retransmission ou de compéti-
tions sportives . Des décrets en Conseil d'Etat viendront fixer les
conditions d'application de ces textes.

Enseignement (fonctionnement)

56241 . - 13 avril 1992 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la communication sur le problème
que pose la projection d'oeuvres audiovisuelles à des fins pédago-
giques dans le cadre d'un établissement scolaire compte tenu de
la législation actuelle . En effet, celle-ci limite la projection des
films à un usage privé « cercle de famille », ce qui signifie que
i'enseignant qui enregistre par magnétoscope une émission de
télévision afin de la diffuser dans sa classe est dans l'illégalité.
Or l'utilisation de ces moyens audiovisuels procure à certains
élèves un éveil à la culture à laquelle ils n'auraient pas accès
sans cette gratuité ; c'est aussi un outil de travail pour l'ensei-
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gnant . En ce qui concerne les' internes dont la vie privée s'
déroule dans l 'établissement, un assouplissement de la notion
d ' usage privé devrait être envisagé . Dans certains pays comme le
Canada et les Etats-Unis, la législation prévoit expressément des
dispositions particulières pour l'usage éducatif des oeuvres audio-
visuelles . II lui demande s'il envisage de prendre des dispositions
d 'assoup lissement en ce sens pour les établissements scolaires
publics et privés.

Réponse. - Le secrétaire d ' Etat à la communication est tout à
fait conscient des problèmes juridiques liés à l ' utilisation de pro-
grammes audiovisuels à des fins éducatives dans les établisse-
ments scolaires . En effet, l'article 41 de la loi du I l mars 1957
sur la propriété littéraire et artistique prévoit, de façon limitative,
des exceptions au droit de l 'auteur d ' autoriser ou d'interdire la
représentation ou la reproduction de son oeuvre, et notamment
les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement
dans un cercle de famille, auxquelles ne sont pas assimilées les
projections d'oeuvres dans les établissements scolaires . La seule
exception prévue dans un but pédagogique concerne les analyses
et courtes citations d ' une oeuvre dans une autre oeuvre . Elle ne
saurait donc répondre à la question posée . De fait, lorsque les
enseignants enregistrent i'ne émission télévisée sur un magnétos-
cope pour la présenter par la suite en classe, ils commettent un
délit de contrefaçon passible de sanctions prévues à l ' article 426
du code pénal . Toutefois, les enseignants peuvent se procurer des
vidéogrammes en utilisant les produits mis à leur disposition par
le Centre national de la documentation pédagogique, mais il
serait souhaitable que l'accès aux oeuvres audiovisuelles soit
élargi à des reproductions diffusées sur les chaînes nationales,
afin que la télévision puisse devenir un outil pédagogique souple
et susceptible de répondre aux attentes très diversifiées des ensei-
gnants . Le ministère de l'éducation nationale et de la culture exa-
mine actuellement la mise en place de mécanismes permettant
d'atteindre ces objectifs tout en respectant les intérêts légitimes
des auteurs .

Télévision (FR 3)

56622 . - 13 avril 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la communication sur la diffusion
par. FR 3, le 14 mars, d ' une émission intitulée « les Frères des
Frères », relative à la guerre d'Algérie . Cette émission semble
faire quelque peu l'apologie de la trahison pendant la guerre
d'Algérie. Si toutes les opinions méritent d'être exprimées, encore
faut-il qu'elles ne blessent pas la conscience collective et présen-
tent les différents aspects de ces événements . La version très sub-
jective relatant ces événements ne fait pas honneur au service
public et, en portant atteinte au combat que des milliers de
Français ont mené en Algérie, ne permet en aucun cas de faire
évoluer le débat sur cette question tant la subjectivité dont l'émis-
sien fait preuve cristallise les sensibilités . Il lui demande s'il peut
apporter des éléments sur la conception de cette émission.

Réponse. - il convient tout d'abord de rappeler que la respon-
sabilité de la programmation des chaînes du secteur public
incombe aux dirigeants de ces sociétés, dans le cadre des mis-
sions qui leur sont imparties dans leurs cahiers des missions et
des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovi-
suel . L ' émission diffusée par la SEPT sur FR 3, intitulée « les
Frères des Frères » a été programmée à l'occasion du trentième
anniversaire du cessez-le-feu en Algérie. Cette émission était
constituée d 'un film, « les Frères des Frères », qui avait pour
objectif d'éclairer une des zones d'ombre de la mémoire collec-
tive française en interrogeant les membres du réseau Jeanson, et
ne prétendait, en aucun cas, rendre compte de tous les aspects de
la guerre d'Algérie . Le travail approfondi du réalisateur, Richard
Coppans, s'est effectué sur plusieurs mois, en collaboration avec
quatre des principaux protagonistes de ce réseau, avec le souci
de montrer les motivations, les modes de vie et les destins de ces
hommes, qui ont bravé l'interdit à cause de leurs convictions reli-
gieuses, morales ou politiques.

DÉFENSE

Défense nationale (politique de la défense)

58133. - 25 mai 1992 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre de la défense de lui confirmer la décision annoncée par
la presse concernant l'arrêt de la construction du 7 e sous-marin
nucléaire . Il tient à lui rappeler que 350 millions ont déjà été

dépensés pour la construction de ce sous-marin . Aussi souhaite-t-
il vivement aus cette décision regrettable ne soit pas entérinée
par le Président de la République lors d 'un prochain conseil de
défense.

Réponse. - Le 1 « juillet 1992, le projet de loi de programma-
tion pour les années 1992-1994 a été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale . Cette programmation vise à assurer la
transition entre un dispositif de défense conçu dans le contexte
d'un affrontement Est-Ouest et un outil militaire plus différencié
et mimez adapté aux enjeux de la fin de ce siècle . Par sa durée,
elle engage un processus de réforme à moyen terme. Par ailleurs,
ce projet de loi s 'inscrit dans la perspective de la diminution
maîtrisée des dépenses consenties pour la défense . Les crédits
consacras à l'équipement des forces armées seront de 308 mil-
liards de francs constants pour la période 1992-1994, soit en
moyenne annuelle un maintien en volume par rapport à 1992.
C'est pourquoi, tirant les conséquences de l'évolution des
concepts d'emploi, la programmation militaire 1992-1994 prévoit,
corrélativement à la réduciien du format des armées, la révision
des calendriers et des objectifs d'une vingtaine de programmes
nucléaires et conventionnels en cours de réalisation, dont celui
relatif aux sous-marins nucléaires d ' attaque.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

58972. - 15 juin 1992. - M. Jean de Gaulle appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les préoccupations
exprimées par les retraités de la gendarmerie dans une motion
votée à l'issue de leur 79s congrès. S 'en faisant l' écho, il s'étonne
que le Gouvernement n'accélère pas la prise en compte de l ' in-
demnité spéciale de sujétion dans le calcul de leur pension de
retraite. En effet, alors que les policiers bénéficient d'une telle
disposition depuis le l « janvier 1983 sur une durée de dix ans,
les gendarmes n'en bénéficient qu'à compter du 1 « janvier 1984
et sur une durée de quinze ans . Le décalage d'un an entre les
deux déçisions pénalise gravement les retraités de la gendarmerie,
qui se trouvent ainsi dans l'obligation d'attendre six ans pour
retrouver la parité avec les membres du corps de la police.
D'autre part, il s'inquiète de l'érosion aggravée du pouvoir
d'achat des retraités et des veuves de gendarmes, qui se voient,
pour la plupart, lourdement pénalisés par l'application de la
contribution sociale généralisée . Enfin, il regrette vivement la
transcription de la grille « Durafour » aux personnels militaires
tant pour la revalorisation indiciaire que pour la nouvelle bonifi-
cation indiciaire . Il lui semble en effet qu'une telle juxtaposition
défavorise de nombreux personnels en activité et une large majo-
rité de retraités . Lui rappelant que la gendarmerie, partie inté-
grante des forces armées de la nation, doit son identité, son rang
et son efficacité à ceux qui concourent actuellement à la sécurité
de notre territoire mais aussi à ceux qui les ont précédés, il lui
demande quelles mesures il entend mettre es . oeuvre pour tenir
compte des revendications des retraités de gendarmerie . Par ail-
leurs, constatant le nombre sans cesse croissant des crimes et des
délits envers les personnes et les biens, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que la sécurité des personnes et
la proteïtion des biens soient assurées de façon plus efficace.

Réponse . - La situation des militaires de la gendarmerie natio-
nale et des retraités de cette arme est suivie avec une particulière
attention par le ministre de la défense qui s'attache à tenir
compte, pour l'élaboration des mesures les concernant, de la spé-
cificité de leurs missions et de leurs conditions de travail . Les
différents points abordés par l'honorable parlementaire appellent
les remarques suivantes : l e l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police (ISSP) dans la base de calcul des pen-
sions de retraite des militaires de la gendarmerie fait l'objet des
dispositions de l'article 131 de la loi de finances pour 1984 . Cette
intégration sera réalisée progressivement du 1 « janvier 1984 au
l er janvier 1998, date à laquelle la totalité de cette indemnité sera
prise en compte. Cet étalement est motivé par la charge budgé-
taire importante que représente la réalisation de cette mesure,
laquelle est supportée également par les militaires en activité de
service qui subissent une augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur leur solde. Il n'est pas envisagé
actuellement de modifier ce calendrier . La jouissance de cette
majoration est différée jusqu'à cinquante-cinq ans . Le texte pré-
voit toutefois que les personnels radiés des cadres ou mis à la
retraite pour invalidité et les ayants cause des militaires de la
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gendarmerie décédés avant leur admission à la retraite, peuvent
prétendre immédiatement à cette majoration de pension . Les dis-
positions du code des pensions civiles et militaires de retraite
sont adaptées à la condition des militaires . Elles permettent
notamment, hormis le cas de radiation des cadres par limite
d'àge oi par suite d'infirmité, aux officiers à vingt-cinq ans de
service et aux sous-officiers à quinze ans de service d ' obtenir la
jouissance immédiate d'une pension (art. L 24 du code) ; de
même, en matière de bénéfices de campagne, les militaires de la
gendarmerie se voient attribuer la totalité en sus de la durée
effective des services accomplis en Corse ; 2. en application des
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite,
les mesures générales de majoration du traitement de base et l'at-
tribution uniforme de points d'indice majoré résultant de l ' accord
st.larial du 17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités, de
même que les mesures décidées par le Gouvernement au titre de
l'apurement du dispositif salarial 1988-1989 et de la revalorisa-
tion des traitements au l ,, avril 1990 . Ils bénéficient également
des dispositions du décret n . 91-1191 du 18 novembre 1991 por-
tant attribution, à compter du I « août 1991, de deux points d ' in-
dice majoré aux personnels de l'Etat, des collectivités territoriales
et des établissements publics d'hospitalisation et majoration du
traitement afférent à l ' indice de base de la fonction publique à
c .empter du ler août 1991 et du ler r'vembre 1991 . Pour l ' année
1992, une première augmentation de 1,3 p . 100 le le, février a
porté la valeur du point d'indice majoré à 297,84 francs . Une
deuxième augmentation de 1,4 p . 100 est prévue pour le
ler octobre et portera la valeur du point d'indice majoré à
297,84 francs . Une deuxième augmentation de 1,4 p . 100 est
prévue pour le ler octobre et portera la valeur du point d ' indice
majoré à 301,90 francs ; 3° la contribution sociale généralisée
(CSG) a été instituée par les articles 127 à 135 de la loi de
finances pour 1991 . Elle vise à redistribuer la charge sociale et
fiscale sur une base plus équitable en mettant en pratique le prin-
cipe a à revenu égal, contribution égale » . La mise en rouvre de
ce principe suppose que tous les revenus participent au finance-
ment de la protection sociale. L ' abattement de 5 p . 100 pour frais
professionnels et la réduction forfaitaire de 42 francs sur la
retenue pour pension sont deux mesures qui s'appliquent sur les
revenus professionnels et ne peuvent donc pas être étendues aux
pensions de retraite ; 4 . la réalisation de la transposition du pro-
tocole Durafour a commencé le ler août 1990 et s 'échelonnera
sur 7 ans comme pour les fonctionnaires et retraités civils . Les
mesures indiciaires ,,énéficieront aux retraités dans les conditions
prévues par l'article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de l 'État . Dans le cadre de cette transposition, l ' effort a
porté sur les militaires du grade de gendarme ainsi que sur l ' amé-
lioration des fins de carrière. C'est ainsi que la grille indiciaire
du grade de gendarme s'étegera désormais de l'indice 259 à l'in-
dice 424, en passant par un 11 , échelon nouveau à l' indice 410.
Des mesures de repyra :nidage permettront égaiement d ' améliorer
la situation des maréchaux des logis-chefs . Par ailleurs, deux
échelons supplémentaires seront créés à compter du ler août 1996
pour les adjudants-chefs, l'un après vingt-cinq ans de service,
l'autre exceptionnel pouf un contingent de 15 p . 100 des effectifs
du grade . Les pourcentages fixés pour l 'accès au dernier échelon
des grades de gendarme et d'adjudant-chef, qui tiennent compte
des incidences budgétaires des mesures prises, sont raisonnables
car ils permettent, tout en s'intégrant dans le déroulement normal
de carrière, de maintenir aux échelons leur caractère excep-
tionnel . En ce qui concerne les majors, dont la grille indiciaire
continuera à se dérouler sur vingt-neuf ans de service, ils bénéfi-
cieront d'une réévaluation indiciaire pour rejoindre le nouveau
plafond de la catégorie B ; l'échelon exceptionnel se situera à
l'indice 511, ce qui correspond à un relèvement de 27 points . Ces
dispositions seront complétées par des indemnités qui seront
attribuées au titre de la nouvelle bonification indiciaire . Cette
bonification permettra de mieux rémunérer les titulaires de nom-
breux postes de responsabilité, en particulier parmi les sous-
of.iciers, et ceux qui exigent une technicité particulière ; l'aug-
mentation constante des effectifs de la gendarmerie depuis 1989
et la nouvelle organisation de son service sont de nature à
accroitre l'efficacité de l'action de la gendarmerie dans sa lutte
contre l'insécurité, notamment en milieu rural . En ce qui
concerne volution des effectifs, il est à noter qu'un effort sans
précédent a été réalisé dans ce domaine puisque, sur la période
1990-1993, le Gouvernement a arrté un plan portant sur la créa-
tion de 3 000 postes de sous-officiers et 1 000 postes de gen-
darmes auxiliaires auxquels s'ajouteront 70 militaires de la gen-
darmerie provenant des postes supprimés dans les unités situées
en Allemagne . Cet effort permettra de renforcer les unités territo-
riales les plus sollicitées (l 078 brigades de gendarmerie depuis
1990) et de poursuivre la création des pilotons de surveillance et
d'intervention, tout en accentuant l'action entreprise en faveur
des centres opérationnels départementaux nouvellement créés .

Aimée (fonctionnement)

59442 . - 29 juin 1992. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le rôle de la musique militaire
dans notre pays . En effet, cette musique de grande qualité se
produit fréquemment dans nos villes et nos villages à la demande
de nombreuses associations et municipalités. E?le est également
une excellente école de formation pour les appelés du contingent.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
intentions du Gouvernement quant au futur rôle de la musique
du 92 e RI de Clermont-Ferrand et de celle du 72 e RI de Lyon.
lesquelles seraient menacées soit de réduction d'effectifs. a.' :i de
disparition.

Réponse. - li n'est pas, à l'heure actuelle, envisagé de dis-
soudre les musiques du 22 e régiment 'infanterie de Lyon et du
92 e régiment d ' infanterie de C!c,mont-Ferrand . il reste que la
réduction du service militaire à dix mois et des mesures de ges-
tion des ressources humaines qui y sont attachées vont diminuer
la disponibilité de ces musiques. Il en sera d'ailleurs de même
pour la majorité des formations musicales de l'armée de terre.

Grandes écoles (École interarmées du renseignement
et des études linguistiques)

59702 . - 6 juillet 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les informations qui
circulent au sein de ."Ecole interarmées du renseignement et des
études linguistquee (Eirel) de Strasbourg au sujet d'un projet de
suppression de l 'enseignement de certaines langues étrangères
autres que l'anglais et l'allemand dans la formation des officiers
interprètes dans cet établissement . Faut-il souligner que, dans le
cas particulier de l'espagnol; il s' agit de la deuxième langue euro-
péenne de la planète ? Si une telle mesure était effectivement
mise en application, ne constituerait-elle pas un lourd handicap
pour nos officiers interprètes dont les langues se limiteraient
finalement à l' anglais et accessoirement à l ' allemand ? Cette déci-
sion ne contribuerait-elle pas au recul du français dans le monde,
qui ne pourrait que s'accentuer ? L'efficacité dan, la formation
des officiers interpn°tes ne passe-t-elle pas par une diversification
des langues (espagnol et autres idiomes) qu ' ils peuvent choisir
afin de faire face aux différents besoins qui pourri cent se pré-
senter (constitution progressive de I'UED, formation des attachés
militaires qui iront dans les pays d'Amérique latine, situations
conflictuelles dues aux tensions dans l'ancien bloc communiste) ?
Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si un projet
aussi aberrant est envisagé.

Réponse. - Les rumeurs selon lesquelles l'enseignement de la
langue espagnole pourrait être supprimée à l'Eire] de Strasbourg
sont sans fondement .

Armée (fonctionnement)

59731 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
sociales et professionnelles du projet de restructuration de
l'armée sous le plan Armée 2000 . Il lui rappelle en effet qu'au-
jourd ' hui le ministère des armées fait vivre environ 250 000 per-
sonnes, qui sont des acteurs importants de la vie économique des
régions et des localités où sont implantés arsenaux, établisse-
ments ou régiments . C ' est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir faire le point sur ces problèmes qui inquiètent de nom-
breuses familles de militaires.

Armée (fonctionnement)

59732. - 6 j uillet 1992. - M . Michel Voisin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les conséquences sociales et
professionnelles du projet de restructuration de l'armée sous le
plan Armée 2000 . Il lui rappelle en effet qu'aujourd'hui le minis-



3830

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 août 1992

tère des années fait vivre environ 250 000 personnes, qui sont des
acter importants de la vie économique des régions et des loca-
lités oi sont implantés arsenaux, établissements ou régiments.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir faire le point sur
ces problèmes qui inquiètent de nombreuses familles de mili-
taires.

Réponse . - 1 0 Pour ce qui cnneeme les personnels militaires, la
réduction des effectifs qui résultera de la réorganisation des
forces pour rationaliser l 'outil de défense et dégager d ' indispen-
sables économies de fonctionnement n 'est pas susceptible de
compromettre les perspectives de carrière des officiers, sous-
officiers et militaires du rang sous contrat. Cette réduction pourra
en effet être absorbée par un ajustement des recrutements, par la
prise en compte des non-,enouvellements de contrats habituels,
dont la majorité intervient du fait des intéressés et des départs
volontaires des militaires de carrière. Le dispositif actuel de réin-
sertion professionnelle dans la vie civile des militaires de carrière
ou servant en vertu d'un contrat permet de faciliter leur reclasse-
rient dans des emplois publics ou privés . Il est, par ailleurs, pré-
cisé que les réductions des effectifs envisagées ne peuvent en
aucun cas provoquer le départ de militaires de carrière qui ne le
souhaiteraient pas . En effet, le statut de ces personnels leur
garantit de pouvoir servir jusqu'à la limite d'âge de leur grade.
2. Pour ce qui concerne les personnels civils, le protocole d 'ac-
cord, proposé par le ministère de la défense aux organisations
syndicales, intitulé « formation et mobilité », doit permettre de
réduire les mutations et de faciliter les reclassements . Il vise éga-
lement à favoriser la formation, la mobilité et le départ volontaire
des personnels civils . Des moyens importants permettront d 'ap-
porter à chaque agent et à sa famille une assistance personna-
lisée . Le ministre de la défe...se est particulièrement attentif à la
dimension sociale de ces restructurations et s'attache à tout
mettre en oeuvre pour que ces opérations difficiles soient
conduites avec l'humanité nécessaire.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : SIRPA)

59739. - 6 juillet 1992. - M. André Berthol demande à M. le
ministre de la défense de lui faire connaître la suite qu'il envi-
sage de réserver au rapport annuel de la Cour des comptes émet-
tant des critiques à l'égard du fonctionnement du service d'infor-
mation des armées (SIRPA) (Le Nouvel Economiste, juin 1992,
n° 849).

Réponse. - Portant sur la période 1987-1990, les observations
de la Cour des comptes relatives à la politique de communication
du ministère de la défense ont fait l ' objet d'un référé adressé au
ministre le 3 juillet 1991, avant que leur synthèse soit insérée au
rapport annuel au Président de la République rendu public en
juin 1992 . C'est donc dès 1991 que des enseignemen ts ont été
tirés des critiques relatives au respect de l'orthodoxie budgétaire
et des règles de procédure financière et qu'a été renforcée la
nécessaire coordination de l'activité des divers organismes de
communication des armées par le service d'information et de
relations publiques des armées (.SIRPA). En outre, une réflexion
est actuellement menée pour tenter d'améliorer l'efficience tant
du SIRPA lui-même que de sen organisme extérieur, l'établisse-
ment cinématographique et photographique des armées (ECPA).
La restructuration progressive de nos armées, leur présence multi-
pliée en de nombreux points du globe, que ce soit en vertu d'ac-
cords bilatéraux ou comme élément d'opérations internationales,
imposent plus que jamais que le SIRPA, chargé notamment d'en
rendre compte, dispose d'une structure efficace et de moyens
adaptés pour faire face à un service de communication de plus
en plus exigeant.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

59769 . - 6 juillet 1992 . - M . Louis Pluma attire l'attention de
M . te ministre de la défense sur l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police perçue par les gendarmes et les policiers en acti-
vité . Depuis 1983, pour les policiers et 1984 pour les gendarmes,
cette indemnité est prise en compte pour le calcul de la pension
de retraite, suivant un calendrier de dix ans pour les policiers et
de quinze ans pour les gendarmes . Ainsi appliquée, la prise en
compte se traduit, pour les retraités de la gendarmerie, par une

intégration annuelle de 1,33 p . 100 . Les associations représenta-
tives des retraités de la gendarmerie demandent légitimement une
accélération de cette prise en compte, en portant le taux annuel
d'intégration de 1,33 p . 100 à . p. 100. Ce taux, appliqué dès le
ler janvier 1993, permettrait de ramener le délai de quinze à
treize ans . Considérant la légitimité de la revendication des asso-
ciations concernées, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour répondre positivement à cette attente.

Réponse . - L'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales
de police (ISSP) dans la base de calcul des pensions de retraite
des militaires de la gendarmerie fait l'objet des dispositions de
l'article 131 de la loi de finances pour 1984 . Cette intégration est
réalisée progressivement au l er janvier 1998, date à laquelle la
totalité de cette indemnité sera prise en compte . Cet étalement est
motivé par la charge budgétaire importante que représente la réa-
lisation de cette mesure, laquelle est supportée également par les
militaires en activité de service qui subissent une augmentation
progressive des retenues pour pension prélevées sur leur solde.
C'est ainsi que ces retenues seront de 2,2 p. 100 au l et jan-
vier 1995 contre 1,5 p . 100 en 1984 . Il n'est pas envisagé actuelle-
ment de modifier ce calendrier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

59770 . - 6 juillet 1992. - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'attribution de la carte
de combattant aux gendarmes ayant servi en Afrique du Nord.
Le 23 janvier dernier, lors d'une réunion tenue au ministère de la
défense, il fut décidé d'engager une étude sur une zone-test
devant définir les conditions de rapprochement entre les périodes
réputées combattantes des unités de gendarmerie et celles des
autres armes et services de l'armée française . Les conclusions de
cette étude devaient être publiées à la fin du mois de mars, ce
qui ne fut pas le cas . Il lui demande donc où en est la réalisation
de cette étude, et quand il sera enfin possible d'en connaître les
rmnclusions.

Réponse. - Conformément aux conclusions de la réunion tenue
avec les représentants des associations d'anciens combattants le
23 janvier 1992, le service historique de l'armée de terre a exa-
miné la situation des unités stationnées pendant certaines
périodes de la campagne d'Algérie dans différentes zones
témoins, afin de vérifier s'il n'y aurait pas lieu de reconsidérer
l'appréciation portée sur la nature des activités de ces unités, et
éventuellement de reconnaître à certaines d'entre elles le carac-
tère d'unités combattantes . Cette étude est terminée et une pre-
mière réunion avec les associations d'anciens combattants s'est
tenue le 22 juillet 1992 . A la demande des associations, il a été
décidé de procéder à des investigations supplémentaires dans les
archives, auxquelles participeront leurs représentants . Une nou-
velle rencontre est prévue à l'issue de cette étude.

Assurances (assurance automobile)

59853 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le certificat d'assu-
rance . La présomption d'assurance subsiste un mois à compter de
l'expiration de la période prévue sur le certificat d'assurance . Des
instructions ont été données le l i janvier 1991 au personnel de
police pour leur rappeler ces dispositions . Or, il semblerait que la
gendarmerie continue de verbaliser, refusant de considérer
comme valable la présomption d'un mois quand le certificat n'est
pas annuel. C'est le cas d'un assuré qui avait souscrit un contrat
le 31 mai 1991 à échéance trimestrielle . La première échéance
partait du 15 juin 1991, il a donc reçu une attestation datée du
15 juin au 15 septembre et la présomption subsistait un mois, soit
jusqu'au 15 octobre . L'assuré a été verbalisé pour non-
présentation de l'attestation le I1 octobre . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour régler ce genre
dt problème entre compagnies d'assurances et fortes de l'ordre.

Réponse . - Les dispositions des articles R. 211-16 et R, 211-21-4
du code des assurances, aux termes desquelles la présomption
d'assurance subsiste un mois à compter de l'expiration de la
période prévue sur le certificat, ont été explicitement rappelées
dans le nouveau mémento de la police de la route remis, courant
juin 1992, à chaque militaire de la gendarmerie départementale.
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Toutefois, en matière de certificat d ' assurance, il convient de dis-
socier deux infractions de nature radicalement différente : le
« défaut d'assurance » et la « non-présentation immédiate » du
document justificatif de cette assurance. Ainsi, dans l'hypothèse
où, au moment du contrôle, l ' assuré se trouve dans l'impossibilité
matérielle de présenter l'attestation, il convient de considérer
nonobstant toute autre considération sur la validité de l'assurance
que cette carence constitue, en elle-même et en application des
dispositions de l'article R . 211-14 du code des assurances, l'in-
fraction de non-présentation d ' assurance.

Service national (appelés)

59877. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-François Mattei demande
à M. le ministre de la défense en ;onction de quels critères
sont attribués les grades des jeunes appelés médecins thésés ou
internes de CHU lors de leur première affectation . Il souhaiterait
notamment savoir quelles possibilités leur sont offertes afin d 'ob-
tenir le grade d ' aspirant.

Réponse . - Les jeunes appelés médecins ou internes de CHU
accomplissant le service militaire actif sont admis d'office au
cycle de formation des élèves officiers de réserve du service de
santé à l'Ecole nationale des élèves officiers de réserve du service
de santé des armées à Libourne . Le stage de formation initiale
d'une durée de quatre semaines comprend un enseignement mili-
taire et médico-administratif qui est sanctionné par un examen
final . En cas de succès, le :nédecin ou l'interne de CHU est
nommé élève officier de réserve. Après une période d 'application
en unité ou dans une formation hospitalière des armées qui ne
peut être inférieure à quatre mois, la nomination des EOR au
grade d ' aspirant est prononcée . Cette nomination survient au
début du sixième mois de service.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

60125 . - 20 juillet 1992. M. Adrien Durand rappelle à
M. le ministre de la défense que plusieurs de ses collègues
l'ont interrogé sur la situation des personnels civils des transmis-
sions de la défense . Dans sa réponse du 30 décembre 1991, il
précisait qu 'un protocole, signé le 9 février 1999, allait entrer en
application . Or cette réponse datant de plus de six mois, il lui
demande de bien vouloir lui faire le point sur l'état d 'avancement
de cette affaire et les conditions dans lesquelles cette réforme est
appliquée.

Réponse . - Le décret n° 92-484 du 2 juin 1992 relatif aux ins-
pecteurs des transmissions du ministère de la défense relève le
recrutement externe au niveau bac + 3 . Les intéressés vont ainsi
pouvoir bénéficier des mesures prévues par le protocole d'accord
du 9 février 1990 dit protocole Durafour pour les corps de caté-
gorie A recrutés à ce niveau : fusion des deux premiers grades le

1 « août 1993 et relèvement à compter du l er août 1995 de l ' in-
dice terminal du corps de l'indice brut 801, à l'indice brut 966,
soit une revalorisation de 165 points bruts . Pour les contrôleurs
des transmissions l'objectif poursuivi reste toujours le regroupe-
ment avec les techniciens supérieurs d'études et de fabrications
(TSEF) et dans cette perspective toutes les mesures permettant de
rapprocher leur situation de celle des TSEF sont recherchées . En
tout état de cause, les contrôleurs bénéficient des mesures
prévues par le protocole d'accord du 9 février 1990 en faveur des
corps de la catégorie B type. Enfin, s'agissant des corps de caté-
gorie C, l ' intégration sur trois années des agents des transmis-
sions et des agents des transmissions et de l'électronique se tra-
duira pour la majorité d'entre eux par un classement dans une
échelle de rémunération supérieure et leur ouvrira de meilleures
perspectives de carrière que celles d'un débouché dans le nouvel
espace indiciaire prévu par le protocole Durafour, auquel ils
pourront cependant accéder comme cela annoncé . Des modalités
particulières sont d'ailleurs en cours de mise au point pour que
les agents intégrés ne soient pas défavorisés pour leur avance-
ment .

Cérémonies publiques et fétes légales (commémorations)

60145. - 20 juillet 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de la dé ense sur la scandaleuse cam-
pagne de l'association SOS Racisme à base d'affiches représen-
tant un char de combat et portant le texte « Le 14 juillet, il y a

une autre façon de rassembler des gens autour de la Répu-
blique » . Il tient à lui faire part de son indignation et de celle de
nombreux Français devant cette attaque portée à la fois contre
l'armée de la République et la République elle-même . En consé-
quence, il lui demande quelle appréciation le Gouvernement
porte sur cette campagne . Il souhaite également savoir si son
ministère accorde toujours une subvention à l'association SOS
Racisme et, dans l 'affirmative, de quel montant et pour quelles
raisons . Il tient enfin à savoir quelle décision il compte prendre
quant à cette subvention devant de tels agissements.

Réponse. - L'affiche visée par l'honorable parlementaire ne
contient pas d'éléments de nature à fonder juridiquement une
action en justice du ministre de la défense . Par ailleurs, le minis-
tère de la défense ne verse pas de subvention à l'association SOS
Racisme . En effet, l'aide financière apportée à certaines associa-
tions doit avoir un lien avec les activités de ce département . C 'est
du reste pour ce motif qu'exceptionnellement une subvention a
été attribuée à SOS Racisme, en 1990, pour une action en faveur
de l'intégration des jeunes Français d ' origine maghrébine pen-
dant leur service militaire . Aucune subvention n ' a été demandée
depuis 1990 et, a fortiori, octroyée.

Service national (report d'incorporation)

60288 . - 27 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le problème du report
d 'incorporation au service national . En effet, selon l'ar-
ticle L. 5 bis du code du service national, les jeunes qui souhai-
tent poursuivre des études supérieures peuvent obtenir un report
d'incorporation au service national au-delà de vingt-quatre ans à
condition d'avoir été reconnus aptes à suivre une préparation
militaire élémentaire ou supérieure . Ceux reconnus inaptes phy-
siques à ces préparations se voient dans l'obligation d'inter-
rompre leur cycle d'études pouvant être, par ailleurs, déclarés
aptes au service national, à l'issue des tests de sélection . Il lui
demande donc ce qu'il compte mettre en oeuvre pour porter
remède à cette situation qui pénalise un bon nombre d'étudiants.

Réponse. - Les brevets de préparation militaire ou de prépara-
tion militaire supérieure s'adressent aux jeunes gens qui, en
contrepartie du report accordé jusqu'à vingt-cinq ou vingt-
six ans, préparent à l'evance leur incorporation et se destinent à
prendre des responsabilités de commandement pendant leur ser-
vice militaire. lis reçoivent donc une affectation correspondant
aux spécialités résultant de ce titre conformément aux disposi-
tions de l'article L . 79 du code du service national . En consé-
quence, leur aptitude médicale doit répondre aux nécessités des
emplois à tenir . La situation des étudiants déclarés inaptes médi-
calement à suivre une préparation militaire ne fait pas l'objet de
dispositions particulières . Néanmoins, une prolongation de report
de quelques mois est en général accordée aux intéressés pour leur
permettre de terminer l 'année universitaire ou de passer un
examen avant leur incorporation . Par ailleurs, conscient des diffi-
cultés qui se posent à ces jeunes, le ministère de la défense a
engagé une étude pour déterminer les mesures susceptibles d ' y
remédier.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Contrats (réglementation)

55723 . - 23 mars 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur le projet de renforcement dit dispositif
de lutte contre les clauses abusives figurant dans le contrats . II
souhaiterait connaître les grands axes de son avant-
projet . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etat aux droits
des femmes et à la consommation.

Réponse. - Un avant-projet a été soumis au Conseil national de
la consommation pour améliorer la lutte contre les clauses abu-
sives dans les contrats conclus avec les consommateurs . Il s'ins-
pire des propositions contenues dans le rapport établi en 1991
par la commission des clauses abusives . Il prévoit que le juge
chargé de se prononcer sur le caractère abusif d'une clause
puisse consulter la commission des clauses abusives, ainsi qu'une
modification de la composition de cette instance .
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Pollution et nuisances (graffiti)

56046 . - 30 mars 1992 . - M. Jean Briane appelle l'attention
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur la dégradation constante des lieux publics et
des propriétés privées par des vandales utilisant des bombes à
peinture . Il lui demande donc s'il n'envisage pas, d'une part, de
réglementer la vente des bombes à peinture, la subordonnant, par
ailleurs, à la fabrication d'antidotes permettant l'effacement des
produits sur les murs afin de lutter contre cette dégradation qui,
de surcroît, donne une triste idée de la France aux touristes
étrangers. D'autre part, il lui demande s'il n'y a pas lieu de ren-
forcer la surveillance des lieux publics, des dépôts de matériels,
et d'obliger les auteurs de ces actes condamnables à les réparer
eux-mêmes et à leurs frais . - Question transmise à Mme le secré-
taire d'Etat aux droits des femmes et à la consommation.

Réponse. - La dégradation des lieux publics et des propriétés
privées par des graffiti est un phénomène qui n'est pas spécifique
à la France et que l'on observe aussi dans la plupart des pays
étrangers . Les bombes à peinture ne sont pas l'unique source des
dégradations . D'autres instruments, tels les marqueurs, peuvent
également être à leur origine . Ces produits ont une utilisation très
large qui englobe, certes, la consommation courante, mais égale-
ment des usages professionnels, industriels et même agricoles
(exploitation forestière) . Le groupe interministériel des produits
chimiques (GIPC), rattaché au Premier ministre, a été chargé
d'étudier les aspects tant réglementaires que techniques de ce
problème. Une réglementation éventuelle concernant les produits
utilisés par les auteurs de graffiti se heurte à plusieurs difficultés.
Elle devrait en effet d'abord respecter les principes édictés par le
Traité de Rome en ce qui concerne la libre circulation des pro-
duits . Les pouvoirs publics peuvent certes imposer aux produits
nationaux des critères techniques spécifiques mais ne sauraient
s'opposer, sans méconnaître le Traité, à l'importation de tout pro-
duit issu de la CEE dès lors qu'il est conforme à sa réglementa-
tion nationale . Une réglementation prise par la France seule
serait dès lors d'une efficacité très limitée . Il conviendrait donc
d'envisager une réglementation au niveau européen . Au vu des
réflexions du GIPC, la France pourra, le cas échéant, formuler
des propositions au plan communautaire. Par ailleurs, un
contrôle de la distribution, outre qu'il sciait difficile à mettre en
place, constituerait une contrainte forte pour les utilisateurs de
bonne foi et pour les distributeurs . Il les soumettrait à des forma-
lités administratives, qui risqueraient, à la fois, de représenter des
contraintes disproportionnées pour les acheteurs et d'être d'une
efficacité limitée . Sur le plan technique, différents groupes se
sont réunis dans le cadre du GIPC . Leurs travaux ont notamment
permis de sélectionner une série de produits parmi les plus effi-
caces pour ta protection et !e nettoyage. Un guide pratique des-
tiné à informer les élus locaux des moyens de lutte anti-graffiti
est actuellement en cours de réalisation . Enfin le ministère de
l'intérieur étudie la possibilité de mettre en place un service de
conseil destiné à aider les municipalités confrontées à ce pro-
blème .

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

56515 . - 13 avril 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
dégradation croissante des lieux publics, monuments et propriétés
privées par les taggers qui utilisent des bombes de peinture . Il lui
demande s'il est possible, pour lutter contre ce phénomène, d'en-
visager une réglementation stricte de la vente de ces
bombes . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etat aux droits
des femmes et à la consommation.

Réponse. - La dégradation des lieux publics et des propriétés
privées par des graffiti est un phénomène qui n'est pas spécifique
à la France et que l'on observe aussi dans la plupart des pays
étrangers . Les bombes à peinture ne sont pas l'unique source des
dégradations . D'autres instruments, tels les marqueurs, peuvent
également être à leur origine . Ces produits ont une utilisation très
large qui englobe, certes, la consommation courante, mais égale-
ment des usages professionnels, industriels et même agricoles
(exploitation forestière). Le groupe interministériel des produits
chimiques (G1PC), rattaché au Premier ministre a été chargé
d'étudier les aspects tant réglementaires et techniques de c' . pro-
blème. Une réglementation éventuellement concernant les pro-

duits utilisés par tes auteurs de graffiti se heurte à plusieurs diffi-
cultés. Elle devrait en effet, d'abord respecter les principes
édictés par le Traité de Rome en ce qui concerne la libre circula-
tion des produits . Les pouvoirs publics peuvent certes imposer
aux produits nationaux des critères techniques spécifiques, mais
ne sauraient s'opposer, sans méconnaître le Traité, à l'importa-
tion de tout produit issu de la CEE dès lors qu'il est conforme à
sa réglementation nationale. Une réglementation prise par la
France seule serait dès lors d'une efficacité très limitée. Il
conviendra ; : donc d'envisager une réglementation au niveau
européen . Au vu des réflexions du GIPC, la France pourra, le
cas échéant, formuler des propositions au plan communautaire.
Par ailleurs, un contrôle de la distribution, outre q'il serait diffi-
cile à mettre en place constituerait une contrainte forte pour les
utilisateurs de bonne foi et pour les distributeurs . Il les soumet-
trait à des formalités administratives, qui risqueraient, à la fois,
de représenter des contraintes disproportionnées pour les ache-
teurs et d'être d'une efficacité limitée . Sur le plan technique, dif-
férents groupes se sont réunis dans le cadre du GIPC. Leurs tra-
vaux ont notamment permis de sélectionner une série de produits
parmi les plus efficaces pour la protection et le nettoyage . Un
guide pratique destiné à informer les élus locaux des moyens de
lutte anti-graffiti est actuellement en cours de réalisation . Enfin,
le ministère de l'intérieur étudie la possibilité de mettre en place
un servive de conseil destiné à aider les municipalités confrontées
à ce problème .

ÉCONOMIE ET FINANCES

Politique économique (prélèvements obligatoires)

55221 . - 16 mars 1992 . - Des déclarations récentes ont indiqué
« que pour la première fois depuis plusieurs années l'ensemble
des prélèvements obligatoires aurait diminué de 0,1 p . 100 ».
M. Henri Bayard demande à M. le ministre d'État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, de bien vouloir lui
faire connaître sous forme de tableau comment ce résultat a été
obtenu.

Réponse. - Les prélèvements obligatoires, rapportés au produit
intérieur brut (PIB), ont augmenté de 0,2 point en 1991 après
avoir nettement diminué depuis 1987 . Les premières estimations
publiées début 1992 faisaient état d'une baisse de 0,1 point
en 1991 . La modification correspond au classement en prélève-
men ts obligatoires de divers prélèvements opérés en 1991 sur la
trésorerie d'établissements publics au profit du budget de l'Etat,
à hauteur de 0,24 point de PIB . Malgré cela, la presssion fiscale
.:'État continue de baisser (- 0,5 point) sous l'effet du ralentisse-
ment de l'activité économique et des allégements fiscaux
consentis . La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et l'impôt sur les
sociétés sont les plus touchés par les effets du ralentissement de
la croissance, ainsi que par les modifications de législation
(baisse du taux majoré de TVA, réduction du taux de l'impôt sur
les sociétés).

Prélèvements obligatoires

Au profit de 1987 1S88 1989 1990 1991

Impôts

	

(hors

	

sécurité
sociale)	 24,6 24,1 23,9 23,6 23 .5

Dont (1) Etat	 17,3 16,8 16,6 16,4 15,9
Collectivités locales 	 5,9 5,9 6,0 6,0 6,2
CEE	 1,0 1,2 1,1 0,9 1,2
Prélèvements sociaux (2) . . . 19,9 19,7 19,8 20,1 20,4

Prélèvements obligatoires . .J 44,5 43,8 43,7 43,7 43,9

(1) Cette décomposition ne prend pas en compte les prélèvements aux
organismes divers d'administration centrale, qui représentent selon les
années de 0,1 à 0,3 point de PIB.

(2) Cotisations sociales + impôts au profit de la sécurité sociale (dont
CSG).

La hausse de taux de prélèvements obligatoires observée
en 1991 doit donc être interprétée avec précaution . Elle résulte
principalement de la tendance de longue période à l'accroisse-
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ment des prélèvements au profit des administrations publiques
locales (APUL), de la Communauté économique européenne
(CEE) et des administrations de sécurité sociale tandis que la
pression fiscale d ' Etat reste sur la tendance à la baisse qui a
permis la décrue du taux de prélèvements obligatoires
depuis 1987 .

Impôt sur le revenu (statistiques)

57112 . - 27 avril 1992 . - M . André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances, sur une statis-
tique de l'INSEE selon laquelle les impôts réglés par les ménages
auraient augmenté de presque 9 p. 100 en 1991 et de 16,6 p. 100
avec la CSG. Il s'agit là sans doute de l'une des explications de
la faiblesse de la consommation des ménages constatée en 1991.
Il lui demande en conséquence la suite qu'il réserve à l'analyse
de cette statistique.

Impôt sur le revenu (statistiques)

57370. - 4 mai 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur
une récente statistique de l'INSEE, selon laquelle les impôts
versés par les ménages auraient augmenté de de 8,9 p . 100
en 1991 et de 16,6 p . 100 avec la contribution sociale généralisée
(CSG). Il s'agit là, sans aucun doute, de l'une des explications
majeures de la faiblesse de la consommation des ménages,
constatée en 199L Il lui demande donc la suite qu'il envisage de
réserver à l'analyse de ces statistiques . - Question transmise à
M. le ministre de l'économie et des finances.

Impôt sur le revenu (statistiques)

58127 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Marc Nesme fait remarquer
à M . le ministre du budget que, selon l'INSEE, les impôts
versés par les ménages français auraient augmenté de près de
9 p . 100 en 1991, soit une augmentation de 16,6 p. 100 compte
tenu de l'application de la CSG . Aussi il lui demande quelles
observations lui inspirent ces chiffres. - Question transmise à
M. le ministre de l'économie et des finances.

Réponse. - Une augmentation sensible (plus 18,4 p . 100 selon le
« compte provisoire » de l'INSEE) des impôts sur le revenu et le
patrimoine payés par les ménages a été enregistrée en 1991 . Elle
appelle les commentaires suivants : du point de vue statistique,
pour huit points, l'augmentation est due à l'introduction de la
contribution sociale généralisée (CSG), qui a donné lieu à des
compensations en termes d'allégements de cotisations sociales.
Par ailleurs, l'augmentation des recettes nettes d'impôts sur le
revenu est liée à deux phénomènes qui expliquent chacun à peu
près la moitié du taux de croissance observé : le fort dynamisme
des revenus en 1990 ; une augmentation des émissions, par la
direction générale des impôts, de rôles majorables, grâce à une
accélération sensible du traitement des déclarations limitant les
reports d'encaissements d'une année sur l'autre qui avaient été
observés précédemment . Ainsi, la croissance de l'impôt sur le
revenu en 1991 n'est pas due à un alourdissement de la fiscalité
sui les ménages, mais tient plutôt à une amélioration du fonc-
tionnement des services de recouvrement de l'impôt, ainsi qu'au
décalage d'un an entre la perception des revenus et le paiement
de l'impôt. Sur le plan économique, l'augmentation des impôts
ne semble pas avoir joué un rôle majeur dans la faiblesse de la
consommation des ménages en 1991 . Il y a cu en effet également
une augmentation sensible des prestations sociales que les prélè-
vements fiscaux et sociaux ont servi à financer, et, au ;citai, l'aug-
mentation du revenu disponible des ménages (5,2 p . 100 après
prise en compte des impôts, cotisations et prestations) a été supé-
rieure à celle des salaires bruts (plus 5 p . 100) . Les gains de pou-
voir d'achat (plus 1,8 p . 100 pour le revenu disponible) sont
restés significatifs pour une année de fort ralentissement conjonc-
turel . La faiblesse de la consommation tient surtout à ce que les
ménages ont préféré augmenter leur taux d'épargne plutôt que 'le
consacrer l'intégralité de leurs augmentations de revenu à la
consommation .

Entreprise.; (investissements)

58477. - 1 « juin 1992. - M. Ensite Ktehl attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances, sur le rait que
nous avons financé les trente glorieuses par l'endettement.
De 1945 jusqu'au milieu des années soixante-dix, les entreprises
ont pu se développer par l'endéttement car les taux d'intérêt
étaient faibles alors que les' taux d'inflation et de croissance
étaient élevés . Les taux d'intérêt réels (différence entre les taux
d'intérêt nominaux e't la hausse des prix) étaient inférieurs au
taux de croissance . Aujourd'hui, les taux d' intérêt réels dépassent
6 p . 100 alors que le taux de croissance tourne aux alentours de
2 p . 100 . II lui demande ce qu'il compte faire pour aider les
entreprises à augmenter leurs fonds propres . En effet, la fonction
d'épargne repose de plus en plus sur les entreprises, qui doivent
désormais compter sur leur épargne pour augmenter leur produc-
tivité.

Réponse . - L'honorable parlementaire souligne à juste titre la
nécessité qu'il y a d'augmenter les fonds propres des entreprises
françaises . C'est une préoccupation constante du Gouvernement
depuis plusieurs années, et de nombreuses mesures ont été prises
à cet effet . Parmi les mesures fiscales, il faut citer en premier lieu
la baisse du taux de l'impôt sur les sociétés (IS) de 50 à
34 p. 100 et le plafonnnement de la taxe professionnelle à
3,5 p. 100 de la valeur ajoutée . Ces deux mesures permettent
d'augmenter, en année pleine, de 60 milliards de francs les fonds
propres d'origine interne des entreprises françaises. Ces mesures
ont été complétées pour les années 1992 et 1993, dans une
optique de préparelion .au marché unique européen, d ' un crédit
d'impôt pour augmentation de capital des PME-PMI (petites et
moyennes entreprises - petite et moyenne industrie), qui per-
mettra à celles-ci, à la condition qu'elles accroissent leurs fonds
propres d'un quart au moins, de bénéficier d'un crédit d'impôt
imputable sur l'IS, et égal à 25 p . 100 de l'augmentation de
capital réalisée, avec un plafond de celle-ci de 2 MF. En ce qui
concerne le renforcement des fonds propres d'origine externe des
entreprises, deux dispositions importantes doivent être rappelées :
10 la mise en place d'un régime fiscal simplifié et plus incitatif
du capital-risque : les sociétés de capital-risque (SCR) sont main-
tenant exonérées d ' IS sur les produits et plus-values de leur por-
tefeuille, bénéficient de la transparence fiscale pour la distribu-
tion de leurs résultats et leurs actionnaires ont de plus la
possibilité de réinvestir leurs revenus en franchise d'impôt s'ils
gardent leurs titres au moins cinq ans . Il faut noter que les SCR
ont investi en 1991 plus de 5 milliards de francs, essentiellement
dans des PME-PMI ; 2° la création d'un plan d'épargne en
actions, qui, en favorisant la détention d'actions par les per-
sonnes physiques, permettra aux enteprises françaises de lever
plus facilement de nouveaux fonds propres . Toutes ces mesures
sont encore relativement récentes . Leurs effets sont cependant
déjà perceptibles sur la structure de bilan des entreprises fran-
çaises, puisque le ration fonds propres-endettement s'est nette-
ment amélioré entre 1984 et 1991.

Difficultés des entreprises (faillite)

58522. - 8 juin 1992. - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances, sur les statis-
tiques publiées récemment par l'INSEE, concernant les créations
et défaillances d ' entreprises depuis plusieurs années. Selon cet
institut, le nombre des défaillances d'entreprises augmenterait
régulièrement de 10 p. 100 environ par an, même lorsque la
conjoncture est favorable . Le ralentissement économique enre-
gistré depuis la mi-1990 serait pour sa part responsable d'un
accroissement sensible des défaillances, alors que, dans le même
temps, on assiste à un ralentissement des créations, au point qu'il
faut remonter à 1985 pour trouver un nombre de créations aussi
faible qu'en 1991 . Compte tenu de l'évolution particulièrement
inquiétante de cette sitution, qui tend d'ailleurs à se confirmer au
vu des premiers résultats de l'année 1992, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin,
d'une part, de relancer la création d'entreprises et, d'autre part,
d'enrayer la progression des défaillances d'entreprises . Par ail-
leurs, le ralentissement de l'activité économique illustre les effets
pervers du dispositif législatif actuel sur les faillites . Le fait que
les créanciers soient, en cas de règlement, très peu remboursés,
semble, en fait, conduire les banques à restreindre leurs crédits,
tant à la société en difficulté qu'à d'autres . Il lui demande par
conséquent de bien vouloir lui indiquer s'il entend, sur ce point
précis, oeuvrer dans le sens d'une meilleure représentativité et
d'une meilleure information des créanciers en les autorisant, par
exemple, à se faire entendre au cours de la procédure . Enfin,
compte tenu notamment des conséquences économiques et
sociales de la progression des défaillances d'entreprise, il sou-
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haite connaître ses intentions en matière de prévention de ces
difficultés et savoir si le Gouvernement entend mettre à l'étude
un système de détection des entreprises à risque.

Réponse . - Le Gouvernement partage le souci de l'honorable
parlementaire face à l 'évolution des défaillances d 'entreprises.
Deux éléments d ' analyse, de nature différente, peuvent être
avancés pour expliquer ce phénomène . D'une part, les efforts
faits par les pouvoirs publics pour favoriser la création d 'entre-
prises (nombreuses aides budgétaires, exonération partielle
d'impôt sur les sociétés [IS] les premières années, réduction
d'impôt pour « l ' épargne de proximité » fonds de garantie pour
la créatin d'entreprises de la SOFARIS . etc.), ont porté leurs
fruits puisque le nombre de créations d'entreprises est passé d 'en-
viron 150 000 en 1983 à plus de 200 000 en 1989 et 1990 . Le taux
de création d'entreprises en France est resté, malgré la baisse de
12 p. 100 des créations constatée en 1991, le plus élevé des pays
développés . 1 .a création d'une entreprise est complexe et risquée
par nature . Ce développement puissant de la création d'entre-
prises en Franc_, qui a nécéssité l'apparition de nouveaux chefs
d'entreprise, peu expérimentés par nature, ne pouvait se réaliser
sans un accroissement corrélatif du nombre des défaillances : il
s ' agit là d ' un premier élément d ' explication. Il a incité les pou-
voirs publics à faire porter davantage leurs efforts sur l'accompa-
gnement des nouvelles entreprises . C'est ainsi que l'Agence natio-
nale pour la création d'entreprises (ANCE) a élargi ses missions
et est devenue l'Agence nationale pour la création et le dévelop-
pement des nouvelles entreprises. Il faut d'ailleurs noter la légère
reprise de la création d'entreprises constatée au 4. trimestre 1991
(+ 2 p . 100) . D'autre part, l'honorable parlementaire souligne à
juste titre l'impact possible du dispositif législatif actuel sur les
faillites, par 1-intermédiaire de ses effets sur le crédit aux entre-
prises. Cet impact doit être clairement évalué avant que des
conclusions définitives ne puissent être tirées des chiffres actuels.
Le Conseil national du patronat français (CNPF) et l 'Association
française des banques (AFB) se sont livrés à un exercice d 'éva-
luation, et ont formulé des propositions aux pouvoirs publics, en
particulier sur la représentativité et l ' information des créanciers,
ainsi que sur la prévention des défaillances . Ces propositions,
ainsi que d ' autres, sont en cours d'examen par le Gouvernement.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Grandes écoles (instituts d'études politiques)

13510 . - 29 mai 1989 . - M . Pierre Ducout attire l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le retard apporté à la publication du
statut des instituts d'études politiques, alors qu'une réponse satis-
faisant toutes les parties semble avoir été trouvée . En effet, le
statut d'établissement public additif permet de conserver aux IEP
leur qualité d'établissement public tout en sauvegardant par voie
conventionnelle le lien qui les unit avec leur université d'origine.
Mais il lui précise qu'actuellement les directions de la comptabi-
lité publique soulèvent des objections sur le texte et en deman-
dent le renvoi pour avis devant le Conseil d'Etat . Les IEP
demandant des conditions normales de fonctionnement, il lui
demande quelles mesures peuvent être envisagées afin d'accélérer
la mise en place d 'un statut.

Réponse. - Les dispositions statutaires applicables aux instituts
d'études politiques (IEP) de province sont fixées par les décrets
n a 89-901 et 89-902 du 18 décembre 1989. Le premier de ces
textes prévoit que les IEP constituent soit des établissements
publics à caractère administratif rattachés à un établissement
public à caractère scientifique, culture! et professionnel, en appli-
cation de l'article 43 de la loi du 26 janvier 1984 sur l'enseigne-
ment supérieur, soit des instituts internes aux universités . Actuel-
lement, il existe huit iEP exception faite de l'IEP de Par i s qui
constitue un établissement public à caractère scientifique, culturel
et professionnel classé parmi les grands établissements . Les IEP
de Bordeaux, Grenoble, Lyon, Lille, Rennes et Toulouse ont le
statut d'établissement public à caractère administratif. Ils sont
rattachés respectivement aux universités de Bordeaux I, Gre-
noble II, Lyon II, Lille II, Rennes 1 et Toulouse 1 . L'IEP de
Strasbourg dispose, quant à lui, du statut d'institut interne à
l'université de Strasbourg L

Enseignement supérieur
(Conservatoire national des arts et métiers)

27745. - 30 avril 1990 . - M. Pierre Méhaignerie appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les diplômes
délivrés par le Conservatoire national des arts et métiers
(CNAM). Sa mission consiste essentiellement à organiser des
enseignements d 'un niveau particulièrement élevé et destinés à
des auditeurs salariés dans le cadre de la formation profession-
nelle en vue d'accéder à des diplômes de l'enseignement supé-
rieur. Or, il apparaît que seuls les diplômes d'ingénieur pour les-
quels l'établissement a été habilité sont pleinement reconnus et
acceptés par les futurs employeurs. Au contraire, les diplômes de
niveau B et C délivrés en sciences humaines et en économie, et
qui sont propres à l'établissement, ne donnent pas aux intéressés
la possibilité de valt,riser pleinement leur formation auprès de
leurs employeurs . En effet, sauf dans les cas où ils ont assuré
une fonction de cadre ayant leur départ en formation continue,
les diplômés du CNAM, bien qu'ayant acquis un niveau corr es-
pondant à celui du deuxième, voire du troisième cycle universi-
taire, ne peuvent obtenir un statut de cadre car les accords col-
lectifs ne le prévoient pas à de rares exceptions près . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour éviter ia dévalorisation de telles formations organisées par
le CNAM et le découragement des auditeurs qui ont suivi ces
cycles de formation pendant cinq ans en moyenne.

Réponse . - L'élaboration des conventions collectives et des
règles du passage au niveau cadre ne relèvent pas de la compé-
tence du ministre de l'éducation nationale et de la culture, mais
de celle des entreprises et de la négociation entre les partenaires
sociaux . Il reste que le CNAM occupe effectivement une place
primordiale dans la promotion professionnelle et que le souci de
reconnaissance exprimé par les auditeurs en économie et sciences
et sciences humaines est légitime . C'est la raison pour laquelle le
CNAM propose à son public une large palette de diplômes d'éta-
blissement homologués. La procédure d'homologation qui vise à
favoriser la reconnaissance, par les milieux professionnels, de la
qualité et du niveau des formations retenues, a ainsi été appli-
quée aux vingt-quatre diplômes figurant en annexe (l'annexe Gera
adressée par courrier à M . Méhaignerie), après décision favorable
de la commission technique d'homologation des titres et
diplômes de l'enseignement technologique, instance nationale
placée sous l'autorité du Premier ministre. L'Etat, a donc joué
pleinement, en la matière, son rôle d'information et d'incitation
vis-à-vis de ses partenaires économiques . Toutefois, le conserva-
toire délivre également, sous sa responsabilité, un certain nombre
de certificats et de diplômes d'établissement qui n'ont pas béné-
ficié à ce jour de cette mesure . C'est le cas notamment du certi-
ficat d'études élémentaires d'économie et du diplôme d'études
générales d'économie appliquée. Toute demande du CNAM rela-
tive à ces diplômes en vue de la saisine de la commission tech-
nique d'homologation sera étudiée avec la plus grande attention.

Enseignement personnel
(politique et réglementation)

27796. - 30 avril 1990. - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la dégradation du suivi médical
des enseignants, dans le cadre de leur fonction . En effet, les
visites médicales et radiographies pulmonaires des personnels de
l'éducation nationale n'existent quasiment plus. C'est pourtant
une de leurs revendications, d'une part, pour prévenir les risques
de contamination des enfants dans le cas de tuberculose par
exemple, d'autre part, pour déceler les maladies pouvant être
considérées comme maladies professionnelles . Aussi, il lui
demande de lui faire connaître les raisons de la quasi-disparition
d'une médecine du travail pour les personnels de l'éducation
nationale et les dispositions qu'il entend prendre pour remédier à
cet état de fait.

Réponse. - Le suivi médical des personnels de l'éducation
nationale, au titre de la prévention des maladies profession-
nelles,est assuré dans le cadre de la médecine de prévention mise
en place conformément aux dispositions du décret n° 82-453 du
28 mai 1982 relatif à l'hygiène, la sécurité du travail et la préven-
tion médicale dans la fonction publique. La mission du service
de médecine de prévention est de prévenir toute altération de la
santé des agents du fait de leur travail . Cette mission comporte,
d'une part, la surveillance médicale des agents et, d'autre part,
une action sur le milieu professionnel . Actuellement le ministère
de l'éducation nationale et de la culture dispose au budget de
trente-deux postes de médecin de prévention et de crédits de
vacation . Si les moyens existants ne permettent pas à tous les
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personnels de bénéficier d'une visite médicale annuelle systéma-
tique, les missions prioritaires sont assurées : visite d'embauche,
suivi des personnels :: risque et aide aux personnes malades . Ce
choix de priorités a d'ailleurs été approuvé par le comité central
d ' hygiène et de sécurité du ministère de l ' éducation nationale et
de la culture . En outre, tout agent de l'éducation nationale qui
souhaite passer une visite médicale - au titre de la médecine de
prévention - a la possibilité de s'adresser au médecin de préven-
tion de l'académie de son lieu d'affectation.

Enseignement supérieur (professions médicales)

47775 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le numerus clausus des étudiants en médecine qui,
en dépit des engagements pris en 1989 de le maintenir à son
niveau de 4 000 pour trois ans, vient d ' être abaissé à 3 750 pour
l'année universitaire 1991-1992 et le sera à nouveau à 3 500 en
1992-1993 . La répercussion de cette baisse de 6 p. 100 propor-
tionnellement sur toutes les facultés ne laisse pas d'inquiéter bon
nombre de facultés, et notamment celles dont le numerus clausus
est actuellement inférieur à 80, telles que la faculté de Poitiers,
par exemple, qui passerait ainsi d'un numerus clausus de 74 à 69.
La faculté de Poitiers ne manquerait pas de voir ses perspectives
d'avenir amputées, d'autant que son numerus clausus actuel est
loin de refléter les besoins de formation de la région Poitou-
Charentes. En outre, le fonctionnement de l'ensemble des hôpi-
taux de cette région risquerait d'être gravement compromis,
sachant les difficultés qui sont les leurs en matière de recrute-
ment de personnel médical . Il lui demande quelle réponse il
entend apporter à ces préoccupations majeures.

Réponse. - La réduction du nombre de places offertes au
concours de fin de première année de médecine décidée par le
Gouvernement pour l'année universitaire 1991-1992 s'est effec-
tuée de manière égale en pourcentage pour toutes les unités de
formation et de recherche (UFR) médicales . Les modalités de
répartition des places pour la prochaine année universitaire ne
sont pas encore fixées .

soucieux de promouvoir l'art sous tous ses aspects, notamment
lyrique, participe à la présentation d'émissions ou à la diffusion
de spectacles théâtraux.

Enseignement secondaire : personne l (enseignants)

56435 . - 13 avril 1992. - M . Claude Laréal attire l'attention
de M. le mini stre d'État, ministre ©e l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des professeurs de lycée profes-
sionnel titulaires de leur poste, qui ont dû se reconvertir suite à
la fermeture de la section d'enseignement dans laquelle ils exer-
çaient . Beaucoup de ces enseignants, après une formation, ont été
nommés dans les classes de 4 . et 3 . technologiques et certains
dans des collèges, sans avoir la possibilité d'être en lien avec un
lycée d 'enseignement professionnel . Cette situation amène une
double contradiction . En effet, leur présence est indispensable
pour l'ouverture de la section de 4. et 3 e technologiques dans le
collège, et ils ne peuvent pas bénéficier d'une nouvelle titularisa-
tion compte tenu qu'ils enseignent dans un collège et non dans
un lycée. Dans le département de l'Ardèche, trois personnes sont
dans cette situation . Il lui demande si des mesures particulières
de titularisation sont envisagées pour trouver une solution à cette
double contradiction . Par ailleurs, il est nécessaire de permettre à
des enseignants installés sur une région de pouvoir continuer d'y
exercer, sans pour autant perdre leur droit acquis par leur quali-
fication et leur ancienneté.

Réponse. - La situation des professeurs de lycée professionnel
évoquée dans la question de M . Laréal ne peut être réglée par la
voie d'affectation ministérielle, lis enseignants dont il s'agit
n'ayant pas la possibilité d'être affectés en collège . Toutefois, leur
cas peut trouver une solution à l'échelon académique par la voie
de délégations rectorales sans que cela remette en cause, pour
autant, leur situation en tant que professeurs de lycée profes-
sionnel titulaires.

Enseignement secondaire (CAP et BEP)

Télévision (chaînes publiques)

56264. - 13 avril 1992 . - M. Alain Cousin rappelle à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, que l'Opéra Bastille a été conçu grâce à un très impor-
tant investissement national et qu'il serait de ce fait normal que
tous les Français puissent avoir accès aux représentations artis-
tiques qui y sont données. Tel n 'est malheureusement pas le cas
et les provinciaux sont dans ce domaine défavorisés . II lui
demande donc s'il n'estime pas souhaitable de prévoir la diffu-
sion télévisée, par une des chaînes publiques, des grands
moments de l'art lyrique qui sont présentés à l'Opéra Bastille, de
façon à ce que le plus grand nombre possible de Français puisse
en bénéficier.

Réponse . - II convient tout d'abord de rappeler que la respon-
sabilité de la programmation des chaînes du secteur public
incombe aux dirigeants de ces sociétés, dans le cadre des mis-
sions qui leur sont imparties dans leurs cahiers des missions et
des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovi-
suel . En ce qui concerne les représentations artistiques, il faut
préciser que les chaînes du secteur public ont obligation, en vertu
de leurs cahiers des missions et des charges, de « programmer et
faire diffuser des spectacles théâtraux, lyriques et chorégra-
phiques produits par les théâtres, festivals et organismes d'action
culturelle subventionnés » . A ce titre, et pour ce qui concerne les
représentations de l'Opéra Bastille, Antenne 2 a retransmis,
durant l'année 1991, de nombreux extraits des différents spec-
tacles lyriques de ce théâtre, et FR3 a présenté, dans le cadre
d'une émission intitulée « Mozart, un autre regard », un extrait
des répétitions de « La Flûte Enchantée », avec une interview du
metteur en scène, Bob Wilson, ainsi qu'une émission intitulée
« Carol Vaness à l'Opéra Bastille », présentant l'interprète
soprano dans « Idoménée » de Mozart . En 1992, Antenne 2 a
diffusé l'ceuvre de Giuseppe Verdi « Le Bal Masqué » et prévoit
l'enregistrement prochain d'une deuxième oeuvre, « Le Lac des
cygnes » . FR3 a également consacré, deux émissions à l'art
lyrique, d'une part, la présentation du premier opéra de D . Chos-
takovich « Lady Macbeth von Mzensk » et, d'autre part, une
émission, ayant pour titre « Opéra et cinéma », et se déroulant
autour des répétitions de R. Polanski . Ainsi, le secteur public

57717 . - 18 mai 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les enseignements d'éducation
artistique dans les collèges et lycées professionnels . Il lui
demande s'il est dans ses intentions de réintroduire l'épreuve
sanctionnant l'éducation artistique en CAP et BEP comme cela
existait avant 1988.

Réponse. - Il doit être précisé que tous les examens de brevets
d'études professionnelles et certificats d'aptitude professionnelle
ne comportaient pas une épreuve artistique avant 1988 . La réno-
vation des diplômes entamée à partir de 1987 a conduit à mieux
prendre en compte les aspects interdisciplinaires des différents
enseignements . C'est ainsi que les brevets d'études profession-
nelles rénovés qui comportaient une épreuve spécifique d'art
appliqué voient désormais cette épreuve intégrée dans les
épreuves du domaine professionnel, ainsi que les certificats d'ap-
titude professionnelle associés à ces brevets d'études profession-
nelles .

Patrimoine (archéologie)

57889 . - 18 mai 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les conséquences qu'entraîne l'applica-
tion de la loi de juillet 1980 pour les archéologues . En effet, cette
loi, qui interdit la destruction des gisements archéologiques sans
reconnaissance scientifique préalable, lorsque des travaux de ter-
rassement liés à l'urbanisation et à l'aménagement du territoire
sont prévus, a entraîné de fait une croissance exponentielle des
opérations archéologiques dont l'exécution incombe à l'Etat. Or,
pour pouvoir remplir cette mission de gestion et de protection du
patrimoine national, le ministère de la culture a aujourd'hui sys-
tématiquement recours à des personnels en situation précaire,
employés sur des contrats à durée déterminée par l'AFAN (Asso-
ciation pour les fouilles archéologiques nationales, loi 1901). Il
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lui signale d'ailleurs que cette institution-relais gère les fonds de
sauvetage versés au coup par coup par les aménageurs publics et
privés, dont la contribution représentait en 1991 plus de
90 p . 100 de la masse finsnciére engagée dans l ' archéologie pré-
ventive . Aujourd'hui les archéologues alertent les pouvoirs
publics sur les graves dysfonctionnements sociaux et scientifiques
que génère ce type d'organisation . Ils proposent pour y remé-
dier : la globalisation des financements par l'instauration d ' une
péréquation des coûts entre les aménageurs (taxe parafiscale),
seule à même de permettre la stabilisation des personnels et de
garantir la mise en place d ' une véritable politique scientifique
pour l ' archéologie de sauvetage ; la transformation de l ' AFAN en
établissement public, véritable structure d 'emploi pour les actuels
archéologues non statutaires qui oeuvreraient conjointement avec
les différents acteurs de la recherche archéologique : ministères
de la recherche, de la culture et de l'éducation ; le renforcement
du service public dans toutes ses composantes : CNRS, sous-
direction de l ' archéologie, université . L'extrême gravité de la
situation l'amène à lui demander de lui indiauer s' il compte
prendre des dispositions très rapidement afin de doter le pays de
structures indispensables au fonctionnement normal de l'archéo-
logie

Patrimoine (archéologie

58400 . - 1 « juin 1992 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation administrative particulièrement pré-
caire des personnels employés sur des contrats à durée déter-
minée par l' AFAN (Association pour les fouilles archéologiques
nationales) dans le cadre de la mission de gestion et de protec-
tion du patrimoine national dévolue à son département ministé-
riel . Il rappelle que la profession, consciente des graves dysfonc-
tionnements sociaux et économiques générés par ce type
d'organisation, a depuis longtemps alerté les pouvoirs publics,
auxquels elle a fait les trois suggestions suivantes : 1 , globalisa-
tion des financements par l ' instauration d'une péréquation des
coûts entre les amenageurs (taxe parafiscale) afin de permettre la
stabilisation des personnels et de garantir la mise en place d ' une
véritable politique scientifique pour l'archéologie de sauvetage
2. transformation de i'AFAN en établissement public, véritable
structure d'emploi pour les actuels archélogues non statutaires
3. renforcement du service public dans toutes ses composantes
(CNRS, sous-direction de l ' archéologie, université) . Compte tenu
des légitimes préoccupations (non satisfaites jusqu 'à présent)
exprimées par ces personnels, il lui demande s'il entre dans ses
intentions de prendre, dans les meilleurs délais, les dispositions
qui s ' imposent afin de doter ainsi notre pays de structures indis-
pensables au fonctionnement normal de l ' archéologie.

Réponse. - Le fonctionnement normai de l'archéologie est une
notion fondamentalement évolutive, marquée par un progrès des
exigences et des réponses apportées en matière de sauvegarde du
patrimoine archéologique : la préoccupation causée par la des-
truction des sites archéologiques du fait des terrassements n'était
pas aussi prégnante il y a quelques dizaines d 'années . Avec certes
des retards et des insuffisances, les structures ont été mises en
place non seulement au plan des textes qui insèrent la préoccu-
pation archéologique dans les procédures menant à l ' aménage-
ment de l'espace et aux remaniements du sol et du sous-sol, mais
aussi des personnels puisque ce n ' est que depuis peu que l ' en-
semble du territoire national est doté de services d ' archéologie
dirigés par des personnels se consacrant à temps plein à leur
fonction et depuis dix années l'accroissement des e ffectifs de
conse.vateurs et d'ingénieurs a été très sensible en archéologie
de méme, la croissance des moyens budgétaires a toujours été
supérieure à la croissance moyenne des dépenses publiques.
Parallèlement, l'adaptation des structures aux besoirs actuels de
l'archéologie a été poursuivi : définition des missions des services
et des organes consultatifs en tenant compte du mouvement
général de déconcentration ; modification de la structure de l'as-
sociation pour les fouilles archéologiques nationales dans la pers-
pective d'une dynamisation de son action et d'une répartition
plus claire des tâches entre l'association et l'administration, éla-
ooration d'une convention entre cette association et les ministères
concernés pour préciser le cadre général de l'intervention de l'as-
sociation, préparation de la mise en place de . 250 contrats à
durée indéterminée au sein de cette association, tels sont
quelques-uns des points d'application d'une volonté de faire face
à des questions aux aspects multiples . Il convient de ne pas
perdre de vue l'aspect scientifique de cette activité archéolo-
gique : aussi bien les remous qui ont agité le conseil supérieur de
la recherche archéologique jusqu'à susciter la démission d'un cer-
tain nombre de ses membres ont-ils donné l'occasion de provo-
quer une réflexion sur la question du contrôle scientifique . Une

mission a été confiée en ce sens à un inspecteur général du patri-
moine et les conclusions qu'il a produites sont actuellement à
l ' étude .

Bourses d'études (conditions d'attribution)

58868. - 15 juin 1992 . - M . Loic Bouvard attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les critères retenus pour l ' octroi de bourses natio-
nales aux enfants d 'agriculteurs . Il lui demande s'il ne convien-
drait pas, afin d'examiner les ressources des familles avec le
maximum de précision, que soit pris en compte le déficit de l'ex-
ploitation.

Réponse. - Les bourses d' enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont accordées par les recteurs d'aca-
démie en fonction des ressources et des charges familiales, appré-
ciées au regard d ' un barème national . Les critères d ' attribution
de ces aides ne sont pas alignés sur la législation et la réglemen-
tation fiscales dont les finalités sont différentes. En effet, il n'est
pas possible de tenir compte, sans discrimination, des différentes
façons dont les familles font usage de leur,; ressources (investisse-
ments d'extension, accession à la propriété, placements divers . ..)
en admettant notamment certaines des déductions opérées par la
législation fiscale et qui n'ont pas nécessairement un objectif
social . Les recteurs d'académie ont reçu des instructions
détaillées concernant l ' appréciation des ressources familiales
ouvrant droit à bourses en particulier pour les revenus provenant
de bénéfices agricoles, industriels et commerciaux . Ainsi, pour
ceux d'entre eux qui sont soumis au régime réel d'imposition, eu
égard au caractère aléatoire et incertain de l'activité, les recteurs
prennent désormais en compte la moyenne des revenus de l ' exer-
cice de l'année de référence et des deux exercices l'encadrant
après réintégration de la dotation aux amortissements et, le cas
échéant, déductidn du montant de l'abattement fiscal prévu pour
les frais consécutifs à l'adhésion à un centre de gestion agréé.
Ces deux mesures constituent une nette amélioration dans l'ap-
préciation des ressources de ces catégories socio-professionnelles.
En revanche, comme dans le second degré, il est apparu équi-
table de maintenir la réintégration de la dotation aux amortisse-
ments en raison du fait que, même s'ils sont inscrits en tant que
charge dans le compte de résultat afin de tenir compte de l ' usure
annuelle des matériels de production, les amortissements n'en
constituent pas moins une charge non décaissée l'année de réfé-
rence et ne grèvent donc pas les ressources de la famille au nitre
de cette année . Or, les bourses sont une aide de l'Etat à effet
immédiat et renouvelable chaque année . Dans ces conditions, le
calcul de la • r otation à bourse effectué par les rectorats doit se
référer aux ressources familiales réellement disponibles au titre
d'une année donnée . Il n'est donc pas possible de considérer la
dotation aux amortissements comme venant en diminution du
montant de ces ressources. De plus, admettre c rte déduction de
la dotation aux amortissements. introduirait tete discrimination
vis-à-vis des salariés pour lesquels l'épargne qu'ils seraient sus-
ceptibles de constituer n'est pas considérée comme une charge
pour l'examen du droit à bourse d'enseignement supérieur . On
peut par ailleurs noter que la consultation de la commission
régionale des bourses dans laquelle siègent un représentant des
chambres de métiers et un représentant des chambres d'agricul-
ture constitue une garantie supplémentaire dans l'examen des
demandes des étudiants issus de familles d' agriculteurs, d 'artisans
ou de commerçants.

Bibliothèques (Bibliothèque nationale)

59079. - 22 juin 1992 . - M . Jacques Boyon appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le fait que, d'après des informations qu'il a
reçues, les salles de lecture de la Bibliothèque nationale ont été
fermées au public du 27 avril au 9 mai dernier . Il lui demande si
ces faits sont exacts, les raisons de cette fermeture totale et
quelles mesures il compte prendre à l'avenir pour éviter que des
lecteurs, venus spécialement de province ou de l'étranger, ne se
heurtent à une impossibilité totale de travailler et ne se déplacent
pour rien.

Réponse. '- La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes : la Bibliothèque nationale
connaît une fermeture annuelle dont les dates ont été fixées, par
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arrêté ministériel du 9 octobre 1929, à la quinzaine à dater du
lundi de Quasimodo . Cela répondait au souci d'assurer le net-
toyage des magasins ainsi que des travaux d'entretien et de répa-
ration dans les salles de lecture, en évitant l'inconvénient de fer-
metures pour travaux, totales ou partielles, imprévues . Afin de
réduire !a gène ainsi occasionnée aux usagers, particulièrement à
ceux venant de province ou de l'étranger, cette fermeture a lieu à
des dates différentes de celles des autres établissements de
recherche parisiens . Dans la perspective d 'offrir un meilleur ser-
vice aux lecteurs, la Bibliothèque de France ne devrait pas
reprendre le même principe . Les prévisions faites à ce jour, tant
par l'établissement public constructeur que par la mission relative
à la préfiguration du fonctionnement de l ' établissement, retien-
nent l ' hypothèse d ' une ouverture de 300 jours par an (soit uni-
quement un jour de fermeture hebdomadaire et une fermeture les
jours fériés).

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

60041 . - 13 juillet 1992 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur les dispositions du
projet de calendrier scolaire pour les trois ans à venir qui susci-
tent un certain nombre de critiques de la part de nombreux pro-
fessionnels du tourisme qui regrettent l ' absence d'étalement des
vacances d'été. Il lui rappelle que la Fédération nationale de l'in-
dustrie hôtelière regrette que la proposition de zonages des
vacances n'ait pas été retenue . De son côté la Fédération auto-
nome générale de l ' industrie hôtelière déplore qu 'aucune des pro-
positions faites au sein du Conseil national du tourisme n'ait été
retenue . Ces positions sont également reprises par la Confédéra-
tion française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers, discothèques
et par l'Union nationale des associations de tourisme . Il lui
demande quelle suite il entend reserver à ces critiques émanant
des professionnels en lui soulignant qu ' une fois de plus ce sont
les familles les plus modestes qui, utilisant les structures d'accueil
du tourisme social, ne pourront pas tous être accueillis compte
tenu de la concentration sur deux mois seulement des vacances
estivales.

Réponse. - Le calendrier triennal 1990-1993, fixé par les arrêtés
du 24 juillet 1989 et du 4 avril 1991, vient à échéance le 9 sep-
tembre 1993 . En conséquence, comme le ministre s'y était engagé,
le calendrier triennal 1993-1996 vient d'être arrêté un an avant la
première année de son application . Ce calendrier retient l ' essen-
tiel des conclusions figurant dans le rapport réalisé par la direc-
tion de l'évaluation et de la prospective (mars 1992) et s'appuie
sur les propositions présentées dans le rapport de la commission
du conseil supérieur de l'éducation (avril 1992) . Il tient compte
en priorité des principaux résultats de la recherche scientifique
en matière de rythmes des enfants, des apports des personnels de
santé et des enseignants et insère les contributions des parte-
naires et usagers du système éducatif concernés ainsi que des sec-
teurs économiques intéressés . Ce texte n'a pas rencontré l'opposi-
tion du conseil supérieur de l ' éducation, réuni le 2 juillet 1992.
Celui-ci a notamment reconnu les avances significatives dans la
recherche d'un meilleur équilibre des périodes de travail et de
repos et a noté avec satisfaction que les dates de sorties et de
rentrées scolaires devenaie,tt moins tardives . Il faut remarquer
qu'au cours de cette séance un seul amendement et un seul voeu
ont été déposés et ont donné lieu à un vote : ni l ' un ni l ' autre ne
concernait le zonage d'été . Il s'agissait, pour l'amendement, de
reculer d'une semaine les vacances de printemps pour l'année
scolaire 1993-1994 et, pour le voeu, de limiter le nombre de zones
à deux pour les vacances d'hiver et de printemps . Concernant le
souhait de prendre en compte dans ce calendrier le zonage des
vacances d'été, il n'est pas paru possible de procéder à cet
important changement, compte tenu plus particulièrement de l'or-
ganisation actuelle du processus d'orientation des élèves, des
examens et concours, notamment de la date nationale des
épreuves du baccalauréat, des modalités réglementaires de recru-
tement et de nomination des enseignants et des personnels de
l'éducation nationale . Dans le calendrier actuel, un tel zonage,
même modéré, loin de rencontrer un large consensus conduirait,
en toute hypothèse, à une inégalité de la durée de travail des
élèves, ainsi que des congés d'été selon les années . Il reste que, si
ce contexte évoluait, il conviendrait de réexaminer cette question
à laquelle l'honorable parlementaire attache une grande impor-
tance . Il faut toutefois noter que le projet d'arrêté du calendrier
scolaire 1993-1996 confère par l'article 4 une souplesse d'adapta-
tion de ce calendrier ; celle-ci est laissée à l'appréciation du rec-
teur d'académie et de l'inspecteur d'académie, directeur des ser-
vices déprtementaux de l'éducation nationale. Enfin ce calendrier

1993-1996 retient l'importante modification que souhaitait l'en-
semble de l'industrie touristique française, c ' est-à-dire l'étalement
sur trois zones des vacances d'hiver et de printemps.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

60296 . - 27 juillet 1992 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le rôle que les professeurs d'économie
familiale et sociale jouent auprès des adolescents qui fréquentent
les lycées professionnels : éducation à la santé, éducation du
consommateur, prévention, hygiène, secourisme . L'application de
la réforme des lycées professionnels aura de graves répercussions
sur l'enseignement de l'économie familiale et sociale . Dans les
enseignements généraux obligatoires de chaque BEP, apparaitra
une heure EFS, mais cela par classe entière . La dispense d ' un tel
enseignement en classe entière ne permettra plus d'atteindre les
objectifs visés et n'allégera pas pour autant l'horaire des élèves
(une heure classe entière par semaine remplaçant une heure par
groupe et par semaine) . Par contre, cela tendra à diminuer le
nombre des postes nécessaires à cet enseignement . Il lui demande
les mesures que le Gouvernement entend prendre pour que les
conditions de travail, que nécessite leur matière, soient préservées
et que les postes soient maintenus avec, notamment, le dédouble-
ment des classes en BEP. Il faudrait, dans ce but, s 'en tenir aux
propositions pour la rénovation pédagogiques des lycées du
22 avril 1991, où il est clairement défini la place de l'économie
familiale et sociale dans !es modules d ' enseignement général, et
généraliser l'enseignement de l'a hygiène, prévention, secou-
risme » à tous les bacs professionnels.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et profess :onnel)

60301 . - 27 juillet 1992 . - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la place qui sera faite à l'ensei-
gnement de l'économie familiale et sociale dans cadre de la
réforme des enseignements dans les lycées professionnels . Cette
matière revêt un intérêt particulier dans la mesure où elle joue un
rôle de prévention auprès des adolescents dans des domaines
aussi divers que l'éducation à la santé et à l'hygiène, le secou-
risme et l ' éducation du consommateur. C'est pourquoi il lui
demande s'il parait justifié de dispenser désormais cette matière
par classe entière et non plus par classe dédoublée.

Réponse. - Les nouveaux horaires des classes de brevet
d'études professionnelles fixés par l'arrêté du 17 janvier 1992 pris
dans le cadre de la rénovation pédagogique du lycée ont porté à
une heure l'horaire hebdomadaire de l'économie familiale et
sociale . Les précédents horaires, fixés par l 'arrêté du
25 juillet 1973 pour les brevets d'études professionnelles indus-
triels, par des arrêtés de 1986 pour les spécialités tertiaires, pré-
voyaient une heure par quinzaine d ' enseignement de l ' économie
familiale et sociale dans les brevets d'études professionnelles
industriels, une heure hebdomadaire avec dédoublement dans les
sections tertiaires . Globalement, c'est par conséquent un dévelop-
pement de cet enseignement dont l'importance est ainsi réaf-
firmée, qui a été souhaité puisque désormais tous les élèves de
brevet d'études professionnelles doivent suivre une enseignement
d ' une heure par semaine dans cette discipline . Par ailleurs, dans
le cadre des nouveaux programmes d'enseignement général des
brevets d'études professionnelles actuellement en préparation,
l'économie familiale et sociale prend une nouvelle dimension,
liée notamment à l'introduction de l'alternance dans ces forma-
tions. Elle comportera ainsi un volet correspondant à la vie dans
l'entreprise (vie dans l'entreprise, législation du travail, insertion
professionnelle), souhaité par les milieux professionnels . D'autre
part, dans le cadre de la rénovation pédagogique du lycée, un
enseignement modulaire de trois heures hebdomadaires corres-
pondant à une dotation horaire professeurs de six heures a été
introduit . Cet enseignement, qui part des besoins des élèves est
dispensé avec des effectifs réduits et doit porter sur l'enseigne-
ment professionnel en seconde professionnelle, sur l'enseigne-
ment général en terminale BEP . Cependant, la note de service
n° 92-164 du 25 mai 1992 concernant la rénovation pédagogique
des lycées a prévu pour l'EFS la possibilité que cette discipline
d'enseignement général participe à l'enseignement modulaire sur
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l 'une et l ' autre année compte tenu de sa dimension profession-
nelle . Cette disposition permettra de dispenser aux élèves, en
complément de l'enseignement donné en classe entière, un ensei-
gnement adapté à des problèmes spécifiques qui seraient mieux
traités avec un effectif restreint d'élèves, en permettant un véri-
table dialogue. Des instructions ont été adressées aux recteurs
afin qu'ils veillent à la prise en compte de l ' ensemble de ces
données da :ts la répartition des postes d 'enseignants correspon-
dants.

ENVIRONNEMENT

Assainissement (ordures et déchets)

48777 . - 21 octobre 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M . le ministre de l'environnement de bien vouloir lui préciser
quel est le bilan de l'application du plan national pour l'environ-
nement adopté en décembre 1990 et quelles sont ses intentions en
matière de politique des déchets.

Réponse . - Le plan national pour l' environnement a fait l'objet
d 'un débat à l'Assemblée nationale les 9 octobre et
17 décembre 1990 à l ' issue duquel a été arrêtée une série de
mesures à mettre en place le plus rapidement possible . A ce jour,
le Gouvernement peut présenter un bilan particulièrement positif
de l'application de ces mesures grâce à l'action du ministère de
l'environnement, de l'ensemble des administrations et des autres
acteurs concernés tels que les collectivités locales, les entreprises,
les associations : on peut évaluer à plus de 60 p . 100 les mesures
toises en oeuvre, et ce alors que les perspectives d ' application du
plan doivent être étalées sur dix ans . En ce qui concerne les
déchets, un projet de loi, présenté par le ministre de l ' environne-
ment, vient d ' être adopté par le Parlement . Son objectif est de
traiter les déchets pour les éliminer et les recycler de sorte que ne
soit mise en décharge qu'une quantité réduite de déchets dits
« ultimes ». Au l er juillet 2002, pourront seules fonctionner les
décharges accueillant ces déchets . Toutes les autres devront avoir
été fermées . Des plans territoriaux d'élimination des déchets défi-
niront les conditions dans lesquelles les déchets seront collectés,
triés et traités . Un fonds de modernisation de la gestion des
déchets sera créé cette année et placé auprès de l'agence de l'en-
vironnement et de la maîtrise de l'énergie. Ce fonds de 400 MF
par an sera géré par un comité de gestion spécialisé, donnant une
large place aux représentants des communes . L'instruction tech-
nique et le suivi administratif des dossiers seront assurés par
l ' agence. Ce fonds sera alimenté par une redevance sur les
décharges collectives . Le montant de la redevance est fixé à
20 francs par tonne de déchets mis en décharge . Les emballages
- soit 50 p . 100 (en volume) des déchets ménagers - devront être
triés, recyclés et valorisés . Le décret n° 92-377 paru le
3 avril 1992 impose aux conditionneurs, dès 1993, de contribuer
financièrement au développement de collectes séparatives . Les
professionnels devraient à terme mobiliser ainsi 2,5 milliards de
francs par an au bénéfice des communes, qui conservent leur
compétence en matière d'élimination des déchets des ménages.
Par ailleurs, il a été décidé de mettre un coup d'arrêt aux mouve-
ments transfrontaliers de déchets . Le champ d'application du
décret du 23 mars 1990 sur les mouvements de déchets dangereux
vz être étendu aux déchets ménagers et les importations pour
mise en décharge seront désormais interdites. Pour les déchets
toxiques, un arrêté ministériel va renforcer l'obligation de traite-
ment : progressivement d ' ici à 5 ans, seuls les déchets ayant subi
un traitement préalable seront admis dans les décharges de
classe I .

Produits dangereux (amiante)

51877 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de M . le ministre de l 'environnement sur les dangers
de l'amiante dans la structure des bâtiments publics (écoles, ser-
vices éducatifs, etc.) construits avant 1978, pouvant créer des
risques pour la santé . Il apparaît qu'on a relevé, le vendredi
29 novembre 1991, dans une école de Pontoise (Val-d'Oise), 0,058
au centimètre cube, alors qu'à 0,025 au centimètre cube les
plaques d'amiante deviennent nocives pour la santé des jeunes

élèves . Ces constats émanent du Laboratoire national d'essais qui
vient de rendre ses conclusions et de l ' Institut national de la
recherche et de la sécurité. II entend connaître les mesures qui
seront prises pour établir un inventaire national entrainant la
transformation d'un certain nombre de ces locaux ainsi que son
sentiment à ce sujet.

Réponse. - Dans les années 1960-1970, un grand nombre d ' ins-
tallations ont été construites (établissements scolaires, équipe-
ments sportifs .. .) à partir de techniques faisant appel à la char-
pente métallique. Ces installations ont parfois été pourvues d ' une
protection incendie, d'une isolation thermique ou acoustique à
base d ' amiante selon le procédé dit de « flocage » : projection
sur la surface à protéger de fibres d ' amiante additionnées d ' un
liant. Compte tenu du fait que les propriétés cancérogènes de
l ' amiante avaient été mises en évidence et que dans des circons-
tances limitées, les flocages avaient été à l ' origine de contamina-
tions de l 'atmosphère des locaux, notamment par suite de la
dégradation et de l'érosion de certains d'entre eux, le décret
n° 78-394 du 20 mars 1978 a interdit la réalisation de revêtements
par flocage contenant plus de I p. 100 d ' amiante . Aujourd'hui, la
question se pose de savoir que faire pour éviter les risques dus
aux flocages existants . En fonction de l'usage qui en est fait, des
opérations d'entretien effectuées ou de la vétusté des locaux, il
arrive que l'état de ces revêtements laisse fortement à désirer et
nécessite un diagnostic sérieux avant toute intervention . En effet,
il ne paraît pas systématiquement opportun de procéder à l' enlè-
vement, certaines opérations d'entretien et de consolidation per-
mettant davantage de mieux protéger les occupants . Le ministère
de la santé, interrogé par le comité permanent de l'amiante sur ce
dossier, a saisi le conseil supérieur d 'hygiène publique de France.
Cette instance a émis en décembre 1989 « un voeu sur le vieillis-
sement des bâtiments floqués à l'amiante » . Comme peu d'infor-
mations statistiques étaient disponibles, il a été décidé d'engager
une étude pilote ayant pour objectifs un recensement exhaustif
des locaux floqués à l'amiante, un diagnostic en terme de dégra-
dation du revêtement de ces locaux et une évaluation de l ' état
des locaux après d'éventuelles réhabilitations . Cette étude, menée
dans la ville de Nantes, a débuté le 8 décembre 1991 . Elle doit
permettre de cerner avec la plus grande précision possible les
facteurs de coûts liés aux types d'intervention et aux caractéris-
tiques technologiques des différents sites . Plus généralement, elle
devra aboutir à une évaluation globale des budgets impliqués par
la démarche suggérée par le conseil supérieur d'hygiène publique
de France, afin de définir ensuite un programme de réhabilita-
tion .

Récupération (papier et carton)

58093 . - 25 mai 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur l' incitation publique à
collecter les vieux papiers et à utiliser du papier recyclé dans les
administrations et collectivités. En effet, la collecte de vieux
papiers reste limitée à des initiatives locales non coordonnées ou
systématisées par les pouvoirs publics de notre pays . Les cours
de rachat étant très fluctuants, cette activité tend à stagner, faute
d'une approche globale plus volontaire de la récupération des
vieux papiers . D'autre part, l'utilisation du papier recyclé n'étant
pas assez prôrée dans l'opinion, les débouchés s'en trouvent par
trop limités. Une politique nationale de recyclage et d'utilisation
du papier recyclé reste à lancer dans notre pays. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - La récupération des vieux papiers a fait l'objet
en 1988 d'un protocole national entre les ministères de l'environ-
nement et de l'industrie, l'ancienne agence des déchets devenue
agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, l'asso-
ciation des maires de France et les industriels (récupérateurs et
papetiers) . Ce protocole introduisait notamment une approche de
la gestion des déchets de papiers plus globale que celle qui avait
cours jusqu'à présent . La collecte sélective ne peut et ne doit plus
reposer pour les communes sur le seul attrait, fort aléatoire d'ail-
leurs, d'une revente des matériaux . Il s'agit d'une voie d'élimina-
tion parmi d'autres, dont le service niait donc être rétribué
comme tel . Le produit de la vente des matériaux, lorsqu'ils ont
une valeur de marché, n'intervient qu'en diminution du coût de
la récupération qui doit lui-même être comparé à celui de l'élimi-
nation dite classique . Les opérations locales s'inscrivant dans ce
cadre se sont particulièrement multipliées depuis le début de
l'année 1991, compte tenu des difficultés croissantes d'élimination
que rencontrent les communes et de l'attrait par conséquent ren-
forcé d'une telle gestion sélective . Aujourd'hui, près de l0 mil-
lions de Français disposent d'une collecte des vieux papiers,
selon des modalités variées . Parmi eux, 4 millions sont desservis
par une collecte relevant du protocole et de ses principes (ce
chiffre devrait doubler en 1992, au vu des signatures en cours).
Les problèmes de débouchés ne constituent pas, en fait, le fac-
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teur limitant du recyclage et de la récupération . Le recyclage des
fibres cellulosiques de récupération croit régulièrement depuis
plusieurs années : 8,4 p . 100 par an en moyenne de 1986 à 1990,
le secteur du papier journal étant celui qui connaît la plus forte
croissance dans l'utilisation de ces fibres . L'Etat s'est d ' ailleurs
impliqué dans les investissements importants de l'industrie dans
ce domaine . Par contre, et paradoxalement, le déficit en vieux
papiers s'accroit, la récupération ne progressant que de 5,7 p . 100
par an en moyenne sur la même période . Les capacités nationales
de recyclage sont de plus en plus utilisées par des vieux papiers
et cartons d'origine étrangère, et tout particulièrement allemande.
Ceux-ci sont en effet proposés à des conditions défiant toute
concurrence (prix négatif) car les coûts ou les difficultés de trai-
tement des déchets sont tels, chez ces voisins, que l'enlèvement
sélectif des vieux papiers peut être assez fortement rétribué et
rester encore compétitif. La solution passe donc, en France aussi,
par un renforcement progressif des contraintes, réglementaires et
financières, sur les voies d ' élimination au sens strict du terme . La
protection de notre environnement est à ce prix, l 'économie des
matières premières également et c'est un défi important à relever,
au plan international, pour nos industries du traitement et du
recyclage des déchets . La loi modificative sur les déchets qui
vient d'être adoptée par l'Assemblée nationale, le 2 juin dernier,
offre un cadre à cette évolution en donnant une nette priorité à
la prévention et à la valorisation des déchets, en posant l'objectif
ambitieux de ne plus mettre en décharge que des résidus ultimes
après traitement d'ici 2002 et en instituant, dès à présent, une
redevance sur la mise en décharge qui alimentera un fonds de
modernisation de la gestion des déchets . D'autre part, un dispo-
sitif est en cours de mise en place, dans le domaine de l ' embal-
lage, suite au décret n° 92-377 paru le 3 avril 1992, qui introduit
une logique complémentaire : celle de la co-responsabilité des
producteurs quant au devenir des déchets de leurs produits jus-
qu 'après le consommateur final . Ce dispositif concerne partielle-
ment le secteur papetier, pour ce qui est des emballages
constitués de fibres cellulosiques . L'apport financier des indus-
triels (environ 2,5 milliards de francs mis en jeu par les condi-
tionneurs pour contribuer à la récupération des emballages par
les communes) va par ailleurs favoriser l'essor des collectes sélec-
tives en général . Enfin, cette co-responsabilité devrait s' étendre, à
terme, à l'ensemble des produits générateurs de déchets selon des
modalités adaptées à chaque secteur de production/consomma-
tion .

Ministères et secrétariats d'Etat
(environnement : administration centrale)

58166. - 25 mai 1992 . - M Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur le décret
n° 92-432 portant organisation de l'administration centrale de
l'environnement qui, notamment, scinde la « direction de l ' eau,
de la prévention des pollutions et des risques » en une « direc-
tion> de l' eau » et une « direction de la prévention des pollu :ions
et des risques » . Toutefois, le domaine de l'eau est par essence
interministériel et son administration relève de nombreux ser-
vices . Probablement conviendrait-il de regrouper les responsabi-
lités - ce qui n'apparait pas étre l'objectif de ce décret - et, à
tout le moins, de ne pas prendre le risque d'affaiblir l'administra-
tion centrale du ministère de l'environnement . Aussi, il lui serait
reconnaissant de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions
quant à l'éventuel réexamen de ce texte afin de conférer à l'ad-
ministration centrale du ministère de l'environnement une struc-
ture lui permettant une action efficace répondant aux objectifs
fixés.

Réponse. - L'un des objectifs de la réorganisation de l'adminis-
tration centrale du ministère de l'environnement décidée par le
décret n° 92-432 est de regrouper, dans une même direction, les
services de l'administration centrale du ministère de l'environne-
ment dont le domaine d'activité principal était l'eau et les
-milieux aquatiques, en particulier au sein des anciennes direc-
tions de l'eau, de la prévention des pollutions et des risques,
d'une part, et de la protection de la nature, d'autre part . Cette
nouvelle direction a donc en charge non seulement la gestion des
ressources en eau, mais plus généralement celle des milieux aqua-
tiques . Ceci est conforme à l'esprit de la loi sur l'eau du 3 jan-
vier 1992 qui a fixé comme objectif prioritaire la préservation des
écosystèmes aquatiques . Cette nouvelle direction est également
chargée de la coordination des autres ministères dans le domaine
de l'eau, domaine, par essence, interministériel . Le regroupement
autour de cette direction de services dépendant d'autres départe-
ments ministériels supposerait une répartition différente des attri-
butions entre les membres du Gouvernement . Enfin, les direc-
tions régionales de l'environnement, créées par le décret
n o 91-1139 du 4 novembre 1991, regroupent, au niveau régional,

les services régionaux de l ' aménagement des eaux dépendant jus-
qu'alors du ministère de l ' agriculture et de la forêt et les services
hydrologiques centralisateurs auparavant rattachés au secrétariat
d'Etat chargé des transports en un service régional de l'eau et des
milieux aquatiques, échelon déconcentré de la direction de l'eau,
placé sous l'autorité des préfets.

Pollution et nuisances (bruit)

59084 . - 22 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur la nécessité
d'instituer une légis'ation stricte sur les nuisances sonores en
milieu urbain . Les différents modes de transport seraient ainsi
visés par cette législation : avions, automobiles, motos, trains.
Compte tenu du bruit occasionné par ces véhicules, il est devenu
indispensable de réduire leur niveau sonore autorisé et éventuel-
lement leur vitesse, qui occasionne pollution chimique et- sonore,
et de faire appliquer les limites strictes qui seraient ainsi fixées.
Un simple établissement de normes de bruit de voisinage, s'il
peut être utile, resterait largement insuffisant, laissant les princi-
pales sources de nuisance en dehors du domaine de la loi . Il lui
demande, en conséquence, quand sera soumis au Parlement
français un projet de loi intégrant ces différents éléments, projet
qui participerait largement à l ' amélioration du cadre de vie des
Français.

Réponse . - Le bruit des transports constitue effectivement une
des sources les plus importantes des nuisances sonores dans les
villes et leurs banlieues, et un motif d'insatisfaction grandissant
des habitants, comme le souligne !'honorable parlementaire . La
réduction des nuisances sonores passe donc par une action sou-
tenue pour réduire le niveau sonore des véhicules qui y circulent,
et par une intégration des infrastructures de transport dans leur
environnement, d ' une part, et par la mise en oeuvre de mesures
visant à limiter le bruit au voisinage des aéroports et à aider les
riverains, d'autre part . Le Gouvernement est en train de mettre
au point les dispositions législatives destinées à répondre à ces
différents objectifs . En particulier, les réglementations techniques
existantes seront rendues plus strictes avec la possibilité, par
exemple, de retirer du marché ou de saisir les matériels et engins
non conformes, comme les pots d'échappement non homologués.
Des dispositions préventives sont également introduites pour tes
activités bruyantes, y compris celles liées aux loisirs et aux spoits
qui seront soumises à une procédure d'autorisation préalable des-
tinée à empêcher les conflits constatés aujourd'hui.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Etat (décentralisation)

36008 . - 26 novembre 1990 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la difficile inter-
prétation des lois de décentralisation et en particulier de ia loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 dans ses articles 8 (alinéas 3 et 4), 10,
13, 40 (alinéa 2) et 61 relatifs à la mise à disposition des com-
munes d'agents des services extérieurs de l'Etat . Le texte précise
en effet que les représentants des services extérieurs de l'Etat
« peuvent être mis gratuitement et en tant que de besoin à dispo-
sition des communes ( . . .) pour élaborer, modifier ou réviser les
schémas directeurs, les schémas de secteur, les plans d'occupa-
tion des sols ou tout autre document d'urbanisme élaboré par la
commune » . Par suite, dans certains cas, il leur advient de prêter
leur intervention dans des actions présentées à la juridiction
administrative, contre l'Etat dont ils sont cependant les agents,
laissant en outre le représentant de l'Etat sans conseil . Ne faut-il
pas voir dans cette situation paradoxale un effet pervers de la
décentralisation ? Une interprétation restrictive ne devrait-elle pas
prévaloir ? Il arrive également que les agents de l'Etat, en fonc-
tions dans les départements, en quittent le service pour entrer sur
place dans des sociétés privées qu'ils font bénéficier de leurs
connaissances et de leur entregent . Ne faudrait-il pas envisager
sur ce point une application rigoureuse de la loi ? . - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports.

Réponse. - S'agissant de l'interprétation des lois de décentrali-
sation, le ministre de l'équipement, du logement et des transports
précise à l'honorable parlementaire que ce sont les articles 35
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à 75 (section Il de la loi 83-8 du 7 janvier 1983) qui traitent du
transfert de compétences aux maires en matière d'urbanisme et
de sauvegarde du patrimoine et des sites, ainsi que de leurs
conditions d ' exercice . Dans ce cadre, l'article 40 dispose que
« les services extérieurs de l'Etat peuvent être mis à disposition
des communes ou des groupements de communes compétents
pour élaborer, modifier ou réviser les schémas directeurs, les
schémas de secteurs, les plans d 'occupation des sols ou tout autre
document d'urbanisme élaboré par la commune . Pendant toute la
durée de cette mise à disposition les services et les personnels
agissent en concertation permanente avec le maire » . Les autres
articles cités (art . 8 et l0 de la même loi) concernent des disposi-
tions générales sur la mise à disposition des services extérieurs de
l'Etat pour l ' exercice des compétences transférées . C'est notam-
ment en application de ces articles qu'ont été réorganisées les
directions départementales de l'équipement grâce au décret du
13 février 1987 en vue du transfert aux départements des services
chargés des transports et de la maitrise d 'ouvrage et des études
des routes départementales . En ce qui concerne l ' instruction des
documents d ' urbanisme, le set-vice extérieur de l ' Etat n'a pas
d'alternative : il doit envoyer au maire des propositions
conformes au droit . C ' est ce souci d ' impartialité et de respect de
la loi qui a guidé le législateur pour limiter aux seuls services de
l'Etat ou d'une collectivité territoriale la faculté d'instruire les
permis de construire pour le compte des maires à l 'exclusion
d'agences ou de bureaux d'études, qui pourraient se prévaloir
d ' une compétence technique et administrative équivalente, mais
qui n'ont pas le statut de personne morale publique et qui, aux
yeux des usagers n ' auraient pas apporté la même garantie d ' im-
partialité et de respect du droit public . En cas de recours conten-
tieux, c'est la collectivité au nom de laquelle est prise la décision
qui est attaquée . Il appartient donc au maire de se défendre au
nom de la commune, et au président de l'établissement public de
coopération intercommunale de ee défendre au nom de cet éta-
blissement. Dans ces deux cas, l ' autorité décentralisée peut s ' ap-
puyer sur ses propres services, recourir aux services d'un conseil
privé, ou recevoir l'aide du service contentieux de la direction
départementale de l'équipement. Le recours à la direction de
l ' équipement suppose que le maire a bien suivi la proposition de
décision établie par cette direction, celle-ci ne pouvant être en
mesure d'établir sérieusement une défense valable lorsque la
décision de la commune attaquée méconnaît une législation ou la
politique d'urbanisme de l'Etat . Par ailleurs, d'une manière plus
générale, l ' article 13 de la loi du 7 janvier 1983 susvisée interdit
aux agents de l'Etat qui ont apporté leur concours à une collecti-
vité territoriale pour une opération de participer au contrôle de
légalité de cette opération. Ainsi, toutes les précautions sont
prises afin d'éviter que la commune responsable de l ' instruction
et de la délivrance des actes d'utilisation du sol, et son service
instructeur (la direction départementale de l'équipement) puissent
être mis en opposition . En ce qui concerne le départ de fonction-
naire vers des sociétés privées, ce phénomène est limité et
encadré par le statut de la .fonction publique . En effet, les fonc-
tionnaires peuvent exercer dans le privé en position de disponibi-
lité . Cette disponibilité, qui n'est accordée que sous réserve des
nécessités du service, peut être de deux types : au titre de l'ar-
ticle 44 b du décret ne 85-986 du 16 septembre 1985, pour une
période maximale de deux fois trois ans ; au titre de l'article 45
de ce même décret, pour une période identique . Toutefois, dans
ce cas, elle est assortie de deux conditions supplémentaires : ;'in-
téressé doit avoir accompli dix ans de services effectifs dans l'ad-
ministration, et l'activité envisagée doit présenter un caractère
d'intérêt public . Dans les deux cas, en application du décret
ne 91-109 du 17 janvier 1991, pris pour l'application de l'ar-
ticle 72 de la loi n e 84-16 du 11 janvier 1984, l'administration
contrôle la compatibilité de l'activité projetée avec les fonctions
précédentes de l ' intéressé. II convient que celui-ci n ' ait pas, au
cours des cinq dernières années, exercé de contrôle sur l'entre-
prise ou n'ait pas participé à l'élaboration ou à la passation de
marchés avec elle . Il est d'ailleurs à noter qu'une commission a
été créée pour l'application de l'article 72 précité et placée auprès
du ministre de la fonction puhiique afin d'être consultée sur la
compatibilité de l'activité envisagée avec les dispositions du
décret du 17 janvier 1991 . C'est donc un dispositif réglementaire
important et très complet qui encadre le départ des fonction-
naires dans le privé . Pour sa part, le ministère de l'équipement,
du logement et des transports applique cette réglementation avec
une très grande rigueur .

Logement (APL)

49377 . - 4 novembre 1991 . - M. Jacques Boyon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, au logement, des
transports et de l'espace sur la situation des chômeurs qui, pour
retrouver un emploi, s'engagent à suivre une formation . Ils per-

çoivent donc une allocation de formation-reclassement qui, bien
qu'identique en valeur à l ' allocation de base versée par les
Assedic, n'ouvre pas droit à l ' abattement de 30 p. 100 sur les
ressources de la période de référence retenue pour le calcul de
l'APL, ce qui entraîne une diminution du montant de celle-ci . Il
lui demande s'il ne juge pas nécessaire de corriger cette anomalie
qui paraît sans justification et qui pénalise ceux qui font un
effort de formation par rapport à ceux qui attendent passivement
un emploi.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés ren-
contrées par certains chômeurs s'engageant à suivre une forma-
tion qui donne lieu au versement d'une allocation de formation-
reclassement, ce qui entraîne une diminution du montant de
l'aide personnalisée au logement (APL) . C'est pourquoi il a
décidé, dans le cadre de la charte des services publics, examinée
par le conseil des ministres du 18 mars 1992, d'étendre le béné-
fice de l'abattement de 30 p . 100 sur les ressources prises en
compte pour le calcul des aides personnelles au logement (APL
et AL), effectué en cas de chômage, aux bénéficiaires de l'alloca-
tion de formation-reclassement (AFR) . Cette mesure, en ce qui
concerne l'APL, sera incluse dans le décret d'actualisation du
barème de l'APL avec effet rétroactif au 1 « juillet 1992.

Urbanisme (permis de construire)

53100. - 27 janvier 1992 . - La loi relative au contrat de maison
individuelle entre en application le l « décembre 1991 . Cette loi
permet au maître d ' ouvrage personne physique de se faire
assister par un architecte lors de la réception de sa maison . Or
l'obligation d'appel a un architecte pour la construction d'un
bâtiment, y compris d'une maison individuelle, suppose que l'ou-
vrage ait une superficie supérieure à 170 mètres carrés . Il en
résulte que nombre de maisons individuelles sont construites sans
qu'il soit fait appel à un architecte, lequel sera amené à porter un
jugement sur un ouvrage terminé. M . Guy Malandain demande
à M . le secrétaire d'Etat au logement s'il ne croit pas cohérent
et désormais nécessaire de rendre obligatoire l'intervention d'un
architecte pour la construction de toute maison individuelle,
voire de tout ouvrage nécessitant un permis de
construire. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement,
du logement et des transports.

Réponse. - Les articles L . 231-2f et L . 232-1-f du code de la
construction et de l'habitation, institués par la loi n e 90-1129 du
19 décembre 1990 relative au contrat de construction d'une
maison individuelle, rendent obligatoire « l'indication dans le
contrat que le maître de l'ouvrage pourra se faire assister lors de
la réception des travaux par un professionnel habilité en applica-
tion de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture (archi-
tecte ou agréé en architecture), ou des articles L . 111-23 et sui-
vants du code de la construction et de l'habitation (contrôleur
technique agréé) ou par tout autre professionnel de la construc-
tion titulaire d'un contrat d'assurance couvrant les responsabilités
pour ce type de mission » . Contrairement aux dispositions de
l'article 3 de la loi du 3 janvier 1977 relatives au recours obliga-
toire à l'architecte pour la conception du projet architectural, la
mission d'assistance par un professionnel habilité lors de la
réception des travaux est essentiellement d'ordre technique et
répond à l'objectif de protéger l'acquéreur d'une maison indivi-
duelle contre les malfaçons et les défauts éventuels de conformité
des travaux. Par ailleurs, les dispositions de la loi du
19 décembre 1990 n'ont pas pour effet d'étendre le champ d'ap-
plication de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture. Il n'y a
donc pas contradiction entre ces deux législations . En consé-
quence, les conditions et les seuils de recours obligatoire à un
architecte préalablement à la demande d'autorisation de
construire, qui sont prévus aux articles L . 421-2 et R .421-1-2 du
code de l'urbanisme, issus de la loi du 3 janvier 1977 et de son
décret d'application, demeurent inchangés . II n'apparaît donc pas
nécessaire d'étendre l'obligation de recourir à un architecte pour
la construction de toute maison individuelle ou de tout autre
ouvrage nécessitant l'obtention d'un permis de construire.

Stationnement (garages)

55662 . - 23 mars 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les articles L. 125 du code de la
construction et de l'habitation (loi du 23 juin 1989), R . 125
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(décret n° 90-567 du 5 juillet 1990) et sur l'arrêté du 12 novembre
1990 pris en application de t l'article R. 125 du code de la
construction et de l'habitation qui ont édicté des règles de sécu-
rité en ce qui concerne l'installation, l'entretien et la mise en
conformité des « portes automatiques de garages » . Depuis la
parution de ces différents textes de nombreux administrateurs de
biens se demandent si ces textes s'appliquent aux portes de
garages stricto sensu ou à tous les systèmes d 'ouvertur automa-
tique et en particulier aux portails coulissants à barreaudages ou
aux portails à ouverture à la française . Elle lui demande donc de
bien vouloir lui apporter les précisions nécessaires.

Réponse. - Le décret n° 90-567 du 5 juillet 1990 relatif à la
sécurité des portes automatiques de garage fixe des exigences
concernant la sécurité des portes neuves, la mise en conformité
du parc existant et des mesures d'entretien . Ces exigences sont
applicables aux portes automatiques qui assurent la fonction de
fermeture ou d'ouverture des parcs de stationnement des bâti-
ments d 'habitation . Elles ne visent donc pas les portails exté-
rieurs jugés potentiellement moins dangereux. Il est à noter que
la norme NF P 25-362, mode de preuve privilégié pour s 'assurer
de la conformité aux textes réglementaires, préconise un certain
nombre d'exigences de sécurité applicables à ce type de ferme-
ture .

SNCF (lignes : Calvados)

56001 . - 30 mars 1992. - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le projet de suppression de la ligne
SNCF qui relie Honfleur-Beuzeviile-Pont-Audemer à la gare de
Glos. En effet, alors que les engagements pris par le ministre
précédent étaient très clairs (question écrite n o 27118 du
16 avril 1990), la fermeture n'était envisagée que pour des
wagons isolés à compter de fin décembre 1992 et il n'était pas
question de supprimer les trains complets . Maintenant, il est
annoncé que cette ligne serait définitivement fermée fin
juin 1992. Il faut bien savoir que le trafic vers Honfleur ne
diminue absolument pas et qu'au contraire il progresse . Les
entreprises locales ont participé à hauteur de 3 millions de francs
à la remise en état de la voie. Il n'est donc pas concevable que
les entreprises déjà existantes et celles qui voudraient s'installer
sur cette zone économique, en phase de développement avec la
mise en service prochainement du pont de Normandie, ne puis-
sent plus bénéficier de ce service . Les élus et les industriels de
notre région ne peuvent accepter cette décision, alors qu'ils tra-
vaillent sans relâche depuis des années à ce nouveau développe-
ment économique . Supprimer cette ligne reviendrait à condamner
l'existence de nombreuses entreprises . En conséquence, il lui
demande d ' empêcher la suppression de cette infrastructure ferro-
viaire indispensable au développement de la région et de déblo-
quer les crédits nécessaires à son maintien en état . Il lui demande
également de lui préciser les intentions du Gouvernement dans ce
domaine.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qi:e lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la SNCF doit prendre des dispositions per-
mettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la collec-
tivité . C'est ainsi que la SNCF a décidé, au printemps 1990, de
supprimer la desserte des gares de la ligne Honfleur- Pont-
Audemer - Glcs pour les wagons isolés . Les trains entiers
n'étaient pas concernés par cette mesure. Or une importante aug-
mentation de ce type de trafic s'est produite à partir du second
semestre 1990 jusqu'à juin 1991 ; elle a entraîné un vieillissement
plus rapide que prévu de l'état de la voie . Malgré d'importants
travaux d'entretien réalisés en 1991, la sécurité des circulations ne
pouvait être garantie au-delà du l er semestre 1992 . Compte tenu
du caractère dangereux des produits transportés, la poursuite de
l'exploitation ne pouvait être autorisée qui si des travaux de
rénovation importants étaient réalisés sur cette infrastructure.
Malgré la croissance enregistrée, le trafic de cette ligne restait
encore insuffisant pour permettre à la SNCF d'amortir correcte-
ment le coût des travaux à effectuer qui s'élève à 11,5 MF. Les
contacts pris avec les collectivités locales, départementales et
régionales ont permis toutefois d'aboutir à une solution quant à
leur financement qui est pris en charge pour 50 p. 100 par la
SNCF et 50 p . 100 par les collectivités . Cet accord a permis à la
SNCF de commencer les travaux qui doivent se poursuivre jus-
qu'en mars 1993 . Elle maintient son activité fret de cette ligne,
tant pour les trains entiers que pour les wagons isolés dont les
perspectives de trafic sont encourageantes . Quant à la participa-
tion d'entreprises locales à la remise en état de la voie pour
3 MF, elle concerne en fait l'investissement réalisé par un client

de la SNCF, qui, misant sur l ' intérêt financier que représente
pour lui l'acheminement ferroviaire de ses produits, a construit
en 1990 un embranchement particulier dans ses propres emprises.

Architecture (architectes)

56263 . - 13 avril 1992. - M. Robert Schwint appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les dispositions de l'article 14 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 qui n'autorise pas les architectes salariés d ' une
association de la loi de 1901, à vocation d'amélioration de l'ha-
bitat, à exercer leurs talents au profit du relogement des per-
sonnes défavorisées. Les différents modes d'exercice de la profes-
sion d'architecte présentés dans l'article 14 de ladite loi écartent
l'hypothèse où les centres d'amélioration du logement (CAL)
emploient des architectes dans le cadre de la rénovation des
centres anciens . Il lui demande s'il n'estime pas que les centres
d'amélioration du logement, pour les zones urbanisées, pourraient
bénéficier des mêmes avantages que les sociétés d'intérêt collectif
agricole d'habitat rural, pour les zones rurales, qui, elles, sont
mentionnées dans cet article 14.

Réponse. - Il convient de rappeler que l 'un des principes fon-
damentaux de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture
vise à protéger l'indépendance intellectuelle des architectes qui
fonde le caractère libéral de cette profession et garantit une
architecture de qualité . Pour ce faire, l'article 14 de la loi n'auto-
rise les architectes à travailler en qualité de salariés que dans des
organismes où le lien de subordination qu'implique le salariat ne
met cependant pas en cause cette indépendance : agences d'archi-
tecture, services publics, organismes d'études exerçant exclusive-
ment leurs activités pour le compte de l'Etat ou des collectivités
territoriales, etc . La nature particulière des sociétés d ' intérêt col-
lectif agricole d'habitat rural (SICAHR), qui sont, de fait, des
organismes exerçant des missions de service public en milieu
rural, explique que lors du vote de la loi de 1917, l'amendement
proposé à la commission des affaires culturelles du Sénat visant
à autoriser le recrutement d'architectes salariés, pour le compte
des SICAHR, ait été alors pris en compte par le Gouvernement.
En effet, l'article 1 du décret n° 61-868 du 5 septembre 1961 sur
les SICA indique que les sociétés d ' intérêt collectif agricole
(SICA) ont pour objet de créer cu de gérer des installations et
équipements ou d'assurer des services, soit dans l'intérêt des agri-
culteurs d'une région rurale déterminée, soit de façon plus géné-
rale dans celui des habitants de cette région, sans distinction pro-
fessionnelle ; l'article 2 du décret précité prévoit que les
collectivités locales peuvent être meinbres de sociétés d'intérêt
collectif agricole . La nature de la mission confiée au SICAHR en
t'ait des organismes proches du secteur public et justifie le recru-
tement, en leur sein et en tant que tels, d'architectes . Il s'agit
néanmoins d'une disposition qui déjà interprète avec souplesse le
principe d'indépendance . Il n'est donc pas envisagé de l'étendre
à d ' autres organismes que ceux cités par l'article 14 de la loi du
3 janvier 1977 .

Handicapés (accès des locaux)

56903 . - 20 avril 1992. - M . Philippe Bassinet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le fait que la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 por-
tant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux per-
sonnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail
et des installations recevant du public, prévoit en son article 6
qu' « un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans
lesquelles, en cas de difficultés techniques graves pour le main-
tien de l'accessibilité aux handicapés, l'autorité administrative
peut accorder une dérogation aux exigences soit de la sécurité,
soit de l'accessibilité, ou accorder un délai supplémentaire pour y
satisfaire » . Ce décret n'ayant pas encore été publié, il lui
demande, en conséquence, sous quel délai interviendra la publi-
cation de ce texte.

Réponse. - L'application de l'article 6 de la loi du
13 juillet 1991 nécessitait un décret en Conseil d'Etat . Ce décret
n° 92-535 du 16 juin 1992 et sa circulaire d'application viennent
de paraître au Journal officiel du 18 juin 1992. Afin de préserver
le droit des personnes handicapées d'accéder à leur logement, ce
décret a demandé des mises au point délicates avec les parte-
naires intéressés . Dès le 18 juin, les préfets ont été informés de la
parution de ces textes afin que leur mise en application puisse
être effectuée dans de bonnes conditions . .
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Ministères et secrétariats d'Elat
(équipement, logement et transports : personnel)

57380 . - 4 mai 1992 . - M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la situation des personnels administratifs des services
extérieurs de l'équipement . En effet, il semblait acquis, après les
travaux d'un groupe de travail regroupant les représentants de
l'administration et du personnel, que des réponses pouvaient être
apportées concernant les difficultés nées de la discrimination
entre les cadres administratifs de l'équipement . Or il semblerait
que les nouvelles dispositions envisagées remettent en cause les
travaux du groupe de travail ainsi que les dispositions dessinées
précédemment par la direction du personnel de l'équipement . Il
souhaiterait connaître quelles sont les intentions de son ministère
afin que ce différend puisse être réglé dans les meilleures condi-
tions, permettant 2insi tout à la fois la reconnaissance du travail
effectué par le personnel d'extérieur et l'organisation, à terme,
d'en recrutement de qualité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

59225 . - 22 juin 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la situation des cadres administratifs de son ministère.
A l'heure où l'administration définit des grands projets et prône
la modernisation, les personnels administratifs supérieurs de
l'équipement semblent laissés pour compte, alors qu'ils partici-
pent efficacement au renouveau du service public . Leur statut,
datant de 1962, semble quelque peu dépassé, et aucune proposi-
tion tendant à son amélioration n'est encore menée à son terme.
Cet immobilisme ne frit qu'aggraver les différences de rémunéra-
tion qui existent entre les personnels administratifs supérieurs et
leurs homologues techniciens. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de répondre aux revendi-
cations de ces personnels.

Réponse. - Le ministère de l'équipement, du logement et des
transports, conscient d'une nécessaire amélioration de la situation
de ses cadres administratifs supérieurs, a engagé dès
novembre 1990 des réflexions sur l'ensemble de la catégorie A
administrative de son département, dans le cadre d'un groupe de
travail sur la filière administrative associant les organisations syn-
dicales . Les propositions de ce groupe de travail ont abouti à un
projet de décret statutaire susceptible de leur offrir une évolution
de carrière attrayante en rapport avec l'évolution que leurs quali-
fications et les responsabilités qu'ils exercent ont connu durant
ces dix dernières années . Ce projet de statut devrait en outre
faciliter grandement la mobilité entre l'administration centrale et
les services extérieurs, qui est, depuis longtemps déjà, une réalité
pour les corps techniques de ce ministère . Ce projet de réforme
statutaire, qui constitue une priorité pour le ministère de l'équi-
pement, du logement et des transports, sera étudié dans le cadre
du comité de suivi du protocole Durafour.

SNCF (tarifs voyageurs)

57716. - 18 mai 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le projet de limitation des billets congrès par la
SNCF. En effet il semble que le billet congrès pourrait voir sen
utilisation limitée aux manifestations de plus de cent personnes
au lieu de trente aujourd'hui. Cette mesure, si elle est adoptée,
aurait des conséquences sur la vie associative, notamment pour
les. plus petites associations . Aussi il lui demande d'intervenir
pour qu'une telle mesure ne soit pas adoptée.

Réponse. - Le tarif « congrès » est un tarif à caractère commer-
cial proposé par la SNCF aux participants de congrès, colloques,
séminaires ou symposiums. Le trafic correspondant représente
0,1 p . 100 du trafic en nombre de voyageurs du réseau principal
de la SNCF. De nombreuses organisations souhaitent faire béné-
ficier les participants aux réunions ou manifestations qu'elles
organisent du tarif « congrès » qui permet une réduction de
20 p . 100 par rapport au plein tarif de la SNCF. Ces billets sont
délivrés aux congressistes ainsi qu'à leur conjoint et à leurs
enfants âgés de moins de dix-huit ans . Les règles d'accès à ce

tarif étaient imprécises, d 'où un risque certain de détournement
pour des utilisations différentes de son objet principal . En effet,
jusqu ' à maintenant, il convenait simplement d'effectuer une
demande de fichets individuels vierges que l 'organisateur complé-
tait et que l'utilisateur échangeait ensuite contre un billet.
Aucune mention relative à la manifestation concernée n 'était
portée sur le fichet . Les modifications applicables à partir du
1 « juillet 1992 consistent à fournir à l'organisateur à sa demande
un certain nombre de nichets informatisés avec la mention du
congrès organisé et de la date de celui-ci . Les frais de confection
seront de 1 franc par fichet avec toutefois un minimum de
300 francs pour l ' ensemble des fichets fournis . Par ailleurs, les
trains empruntés devront l'être aux périodes bleue ou blanche du
calendrier voyageurs, c'est-à-dire en dehors de quelques jours de
pointe et, pour les TGV, ne pas être des trains à RESA (réserva-
tion et supplément associés) de niveau N 4, c'est-à-dire au niveau
correspondant également à la période de pointe.

SNCF (lignes : Ife-de-France)

57723 . -- 18 mai 1992. - M. Bernard Sctreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la situation difficile des transports en commun, en
particulier ferroviaires, dans la région mantaise . Les décisions
relatives aux réaménagements des dessertes de Mantes-la-Jolie,
tout comme les mesures contenues dans le contrat de ville, si
elles constituent des améliorations pour les Mantais, n'en sont
pas moins suffisantes, eu égard à la situation économique et
sociale du Mantois . L'amélioration de la desserte dans les deux
sens pour faciliter le déplacement des habitants de Mantes vers
Paris, mais aussi pour encourager l'implantation des entreprises
dans le Mantois, est une nécessité vitale pour une région difficile.
Le Mantois, s'il veut développer son économie, doit offrir des
moyens de transports rapides entre Paris et Mantes, permettant
de répondre aux offres d'emploi des entreprises locales, que la
seule population mantaise n'est pas en mesure de satisfaire . Cela
concerne très souvent des cadres indispensables pour les entre-
prises et les services . Il est important que les mesures administra-
tives concernant le Mantois évitent de renforcer l'exclusion et la
marginalisation d'une région déjà durement affectée dans ses
problèmes de développement . Il lui demande donc les mesures
qu'il compte prendre pour répondre à la demande présente des
élus locaux, des responsables économiques et des associations
d'usagers de l'agglomération mantaise.

Réponse. - Afin d'adapter de manière optimale l'offre de trans-
port aux besoins qui se manifestent, trois trains, qui ne s'arré-
taient pas jusqu'ici en gare de Mantes-la-Jolie, y marqueront un
arrêt à compter du service d'hiver 1992-1993 . Ces trains qui des-
servent l'axe Paris - Vernon - Rouen seront équipés d'un nouveau
type de matériel roulant, les voitures V 2N : dotées de deux
niveaux, elles permettront de doubler le nombre de places
assises . En outre, un train nouvellement créé s'arrêtera lui aussi à
Mantes . Au total ce sont deux nouvelles possibilités qui seront
offertes dans chaque sens aux voyageurs du Mantois : le matin à
7 h 19 et 7 h 58 dans le sens Mantes - Paris ; et, en fin de
journée, à 17 h 17 et 17 h 58 dans le sens Paris - Mantes . Cette
grille permettra d'offrir aux voyageurs de meilleures conditions
de confort pour leurs déplacements et d'améliorer ainsi la qualité
de leur vie quotidienne .

Femmes (veuves)

57805. - 18 mai 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de 'intégration sur une
des préoccupations exprimées par les veuves civiles chefs de
famille. En location, au décès du mari, la veuve ne peut assumer
le paiement des mensualités étant donné le niveau très faible de
ses ressources et il est souvent impossible de trouver un logement
correspondant à ses revenus . A cet égard, il aimerait savoir si des
mesures ne peuvent être envisagées afin de faciliter l'accès au
logement des veuves et assouplir les modalités de paiement de
loyer auxquelles elles sont soumises . - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports.

Réponse. - Depuis deux ans, l'Etat s'est attaché à généraliser,
sous seule conditions de ressources, les aides personnelles au
logement, tant dans le parc social (APL - aide personnalisée au
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logement) que dans le parc privé (ALS - allocation de logement
sociale) . Par ailleurs, conformément aux dispositions de la loi
n » 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au
logement, chaque département s'est doté, sous la responsabilité
conjointe du préfet et du président du conseil général, d'air plan
départemental d'action pour le logement des personnes défavo-
risées et d'un fonds de solidarité pour le logement (FSL). Ce
fonds a notamment pour objectif d ' aider, par des prêts ou des
subventions, les personnes qui connaissent des dettes de loyer.
Par ailleurs, pour les personnes subissant les difficultés les plus
graves, un relogement peut être proposé qui tient compte de leurs
capacites contributives :éelles sur le long terme . Toutes ces dispo-
sitions sont de nature à améliorer l'ensemble des situations de
détresse par rapport au logement, dont celles que peuvent
connaître les veuves civiles chefs de famille, après le décès de
leur mari.

le montant du péage est de 4 francs lors des heures vertes et de
14 francs lors des heures rouges. La modulation n'est pas une
augmentation déguisée des tarifs. Ceux-ci ont été fixés sous le
contrôle de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes ; ii n'en résulte
pour la société concessionnaire aucune augmentation des recettes
de péages à trafic constant. La modulation tarifaire a entraîné
pour la société concessionnaire une perte de recettes de l'ordre
de 30 000 fermes par week-end et le coût de l'opération elle-même
est estimé à 1,5 MF. Toutefois, l'objectif recherché d'un étale-
ment des retours par des mesures d'incitations financières parait
avoir été atteint, par un écrêtement de la pointe de trafic aux
heures habituellement chargées.

Copropriété (réglementation)

Transparts aériens (aéroports)

58021. - 25 mai 1992 . - M. Jean-Paul Calloud demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
de bien vouloir lui indiquer la teneur de le réglementation prévue
dans le domaine de l'aviation civile en matière de « prolonge-
ment occasionnellement roulable » (POR) des pistes d'aéroport.
Il lui demande notamment de lui préciser si les arrêtés de décla-
ration d'utilité publique pour l'allongement desdites pistes doi-
vent faire état de la réalisation de ces FOR.

Réponse. - Le POR (prolongement occasionnellement roulable)
est l'ancienne dénomination du prolongement d'arrêt défini par
l'instruction technique sur les aérodromes civils, fascicule 2 (cha-
pitre 1 .2 .1 .5), et l'annexe 14 de la convention de l'organisation de
l'aviation civile internationale (chapitre 3 .6). Un prolongement
d'arrêt (PA) est aménagé de façon à ce qu'un aéronef roulant au
sol et venant à dépasser occasionnellement l'extrémité de la piste,
soit à l'atterrissage, soit en fin de manoeuvre accélération-arrêt,
puisse le faire sans subir de dommages. Compte tenu de cette
util•sation très rare, il peut être construit avec des caractéristiques
moindres que celle de la piste (portance inférieure, profil en long
moins contraignant, absence d'accotements) . L'aménagement d'un
PA ne constitue pas un allongement de piste . Il ne peut donc
avoir pour effet de modifier la catégorie de la piste et ue justifie
pas de ce fait l'enquête publique au sens de la loi Bouchardeau.
Par contre, sa construction doit être mentionnée dans les dos-
siers, si elle fait partie d'un ensemble de travaux devant être
soumis à DUP (pour cause d'expropriation par exemple).

Voirie ,autoroutes)

58324 . .. I t * juin 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur les expériences tarifaires mises en place récemment sur l'auto-
route Paris-Lille. Depuis quelque temps, il existe trois tarifs dif-
férents, en fonction de la densité de circulation . L'objectif de
cette opération est de contribuer à réguler le trafic, en incitant les
automobilistes à prendre la route à des heures creuses . Toutefois,
de nombreux automobilistes se demandent dans quelle mesure il
ne s'agit pas d'une augmentation déguisée des tarifs . C'est pour-
quoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer si les informations
qui lui ont été fournies par le concessionnaire font ou non a p pa-
raître une augmentation du chiffre d'affaires enregistré.

Réponse . - Il convient ac préciser que cette modulation tari-
faire est une expérience . Elle est en effet limitée dans l'espace à
l'auto,oute A 1 dans le sens Nord-Sud et dans le temps puis-
qu'elle ne vise que les retours de week-end. Elle ne s'applique
qu'aux deux premières catégories des classes de péage, à savoir
les véhicules légers avec ou sans remorque . Les poids lourds en
sont exclus car, sauf dérogation, ils ne sont pas autorisés à cir-
culer en fin de sema ne . Elle s'applique donc uniquement le
dimanche durant deux périodes, verte et rouge, ou plus précisé-
ment, en période verte de 14 h 30 à 16 h 30 et de 20 h 30 à
23 h 30 et en période rouge de 16 h 30 à 20 h 30. Le montant de
la modulation est plus ou moins égal à 25 p- 100 du montant
total du péage, avec un plancher de 5 francs . Ainsi pour un trajet
Lille-Paris, l'usager acquittera, par rapport au tarif de base de
52 francs, 39 francs de 14 h 30 à 16 h 30, 65 francs de 16 h 30 à
20 h 30 et de nouveau 39 francs de 20 h 30 à 23 h 30 . Au péage
ouveet de Senlis-Bonsecours, où le tarif de base est de 9 francs,

58892. - 15 juin 1992. - M. Patrick Devedjian observe qu'en
application de l'article 26 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965,
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la décision
d'installer un ascenseur dans des immeubles est prise à la majo-
rité des membres du syndicat représentant au moins les deux
tiers des voix des copropriétaires . En vertu de l'article 30 de la
loi précitée, la répartition du coût des travaux est réalisée en pro-
portion des avantages qui en résultent pour chacun des copro-
priétaires - donc gratuitement pour les copropriétaires du rez-de-
chaussée, toutefois, ceux-ci sont habilités à participer au vote . Or,
souvent les copropriétaires du rez-de-chaussée, qui se désintéres-
sent de l'installation d'un ascenseur, omettent de venir aux réu-
nions de l'assemblée ou ,de donner une procuration de vote,
interdisant de fait l'acquisition de la décision à la majorité quali-
fiée. Il demande à M . le ministre de l'équipement, da loge-
ment et des transports s'il ne serait pas possible de ne prendre
en considération la voix des copropriétaires du rez-de-chaussée
que s'ils ont pris part au vote et, plus généralement, quelle solu-
tion il entend apporter à cette diffculté.

Réponse. - La pratique ne permet pas de constater que le pro-
blème évoqué par l'honorable parlementaire se pose de manière
générale Il est possible d'observer, au contraire, que les copro-
priétaires du rez-de-chaussée donnent d'autant plus facilement
leur accord à la décision d'installer un ascenseur, qu'ils ne parti-
cipent pas au coût des travaux. Par ailleurs, sur le plan des prin-
cipes juridiques, le droit de vote de chaque copropriétaire, c'est-
à-dire le nombre de voix dont il dispose, correspond à sa
quote-part de propriété indivise dans les parties communes . 11 ne
peut donc être envisagé de priver les copropriétaires de l'exercice
de leur droit de vote, c'est-à-dire de leur droit de propriété dans
les parties communes, pour tenter de résoudre des difficultés au
demeurant spécifiques et exceptionnelles.

SNCF (tarifs voyageurs)

59268 . - 22 juin 1992 . - M . Georges Tranchant appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la nouvelle « offre Vermeil » proposée par la
SNCF aux personnes de plus de soixante ans . En effet, la carte
Vermeil, qui permettait jusqu'alors pour un montant annuel de
165 francs et sous certaines conditions, d'effectuer sans limitation
des trajets en train à tarif réduit, vient d'être remplacée par deux
cartes . L'une appelée « carte Vermeil quatre temps » d'un mon-
tant de 130 francs, qui n'ouvre droit qu'à quatre voyages à tarif
réduit et l'autre intitulée « carte Vermeil plein temps » coûtant
230 francs et proposant une formole de trajets illimités . Il ressort
de ce nouveau dispositif que, pour une prestation identique, â .
savoir un tarif réduit pour des trajets illimités, les personnes
concernées devront payer 230 francs au lieu de 165, soit une aug-
mentation de 40 p . 100. Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser comment une telle augmentation peut être justifiée et si une
telle mesure lui parait compatible avec une politique menée en
faveur des personnes âgées.

Réponse . - La carte Vermeil est une tarification commerciale de
la SNCF. Celle-ci ne reçoit aucune indemnité financière de l'Etat
pour sa mise en suvre et en fixe seule les modalités de déli-
vrance dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a été
conférée par la loi d'orientation des transports intérieurs . La
SNCF doit donc, dans un souci d'équilibre de ses comptes, déter-
miner le montant de la carte en fonction des conséquences finan-
cières qu'entraîne pour elle la réduction de 50 p. 100 du prix
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plein tarif accordée aux possesseurs de cette carte pour les trajets
effectués hors du réseau de banlieue et en période bleue . La
création de la carte Vermeil a permis de satisfaire le souhait
d'une plus grande mobilité de la part des personnes de plus de
soixante ans . Elles voyagent en moyenne davantage en train,
environ 25 p . 100 de plus que l'ensemble de la population fran-
çaise . En 1990, les déplacements effectués à l'aide de la carte
Vermeil sur le réseau principal ont représenté 6,3 p . 100 du trafic
SNCF exprimé en voyageurs-kilomètres alors qu ' ils ne représen-
taient que 4,5 p . 100 du trafic en 1980. Toutefois, il est apparu
peu à peu que les avantages accordés par ce tarif, créé en 1970,
ne correspondaient plus vraiment aux besoins de l'ensemble des
usagers concernés . En effet, pour couvrir ses coûts, la SNCF a
été contrainte de relever progressivement le prix de la carte ver-
meil, ce qui la rendait moins intéressante pour les personnes
voyageant peu. C ' est pourquoi elle a modifié les modalités d'ap-
plication de ce tarif et a créé deux cartes : la première, dite
« carte Vermeil quatre temps », vaut 130 francs par an et permet
d'effectuer 4 trajets avec une réduction de 50 p . 100 en période
bleue et la seconde, dite « carte Vermeil plein temps », vaut
230 francs par an et permet d'effectuer un nombre illimité de
trajets avec une réduction de 50 p . 100 en période bleue . Celle-ci
permet, en outre, de bénéficier de 30 p . 100 sur les parcours
internationaux à destination de dix-neuf pays et 30 p . 100 sur les
trajets intérieurs de ces pays à l'exception de l'Italie, de la Bel-
gique, de l'Espagne et de la Suisse. La première carte s'adresse
aux usagers voyageant relativement peu et leur permet de faire
une légère économie par rapport au prix de la carte actuelle. Elle
est amortie dès que la longueur de chacun des quatre trajets
dépasse 55 kilomètres en 1 ,e classe et 95 kilomètres en 2 e classe.
La seconde est destinée aux voyageurs fréquents ; elle est certes
plus onéreuse à l'achat, mais amortie dès un un parcours total
(aller et retour) de 900 kilomètres en 2 e classe et de 500 kilo-
mètres en Ire classe . Il eet possible d'acquérir ces cartes depuis le
I ie mai 1992 ; depuis cette date, les anciennes cartes Vermeil ne
sont plus vendues ; en revanche, les titulaires de cartes émises
avant le l er mai 1992 peuvent continuer à les utiliser jusqu'à la
fin de leur validité . Ils peuvent aussi l'échanger contre une
« carte Vermeil plein temps » . L'analyse plus fine des besoins de
transport ferroviaire des personnes de plus de soixante ans a
conduit à la mise en place d'un dispositif tarifaire différencié qui
devrait donc être plus adapté aux besoins réels de chacun et
contribuer à mieux les satisfaire.

Logement (PAF)

59269 . - 22 juin 1992 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement et des trans-
ports sur le recul des prêts PAP intervenu ces dernières années.
Afin de répondre aux dossiers en attente dans plusieurs départe-
ments, de nombreuses sociétés de crédit immobilier sont deman-
deuses d'un déblocage rapide des enveloppes au titre de l'exer-
cice 1992 . Il lui demande quelles actions ses services envisagent
pour répondre à ces préoccupations.

Réponse. - Dans le secteur de l'accession sociale à la proriété,
il est prévu, au plan national, 35 000 prêts aidés à l'accession à la
propriété (PA?) pour 1992 . Dores et déjà, deux premières
avances de prêts PAP ont été déléguées aux régions. En début
d'année, 3 978 MF, dont 875 MF pour les sociétés anonymes de
crédit immobilier (SACI), ont été délégués au niveau régional . Un
deuxième acompte vient d'être effectué ; il s'élève à 3468 MF,
dont 764 MF au titre des SACI, et devrait permettre de répondre,
en majeure partie, à la demande . Un troisième et dernier
acompte est prévu peur la fin de cette année . Ces crédits étant
déconcentrés, il appartient au préfet de région de les répartir
dans les départemer ts de sa région en fonction des besoins
recensés . Par ailleurs, à côté des 35 000 PAP prévus pour 1992,
plus spécialement pour le secteur neuf, il a été instauré un
régime cotnplément..ite pour l'acquisition de logements anciens
grâce à l'ouverture é u prêt conventionné dans l'ancien sans obli-
gation d'un montas, minimal de travaux, ni d'âge du logement
dès lors qu'il répond à des normes de surface et d'habitabilité.

Voirie (politique et réglementation)

59559. - 6 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur le rapport sur le réseau routier français, que la Cour des
comptes vient de remettre au Gouvernement . Il le remercie de
bien vouloir lui indiquer les suites que le Gouvernement entend
donner à ce rapport.

Réponse. - Le ministère de l'équipement, du logement et des
transports a produit une réponse au rapport de la Cour des
comptes relative à « l'évaluation de la politique routière » . Cette
réponse, annexée au rapport, indique les axes de réflexion qu'il
retient, en particulier pour l'évaluation du système d'autoroutes
concédées (un audit externe est en cours), pour actualiser '.e dis-
positif d'évaluation des projets (un groupe de travail interministé-
riel a été constitué) et pour renforcer la programmation (un
groupe du plan est chargé de dégager les perspectives à moyen
terme).

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Professions sociales (assistantes maternelles)

47024 . - 26 août 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les dispositions des décrets n° 90-1243 et
n o 90-1244 du 31 décembre 1990 relatifs à la loi n° 90-590, qui
prévoient la prise en charge des cotisations sociales sur les
salaires des assistantes maternelles par les caisses d'allocations
familiales . Ces dispositions ne s'appliquent pas aux associations
régies par la loi de 1901 qui emploient également des assistantes
maternelles et qui doivent régler l'intégralité des charges sociales
sur les salaires. Il lui demande s'il ne pourrait envisager l'assimi-
lation de ces associations à des parents afin que les dispositions
prévues par les textes cités plus haut leur soient appliquées.

Réponse. - La loi n° 90-590 du 6 juillet 1990 relative aux pres-
tations familiales et aux aides à l'emploi pour la garde des jeunes
enfants a institué une aide au ménage ou à la personne seule
employant une assistante maternelle pour assurer la garde, au
domicile de celle-ci, d'au moins un enfant à charge . Le montant
de cette aide est égal à celui des cotisations patronales et sala-
riales d'origine légale ou conventionnelle imposées par la loi,
dues pour l'emploi de l'assistante maternelle agréée et calculées
sur le salaire réel . Par ailleurs, la loi n° 90-1406 du 31 décembre
1991 portant diverses dispositions d'ordre social a, dans son
article 18, créé une allocation complémentaire à l'AFEAMA de
509 francs par mois et par enfant jusqu'à trois ans et de
305 francs de trois à six ans (montants revalorisés au
l er juillet 1992). Ces dispositions s'inscrivent dans le cadre
général de mesures par lesquelles le Gouvernement entend pro-
mouvoir et développer les modes de garde des jeunes enfants
afin d'assurer aux parents une véritable liberté de choix, essen-
tielle à l'organisation de la vie familiale. Un des objectifs de ces
mesures est de rééquilibrer les aides de la collectivité aux diffé-
rents modes de garde : garde par des particuliers à domicile ou à
l'extérieur, ou garde au sein de structures spécialisées qui sont
d'ores et déjà très largement financées par des fonds publics . En
effet, l'accueil des enfants dans les établissements collectifs au
sein desquels s'inscrivent les crèches familiales est aidé financiè-
rement par les prestations de service des caisses d'allocations
familiales versées directement aux gestionnaires qui appliquent
des barèmes de prix en fonction des revenus des familles . Ceux-
ci apportent une qualité d'accueil spécifique, élément important
de choix pour les parents . La prestation de service « crèches
familiales » a été relevée de 35 p . 100, en compensation des nou-
velles charges incombant aux gestionnaires, relatives au déplafon-
nement des cotisations sociales des assistantes maternelles. Jus-
qu'au l er janvier 1992, l'accueil d'un enfant par une assistante
maternelle agréée, salariée par la famille, était le mode de garde
le moins aidé et, en moyenne, le plus coûteux pour les familles.
La prise en charge des cotisations sociales par les caisses d'allo-
cations familiales représentait, par enfant et par mois, une aide
mensuelle sensiblement inférieure aux prestations de service
versées à une crèche familiale . Les pouvoirs publics et les caisses
d'allocations familiales resteront attentifs à l'évolution de la
situation . Dans l'hypothèse d'un désengagement progressif des
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familles par rapport aux crèches familiales, malgré les garanties
que celles-ci offrent aux parents, ils ne manqueront pas d 'adapter
le dispositif des aides versées si un déséquilibre apparaissait.

Professions sociales (assistantes maternelles)

50497. - 25 novembre 1991 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des assistantes maternelles de l'aide sociale à
l'enfance qui réclament une reconnaissance des qualités éduca-
tives et affectives nécessaires à l'exercice de leur profession : une
distinction entre les assistantes maternelles accueillant des
enfants à la journée et celles qui en ont la responsabilité
24 heures sur 24 : la mensualisation de leur salaire et enfin leur
intégration au sein de la fonction publique territoriale les assimi-
lant au personnel non titulaire . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Conscient de la nécessité d'améliorer le statut des
assistantes et assistants maternels, le Gouvernement a déposé un
projet de loi en ce sens qui a récemment été adopté par le Parle-
ment (loi n° 92-642 du 12 juillet 1992). Ce texte poursuit un
double objectif : l'amélioration de la qualité de l'accueil de
mineurs séparés de leurs parents et vivant en milieu familial et la
revalorisation du statut des professionnels que sont les assistantes
et assistants maternels . Il vise aussi à mieux prendre en compte
le fait que l ' accueil non permanent (désignant l'accueil à la
journée d'enfants dont les parents travaillent) et l ' accueil perma-
nent constituent deux métiers différents, le second comportant
des contraintes et exigeant des compétences encore plus élevées
que le premier . Les principaux apports de ce texte sont une
réforme des conditions de délivrance et de retrait des agréments
permettant à la fois que la procédure soit plus simple et plus
efficace et que les droits des usagers soient mieux respectés ;
l'instauration d'un véritable dispositif de formation obligatoire et
différencié selon les types d ' accueil, la durée minimale de forma-
tion étant de 120 heures pour l'accueil permanent et de 60 heures
pour l'accueil non permanent ; une réforme de la rémunération
de l'accueil permanent à partir de la définition de deux modes
d'exercice de cet accueil, l'accueil permanent intermittent rému-
néré selon un forfait journalier et l'accueil permanent continu
rémunéré selon un forfait mensuel ; dans les deux cas, la rému-
nération est garantie pour la période défiâie au contrat d'accueil.
Une revalorisation des minima de rémunération interviendra par
voie réglementaire ; des améliorations statutaires telles que la
reconnaissance de la qualité d'agents non titu!ahes de la fonction
publique territoriale pour les assistantes et assistants maternels
employés par des communes ou des départements, l'accès au
droit d'expression des salariés pour ceux ayant un employeur
privé ; la mise en place d'un partenariat avec les services sociaux
employeurs, la loi prévoyant notamment une consultation des
assistantes et assistants maternels sur toute décision prise par le
service employeur au sujet de l ' enfant et la mise en place, par le
département, d'un accompagnement professionnel par des
équipes pluridisciplinaires, des personnes qu ' il emploie . Cette
réforme qui fait suite à l'amélioration du régime de couverture
sociale introduit par un arrété du 26 décembre 1990 permettra de
moderniser l'accès à cette profession, de réduire l'activité clan-
destine, de susciter des candidatures de qualité et d'offrir par là
même aux mineurs accueillis de meilleures conditions de prise en
charge .

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire)

59918 . - 13 juillet 1992 . - M. André Lajoinie attirc l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la situation difficile qu'une majorité de
familles rencontrera à l'occasion de la rentrée scolaire . Il lui
demande de prendre les dispositions afin que les familles perçoi-
vent un 13 , mois d'allocations familiales pour chaque enfant sco-
larisé et que celles-ci soient portées à 800 francs dès le premier
enfant. Ce ne serait qu'une mesure de justice sociale.

Réponse. - Le Gouvernement entend réserver aux familles et à
la politique familiale toute la place et toute l'importance qu'elles
méritent. Néanmoins, les contraintes fortes qui pèsent sur l'équi-
libre de la sécurité sociale de notre pays sous l'effet conjugué du
ralentissement économique international et des augmentations
importantes des dépenses d'assurance maladie et de retraite
imposent aux pouvoirs publics et aux partenaires sociaux un

effort soutenu de maîtrise des dépenses . C ' est pourquoi le Gou-
vernement a été conduit à fixer pour 1992, à I p . 100 au
l er janvier et à 1,8 p . 100 au 1°i juillet, le taux d'augmentation
des prestations familiales. Cette évolution de 2,8 p. 100 sur
l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix au
cours de l'année. Il s'agit donc d'une mesure dictée à la fois par
les difficultés présentes et par le souci de garantir aux familles
une évolution des prestations préser+ant au mieux leur pouvoir
d'achat . Il convient par ailleurs de souligner que, malgré les diffi-
cultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté deux
mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à amé-
liorer sensiblement la situation de certaines familles. D'une part,
depuis le li t janvier 1992, les familles recourant à une assistante
maternelle pour la garde de leurs enfants reçoivent une presta-
tion qui est actuellement de 509 francs par mois pour un enfant
de moins de trois ans et de 305 francs par mois peur un enfant
de trois à six ans . Le coût de cette mesure représente plus de
1 100 MF en année pleine . D'autre part, sera poursuivi en 1992
l'alignement, décidé par la loi du 31 juillet 1991, du montant des
allocations familiales versées dans les départements d'outre-mer
sur celui appliqué en métropole : après les étapes du l « janvier
et la majoration exceptionnelle prenant effet au l et juillet 1992,
l'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de 57,5 p . 100.
Ainsi le montant des allocations perçues par les familles des
DOM sera-t-il en moyenne supérieur de plus de 40 p . 100 à ce
qu'il aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l'égalité sociale
avec la :nétropole. Le coût des deux étapes prévues er. 1992 est
de plus de 325 MF en année pleine . Ces nouvelles mesures
s'ajoutent à des dispositions prises ces toutes dernières années
pour améliorer la compensation des charges familiales . Ainsi, en
1990, l'âge d'ouverture des droits aux prestations familiales, en
cas d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à dix-huit ans.
Le versement de l'allocation de rentrée scolaire a été prolongé de
seize à dix-huit ans et son bénéfice étendu ace familles percevant
l'aide personnalisée au logement, le revenu minimum d'insertion
ou l'allocation aux adultes handicapés . Son montant est porté
pour la rentrée scolaire de 1992 à 395 francs . L'ensemble de ces
mesures qui améliorent la nature et le niveau des prestations cor-
respond donc à un effort important de redistribution de la
richesse nationale au profit des familles, qui va dans le sens des
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire. Enfin,
la politique familiale est nécessairement globale . Elle doit
concerner toutes '.es dimensions de la vie familiale, à savoir non
seulement les prestaions familiales et l'action sociale des caisses
d'allocations familiales, mais également la politique de l'environ-
nement de la famille, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse par
exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut des parents . Il
convient donc de ne pas dissocier ces différentes composantes et
de considérer notamment que les trois branches de la sécurité
sociale apportent leur contribution à la politique menée dans ce
domaine .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Transports urbains (politique et réglementation)

54976. - 9 mars 1992. - M . Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, sur l'éventualité d'une délocalisation du
Centre d'études des transports urbains (CETUR), installé à
Bagneux . Aucune décision n'a encore été annoncée, main le per-
sonnel est très inquiet. En effet, il semble bien que le CETUR
risque d'être prochainement délocalisé . Bagneux est une com-
mune de banlieue défavorisée à bien des égards. Une procédure
de développement social urbain y a été mise en place et une ZEP
a été instituée . 55 p . 100 des logements de la ville sont des loge-
ments HLM. L'activité économique sur place y est réduite :
24,5 p . 100 de la population active seulement travaille dans la
commune . De surcroît, le taux de chômage y est bien supérieur à
la moyenne départementale. Aussi, il lui demande des précisions
quant aux conséquences de la délocalisation du CETUR de
Bagneux, et si une telle délocalisation n'est pas contradictoire
avec la politique de la ville qui est prônée par le Gouvernement,
puisqu'elle va accroître le déséquilibre entre l'emploi et l'habitat
dans une commune déjà défavorisée. - Question transmise à M. le
ministre d'Eau, ministre de la fonction publique et des reformes
administratives.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de transférer un certain
nombre d'organismes publics hors d'Ile-de-France, dans le cadre
d'une politique vigoureuse d'aménagement du territoire visant à
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réaliser un équilibre avec la province en matière de création
d ' emplois dans un avenir aussi proche que possible . C'est en
application de ce principe qu'une décision concernant la délocali-
sation du centre d'études des transports urbains (CETUR) a été
prise au cours du GIAT du 23 juillet 1992 . La mise en ouvre de
cette décision a été précédée d'une large concertation . Cette
mesure s'inscrit dans la perspective de création dans l ' aggloméra-
tion lyonnaise d'une structure à caractère national dans le
domaine des techniques urbaines qui pourrait en outre agréger
un certain nombre de compétences techniques complémentaires
en matière d ' équipements et de services urbains, voire d 'habitat
et de bâtiment .

compte peut n 'être que de 10 p . 100. En ce qui concerne la liste
des catégories d ' emploi exigeant des conditions d 'aptitude parti-
culières exclues de l 'assiette de l'obligation d'emploi, qui ne men-
tionne pas les emplois d'aide à domicile, celle-ci a été réexa-
minée au terme de la première année d'application du dispositif
et n ' a pas été modifiée après avis de la commission issue du
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés.

Professions sociales (aides à domicile)

HANDICAPÉS

Ministères et secrétariats d 'État
(travail, emploi et formation professionnelle : budget)

8743. - 30 janvier 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur le fait qu'existe au sein
du budget du ministère du travail une ligne budgétaire de crédits
réservés à l'adaptation des postes aux handicapés dans les entre-
prises, crédits dont les montants n'ont jamais été utilisés au-delà
de 30 p . 100 . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cet état de fait et permettre d'encou-
rager l 'adaptation des postes de travail aux différents handicaps.

Réponse. - Le secrétaire d ' Etat aux handicapés précise à l ' ho-
norable parlementaire que les employeurs ont largement sollicité
ces dernières années les crédits affectés aux aménagements de
postes de travail en faveur des travailleurs handicapés . Afin
d'amplifier cette mesure, dans le cadre de la coopération entre
l'Etat et l'AGEFIPH gérant le fonds de développement pour l'in-
sertion professionnelle des handicapés, arrêtée, dans le cadre du
plan pour l'emploi des handicapés, en conseil des ministres le
10 avril 1991, à compter de la gestion 1992, l'AGEFIPH pourra
financer à 100 p . 100 ces aménagements avec le souci que les
entreprises bénéficiaires puissent disposer le plus rapidement pos-
sible des crédits accordés pour réussir dans les meilleures condi-
tions l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés.

Professions sociales (aides à domicile)

14324 . - 12 juin 1989 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés
d'application de la loi du 10 juillet 1987 instituant une obligation
d'emploi de travailleurs handicapés lorsque l'employeur est une
association ou un service d'aide à domicile . En effet, il n'appa-
raît pas concevable de confier les missions remplies . par les
salariés de ces associations auprès de personnes âgées ou handi-
capées, à des personnes elles-mêmes hand"capées. Les aides à
domicile appartiennent, en effet, incontestablement à une caté-
gorie de profession qui devrait être exclue, en raison des condi-
tions d'aptitude particulières qu'elle exige, du décompte de l'ef-
fectif des salariés de l'entreprise concernée déterminant pour
l'application de la loi . Pourtant, elles ne figurent pas sur la liste
des professions des catégories d'emploi exclues, annexée au
décret n° 88-77 du 22 janvier 1988 pris pour l'application de la
loi du 10 juillet 1987. Il lui demande, en conséquence, s'il envi-
sage de procéder à une modification de cette liste, de manière à
y inclure les aides à domicile.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part de la préoccu-
pation des associations et des services d'aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées au regard de l'obligation d'em-
ploi des travailleurs handicapés . Le secrétaire d'Etat aux handi-
capés qui est conscient des difficultés que ce secteur profes-
sionnel peut éventuellement rencontrer pour employer des
travailleurs handicapés, compte tenu de ses spécificités, estime
que celles-ci pourraient être prises en compte dans le cadre d'ac-
cords collectifs de travail qui devraient considérer l'existence des
emplois_ administratifs et le fait que le taux d'invalidité pris en

14767. - 19 juin 1989. - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les difficultés d'application de la
loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 relative à l'obligation d'emploi de
travailleurs handicapés lorsque l'employeur est une association
d'aide à domicile. En effet, comme le rôle de ces associations
consiste à intervenir au domicile de personnes âgées, d'handi-
capés, de malades qui ont perdu une part importante de leur
autonomie afin de les aider à accomplir les actes essentiels de la
vie et de leur permettre de rester le plus longtemps possible dans
leur cadre de vie habituel, cette profession ne peut être exercée
que par des personnes en pleine possession de leurs moyens . Il
serait donc souhaitable que des mesures spécifiques s'appliquent
à ce secteur d'activité ; elles pourraient être les suivantes : la
prise en compte dans l'effectif du seul personnel administratif
(exclusion du personnel d'intervention) ; et la modulation des
quotas d'effectifs ou du montant de la contribution ; ou bien la
modification de la liste des professions des catégories d'emplois
exclues annexée au décret n° 88-77 du 22 janvier 1988 pris pour
l'application de la Ioi précitée . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part de la préoccu-
pation des associations et des services d'aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées au regard de l'obligation d'em-
ploi des travailleurs handicapés . Le secrétaire d'Etat aux handi-
capés qui est conscient des difficultés que ce secteur profes-
sionnel peut éventuellement rencontrer pour employer des
travailleurs handicapés, compte tenu de ses spécificités, estime
que celles-ci pourraient être prises en compte dans le cadre d'ac-
cords collectifs de travail qui devraient considérer l'existence des
emplois administratifs et le fait que le taux d'invalidité pris en
ccmpte peut n'être que de 10 p. 100. En ce qui concerne la liste
des catégories d'emploi exigeant des conditions d'aptitude parti-
culières exclues de l'assiette de l'obligation d'emploi, qui ne men-
tionne pas les emplois d'aide à domicile, celle-ci a été réexa-
minée au terme de la première année d'application du dispositif
et n'a pas été modifiée après avis de la commission issue du
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés.

Handicapés (frontaliers)

39273. - 18 février 1991 . - M . Bernard Carton attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés auxquelles se heurtent les
familles voulant placer par nécessité leurs enfants handicapés
dans des centres pour adultes handicapés en Belgique . Il peut
citer le cas d'une personne qui ne peut être admise dans le centre
« Reine Fabiola » â Soignies . Ce centre possède en réalité deux
agréments : un de foyer d'hébergement pour adultes handicapés
et l'autre de centre d'aide par le travail . II faut en conséquence
pour pouvoir entrer au foyer d'hébergement obtenir également
une place en CAT. Or le ministère refuse toute nouvelle admis-
sion au CAT, y compris à l'intérieur des quotas fixés . Cette posi-
tion est d'autant plus mal comprise que le- manque de places
en CAT dans le département du Nord impose l'inscription sur
une liste d'attente pendant cinq ans, alors qu'il en va différem-
ment pour l'autorisation de placement en foyer occupationnel.
C'est pourquoi il lui demande comment il envisage de répondre à
l'attente des familles concernées.

Réponse. - Les crédits d'aide sociale de l'Etat destinés au
financement des centres d'aide par le travail sont affectés aux
établissements sur la base d'une dotation globale de fonctionne-
ment . La législation relative à l'aide sociale s 'oppose en principe
à la prise en charge du prix de journée d'une structure de travail
protégé située sur un territoire étranger . Les dispositions de l'ar-
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sicle 124 du code de l'aide sociale interdisent en effet de faire
bénéficier d'une prestation d 'aide sociale une personne ou un
établissement ne résidant pas ou ne se situant pas sur le territoire
français . Le Gouvernement, conscient de l'important retard pris
en ce qui concerne l'accueil des adultes handicapés, a engagé un
plan pluriannuel de création de places pour les adultes les plus
lourdement handicapés qui doit permettre de porter la capacité
totale à 13 000 places au minimum en maisons d'accueil spécia-
lisées et en foyer double tarification en 1993, ainsi qu'un plan
pluriannuel de création de places de travail protégé soit
IO 800 places de CAT et 3 600 places d'ateliers protégés sur la
période 1990-1993, de sorte que la nécessité de rechercher des
placements à l'étranger devrait progressivement disparaître . Par
ailleurs, il a été décidé la mise à l'étude d'un nouveau plan
d'équipement destiné à pourvoir la création de nouvelles capa-
cités d'hébergement et de travail protégé en recherchant les for-
mules les plus intégratives . Ce faisant, il sera répondu à l'attente
des familles et des personnes handicapées qui souhaitent vivre
près de leur lieu de résidence habituelle.

Professions sociales (aides à domicile)

39726 . - 25 février 1991 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le financement des « postes d'auxiliaires de
vie » dans le cadre de l'aide à domicile aux personnes handi-
capées . Aucune augmentation de la subvention de l'Etat permet-
tant le financement de ces postes n'a été prévue pour
l'année 1991 . Cette absence de revalorisation crée de grandes dif-
ficultés aux associations d'aide à domicile qui constatent que
depuis la création de ces services « d'auxiliaires de vie » les aug-
mentations de subventions ont été insuffisantes et ne permettent
pas de financer les charges qui sont essentiellement salariales et
s'alourdissent du fait de l'augmentation naturelle des salaires et
des charges afférentes . Les salaires à appliquer ne peuvent être
inférieurs au SMIC, lequel a été augmenté trois fois en 1990 :
1 a 2 p. 100 en avril 1990, taux hora i re : 30,51 francs;
2. 2,46 p. 100 en juillet 1990, taux horaire : 31,28 francs ;
3. 2,1 p . 100 en décembre 1990, taux horaire : 31,94 francs . Les
personnels auxiliaires de vie bénéficient de rémunérations
modestes, surtout compte tenu des contraintes et exigences pro-
fessionnelles que nécessite leur travail auprès des personnes han-
dicapées aidées . Les services 'd'aides ne sont pas exonérés des
charges sociales d'employeurs, comme cela est prévu lorsque c'est
le personne handicapée qui est directement employeur . Pour la
plupart des associations qui assurent ces services, les recettes
reposent sur la subvention en cause et la participation des per-
sonnes aidées . Cette participation a été fortement augm-etée et
atteint aujourd'hui un niveau maximal au-delà duquel les usagers
de ces services ne pourront plus demander à bénéficier des aides
compte tenu du coût qu'ils devraient supporter. Il ne faut pas
oublier que ces services ont été mis en place noue permettre à
des personnes handicapées de pouvoir rester à domicile sans
avoir à assurer le recrutement, la formation, le remplacement en
cas d'absence ou de maladie, l'encadrement et la gestion admi-
nistrative des auxiliaires de vie. Ce rôle aujourd'hui leur serait
d'autant plus difficile à assumer que ces personnes ont un degré
de handicap et de dépendance croissant . Pour ces grands handi-
capés ''existence d'un service auxiliaire de vie efficace, rendant
une aide de qualité grâce à '.'effort de formation de ces per-
sonnels depuis le mise en place du CAFAD, constitue un élément
stratégique majeur pour leur vie à domicile ou pour l'aide au
retour à domicile, lors de la sottie des établissements hospitaliers
ou de rééducation . II lui demande quelle est sa position à l'égard
des difficultés qu'il vient de lui signaler et insiste sur la nécessité
d'augmenter progressivement le montant de la subvention pour
mettre fin à un déficit chronique de la gestion de ces services
particulièrement préoccupant.

Réponse. - Le soutien financier que l'Etat apporte aux services
d'auxiliaires de vie est important puisqu'il s'élève en 1992 à
116 millions de francs, soit près de trois quarts des crédits d'ac-
tion sociale en faveur des personnes handicapées alloués au
ministère des affaires sociales et de l'intégration . L'Etat est prêt
par ailleurs à apporter son concours à des formules nouvelles et
complémentaires répondant à l'attente des personnes handicapées
et susceptibles d'intéresser les collectivités locales et les autres
partenaires possibles . Ainsi des appelés du contingent peuvent
être mis à la disposition des collectivités territoriales acceptant de
participer à un programme expérimental pour l'accompagnement
dans le vie sociale de personnes handicapées dépendantes vivant
à domicile . Par ailleurs, le plan de développement des emplois
familiaux conduit à abonder de 30 millions de francs, en 1992, le
financement des services d'auxiliaires de vie, pour mener à bien

des actions partenariales, notamment avec les départements pour
lesquels le maintien à domicile relève de leur champ de compé-
tence . Ces services constituent pour eux une alternative intéres-
sante à la création de foyers d'hébergement et l'un des moyens
d'optimiser l 'utilisation des allocations compensatrices pour tierce
personne qu'ils sont tenus de verser.

Professions sociales (aides à domicile)

40838. - 18 mars 1991 . - M . Guy Chanfrault attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la situation dans laquelle se trouvent des associa-
tions telle que l'association départementale d'aide aux personnes
âgées ou handicapées de la Haute-Marne . Ces associations, en
vertu de la loi du 10 juillet 1987, devraient satisfaire à l'obliga-
tion d'avoir, parmi leur personnel, S p . 100 de salariés reconnus
handicapés. Or, il est facilement compréhensible que si cette
clause était respectée, ces association ne pourraient que difficile-
ment remplir leur mission, des salariés reconnus handicapés ne
pouvant pas aider des personnes handicapées . De ce fait, ces
associations se trouvent pénalisées et doivent, à défaut de pou-
voir faire appel à du personnel reconnu handicapé, régler une
contribution importante . Il serait regrettable que ces associations
ne puissent pas être exonérées des dispositions de la loi du
10 juillet 1987 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part de la préoccu-
pation des associations et des services d'aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées au regard de l'obligation d'em-
ploi des travailleurs handicapés . Le secrétaire d'Etat aux handi-
capés, qui est conscient des difficultés que ce secteur profes-
sionnel peut éventuellement rencontrer pour employer des
travailleurs handicapés, compte tenu de ses spécificités, estime
que celles-ci pourraient être prises en compte dans le cadre d'ac-
cords collectifs de travail qui devraient considérer l'existence des
emplois administratifs et le fait que le taux d ' invalidité pris en
compte peut n'être que de 10 p .1&0. En ce qui concerne la liste
des catégories d'emploi exigeant des conditions d ' aptitude parti-
culières exclues de l'assiette de l'obligation d'emploi, qui ne men-
tionne pas les emplois d ' aide à domicile, celle-ci a été réexa-
minée au terme de la première année d'application du dispositif
et n'a pas été modifiée après avis de la commission issue du
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés.

Professions sociales (aides à domicile)

40840 . - 18 mars 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur l'obligation faite aux associations d'aide aux per-
sonnes âgées ou handicapées de se soumettre à la loi du
10 juillet 1987 sur le travail des personnes handicapées, laquelle
impose que 5 p . 100 des salariés soient des handicapés . Or, leur
activité même ne leur permettant pas d'honorer cette obligation
pour des raisons évidentes, elles supportent une pénalisation
financière qui grève lourdement leur budget déjà difficile . C'est
pourquoi, il lui demande s'il ne parait pas nécessaire de proposer
que ce type d'association soit exclu du champ d'application de la
loi précitée.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part de la préoccu-
pation des associations et des services d'aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées au regard de l'obligation d'em-
ploi des travailleurs handicapés . Le secrétaire d'Etat aux handi-
capés qui est conscient des difficultés que ce secteur profes-
sionnel peut éventuellement rencontrer pour employer des
travailleurs handicapés, compte tenu de ses spécificités, estime
que celles-ci pourraient être prises en compte dans le cadre d'ac-
cords collectifs de travail qui devraient considérer l'existence des
emplois administratifs et le fait que le taux d'invalidité pris en
compte peut n'être que de 10 p . 100. En ce qui concerne la liste
des catégories d'emploi exigeant des conditions d'aptitude parti-
culières exclues de l'assiette de l'obligation d'emploi, qui ne men-
tionne pas les emplois d'aide à domicile, celle-ci a été réexa-
minée au ternie de la première année d'application du dispositif
et n'a pas été modifiée après avis de la commission issue du
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés .
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Professions sociales (aides t domicile)

41013. - 25 mars 1991 . - M . Gérard Chasseguet appelle l 'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur certaines des conséquences de la loi du
10 juillet 1987, concernant l'emploi de personnes handicapées.
C'est ainsi qu 'une association de son département employant un
nombre important d'aide ménagères pour le maintien à domicile
des personnes àgées en milieu rural se voit réclamer une partici-
pation financière importante . Si le principe qui consiste à favo-
riser l'emploi de personnes handicapées ne saurait être mis en
cause, il est cependant permis de s ' interroger sur son application
en pareil cas . En effet, il est difficilement concevable de faire
appel à du personnel handicapé pour travailler auprès de per-
sonnes âgées, disséminées en zone rurale dont l'état de dépen-
dance et donc le handicap, justifie l ' attribution d ' heures d ' aide
ménagère . Le montant de la taxe réclamée à cette association
représente l'équivalent de plus de 1 300 heures d'aide ménagère
qui pourraient être plus utilement dispensées auprès de personnes
âgées quand on sait que leur demande est loin de pouvoir être
satisfaite . Aussi, il lui demande si de telles associations ne pour-
raient être exonérées de cette participation.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part de la préoccu-
pation des associations et des services d'aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées au regard de l'obligation d'em-
ploi des travailleurs handicapés . Le secrétaire d ' Etat aux handi-
capés qui est conscient des difficultés que ce secteur profes-
sionnel peut éventuellement rencontrer pour employer des
travailleurs handicapés, compte tenu de ses spécificités, estime
que celles-ci pourraient être prises en compte dans le cadre d' ac-
cords collectifs de travail qui devraient considérer l'existence des
emplois administratifs et le fait que le taux d'invalidité pris en
compte peut n'être que de 10 p . 100. En ce qui concerne la liste
des catégories d'emploi exigeant des conditions d'aptitude parti-
culières exclues de l'assiette de l'obligation d'emploi, qui ne men-
tionne pas les emplois d'aide à domicile, celle-ci a été réexa-
minée au terme de la première année d'application du dispositif
et n 'a pas été modifiée après avis de la commission issue du
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

41276. - 1« avril 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le fait que le nombre de postes d'auxiliaires de vie bénéficiant
partiellement de subventions de l'Etat n'a pas augmenté
depuis 1989, ce qui ne tient absolument pas compte de l'évolu-
tion des besoins . En effet, le nombre des personnes souhaitant
avoir recours aux auxiliaires de vie est et : constante augmenta-
tion . Aussi, face à ce constat inquiétant, il demande au Gouver-
nement s ' il envisage des créations de postes en faveur des per-
sonnes handicapées . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés.

Réponse. - Le soutien financier que l'Etat apporte aux services
d'auxiliaires de vie est important puisqu'il s'élève en 1992 à
116 millions de francs, soit près des trois quarts des crédits d'ac-
tion sociale en faveur des personnes handicapées .floués au
ministère des affaires sociales et de l'intégration . L'Etat est prêt
par ailleurs à apporter son concours à des formules nouvelles et
complémentaires répondant à l'attente des personnes handicapées
et susceptibles d'intéresser les collectivités locales et les autres
partenaires possibles . Ainsi des appelés du contingent peuvent
être mis à la disposition des collectivités territoriales acceptant de
participer à un programme expérimental pour l'accompagnement
dans la vie sociale de personnes handicapées dépendantes vivant
à domicile . Par ailleurs, le plan de développement des emplois
familiaux conduit à abonder de 30 millions de francs, en 1992, le
financement des services d'auxiliaires de vie, pour mener à bien
des actions partenariales, notamment avec les départements pour
lesquels le maintien à domicile relève de leur champ de compé-
tence . Ces services constituent pour eux une alternative intéres-
sante à la création de foyers d'hébergement et l'un des moyens
d'optimiser l'utilisation des allocations compensatrices pour tierce
personne qu'ils sont tenus de verser .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

43925 . - 10 juin 1991 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
sur la faiblesse des primes accordées aux travailleurs handicapés
ayant effectué un stage de reclassement (de 500 à 1 000 francs).
La modicité de cette prime, conséquence de sa non-indexation
depuis son institution, non seulement ne cadre plus avec son
objectif social, mais, surtout, n'est plus à même d'être une aide
significative au travailleur handicapé devant effectuer des
démarches pour se reclasser.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire oue le
fonds de développement pour l'insertion professionnelle des han-
dicapés géré par l'AGEFIPH, créé par la loi n° 85-517 du
10 juillet 1987, abonde toutes les aides accordées par l'Etat . En
particulier, ce fonds peut attribuer une aide forfaitaire de
30 000 francs à tout travailleur handicapé qui exerce pour une
première fois un emploi en milieu ordinaire.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

44817. - 1« juillet 1991 . - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d'application de
l'article 323-9 du code du travail aux termes duquel l'Etat peut
consentir une aide financière aux employeurs afin de favoriser la
mise ou la remise au travail en milieu ordinaire de production
des travailleurs handicapés, et notamment le financement de
l'aménagement du poste de travail pour un montant de 80 p . 100
du coût total, les 20 p. 100 restants étant pris en charge
depuis 1988 par l'AGEFIPH . Or il s'avère que le versement de la
subvention à l'entreprise ou le remboursement de l'avance faite
parfois par l'entrepreneur demande un délai de six à quatorze
mois, fort pénalisant et peu encourageant pour le développement
de telles initiatives . Afin d'éviter de tels inconvénients, il lui
demande s'il ne serait pas plus juaicieux d'autoriser l'AGEFIPH
à avancer l'intégralité du financement, qui lui serait ensuite rem-
boursé par la trésorerie générale . - Question transmise à M. k
secrétaire d'Etat aux handicapés.

Réponse. La proposition de l'honorable parlementaire tendant
à autoriser l'AGEFIPH, gérant le fonds de développement pour
l'insertion professionnelle des handicapés, à prend-e en charge
directement le financement des aménagements de postes de tra-
vail pour les travailleurs handicapés, a rejoint l'analyse faite tant
par le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle que par l'AGEFIPH . Ainsi, à compter de la gestion
1992, les demandes qui sont dirigées sur les services de
l'AGEFIPH, font l'objet d'une aide financière, pouvant aller jus-
qu'à 100 p . 100 du coût total des aménagements, imputée sur le
budget du fonds de développement pour l'insertion des handi-
capés. Cette nouvelle disposition en permettant de répondre plus
rapidement aux demandes d'aménagement de poste de travail
facilite l'emploi des personnes handicapées, et accroit l'efficacité
des mesures arrêtées le 10 avril 1991, conjointement par le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
et par le secrétariat d'Etat aux handicapés.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45463 . - 15 juillet 1991 . - M. Marc Reymann fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
geler les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p. 100 de Leur montant, et ce sans qu'aucune'
concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de
ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.
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Professions sociales (auxiliaires de vie)

46306 . - 29 juillet 1991 . - M . Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences dramatiques que représente la réduc-
tion autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits d'Etat
destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette décision risque,
en effet, outre son aspect de principe inacceptable, de remettre
en cause l ' existence de services très précieux aux personnes -
jeunes et adultes - handicapées qui ont choisi de vivre à domi-
cile. En effet, la « coupe sombre » effectuée dans ce budget alors
que - je veux le rappeler - seul le budget de la défense a été
laissé en l ' état après la guerre du Golfe, ne permettra plus aux
associations spécialisées dans ce domaine d'exercer les aides
qu'elles peuvent prétendre donner aux personnes qui en ont
besoin . Le financement de ces services est assuré, pour partie,
par les bénéficiaires avec leur allocation compensatrice ou leur
majoration pour tierce personne, le reste provenant essentielle-
ment des subventions de l'Etat qui représentent 40 à 45 p . 100
des budgets de fonctionnement . Par ailleurs, il est à noter que ces
subventions, limitées à un nombre de postes bien insuffisant,
n 'ont pas augmenté depuis le 1 es janvier 1990 et que leur évolu-
tion est bien loin de correspondre à l'évolution des prix et des
salaires. Pour ces raisons, il lui demande de rétablir dans les plus
brefs délais l'intégralité des subventions versées jusqu'alors, et de
lui indiquer quelles dispositions il compte prendre afin de per-
mettre à ces associations d'évoluer dans les meilleures conditions
possibles et de répondre aux besoins existants . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47316 . - 9 septembre 1991 . - M. Jacques Roger-Machart
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les conséquences que pourrait avoir sur
le fonctionnement des services d'auxiliaires de vie le gel à hau-
teur de 32 p . 100, depuis juin . 1991, des crédits destinés à les
financer. D'après les associations concernées, une telle décision
risquerait, en effet, de pénaliser tees lourdement les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à domicile et serait suscep-
tible de leur faire demander un hébergement en établissement,
solution à la fois plus coûteuse et contraire aux choix gouverne-
mentaux . Aussi, il aimerait savoir quelle décision entend adopter
le Gouvernement à ce sujet.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47561 . - 16 septembre 1991 . - M. Gérard Saumade attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la aie sur la réduction des crédits d'Etat destinés à
financer les services d'auxiliaires de vie . En raison des consé-
quences qui pourraient résulter de cette décision, pour les asso-
ciations gestionnaires de ces services et pour les usagers handi-
capés qui ont choisi de vivre à domicile plutôt qu ' en
établissement spécialisé, il lui demande de bien vouloir préciser
les motifs qui l'ont conduit à prendre cette décision et de bien
vouloir préciser les moyens qui permettront de garantir le main-
tien à domicile des personnes handicapées qui le souhaitent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

56549 . - 13 avril 1992 . - M . Jean-Yves Chamard fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés de son inquiétude
quant aux conséquences dramatiques que représente la réduction
autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits d'Etat des-
tinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser
très lourdement les associations gestionnaires de ces services et,
par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y ont
recours . II lui parait navrant que, sous le louable prétexte d'éco-
nomies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui l'aide
apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisation de I?
solidarité nationale. Il signale en outre que la situation ainsi
créée va obliger un certain nombre de personnes lourdement han-
dicapées à demander leur hébergement en établissement, solution
beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gon-

vernement paraissait vouloir développer . Il lui demande de bien
vouloir réexaminer l ' opportunité '!e la mesure prise et de rétablir
l' intégralité des subventions versées jusqu'à maintenant.

Réponse . - La mesure de gel des crédits d ' auxiliaires de vie
avait été prise à titre temporaire, en application de la circulaire
du 6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991. A la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devaient avoir été dépensés qu ' à hauteur de 70 p. 100
du montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire visait simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne mettait pas
en cause le montant des crédits. Comme cela avait été rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devait pas conduire à dénoncer _des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie, ou a imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . En 1992, les crédits
destinés au fonctionnement des services d'auxiliaires de vie ont
été augmentés de 25 p 100 . Cette mesure, décidée par le Gouver-
nement dans le cadre de son programme sur les emplois de
proximité, traduit concrètement la priorité qu'il accorde à une
politique d'intégration et doit contribuer à sensibiliser davantage
les départements à la nécessité de favoriser le développement des
services d'auxiliaires de vie, qui relève de leur cc=apétence et
pour lesquels le Gouvernement leur propose un cofinancement,
la participation supplémentaire de l'Etat se montant à 30 millions
de francs pour 1992.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47558. - 16 septembre 1991 . - M. Bernard Lefranc fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés e2 accidentés do la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant . Il lui précise que
cette réduction de crédits aura des conséquences dramatiques
pour les personnes handicapées qui nnt choisi de vivre à leur
domicile, choix qui au demeurant correspond à la politique offi-
cielle du Gouvernement et qui est une solution beaucoup moins
onéreuse que le placement en établissement d'hébergement . Il lui
demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir
l'intégralité des subventions versées jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47559. - 16 septembre 1991 . - M . Léon Vachet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat t'ux handicapés et acc°-dentés
de la vie sur la décision de geler à hauteur de 32 p . 100 les
crédits d'Etat destinés à financer les services d'auxiliaires de vie.
Il apparais profondément regrettable de décourager par une telle
mesure les personnes handicapées qui choisissent de vivre à
domicile, solution beaucoup moins onéreuse, mais aussi plus
intégrative, que les solutions d'hébergement collectif . Parallèle-
ment à cette mesure, aucune revalorisation ne permet de com-
penser cette augmentation effective des heures d'auxiliaire de vie
de personnes les plus démunies . En effet, depuis dix ans, et en
francs constants, les deux allocations représentant les revenus des
personnes les plus lourdement handicapées sont en diminution
flagrante : l a AAH : janvier 1982 : 63,57 p. 100 du SMIC, juillet
1991 : 54,41 p . 100 du SMIC ; soit une perte de 9,16 p. 100 ;
2. ACTP : janvier 1982 : 83,96 p . 100 du SMIC, janvier !991 :
73, 7 8 p . 100 du SMIC ; soit une perte de 10,18 p . 100 . II lui
demande de bien vouloir revenir sur la décision prise, qui appa-
rait comme tout à fait inacceptable.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47560 . - 16 septembre 1991 . - M. Jean-Yves Autexier fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de son inquiétude quant aux conséquences que représente
la réduction des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires
de vie . Cette mesure risque de gêner les associations gestion-
naires de ces services et, par voie de conséquence, les usagers
handicapés qui y ont recours . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée pourrait conduire un certain nombre de per-
sonnes lourdement handicapées à demander leur hébergement en
établissements, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien
à domicile . Il lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportu-
nité d'une telle mesure .
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Réponse. - La mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie
avait été prise à titre temporaire, en application de la circulaire
du 6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l ' exécution du budget 1991 . A la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devaient avoir étt dépensés qu'a hauteur de 70 p . 100
du montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire visait simplement à réguler le rythme
d ' exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne mettait pas
en cause le montant des crédits . Comme cela avait été rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie, ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . En 1992, les crédits
destinés au fonctionnement des services d'auxiliaires de vie ont
été augmentés de 25 p . 100. Cette mesure, décidée par le Gouver-
nement dans le cadre de son programme sur les emplois de
proximité, traduit concrètement la priorité qu'il accorde une
politique d'intégration et doit contribuer à sensibiliser davantage
les départements à la nécessité de favoriser le développement des
services d ' auxiliaires de vie, qui relève de leur compétence et
pour lesquels le Gouvernement leur propose un cofinancement,
la participation supplémentaire de l'Etat se montant à 30 millions
de francs pour 1992 .

Handicapés (CAT)

47625 . - 16 septembre 1991 . - M . Jean-Jacques Hyest appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur l'avenir des centres d'aide par t e travail . Considérant
les difficultés croissantes de gestion des CAT, la remise en ques-
tion de leurs objectifs, leur finalité ainsi que le manque cruel de
places, la faiblesse des ressources des travailleurs handicapés, et
enfin les difficultés toujours vives de recrutement d'éducateurs
spécialisés et techniques, plusieurs associations rappellent que les
CAT doivent être le moyen d'aider un handicapé à acquérir une
autonomie, une reconnaissance sociale et un moyen de faire pro-
duire une personne handicapée . Ces associations souhaiteraient
obtenir les moyens indispensables à la vie des CAT et par là
même le maintien de leur véritable objectif. Compte tenu de ces
éléments, il serait souhaitable qu'une telle mesure soit apportée
afin que les CAT paissent promouvoir et insérer socialement et
professionnellement la population handicapée dans le secteur
ordinaire du travail et de la vie . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emploi, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis
plusieurs années, et d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de lEtat
en application de l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée . Il prévoit notamment la création de 10 800 places de
CAT réparties sur quatre ans . De plus, le Gouvernement a pris
un certain nombre de mesures qui ont fait l'objet d'une commu-
nication le 10 avril 1991, visant l'amélioration de l'intégration
professionnelle des travailleurs handicapés en milieu protégé ou
ordinaire . Enfin, à la demande du ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle et du secrétaire d'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie, l'AGEFIPH a élargi son
action visant à faciliter et à accompagner le passage des travail-
leurs handicapés qui le souhaitent du secteur du travail protégé
vers le milieu ordinaire.

Handicapés (COTOREP)

48408 . - 14 octobre 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la nécessité d'accroître et d'améliorer la for-
mation (mais aussi l'information) des membres des COTOREP
des sections I et 2 . En effet, d'une part, une parfaite connaisance
des structures d'accueil et de leurs fontions permettrait d'éviter
des placements inadaptés et pouvant être préjudiciables à la per-
sonne handicapée, comme cela arrive parfois . D'autre part, les
législations applicables aux fixations des pourcentages globaux
d'invalidité sont complexes et variées ; l'application du barème
adéquat peut être d'une importance capitale pour l'attribution de
droits aux intéressés . Or des erreurs se produisent parfois, lésant

ceux-ci, Il demande donc quelles mesures sont prévues afin de
permettre aux membres des COTOREP de prendre leurs déci-
sions de la façon la plus éclairée et la plus transparente possible.

Réponse. - Une réflexion est actuellement engagée pour amé-
liorer le fonctionnement des COTOREP dont les modalités de
l'instruction médicale constituent un élément important . L ' évalua-
tion du handicap sera améliorée et harmonisée quand pourra être
utilisé le nouveau guide barème applicable pour l 'attribution des
prestations de la loi de 1975 . Ce dernier vient de faire l ' objet
d'une large concertation avec l'ensemble des associations
concernées . Sa sortie, conditionnée par la mise en oeuvre de
modifications réglementaires, sera accompagnée de la formation
des utilisateurs.

Handicapés (politique et réglementation)

51383. - 16 décembre 1991 . - M. Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur la nécessité de créer un centre d'information pour
les handicapés et leurs familles . Les informations pourraient
émaner des services du Siman ou autres, et par le biais de logi-
ciels ou données d'informations répertoriées et transmises à
chaque maire de toute catégorie par un accès au Minitel . Les
usagers pourraient ainsi bénéficier de renseignements relatifs aux
possibilités de placement et aux démarches nécessaires, aux diffé-
rentes catégories d'aides sociales et à la manière de dresser les
demandes dans ce domaine . aux cartes d'invalidité (les avantages
qu'elles présentent) et aux différentes catégories d'organismes
(IMP, IMPR, CAT, foyer, famille d'accueil) . II lui demande
quelle suite il entend donner à cette suggestion.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire qu'il
appartient aux CDES et aux COTOREP d'apporter aux per-
sonnes handicapées toute information nécessaire à l'obtention des
prestations et avantages liés à leur situation et de les aider à
trouver, après orientation, le placement adéquat . Le Gouverne-
ment est attentif à l'exercice de cette mission auprès des per-
sannes handicapées et étudie les possibilités de développement
de la fonction de l'accueil dans les COTOREP.

Handicapés (allocation compensatrice)

51645 . - 16 décembre 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation des enfants polyhandicapés et
leur maintien au domicile . Les décrets nos 91-967 et 91-968 du
23 septembre 1981, modifiant le code de la sécurité sociale et
relatifs au complément d'allocation d'éducation spéciale, établis-
sent les différentes catégories d'enfants pouvant donner lieu au
bénéfice du versement de cette prestation . Le but de cette alloca-
tion était d'aider financièrement les familles lorsqu'un des
parents cessait son activité professionnelle pour pouvoir garder
son enfant à domicile. Dorénavant ces catégories sont au nombre
de trois au liez de deux antérieurement . Il lui demande pourquoi
ces textes réglementaires ont été rédigés de manière aussi restric-
tive, et ce qu'il est décidé à entreprendre pour atténuer, voire
effacer, cette limitation.

Réponse . - Un certain nombre de familles ont appelé l'atten-
tion des pouvoirs publics sur la situation précaire dans laquelle
elles se trouvent, lorsque l'un des parents décide d'abandonner
son emploi afin de garder son enfant lourdement handicapé, à
domicile . Le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie, particulièrement sensible au drame cruel que vivent ces
familles et parfaitement informé de leur problème est bien décidé
à leur garantir les moyens d'assumer leur choix. Au terme d'une
réflexion engagée à son initiative, il a été décidé de créer une
troisième catégorie au complément de l'allocation d'éducation
spéciale . Dorénavant prévu par les décrets nos 1-967 et 91-968
du 23 septembre 1991, ce troisième complément vise les enfants
atteints d'un handicap particulièrement grave, justifiant des soins
continus de haute technicité. Son versement est subordonné à la
cessation d'activité d'un des parents, ou au recours effectif à une
tierce personne rémunérée ; son montant est égal au montant de
la majoration pour tierce personne accordée aux invalides de
troisième catégorie . Ce troisième complément est attribué par la
commission départementale d'éducation spéciale, conformément à
l'article L . 541-2 du code de la sécurité eociale . Il s'accompagne,
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en outre, de mesures concourant directement au maintien de l'en-
fant à domicile, par l'intervention de professionnels ou de ser-
vices spécialisés. II faut souligner les moyens consacrés à l 'amé-
lioration de l 'accueil des enfants handicapés . D'un montant de
65,7 millions de francs en 1991, cette enveloppe budgétaire a
permis de financer 167 opérations dont la création de services de
soins et d 'éducation à domicile et la création de sections pour
enfants polyhandicapés et pour enfants autistes. Cette politique
est poursuivie en 1992 . Par ailleurs, le secrétariat d'Etat aux han-
dicapés et accidentés de la vie a pris l'initiative, en concertation
avec :es associations de parents d'enfants lourdement handica p és,
d'une réflexion sur les moyens qui permettront aux familles de
participer plus étroitement à l'éducation et aux soins de leurs
enfants gravement handicapés.

Handicapés (COTOREP)

51692. - 23 décembre 1991 . - M. Arthur Paecbt appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur certaines demandes présentées en faveur des
personnes handicapées mentales et de leurs familles tendant à
améliorer les conditions de leur prise en charge . A cet égard, il
est notamment suggéré d'améliorer le procédure suivie devant les
COTOREP, notamment en assurant le respect des horaires de
convocation afin de permettre aux intéressés de se faire repré-
senter par ieur médecin traitant qui est le mieux placé pour
assurer _erre représentation . De même, il serait souhaitable de
mettre en place des centres d'information et de réunir des
données consultables dans chaque mairie, portant sur les diffé-
rentes formes d'aides et de placement existantes ainsi que sur les
diverses institutions concernées . Il est, par ailleurs, proposé de
rendre moins restrictives les conditions d'affiliation à l'assurance
vieillesse des mères de famille assumant la charge d'un enfant ou
d'un adulte handicapé, en n'excluant pas les périodes au cours
desquelles ce dernier fait l'objet d'un placement, la mère de
famille conservant très largement la charge de l ' intéressé, le soir
ou en fin de semaine et pendant les vacances . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte prendre pour
mettre en oeuvre ces suggestions qui seraient de nature à amé-
liorer les conditions d'existence des personnes concernées.

Réponse . - Une réflexion est actuellement engagée pour amé-
liorer le fonctionnement des COTOREP dont les modalités de
l ' instruction médicale constituent l'un des éléments . 11 est rappelé
à l'honorable parlementaire que les intéressés ou leurs ayants
droit peuvent être assistés par une personne de leur choix, et
notamment par un médecin, lors de leur convocation devant la
COTOREP . Cette disposition est expressément prévue par l'ar-
ticle L . 323-11 du code du travail . Le Gouvernement est attentif à
l'application de cette décision . Les propositions formulées par
l 'honorable parlementaire visant à améliorer la situation des per-
sonnes handicapées feront l'objet d'un examen attentif.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

52044 . - 23 décembre 1991 . - M. Georges Chavanes attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la question du mode de revalorisation de
l'AAH, consistant en fait aujourd'hui à proroger l'indexation sur
l'évolution provisionnelle des prix utilisée à titre dérogatoire
depuis plusieurs années . En effet, l'APEI conteste l'indexation
sur cette base, considérant qu'elle aurait dû être votée par le Par-
lement, d ' une part . D ' autre part, compte tenu de la situation par-
ticulière des personnes handicapées. l'APEI affirme que le mode
de revalorisation doit être dissocié des retraites pour assurer des
allocations décentes . II lui demande ce qu'il est dans l ' intention
du gouvernement de faire pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au l e t janvier et au

1 « juillet de chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s ' ef-
fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes.
Pour 1992, la revalorisation a été fixée à 1 p . 100 au l er janvier et
à 1,8 p. 100 au l er juillet . Ces taux sont identiques à ceux
adoptés pour les autres prestations sociales . Ainsi, au
l er juillet 1992, l'allocation aux adultes handicapés (AAH)dont le
montant mensuel est de 3 090 francs, représente 65,6 p . 100 du
SMIC net . Depuis le l e t janvier 1981, l'AAH a donc progressé de

118,1. p . 100 . Dans une conjoncture difficile où le financement de
notre régime de protection sociale impose des efforts rigoureux,
la décision du Gouvernement a été guidée par k souci de trouver
un juste équilibre entre l'effort demandé aux contribuables et aux
cotisants et le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires.
L'action du Gouvernement en faveur des personnes handicapées
ne se limite pas aux seules revalorisations . Il s'attache depuis de
nombreuses années à améliorer leurs conditions d ' existence en
agissant dans des domaines aussi divers que la réinsertion profes-
sionnelle, le logement, l ' accessibilité, les transports, le droit à la
culture et aux loisirs . Des mesures nouvelles ont été prises ou
sont en cours de réalisation . Figurent parmi elles, un troisième
complément d'allocation d'éducation spéciale (AES) destiné aux
parents qui suspendent teur activité professionnelle pour se
consacrer à l'éducation d'un enfant très lourdement handicapé
(décret n° 91-967 du 23 septembre 1991), ainsi qu'urt plan plu-
riannuel de création de places supplémentaires en centre d'aide
par le travail et en maison d'accueil spécialisée . Il faut aussi sou-
ligner la baisse de la TVA sur les aides techniques et les appa-
reillages, les aides financières pour l'adaptation des logements,
prises dans le cadre du programme « Ville ouverte », arrété en
conseil des ministres en novembre 1990, le programme favorisant
les emplois familiaux dont plusieurs mesures concourent efficace-
ment au maintien à domicile des personnes handicapées et à la
qualité de vie des familles . Le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie, sensible à toutes les préoccupations
exprimées con' ernant notamment le niveau de l'allocation aux
adultes handicapées dont les règles de revalorisation ont été
modifiées en 1987, est en permanence à l 'écoute des associations,
afin d'étudier les meilleurs moyens de prendre en compte les
évolutions intervenues depuis 1975.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

52409. - 6 janvier 1992 . - M. Bernard Basson appelle tout
spécialement l'attention de Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur la loi du
10 juillet 1987 destinée à favoriser l'emploi des personnes handi-
capées en milieu ordinaire de travail dont le bilan ne peut être
considéré comme pleinement satisfaisant et les résultats obtenus
dans la fonction publique apparaissent insuffisants . La Fédéra-
tion nationale des accidentés du travail et des handicapés et
notamment le groupement de la Haute-Savoie demandent : le
strict respect des lois et règlements dont l'objet est l'accès au tra-
vail, le maintien dans l'emploi ou la lutte contre la discrimina-
tion ; la réforme des C .O.T.O .R.E .P. assurant une plus grande
efficacité dans le domaine de l'insertion professionnelle ; la géné-
ralisation des initiatives permettant de rassembler, de coordonner
les efforts de l'ensemble des partenaires qui travaillent à l'inser-
tion et à la réinsertion des personnes handicapées de façon à
permettre la réalisation précoce des mesures de réadaptation, de
rééducation et de reclassement ; la mise en oeuvre des n:r yens
nécessaires au développement des actions de formation, d'adapta-
tion et d'accompagnement des travailleurs handicapés pour favo-
riser leur maintien dans l'emploi ou leur accès au travail . Il lui
demande quelles actions elle entend mener pour palier les
carences de le situation actuelle . - Question transmise d M. k
secrétaire d 'Etat aur handicapés.

Réponse. - Le Gouvernement s'est attaché dans le rapport au
Parlement sur l ' exécution de la loi du 10 juillet 1987 qu ' il a
déposé au titre de l'année 1990, à fournir tous éléments sur
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés . De plus, au
cours du Conseii supérieur pour le reclassement professionnel et
social des travailleurs handicapés, il a été souligné que les
résultats en la matière n'étaient pas satisfaisants, et souhaité en
conséquence, afin qu'une amélioration sensible de la situation
soit enregistrée, que, notamment, les flux d'embauches soient
mieux pris en compte dans le dispositif. Il a été noté, toutefois,
le développement maitrisé de l'AGEFIPH, qui a diversifié la
palette de ses interventions par l'insertion en milieu ordinaire
mais qui do i t aussi intensifier l'aide à la sortie du milieu protégé
vers le milieu ordinaire . Il a été rappelé que l'amélioration du
niveau de formation des travailleurs handicapés constitue une
priorité essentielle et que c'est dans ce sens qu'une convention
cadre entre l'Etat et l'AFPA va être signée . La coordination des
efforts de l'ensemble des partenaires fait déjà l'objet de l'expé-
rience de « programmes départementaux» dans vingt départe-
ments . Enfin, pour ce qui concerne les COTOREP, une concerta-
tion aura lieu à l'automne avec les acteurs concernés, à partir
d'un constat de la situation actuelle, COTOREP par COTOREP,
en vue d'améliorer de façon significative leur fonctionnement .
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Handicapés (accès des locaux)

53411 . - 3 février 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur la liberté d'accessibilité des personnes handicapées . En effet,
des efforts importants ont été faits en ce domaine depuis
quelques années, mais le dispositif législatif et réglementaire
appelle quelques améliorations et nécessite le contrôle de son
application. Plus encore que dans d'autres domaines, ta concerta-
tion ici s'impose, car les erreurs de conception peuvent être irré-
versibles et leurs corrections nécessiter souvent des dépenses
importantes . Un contrôle rigoureux du respect de la réglementa-
tion relative à l'accessibilité de l'habitat et de tous les lieux de la
vie sociale et professionnelle est indispensable . Il est également
nécessaire que soient régulièrement soumis à la section « accessi-
bilité » des commissions départementales de la protection civile
les projets de construction ou de rénovation et le suivi des tra-
vaux en matière d'accessibilité . Enfin, il conviendrait que tous les
logements collectifs bénéficiant d'une aide de l'Etat ainsi que les
locaux de travail soient, tout comme les bâtiments recevant du
public, soumis à un contrôle a priori de la conformité des :ravaux
de création ou de modification. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser sa position sur ces questions.

Réponse. - Plus de cinq millions de personnes connaissent, à
des degrés divers, des problèmes de déplacement dans leur envi-
ronnement quotidien. L'accessibilité de tous à la ville est donc
une des conditions de toute politique d'égalité des chances, de
lutte contre l'exclusion sociale et d'amélioration de la vie quoti-
dienne de :'ensemble de la population . Au premier rang de ceux
qui souffrent de cette exclusion se trouvent les personnes handi-
capées, touchées tout à la fois par les difficultés liées à la
maladie, ia naissance ou à l'accident et par l'inadaptation plus
ou moins grande de leur environnement . La loi d'orientation du
30 juin 1975 a consacré le principe de l'accessibilité des lieux
recevant du public ; les dispositions issues de cette loi gardent
toute leur actualité, mais elles méritaient, à l'usage, d'être com-
plétées et améliorées . C'est à cet effet que le Gouvernement a
adopté, le 21 novembre 1990, un ambitieux programme en faveur
de l'accessibilité de la ville et de l'habitat, fondé sur cinq axes
majeurs consistant à étendre et compléter la réglementation exis-
tante en visant, d'une part, tous los handicaps, y , compris les
lieux de travail, à créer les conditions d'une application effective
de cette réglementation par le contrôle a priori des permis de
construire et la formation initiale de tous les étudiants en archi-
tecture, à inciter l'Etat et les collectivités publiques à donner
l'exemple en améliorant l'accessibilité de leur patrimoine, notam-
ment par la création d'un fonds interministériel prévu à cet effet
à l'échéance de 1992, à informer et sensibiliser davantage à ces
problèmes l'ensemble des acteurs de la construction, enfin, à per-
mettre aux associations de se porter partie civile et d'ester en
justice . Conformément aux objectifs définis, le Parlement a
adopté à l'unanimité la loi n a 91-663 du 13 juillet 1991 portant
diverses mesures destinées à favoriser l'accessibi''ité aux per-
sonnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail
et 'des installations recevant du public. La reconnaissance et la
satisfaction du droit légitime des personnes handicapées à pou-
voir pleinement utiliser l'espace bâti sont également un important
facteur de l'amélioration du confort et de la sécurité de tous.

Handicapés (COTOREP)

53536. - 3 février 1992 . - M. Didier Julia appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur certaines pratiques constatées dans le fonctionnement des
COTOREP, qui entraînent de graves difficultés financières pour
les personnes handicapées . Ainsi, la pratique qui consiste à sus-
pendez par anticipation, avant l'examen d'un dossier de renouvel-
lement, le versement d'une prestation, pénalise lourdement la
personne concernée, surtout lorsque cette prestation constitue son
unique ressource . En outre, la notification par la COTOREP à la
division Prestations de la caisse d'allocations familitiles de sa
décision de renouveler l'allocation adulte handicapé peut prendre
deux mois et demi, délai particulièrement long pour la personne
handicapée qui se trouve brutalement privée de ressources . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour améliorer, sur ces deux points, le
fonctionnement des COTOREP.

Réponse. - Le traitement des difficultés de fonctionnement des
COTOREP constitue une préoccupation constante du secrétariat
d'Etat aux handicapés, qui a souhaité que soit mise à l'étude une

réforme de ces instances en vue d'améliorer les procédures
actuelles . Il convient de rappeler l ' importance de la charge de
travail à laquelle ces commissions doivent faire face puisqu ' elles
enregistrent chaque année plus de 500 000 demandes d 'alloca-
tions ou d ' orientation émanant de personnes handicapées . Au-
delà des aménagements et des améliorations déjà réalisés dans le
cadre du dispesitif existant, la possibilité d 'une réforme plus pro-
fonde des COTOREP est à l'étude . Les services concernés
mènent une étude technique des différentes solutions qui permet-
traient d'améliorer les procédures et de garantir un examen satis-
faisant des dossiers, tout en permettant aux intéressés de faire
valoir pleinement leurs droits. Dès que des propositions seront
disponibles, un dialogue avec l 'ensemble des partenaires
concernés sera entrepris.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

53538. - 3 février 1992. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur l'intégration professionnelle des personnes handicapées . En
effet, le bilan de la loi du 10 ju i llet 1987, pour favoriser l'emploi
des personnes handicapées, en milieu ordinaire de travail ne peut
être considéré comme pleinement satisfaisant et les résultats
obtenus dans la fonction publique sont insuffisants . Les mesures
nécessaires pour favoriser l'insertion professionnelle des per-
sonnes handicapées dépassent largement le cadre strict de l'em-
ploi. Elles touchent à la scolarité, la formation professionnelle et
l'orientation, elles sont, pour les personnes concernées, condi-
tionnées par les systèmes de protection sociale . Les personnes
handicapées estiment qu'une réelle efficacité des masures prises
en faveur de leur emploi nécessite une mobilisation et une meil-
leure utilisation de toutes les structures et l'intensifi .ation des
actions de l'AGEFIPH . Les handicapés demandent le strict res-
pect des lois et règlements dont l'objet est l'accès au travail, le
maintien dans l'emploi ou la lutte contre la discrimination.
D'autre part, des structures de coordination, d'orientation et de
soutien efficaces disposant de moyens nécessaires à leur fonction-
nement, sont absolument indispensables . La réforme des
COTOREP, assurant une plus grande efficacité dans le domaine
de l'insertion professionnelle est nécessaire . Les personnes handi-
capées réclament la généralisation des initiatives permettant de
rassembler et de coordonner les efforts de l'ensemble des parte-
naires qui travaillent à l'insertion et à la réinsertion des per-
sonnes handicapées, de façon à permettre la réalisation précoce
des mesures de réadaptation, de rééducation et de reclassement.
La mise en oeuvre des moyens nécessaires au développement des
actions de formation, d'adaptation et d'accompagnement des tra-
vailleurs handicapés pour favoriser leur maintien dans l'emploi
ou leur accès au travail est également réclamée. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur ces questions.

Réponse. - Le Gouvernement s'est attaché, dans le rapport au
Parlement sur l'exécution de la loi du 10 juillet 1987 qu'il a
déposé au titre de l'année 1990, à fournir tous éléments sur
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés . De plus, au
cours du Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et
social des travailleurs handicapés, il a été souligné que les
résultats en la matière n'étaient pas satisfaisants, et souhaité en
conséquence, afin qu'une amélioration sensible de la situation
soit enregistrée, que notamment les flux d'embauches soient
mieux pris en compte dans le dispositif . Il a été noté toutefois le
développement maîtrisé de l'AGEFIPH qui a diversifié la palette
de ses interventions par l'insertion en milieu ordinaire mais qui
doit aussi intensifier l'aide à la sortie du milieu protégé vers le
milieu ordinaire . Il a été rappelé que l'amélioration du niveau de
formation des travailleurs handicapés constitue une priorité
essentielle et que c'est dans ce sens qu'une convention cadre
entre l'Etat et I'AFPA va être signée . La coordination des efforts ,
de l'ensemble des partenaires fait déjà l'objet de l'expérience de
« programmes départementaux » dans vingt départements . Enfin,
pour ce qui concerne les COTOREP, une concertation aura lieu
à l'automne avec les acteurs concernés, à partir d'un constat de
la situation actuelle, COTOREP par COTOREP, en vue d'amé-
liorer de façon significative leur fonctionnement.

Handicapés (établissements)

53708 . - 10 février 1992 . - M. Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conditions de placement des personnes handi-
capées atteintes de déficiences mentales . Les mesures affectant
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leur vie sont largement tributaires de la composition de leur dos-
sier, qui n ' est souvent qu'une représentation imparfaite, voire
faussée, de leur état réel. Pour optimiser les informations sur les
personnes concernées, une large consultation de ceux qui les
connaissent le mieux devrait pouvoir être organisée, notamment
les médecins traitants . Il lui demande donc de bien vouloir
prendre les dispositions nécessaires à l ' adoption de mesures
allant dans ce sens, après avoir ouvert une concertation active
avec les associations d'entraide et de défense des intérêts des
handicapés et de leurs familles.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu 'avant
la prise de décision par la section compétente de la COTOREP,
et notamment celle concernant leur orientation en établissement
spécialisé, les demandes des personnes handicapées sont exa-
minées par une équipe pluridisciplinaire, et dans certains cas un
examen par un médecin spécialiste extérieur à l'équipe technique
peut être présent . Enfin, les intéressés ou leurs ayants droit peu-
vent être assistés par une personne de leur choix, et notamment
par un médecin, lors de leur convocation devant la COTOREP.
Cette disposition est expressément prévue par l'article L .323-1 1
du code du travail . Le Gouvernement est attentif à l'application
de ces dispositions qui constituent des garanties supplémentaires
s :tc l'opportunité des décisions prises.

Handicapés (allocations et ressources)

53788 . - 10 février 1992 . - M. Eric Doligé appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la baisse des ressources des personnes handicapées.
Depuis 1983, l'évolution des pensions de la sécurité sociale et des
autres revenus de remplacement ou de compensation qu'elles per-
çoivent ont pris plus de 6 p. 100 de retard sur les prix et plus de
13 p. 100 sur les salaires . Cela entraîne une forte diminution du
pouvoir d'achat des handicapés . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures compte prendre le Gouvernement afin de pro-
céder à une revalorisation des revenus de remplacement ou de
compensation.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au 1 « janvier et au
l et juillet d : chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-
fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix . En 1991, la
revalorisation du l et janvier de 1,7 p. 100 et celle de 0,8 p . 100
du 1 « juillet ont permis d 'atteindre une augmentation de
2,8 p . 100 sur l'ensemble de !'année . Pour 1992, les deux revalori-
sations ont été fixées à I p . 100 au l e t janvier et 1,8 p. 100 au

l e t juillet, comme pour l'ensemble des prestations sociales . L'allo-
cation aux adultes handicapés (AAH), quant à elle, prestation
non contributive, attribuée par la collectivité nationale à toute
personne reconnue handicapée par la COTOREP, voit donc son
montant mensuel s'élever à 3 090 francs au l e t juillet 1992 . Le
montant de l'AAH qui est égal à celui du minimum vieillesse a
progressé de 118,1 p . 100 depuis le l et janvier 1981 . II représente
aujourd'hui 65,6 p . 100 du SMIC net . Dans une conjoncture dif-
ficile où le financement de notre régime de protection sociale
impose des efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été
guidée par le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort
demandé aux contribuables et aux cotisants et le niveau des pres-
tations assurées aux bénéficiaires . L'effort en faveur des per-
sonnes handicapées ne se limite pas aux seules revalorisations.
Le Gouvernement s'attache depuis de nombreuses années à amé-
liorer leurs conditions d'existence en agissant dans des domaines
aussi divers que la réinsertion professionnelle, le logement, l'ac-
cessibilité, les transports, le droit à la culture et aux loisirs . En
outre, des mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de
réalisation . Figurent parmi elles un troisième complément d'allo-
cation d'éducation spéciale (AES) destiné aux parents qui sus-
pendent leur activité professionnelle pour se consacrer à l'éduca-
tion d'un enfant très lourdement handicapé (décret n o 91-967 du
23 septembre 1991) ainsi qu'un plan pluriannuel de créatior de
places supplémentaires en centre d'aide par le travail et en
maison d'accueil spécialisée. Il faut aussi souligner la baisse de
la TVA sur les aides techniques et les appareillages, les aides
financières pour l'adaptation des logements, prises dans le cadre
du programme « Ville ouverte », arrêté en conseil des ministres
en novembre 1990, le programme favorisant les emplois familiaux
dont plusieurs mesures concourent efficacement au maintien à
domicile des personnes handicapées et à la qualité de vie des
familles. Le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de !a
vie, sensible à toutes les préoccupations exprimées concernant
notamment le niveau de l'allocation aux adultes handicapés dont
les règles de revalorisation ont été modifiées en 1987, est en per-

manence à l'écoute des associations, afin d'étudier les meilleurs
moyens de prendre en compte les évolutions intervenues depuis
1975 .

Handicapés (allocation compensatrice)

53847. - 10 février 1992 . - Mme Nicole Ameline appelle l 'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les décisions des COTOREP attribuant l'al-
location compensatrice pour tierce personne en fixant un taux de
sujétion ne tenant pas compte, dans de nombreux cas d'espèce,
de l'intervention des services infirmiers à domicile palliant la
dépendance de la personne par la prise en charge de la toilette et
de l'habillage. Or, les caisses de sécurité sociale mettent fin à la
prise en charge de ce service, dans la mesure où la personne
bénéficie d ' une allocation compensatrice pour tierce personne.
Cette pratique, même si elle est légitimée par le souci de maî-
triser les dépenses de santé, est regrettable dans la mesure où le
fondement juridique n 'est pas clairement établi et qu 'elle se tra-
duit de fait par un transfert de charge de l'assurance maladie sur
les budgets départementaux . De plus cette situation méconnaît la
disposition de l 'article 39-1 de la loi d'orientation en faveur des
personnes handicapées en date du 30 juin 1975, précisée par l 'ar-
ticle 16 du décret n° 77-1549 du 31 décembre 1977 indiquant
qu i« une allocation compensatrice est accordée à tout handicapé
qui ne bénéficie pas d'un avantage analogue au titre d'un régime
de sécurité sociale » . Ainsi les COTOREP devraient, en détermi-
nant le taux de sujétion de l'allocation compensatrice pour tierce
personne, prendre en considération les actes essentiels pris en
charge par les services infirmiers à domicile . Compte tenu de ces
différents éléments, elle lui demande de lui préciser les modalités
d'articulation de l'allocation compensatrice pour tierce personne
avec la prise en charge des soins d'hygiène et de nursing par les
caisses d ' assurance maladie, ainsi que de prendre les dispositions
de nature à éviter un transfert de charge lors de la mise en place
du projet relatif à la dépendance des person nes âgées.

Réponse. - Les services de soins à domicile pour personnes
âgées ne sont pas assimilables à « un avantage analogue (à l'allo-
cation compensatrice), attribué eu titre d'un régime de sécurité
sociale », selon les termes de l'article 39-I de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées
cité par l'honorable parlementaire . Rien en droit n'interdit donc
le cumul de ces deux prestations . Toutefois, dans la mesure où
une partie de la mission des services de soins peut recouvrir l'ob-
jectif plus étroit de l'allocation compensatrice et contribuer par-
tiellement à apporter une aide « pour les actes essentiels de
l'existence », il est justifié que la commission technique d'orienta-
tion et de reclassement professionnel prenne en considération,
comme toute autre donnée de fait, l'existence de l'intervention
d ' un service de soins à domicile pour personnes âgées, lorsqu 'elle
examine les conditions de vie concrètes du postulant à l ' alloca-
tion compensatrice, en vue de déterminer le taux de l'allocation .
accordée, selon la procédure définie à l'article 13 du décret
n o 77-1549 du 3! décembre 1977 . La jurisprudence de la commis-
sion centrale d'aide sociale, et par exemple la décision n° 2/86
Aveyron du 24 octobre 1986, a rappelé que l'appréciation de l'in-
cidence de l'intervention de soins infirmiers à domicile sur la
détermination du taux de l'allocation compensatrice relève de la
seule compétence de « la COTOREP et, sur appel de la décision
de celle-ci, (de) la commission régionale d'invalidité », et non pas
des juridictions d ' aide sociale . Il appartient, par conséquent, aux
services départementaux d'aide sociale d'user du pouvoir que
leur donne le dernier alinéa de l'article 13 du décret du
31 décembre 1977 précité, pour demander à la commission tech-
nique d'orientation et de reclassement professionnel la révision
des décisions relatives à l'allocation compensatrice, lorsque l'élé-
ment nouveau constitué par l'intervention d'un service de soins à
domicile pour personnes âgées n ' a pas été pris en compte dans la
détermination du taux d'une allocation compensatrice . Par ail-
le'trs, les services de soins à domicile intervenant sur prescription
médicale, le médecin conseil du régime d'assurance maladie est
habilité à contrôler l'application du protocole de traitement établi
par le médecin prescripteur. Il a le pouvoir de mettre fin à la
prise en charge s'il juge que la personne âgée ne relève plus de
l'intervention d'un tel service . Mais son refus ne peut jamais être
motivé en droit par l'existence d'une allocation compensatrice.
En effet, les services de soins à domicile doivent, en application
de l'article 1 e T du décret n° 81-448 du 8 mai 1981, assurer entre
autres « les concours nécessaires à l'accomplissement des actes
essentiels de la vie » . En cela, leur intervention peut recouper,
plus ou moins fragmentairement, selon sa durée, le rôle de la
tierce personne qui aide le bénéficiaire de l'action compensatrice
« pour les actes essentiels de l'existence » (art . 39 . 1 de la loi
n° 75-534 du 30 . juin 1975) . Mais la mission technique des ser-
vices de soins comporte, en outre, obligatoirement, des soins
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infirmiers et d'hygiène générale . Le recoupement entre les inter-
ventions de ces deux types de prestations étant en définitive très
partiel et le cumul des deux prises en charge n 'étant aucunement
interdit en droit, l ' attribution de l ' allocation compensatrice ne
peut jamais fournir en tant que telle au médecin conseil du
régime d 'assurance maladie un motif de suppression systématique
de la prise en charge des soins infirmiers. La révision ne peut
être que ponctuelle, pour certains cas où l ' intervention du service
de soins se révélerait n'avoir pas été prescrite à bon escient
compte tenu du niveau technique de sa mission. En revanche,
l ' octroi des soins à domicile à une personne âgée malade ou
dépendante qui bénéficie déjà de l'allocation compensatrice, crée
toujours les conditions d'une révision possible du taux de celle-
ci, la COTOREP étant seule habilitée à apprécier si l'intervention
nouvelle du service de soins modifie concrètement, et si oui, dans
quelle mesure, « la nécessité de l'aide effective d'une tierce per-
sonne pour les actes essentiels de l'existence » ainsi que « la
nature et la permanence de l'aide nécessaire» selon les termes de
l 'article 13 du décret du 31 décembre 1977 précité.

Handicapés (emploi)

54039 . - 17 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le fait que beaucoup d'entreprises employant plus de
vingt-cinq salariés préfèrent s'acquitter d'une cotisation auprès de
l'AGEFI plutôt que d'embaucher dans les conditions prévues par
la loi des salariés handicapés . C'est pourquoi il le remercie de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage de relever
sensiblement le niveau de cette cotisation pour inciter davantage
les entreprises à employer des personnes handicapées.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur le versement de la contribution, au
fonds de développement pour l'insertion professionne l le des han-
dicapés géré par l'AGEFIPH, par les entreprises assujetties à
l'obligation d'emploi instituée par la loi du IO juillet 1987, il sou-
haite savoir s'il est envisagé de relever le niveau de cette contri-
bution. L'insertion professionnelle des travailleurs handicapés
dans les entreprises est désormais facilitée par l'ensemble des
aides mises en oeuvre tant par l'Etat que par l'AGEFIPH qui y
concourt activement par le redéploiement des contributions
qu'elle collecte. Une majoration du montant de cette contribution
n'apparaît pas comme étant de nature à accentuer le niveau
d'embauche des travailleurs handicapés mais par contre le renfor-
cement de l'action de l'AGEFIPH, tant en ce qui concerne l'in-
sertion directe dans les entreprises que le passage du milieu pro-
tégé en milieu ordinaire, en appui de la politique menée par
l'Etat, doit permettre d'atteindre cet objectif.

Handicapés (politique et réglementation)

54242 . - 17 février 1992 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la nécessité d'améliorer le dispositif législatif et réglemen-
taire relatif à la circulation des personnes handicapées . Des
efforts importants ont été réalisés en ce domaine depuis quelques
années, mais le contrôle de la réglementation en vigueur mérite
d'être renforcé. Un tel contrôle passe notamment par une vérifi-
cation systématique des projets de construction ou de rénovation
par la section « accessibilité » des commissions départementales
de la protection civile . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre pour améliorer le contrôle du respect
de la réglementation relative à l'accessibilité de l'habitat et de
tous les lieux de la vie sociale et professionnelle.

Réponse. - Plus de cinq millions de personnes connaissent, à
des degrés divers, des problèmes de déplacement dans leur envi-
ronnement quotidien . L'accessibilité de tous à la ville et aux
transports constitue donc une des conditions de toute politique
d'égalité des chances, de lutte contre l'exclusion sociale et d'amé-
lioration de la vie quotidienne de l'ensemble de la population . La
loi d'orientation du 30 juin 1975 a consacré le principe de l'ac-
cessibilité des transports et des lieux recevant du public ; les dis-
positions issues de cette loi gardent toute leur actualit6, mais ont
été depuis complétées et améliorées . C'est à cet effet que le Gou-
vernement a adopté, le 21 novembre 1990, un ambitieux pro-
gramme en faveur de l'accessibilité de la ville et de l'habitat,
fondé sur cinq axes majeurs consistant : à étendre et compléter la

réglementation existante en visant, d ' une part, tous les handicaps,
y compris les handicaps sensoriels, et, d'autre part, tous les lieux
publics, y compris les lieux de travail ; à créer les conditions
d'une application effective de cette réglementation par le contrôle
à priori des permis de construire et la formation initiale de tous
les étudiants en architecture ; à inciter l ' Etat et les collectivités
publiques à donner l ' exemple en améliorant l'accessibilité de leur
patrimoine : à informer et sensibiliser davantage à ces problèmes
l'ensemble des acteurs de la construction ; enfin, à permettre aux
associations de se porter partie civile et d'ester en justice . Par
ailleurs, il faut souligner que la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991
portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de tra-
vail et des installations recevant du public a été adoptée à l'una-
nimité par le Parlement, Parmi les décrets d'application de cette
loi restant à publier figure notamment un décret modifiant le
fonctionnement et le rôle des sections « accessibilité » des com-
missions départementales de la protection civile . Ce décret
devrait être pris avant la fin de l'année 1992, après examen par le
Conseil d'Etat.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

54244. - l7 février 1992. - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la nécessité d'améliorer les facilités d'accès à l'emploi aux
personnes handicapées. La loi du IO juillet 1987 a permis une
nette amélioration de l'emploi des personnes handicapées en
milieu ordinaire de travail . Mais il semble qu'une action plus
large touchant notamment à la scolarité, la formation profession-
nelle et l'orientation soit aujourd'hui nécessaire . II lui demande
en conséquence quels moyens il entend mettre en oeuvre pour
développer les actions de formation, d'adaptation et d'accompa-
gnement des travailleurs handicapés pour favoriser leur maintien
dans l'emploi ou leur accès au travail.

Réponse. - Dans le cadre du plan pour l 'emploi des handi-
capés arrêté en conseil des ministres le 10 avril 1991, l'élabora-
tion d'une convention cadre avec l'AFPA va permettre d'aug-
menter la capacité d'accueil des travailleurs handicapés dans les
centres FPA de 2 000 à 4 000 places . L'insertion des personnes
les plus lourdement handicapées va être amplifiée par une valori-
sation de leur embauche par les entreprises assujetties à l'obliga-
tion d'emploi des travailleurs handicapés . De plus, tant par les
mesures mises eu place par l'Etat que par les aides de l'AGE-
FIPH, est favorisée autant que possible l'insertion en entreprise,
des travailleurs handicapée placés en milieu protégé.

Personnes âgées (établissements)

54319. - 24 février 1992 . - M. Emile Kohl attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
sur la situation de l'emploi de handicapés dans les maisons de
retraite . Ces établissements, qui hébergent déjà des personnes
âgées, plus ou moins gravement handicapées elles-mêmes.
devraient embaucher d'autres handicapés pour les soigner,
comme toute entreprise de plus de vingt salariés . Si ces établisse-
ments n'ont pas un quota minimum d'handicapés, ils sont obligés
de verser à I'AGE-FIPH une contribution qui grève leur budget
et influe sur le prix de journée. Il lui demande si, en engageant
une personne dans le cadre des contrats emploi-solidarité, les
maisons de retraite remplissent totalement ou partiellement cette
obligation d'emploi d'handicapés.

Réponse. - Le souci des maisons de retraite de pouvoir embau-
cher des personnes sur contrat emploi-solidarité afin de satisfaire
à leur obligation d'emploi des travailleurs handicapés dont a bien
voulu faire part l'honorable parlementaire a été pris en compte.
En effet, depuis l'aménagement du dispositif des contrats emploi-
solidarité concrétisé par le décret ne 91-962 du 19 sep-
tembre 1991, les employeurs éligibles à cette mesure d'insertion
peuvent comptabiliser au titre du quota les bénéficiaires prévus
par la loi du 10 juillet 1987 embauchés sur CES .
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Handicapés (politique et réglementation)

55255. - 16 mars 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la proposition de créer un centre d'information pour les
handicapés et leurs familles, ce qui relève de l'égalité des droits
pour tous les citoyens . Il serait possible d'envisager de constituer
des logiciels ou données d'informations répertoriés et transmis à
chaque mairie de toute catégorie par un accès au Minitel mis à
leur disposition (bien des familles modestes n'en possédant pas) ;
cela demande une étude approfondie dont les bases ont déjà été
bien avancées par l'étude faite de 1989 à 1990 par l'école natio-
nale de médecine de Rennes. Ces informations devraient en par-
ticulier s'orienter vers la connaissance des : possibilités de place-
ment et démarches nécessaires ; demandes d'aide sociale
(lesquelles ? pourquoi ? comment ?) ; avantage de la carte d'inva-
lidité, IMP, IMPR, CAT, foyers, familles d'accueil, etc . Il lui
demande son appréciation sur cette suggestion de l'association
d'entraide et de défense des intérêts des handicapés et de leurs
familles.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'il
appartient aux CDES et aux COTOREP d'apporter aux per-
sonnes handicapées toute l'information nécessaire à t'obtention
des prestations et avantages liés à leur situation et de les aider à
trouver, après orientation, le placement adéquat. Le Gouverne-
ment est attentif à l'exercice de cette mission auprès des per-
sonnes handicapées, et étudie les possibilités de développement
de la fonction d'accueil dans les COTOREP.

Handicapés (COTOREP)

55349. - 16 mars 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur le fonctionnement des COTOREP qui statuent trop sou-
vent en dehors de l'intéressé et de ses représentants . Les déci-
sions médicales prises, après examen de l'intéressé, ne peuvent
être totalement prises en considération, car il est bien connu ;tue
pour certains malades mentaux, on leur fait dire de ce que l'on
veut ; que les questions posées relatives au questionnaire prévu
par les COTOREP pour ses représentants ne demandent que des
réponses par oui ou par non . Il est bien évident que le malade
mental, seul devant les médecins de la commission, ne saura ni
expliquer ni nuancer la véracité de son état . Aussi, la présence
du médecin traitant est-elle absolument nécessaire . Le médecin
traitent étant bien souvent le praticien, auteur du certificat
déposé as et; la demande d'aide sociale ou autre . Il lui demande
les mesures que le Gouvernement envisage pour que la consulta-
tion du médecin traitant ou à tout le moins l'information de l'en-
quêteur auprès de celui-ci soit un élément obligatoire pour la
constitution du dossier.

Réponse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'avant
la prise de décision par la section compétente, les demandes des
personnes handicapées sont examinées par une équipe pluridisci-
plinaire et, dans certains cas, un examen par un médecin spécia-
liste extérieur de l'équipe technique peut être prescrit . Enfin, les
intéressés ou leurs ayants droit peuvent être assistés par une per-
sonne de leur choix, et notamment par un médecin, lors de leur
convocation devant la commission technique d'orientation et de
reclassement professionnel . Cette disposition est expressément
prévue par l'article L . 323-I1 du code du travail . Le Gouverne-
ment est attentif à l'application de cette disposition.

Handicapés (COTOREP)

56081 . - 30 mars 1992 . - M . Denis Jacquat demande à M. le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie de lui
préciser l'état des études relatives à une éventuelle réforme de la
COTOREP, afin que les procédures soient nettement plus
rapides.

Réponse . - Les COTOREP ont été créées par la loi d'orienta-
tion de 1975 . Elles sont composées de deux sections . La question
posée concerne essentiellement les t es sections qui ont pour mis-
sion d'évaluer le taux d'invalidité des personnes handicapées et
donc de décider de la qualité et du type d'imdemnisation qui
leur sera servie . Elles se prononcent, par ailleurs, sur le place-
ment éventuel en établissement . On constate effectivement den,

délais de réponse parfois importants et donc préjudiciables aux
personnes handicapées. Ce phénomène est toutefois variable
selon les départements et dans le temps . Des efforts ont d'ores et
déjà été entrepris pour améliorer cette situation : circulaire
de 1984 qui prévoit un secrétariat commun aux 2. sections, for-
mulaire unique depuis 1987 et informatisation mise en place par
les directions départementales du travail et de l'emploi . Par ail-
leurs, les services, en concertation avec toutes les associations,
ont préparé un projet de barème qui permettra de mettre à jour
et d'harmoniser l'évaluation du handicap . Une réflexion est en
cours pour améliorer le service rendu aux handicapés et aux
familles dans ce domaine et fera bien entendu l'objet d'une
concertation avec toutes les parties concernées.

Handicapés (politique et réglementation)

56365 . - 13 avril 1992 . - Le 7 décembre 1991, des centaines de
parents d'enfants autistes se sont réunis à Paris, afin d'entre-
prendre et de poursuivre une campagne de sensibilisation des
pouvoirs publics sur les problèmes que rencontrent les enfants
autistes . La législation actuellement en place en France ne recon-
naît pas l'autisme comme un handicap mais comme une psy-
chose, c'est-à-dire n'admet pas la possibilité d'intégration sociale,
niais prône au contraire une thérapeutique s'assimilant volontiers
à l'internement psychiatrique . Si la question est controversée,
reste que la France, avec la Suisse, est le seul pays européen à
n'avoir pas intégré dans ses principes le fruit des travaux réalisés
par de nombreuses équipes de chercheurs en direction des
autistes, notamment en apportant la définition de l'autisme se
référant à des concepts tels que : altération quantitative des inter-
actions sociales ; altération qualitative de la communication ver-
bale et non verbale et de l'activité d'imagination ; restriction mar-
quée du champ des activités et des intérêts ; début durant la
première ou la deuxième enfance. M. Jean-Claude Lefort
demande à M. le secrétaire d'État aux handicapés de bien
vouloir lui indiquer quelles dispositions il entend prendre pour
qu'une concertation ait lieu avec les associations de parents d'en-
fants autistes, dans le but suivant : que la France reconnaisse
enfin les principes d'intégration pour aider les familles dans leurs
recherches de solutions positives pour les enfants.

Handicapés (politique et réglementation)

56962 . - 20 avril 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés sur la nécessité
d'une révision de !a définition française de l'autisme tenant
compte de l'évolution des connaissances scientifiques et des nom-
breuses expériences positives menées à bien dans le traitement de
ce handicap. En effet, la définition de l'autisme conditionne pour
l'essentiel la nature du suivi dont peuvent bénéficier les per-
sonnes autistiques. Or, la classification utilisée en France range
l'autisme parmi les syndromes acquis et a pour résultat d'orienter
les autistes, considérés comme des malades, vers le secteur hospi-
talier, tout particulièrement psychiatrique dont les thérapies se
révèlent peu efficaces, voire néfastes, à leur égard . Pourtant la
définition généralement retenue hors de France et par l'Organisa-
tion mondiale de la santé en fait un handicap . Outre le fait que
les progrès des neurosciences et de la psychologie développemen-
tale conduisent de plus en plus à considérer l'autisme comme un
déficit de cognition, une incapacité à donner un sen, à l'environ-
nement, il apparaît que la mise en oeuvre des méthodes éduca-
tives adaptées permet des progrès importants dans l'intégration
sociale des autistes, d'autant plus sensibles que l'enfant est pris
en charge précocement. Ces méthodes, appliquées par certains
établissements en Belgique, sont très appréciées des familles
puisque près de mille autistes français sont accueillis par les
structures de ce pays et pris en charge par la sécurité sociale . Il
lui demande, en conséquence, s'il envisage de revoir la définition
française de l'autisme, cela débouchant sur une épidémiologie
spécifique, et d'en tirer les conséquences quant à l'orientation des
enfants atteints de ce handicap vers des structures éducatives
publiques disposant d'un personnel qualifié et formé à cet effet.

Réponse. - Les débats théoriques qui animent depuis plusieurs
années la communauté scientifique et les associations de parents
à propos de l'autisme ne sauraient raire perdre de vue à qui-
conque les besoins des enfants adolescents et adultes autistes en
matière de soins, d'éducation et leur droit à une insertion sociale
voire, pour certains d'entre eux, l'accès à un travail protégé ou
non . C'est pourquoi M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
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accidentés de la vie a souhaité que des propositions concrètes des
associations de parents et professionnels lui soient faites . Ces
propositions lui ont été rendues récemment . En tout état de cause
les réflexions actuelles en matière de handicap menées dans le
cadre de l'organisation mondiale de la santé et reprises en France
permettent de ne plus opposer le concept de maladie et le
concept de handicap . Que l'autisme soit reconnu ou non comme
maladie, il est évident qu 'il conduit les personnes qui en sont
atteintes à des difficultés propres au handicap . A ce titre, sains
bien entendu les exclure du dispositif de santé auquel elles peu-
vent prétenc:re, les dispositions de la loi du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées leur sont applicables . Par ail-
leurs, le secrétariat d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'est attaché à soutenir financièrement la création de services et
de structures innovants tant pour les enfants que pour les
adultes . Ainsi, un certain nombre de classes pour jeunes autistes
ont été ouvertes dans des établissements scolaires, avec les sou-
tiens appropriés, financés par l'assurence-maladie.

Handicapés (politique et réglementation)

56366 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés sur les
conclusions de l'enquête que vient de réaliser l'union régionale
des associations de parents d'enfants inadaptés (URAPEI) dans
la région Provence-Alpes - Côte d'Azur . Il y apparaît très claire-
ment un déficit grave en équipement et un net retard de notre
région. Alors que le taux d'équipement en centres daide par le
travail (CAT) pour une population de 20 à 60 ans est en France
de 2,47 en moyenne, il n'atteint que 1,98 dans les Bouches-du-
Rhône et 2,01 pour la région PACA. Pour notre département,
l'administration n'a d'ailleurs alloué que 200 places de CAT
d'ici 1993 alors que les statistiques de la Cotorep font état d'un
déficit actuel de plusieurs centaines . S'agissant des maisons d'ac-
cueil spécialisées et foyers double tarification, il ressort de l'étude
de l'URAPEI que la région PACA fait partie des neuf régions les
plus déficitaires, avec un ratio de 0,19 contre un ratio moyen
national de 0,27, soit an déficit de 188 places . Or, malgré cet
important retard, la plupart des projets d'équipement pour les
personnes lourdement handicapées sont refusés. II lui demande
quelles mesures il entend prendre afin que les enfants et adultes
handicapés de notre région puissent enfin accéder à une véritable
dignité.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l ' imporaance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990
2 plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d'accueil
dans les structures de travail protégé et dans les établissements
médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement handi-
capées . 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créés en 1990 et 1993 en application du
protocole signé le 8 novembre 1989 entre le Gouvernement et les
principales associations représentant le secteur du travail protégé.
4 ,840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées seront
créées sur la même période . L'ensemble de ces mesures, auquel
s'ajoutent depuis 1989 des campagnes destinées à améliorer le
dispositif de prise en charge des enfants handicapés (polyhandi-
capés, autistes, soutien de l'intégration scolaire, etc.), doit
apporter à moyen terme une nette amélioration de la situation
des personnes handicapées en matière de placement . Pour ambi-
tieux que soient ces programmes qui continueront à être scrupu-
leusement appliqués, il n'en demeure pas moins que, compte tenu
des retards accumulés et aussi de la dynamique nouvelle créée
notamment en matière d'innovation, des besoins resteront à satis-
faire . C'est pourquoi, à mi-chemin de l'application des plans plu-
riannuels dont on peut tirer déjà certains enseignements, il a été
décidé de mettre sans tarder à l'étude les programmes qui
devront leur succéder. Ce sera l'occasion d'étudier, en concerta-
tion avec les associations, comment peut être élargie la gamme
des types d' accueil aujourd'hui offerts, ceci avec, le souci d'as-
surer une intégration aussi poussée que possible des personnes
handicapées .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

56627. - 13 avril 1992 . - M. Olivier Guichard appelle latten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les modes de versement des subventions de l'Etat aux orga-
nismes gestionnaires des services auxiliaires de vie . Ces services

sont aujourd'hui professionnalisés et participent activement à la
politique de maintien à domicile des personnes âgées . Leur
action est remise en cause par la précarité des subventions de
l'Etat dont les réévaluations sont sans commune mesure avec
l ' évolution du coût de la vie . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour renforcer les services de ces organismes
qui assistent des personnes handicapées de tous âges . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés.

Réponse. - Le soutien financier que l'Etat apporte aux services
d'auxiliaires de vie est important puisqu'il s'élève, en 1992, à
116 millions de francs, soit près des trois quarts des crédits d'ac-
tion sociale en faveur des personnes handicapées alloués au
ministère des affaires sociales et de l'intégration . L'Etat est prêt,
par ailleurs, à apporter son concours à des formules nouvelles et
complémentaires répondant à l'attente des personnes handicapées
et susceptibles d'intéresser les collectivités locales et les autres
partenaires possibles . Ainsi, des appelés du contingent peuvent
être mis à la disposition des collectivités territoriales acceptant de
participer à un programme expérimental pour l'accompagnement
dans la vie sociale de personnes handicapées dépendantes vivant
à domicile . Par ailleurs, le plan de développement des emplois
familiaux conduit à abonder de 30 millions de francs, en 1992, le
financement des services d'auxiliaires de vie, pour mener à bien
des actions partenariales notamment avec les départements pour
lesquels le maintien à do,nicile relève de leur champ de compé-
tence .

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

57066. - 27 avril 1992 . - Mme Yann Piat interpelle M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés à propos de l'allocation aux
adultes handicapés (AAH). Si cette allocation avait sensiblement
augmenté en 1982, elle n'a fait depuis que régresser par rapport à
l'évolution du SMIC et du coût de la vie . Un pays comme la
France serait indigné s'il laissait ses handicapés se marginaliser et
défiler dans les rues de ses villes . Elle lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre rapidement afin de hâter et faci-
liter l'intégration économique et sociale des handicapés.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

57862 . - 18 mai 1992 . - M . Jean Proriol fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés de la déception ressentie par
la délégation départementale de la Haute-Loire de l'Association
des paralysés de France devant la réponse qui lui a été faite à sa
question écrite n° 49837 concernant l'insuffisance de la revalori-
sation des pensions et allocations versées aux personnes handi-
capées . H lui précise qu'elle conteste l'affirmation selon laquelle
l'évolution du pouvoir d'achat des pensions a été comparable à
celle des prix : en effet, pour l'année 1991, la revalorisation des
prestations n'a été que de 2,5 p. 100 alors que l'indice des prix a
atteint 3,1 p. 100 . Par ailleurs, les associations remarquent que la
création du nouveau complément d'allocation d'éducation spé-
ciale ne répond pas à leur attente prisque les conditions d'attri-
bution de cette prestation sont telles que peu de familles pour-
ront en bénéficier. Il lui rappelle le souhait des associations de
voir porter l'AAH à 80 p . 100 du SMIC brut, soit 100 p. 100 du
SMIC net. En conséquence, il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

58098. 25 mai 1992. - M . Roget Léron attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur l'allocation aux
adultes handicapés. Des efforts importants de développement ont
été effectués ces dernières années . Cependant, le niveau de la
prestation (2 941 francs) reste insuffisant. Dernièrement, les asso-
ciations et les handicapés ont manifesté pour , sa revalorisation.
Ils souhaitent qu'un effort soit fait rapidement dans ce sens et
l'interroge sur les suites données à ce dossier.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au ' e" janvier et au
l et juillet de chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-
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fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix . En 1991, la '
revalorisation du let janvier de 1,7 p. 100 et celle de 0,8 p . 100
du let juillet ont permis d'atteindre une augmentation de
2,8 p. 100 sur l'ensemle de l'année . Pour 1992, les deux revalori-
sations ont &é fixées à 1 p. 100 au let janvier et 1,8 p . 100 au
let juillet, comme pour l'ensemble des prestations sociales. L'allo-
cat i on aux adultes handicapés (AAH) quant à elle, prestation non
contributive, attribuée par la collectivité nationale à toute per-
sonne reconnue handicapée par la COTOREP, voit donc son
montant mensuel s'élever à 3 090 francs au 1 tt juillet !992. Le
montant de I'AAH qui est égal à celui du niinirnum vieillesse, a
progressé de 118,1 p. 100 depuis le let janvier 1981 . Dans une
conjoncture difficile où le financement de notre régime de pro-
tection sociale impose des efforts rigoureux, la décision du Gou-
vernement a été guidée par le souci de trouver un juste équilibre
entre l'effort demandé aux contribuables et aux cotisants et le
niveau des prestations assurées aux bénéficiaires . L'effort en
faveur des personnes handicapées ne se limite pas aux seules
revalorisations . Le Gouvernement s'attache depuis de nombreuses
années à améliorer leurs conditions d'existence en agissant dans
des domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle, le
logement, l'accessibilité, les transports, le droit à la culture et aux
loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont été prises ou sont en
cours de réalisation . Figurent parmi elles, un troisième complé-
ment d'allocation d'éducation spéciale (AES) destiné _ax parents
qui suspendent leur activité professionnelle pour se eensacrer à
l'éducation d'un enfant très lourdement handict :: (décret
n° 91-967 du 23 septembre 1991), ainsi qu'un plan pluriannuel de
création de places supplémentaires en centre d'aide par ie travail
et en maison d'accueil ,aécialisée . Il faut aussi souligner ia baisse
de la TVA sur les aides techniques et les appareillages, les rides
financières pour l'adaptation des logements, prises dans le cadre
de programme « Ville ouverte », arrêté en conseil des ministres
en novembre 1990, le programme favorisant les emplois familiaux
dont plusieurs mesures concourent efficacement au maintien à
domicile des personnes handicapées et à la qualité de vie des
familles . Le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie, sensible à toutes les préoccupations exprimées concernant
notamment le niveau de l'allocation aux adultes handicapés dont
les règles de revalorisation ont été modifiées en 1987, est en per-
manence à l'écoute des associations, afin d'étudier les meilleurs
moyens de prendre en compte les évolutions intervenues
depuis 1975.

Handicapés (allocation d'éducation -r jcialisée)

57169. - 27 avril 1992 . M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les conditions d'ap-
plication du secret du 23 septembre 1991 instituant l'allocation
cernplétnentaire de 3 e catégorie . Le versement de cette allocation
destinée à venir en aide aux familles élevant un enfant gravement
handicapé est soumis à des conditions administratives et médi-
cales très strictes . Les caisses d'allocations familiales, qui exami-
nent les dossiers sur le plan administratif, semblent avoir des cri-
tères différents suivant les départements, notamment sur le point
de savoir s'il y a une obligation pour l'un des parents de se
trouver en arrêt de travail complet ou si le travail à temps partie?
des deux parents peut permettre le versement de l'allocation . Le
décret prévoit également que la commission départementale
d'éducation pour la santé, chargée d'examiner les dossiers sur le
plan médical, peut accorder le bénéfice de cette allocation uni-
quement dans le cas d'enfants appareillés, excluant de ce fait cer-
taines familles méritant un secours. Enfin, pour permettre de
répondre de façon plus modulée aux différentes situations, il
serait peut-être utile d'instituer une prestation intermédiaire entre
l'allocation de 2e catégorie d'un montant de 1 383 francs et l'allo-
cation de 3e catégorie d'un montant supérieur à 5 000 francs . II
lui demande donc si un aménagement de ce décret pourrait être
envisagé.

Handicapés (allocation d'éducation spéciale)

58100. - 25 mai 1992. - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le caractère res-
trictif de la circulaire du 18 décembre 1991 relative aux décrets
na 91-967 et n° 91-968 du 23 septembre 1991 . Ainsi, par exemple,

c' est en conformité avec cette circulaire que Mme R ., habitant les
Hauts-de-Seine, s'est vu repoussée sa demande de troisième com-
plément à !'AES pour son fils handicapé. Pour appuyer ce
_onstat, il lui indique avoir été frappé par la superficialité du
questionnaire à remplir par le demandeur, qui ne tient absolu-
ment pas compte des ressources et de la situation financière du
responsable légal de l'enfant. Par ailleurs, il apparaît que tous les
CDES n'ont pas appliqué les mêmes critères d'attribution, et que
certains ont satisfait toutes les demandes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assouplir et rendre plus justes
les critères d'attribution du troisième complément à l'AES.

Réponse. - L'allocation d 'éducation spéciale (AES) est une
prestation familiale octroyée, sans condition de ressources, à
toute personne ayant à sa charge un enfant handicapé sur déci-
sion de ia commission départementale d'éducation spéciale
(CDES). Cette allocation est composée de l'allocation propre-
ment dite et d'un complément dont le montant dépend de :a
catégorie dans laquelle la commission classe l'enfant . Le secré-
taire d'Etat aux handicapés, parfaitement informé des graves dif-
ficultés tant morales que financières que rencontrent les familles
qui souhaitent garder à domicile leur enfant lourdement handi-
capé, est bien décidé à leur garantir les moyens d'assumer leur
choix. Au terme d'une réflexion engagée à son initiative, il a
donc été décidé, afin d'apporter une aide matérielle concrète à
ces familles, de créer un troisième complément s'ajoutant à l'allo-
cation d'éducation spéciale de base . Dorénavant, prévit par les
décrets n° 91-967 et 91-968 du 23 septembre 1991, et la circulaire
n° 91-39 du 18 décembre 1991 qui les suit, ce troisième complé-
ment vise les enfants atteints d'un handicap particulièrement
grave justifiant de soins continus de haute technicité . Son verse-
ment est subordonné à la cessation i_-tale d'activité d'un des
parents ou au recours effectif à une tierce personne rémunérée.
L'octroi de ce complément par la CDES s'accompagne en outre
de mesures concourant directement au maintien de l'enfant à
domicile par l'intervention de professionnels ou de services spé-
cialisés . Par ailleu s, une étude est actuellement en cours sur les
voies et moyens susceptibles d'apporter une aide matérielle
concrète aux familles qui souhaitent garder à domicile leur
enfant lourdement handicapé lorsque celui-ci ne requiert pas
cependant des soins contiras de haute technicité.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

57756. - 4 mai 1952. - M. Marc Dol« attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux handicapés sur l'allocation pour
adu!tes handicapés . Actuellement, cette allocation n'est versée
qu'aux personnes de nationalité française . Or la décision du
Conseil constitutionnel n° 89-269-DC du 22 janvier 1990 a pro-
clamé le principe constitutionnel d'égalité entre Français et
étrangers en matière de prestations sociales . En conséquence, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend
modifier prochainement les conditions d'attribution de l'alloca-
tion pour adultes handicapés, pour que les personnes de nationa-
lité étrangère puissent aussi en bénéficier.

Réponse . - La décision du conseil constitutionnel du 22 jan-
vier 1990 portait sur un projet de loi relatif au fonds national de
solidarité (FNS) . En ce qui concerne l'allocation aux adultes han-
dicapés (AAH), la loi du 30 juin 1975 qui l'a in, 'tuée a subor-
donné son octroi à une condition de nationalité française . La loi
permet également d'accorder l'AAH aux ressortissants des Etets
ayant conclu avez la France un accord de réciprocité en la
matière, comme c'est le cas des Suédois . Cette condition de
nationalité est réputée remplie par les travailleurs ressortissants
c!e la CEF et les membres de leur famille. Le coût estimé de la
mesure n'e pas permis jusqu'ici d ' ouvrir ce droit à l'ensemble des
autres ressortissants étrangers résidant en France . Ceux-ci ont
néanmoins la possibilité, s'ils sont dépourvus de re .:,sources, de
solliciter le revenu minimum d'insertion (RMI) . Pour les travail-
leurs étrangers résidant en France, il faut rappeler qu'ils peuvent
prétendre, sans aucune condition de nationalité, à une pension
d'invalidité lorsqu'ils justifient avoir travaillé un nombre d'heures
déterminé avant la constatation de l'état d'invalidité .
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<ioadic .?Fés (C.A .T. et ateliers protégés)

57306. - 4 mai 1992 . - M. Maurice Briand signale à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés l'insuffisance du nombre de
places en CAT et en ateliers protégés. En effet, en dépit des créa-
tions annoncées pour 1992 et 1993, de nombreuses demandes ne
pourront être satisfaites. Aussi, il lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre afin d' améliorer cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990 deux
plans pluriannuels destinés à améliorer l'es capacités d'acctilil
dans les structures de travail protégé et dans les étab:issements
médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement handi-
capées. 14 400 places nouvelles de travail protégé,
dont 10 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 . 4 84.0 places
nouvelles de maisons d'accueil spécialisées seront créées sur la
même période . Un effort sans précédent a donc été consenti par
le Gouvernement depuis 1990 pour améliorer l'accueil des per-
sonnes handicapées dans des structures de travail protégé, centres
d'aide par le travail et ateliers protégés . il apparait aujourd'hui
nécessaire de prolonger cet engagement pour répondre plus préci-
sément à l'attente des personnes handicapées et de leur famille.
L'un des soucis majeurs qui dei: guider cette planification est en
effet d'assurer une meilleure répartition de l'offre afin de per-
mettre aux personnes handicapées de trouver une structure
adaptée à leurs besoins à proximité de leur lieu de résidence ou
celui de leur famille . C'est pour relayer cette action qu'a été
décidée la mise à l'étude d'un nouveau plan d'équipement des-
tiné à promouvoir cet objectif de rééquilibrage et de favoriser le
développement de projets innovants, notamment en termes d'in-
sertion et d'accompagnement social des personnes handicapées.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

57567 . - 11 mai 1992 . - M. Bernard Cauvin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur le problème
que pose la réglementation actuellement en vigueur concernant
l'attribution de l'allocation adulte handicapé . En effet, selon les
textes, lorsque le dossier est établi alors que le demandeur est
inscrit à l'ANPE, il bénéficie d'abattements sur son revenu lui
permettant l'attribution de l'allocation à taux plein . Cependant,
dès lors que cette allocation est attribuée, le bénéficiaire ne peut
plus être considéré comme demandeur d'emploi, avec pour
conséquence la prise en compte des revenus en totalité et donc la
réduction parfois très importante de l'allocation . Il en résulte des
situations extrêmement difficiles ; ainsi une personne ayant perçu
23 000 francs de salaire et 21 000 d'allocations Assedic en 1990,
reconnue handicapée en 1991, ne percevra que 1 300 francs
d'AAH et devra attendre août 1992 pour bénéficier d'une alloca-
tion dans sa totalité . Il lui demande quelles mesures pourraient
être envisagées pour remédier à de telles situations.

Réponse . - Four le calcul du montant de l'allocation aux
adultes handicapés (AAH), il est tenu compte du revenu net caté-
goriel perçu au cours de l'année civile qui précède la date d'ou-
verture ou de révision du droit à IAAH. Des mesures spécifiques
ont été adoptées afin d'atténuer les inconvénients liés au décalage
dans le temps entre l'année de ressources de référence et la
période de paiement. Des dispositions réglementaires
(art. R. 531-13 du code de la sécurité sociale entre autres) permet-
tent une réduction (voire une neutralisation) des ressources en
cas de modification de la situation professionnelle de l'allocataire
ou de son conjoint ou concubin . Pour tenir compte de la baisse
de revenus lors du passage d'une activité professionnelle à une
période de chômage total ou partiel indemnisé, un abattement
de 30 p . 100 est pratiqué sur les revenus d ' activité profession-
nelle . Cette réduction est supprimée lorsqu'à la révision annuelle
du droit, le 1 « juillet de chaque année, la base ressources de
référence n'est plus constituée que par les indemnités de chô-
mage toujours perçues . Un abattement ne se justifie alors plus
dans la mesure où les essources prises en compte correspondent
à la situation réelle de l'intéressé . Si cette indemnisation vient à
cesser, il sera procédé à une neutralisation des indemnités pré-
citées et à un recalent immédiat de l'AAH . Si l'honorable parle-
mentaire souhaite une réponse plus précise sur le cas cité dans sa
question, il voudra bien communiquer les coordonnées de Pinté-

' ressé afin qu'il soit procédé à un examen particulier.

Handicapés (allocations et ressources)

57865. - 18 mai 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur les pro-
blèmes que rencontrent les parents d ' enfants lourdement handi-
capés lorsqu ' ils veulent assurer eux-mimes la garde de ces
enfants . Différentes dispositions ont permis de mettre en place
« un troisième complément d ' allocation d'éducation spécialisée »
pour les parents d'enfants lourdement handicapés . Toutefois, la
condition de justifier « des soins continus de haute technicité »
est à ia fois inégalement interprétée, et très contraignante . De
plus, l 'aide est refusée aux parents qui n ' ont jamais travaillé. Il
lui demande s'il envisage d'apporter des assouplissements à cette
réglementation et dans quelle direction.

Réponse. - Un certain nombre de familles ont effectivement
appelé l'attention des pouvoirs publics sur les gravis difficultés
tant morales que financières qu'elles rencontrent lorsqu'elles sou-
haitent garder à domicile leur enfant lourdement handicapé. Le
secrétaire d'Etat aux handicapés, parfaitement informé de leur
problème, est bien décidé à leur garantir les moyens d'assumer
leur choix. Au terme d'une réflexion et gagée à son initiative, il a
donc été décidé, afin d'apporter une aide matérielle concrète à
ces familles, de créer un troisième complément s'ajoutant à l'allo-
cation d'éducation de bote. Dorénavant prévu par les décrets
n. 91-967 et 91-968 du 23 septembre 1991, et la circulaire -
n o 91-39 du 18 décembre 1991 qui les suit, ce troisième complé-
ment vise les enfan ts atteints d'un handicap particulièrement
grave justifiant de soins continus de haute technicité . Son verse-
ment est subordonné à la cessation d'activité d un des parents ou
au recours effectif à une tierce personne rémunérée ; son mon-
tant est égal au mentant de la majoration pour tierce personne
accordée aux invalides de 3 e catégorie . L'octroi de ce complé-
ment par la commission de l'éducation spéciale s'accompagne en
outre de mesures concourant directement au maintien de l'enfant
à domicile par l'intervention de professionnels ou de services
spécialisés . Des moyens nouveaux ont été dégagés depuis 1989
pour l'accueil des enfants sévèrement handicapés et le soutien à
leurs familles . C'est ainsi qu'en 1991 cette enveloppe exception-
nelle s'est montée à 65,7 millions de francs, notamment affectés à
la création de services de soutien et d'éducation à domicile, de
sections pour enfants polyhandicapés et pour enfants autistes et
au renforcement des moyens des centres d'action médico-sociale.
Les associations des parents d'enfants lourdement handicapés ont
été reçues à plusieurs reprises au cabinet de M . le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie et une étude est
actuellement en cours sur les voies et moyens d'améliorer l'aide
apportée aux familles qui souhaitent garder leur enfant à domi-
cile .

Handicapés (allocation d'éducation spéciale)

58101 . - 25 mai 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les conditions
d'at tribution du complément 3e catégorie de l'allocation d'éduca-
tion spéciale instituée par le décret du 23 septembre 1991 et la
circulaire du 18 décembre 1991 . En effet, cette allocation, des
tinée aux parents qui ont renoncé à une activité professionnc ;ie
pour s'occuper complètement de leur enfant handicapé, ou qui
rémunère une personne à temps complet, est accordée de manière
trop restrictive tant sur le plan administratif que sur le plan
médical . D'une part, le décret stipule atm l'enfant doit être atteint
d'un handicap ou d'une affection particulièrement grave. Ainsi,
ce critère exclut des enfants !curdement handicapés dont l'état de
santé ne nécessite pas de soins vraiment techniques mais pour
lesquels la présence constante d'un parent reste indispensable.
D'autre part, sur le plan administratif, il est précisé dans le
décret que le versement du complément est subordonné à la ces-
sation d'activité d'un des parents ou au recours effectif à une
tierce personne . Aussi, les strictes conditions administratives de
cette allocation viennent également limiter son accès, alors même
que les critères médicaux sont remplis. Or cette situation pénalise
de nombreuses familles qui, malgré leur désespoir, se voient
refuser cette aide . Il lui demande de prendre des mesures afin
d'obtenir un élargissement de ce complément.

Réponse. - Un certain nombre de familles ont effectivement
appelé l'attention des pouvoirs publics sur les graves difficultés
tant morales que financières qu'elles re montrent lorsqu'elles sou-
haitent garder à domicile leur enfant lourdement handicapé . Le
secrétaire d'Etat aux handicapés, parfaitement informé de leur
problème, est bien décidé à leur garantir les moyens d'assumer
leur choix . Au terme d'une réflexion engagée à son initiative, il a
donc été décidé, afin d'apporter une aide matérielle concrète à
ces familles, de créer un troisième complément s'ajoutant à l'allo-
cation d'éducation de base . Dorénavant prévu par les décrets
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n° 91-967 et 9I-968 dit 23 septembre 1991, et la circulaire
n° 91/39 du 18 décembre 1991 qui les suit, ce troisième complé-
ment vise les enfants atteints d'un handicap particulièrement
grave justifiant de soins continus de haute technicité . Son verse-
ment est subordonné à la cessation d ' activité d 'un des parents ou
au recours effectif à une tierce personne rémunérée ; son mon-
tant est égal au montant de la majoration pour tierce personne
accordée aux invalides de 3 e catégorie . L ' octroi de ce complé-
ment par la commission de l'éducation spéciale s 'accompagne en
outre de mesures concourant directement au maintien de l'enfant
à domicile par l'intervention de processionnels ou de services
spécialisés . Par ailleurs, une étude est actuellement en cours sur
les voies et .r.oyens susceptibles d'apporter une aide matérielle
concrète aux familles qui souhaitent garder à domicia leur
enfant lourdement handicapé lorsque celui-ci ne requiert pas
cependant des soins continus de haute technicité.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Départements (élections cantonales)

22528 . - l« janvier 1990. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset, expose à M . le ministre de l' iintérieur que l'Association
des maires de l'arrondissement d'Ancenis, en Loire-Atlantique,
était réunie en assemblée générale le lundi 27 novembre 1989 . Au
cours de cette réunion. a été votée, à l'unanimite, une motion
vèaant à laisser au monde rural une représentation correcte au
sein des différentes assemblées . La motion indiquait, entre autres,
que les maires s ' in quiètent des bruits qui entouren tt une éven-
tuelle transformation du mode d ' àlection des conseillers généraux
et qu'ils demandent que dans les études qui sont actuellement
menées dans cet esprit l'un considère de la façon la plus impor-
tante possible la nécessaire obligation que le monde rural soit
complétement représenté - que la notion de territoire ait une
importance reconnue - et que la notion de population ne soit pas
le seul critère du mode de représentation.

Réponse. - Le Gouvernement n ' envisa'ge, à ce jour, aucune
réforme du mode d ' élection des conseillers généraux . Pour
autant, il ne saurait, ni pour le p résent ni pour l ' avenir, admettre
l'argumentation dévelop p é: par l'honorable parlementaire, dans
l ' hypothèse où serait ctudiée ultérieurement une réforme de cette
nature . Comme . -auteur de la question ne l ' ignore pas, le Conseil
constituticenei a pris à diverses reprises (et notamment dans sa
décisi- .n n° 82-146 DC du 18 novembre 1982), le soin d'affirmer
que, sans être des élections de souveraineté, les élections locales
sont des « élections politiques » auxquelles s 'appliquent les règles
générales relatives au droit de suffrage - et notamment le prin-
cipe d ' égalité du suffrage, inscrit à l ' article 3 de la Constitution.
Ce principe im p lique que le critère déterminant de la représenta-
tion soit la population . Si, pour des considérations d ' intérêt
général, ii est possible, par exemple, d'admettre une représenta-
tion relativement plus favorable pour les habitants des zones
rurales, il est tout à fait exclu,' en revanche, d'ériger cette faveur
en principe et, a ortiori. de lui donner une application qui abou-
tirait à la méconnaissance du principe d' égalité du suffrage.

Police (personnel)

29674 . - I l juin 1990. - M. Gautier Audinot attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur son projet de désarmement
des policiers . L'annonce par la presse de ce projet a suscité une
très vive émotion parmi les fonctionnaires de la police nctiortalt.
En effet : l a le désarmement des policiers exerçant sur le voie
publique ne remettrait-il pas en cause leur propre sécurité ? 2 . le
désarmement des policiers apporte-t-il une véritable réponse à la
criminalité ? 3 . le désarmement des policiers ne serait-il pas pro-
fitable aux seuls délinquan ts ? Sachant que la plupart de nos
pays voisins ont une police armée, y compris la Grande-Bretagne
où les bobbies sont armés à leur demande et sachant qu'en appli-
cation du plan de modernisation de la police, il a doté la police
nationale d'un nouvel armement, il lui demande de bien vouloir
lui donner son avis sur le sujet ci-dessus exposé et de lui indi-
quer le nombre de policiers tués par balle en service, et ce au
cours des dix dernières années.

Réponse. - Mon prédécesseur a indiqué devant l'Assemblée
.nationale, tant le 30 mai que le 27 juin 1990, dans des termes
sans ambiguïté, qu'il n'avait pas l'intention de désarmer les fonc-

tionnaires de la polie: nationale . L'honorable parlementaire peut
être assuré que je n ' envisage pas davantage de le faire . Aucune
étude, aucune démarche n'ont été entreprises en ce sens. A la
suite de la réflexion générale conduite sur ce sujet à partir du
rapport de M. Jean Clauzel, ancien préfet de la région Pro-
vence - Côte d 'Azur, il sera, d'ailleurs, proposé au Parlement,
dans le projet de loi en cours d'étude, que les agents de la police
municipale puissent être armés, sous réserve du respect d ' un cer-
tain nombre de conditions . Ce projet de loi vise à mieux enca-
drer les conditions d ' exercice par ces agents de leurs fonctions,
en élargissant leurs compétences . Pour répondre complètement à
la question de l ' honorable parlementaire, il est précisé que la
no!ice nationa l e a, malheureusement, dû déplorer la perte de
45 de ses honimes tués par balle dans l'exercice de leurs difficiles
missions, au cours des dix dernières années.

Police (personnel)

30338. - 18 juin 1990 . - M . Jean-Claude Thomas appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
gradàs de la police nationale . Les intéressés demandent la prise
en compte des nombreuses sujétions inhérentes à leur profession,
une meilleure indemnisation des heures de nuit et du travail du
dimanche et des jours fériés . Ils souhaitent également une revalo-
risation de leur salaire ainsi qu'une réforme des différentes caté-
gories de fonctionnaires qui permette effectivement unc évolution
de carrière . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Las horaires supplémentaires de travail donnent lieu
à des récupérations dans les conditions définies, pour les per-
sonnels en tenue de la police nationale, par leur règlement inté-
rieur d' emploi . Celui-ci prévoit des compensations pouvant aller
de 150 p . 100 du temps réellement effectué jusqu 'à deux vaca-
tions de repos quel qu'ait été le temps de travail supplémentaire
accompli s'il l'a été sri- un jour de repos légal . Ces dispositions
ne font pas obstacle à l ' attribution d ' indemnités d ' horaire pour
travail de nuit. sur la base de textes interministériels applicables
à l 'ensemble des agents de l'Etat, ni au versement des majora-
tions spéciales pour travail intensif de nuit dont les taux de base
sont périodiquement revalorisés . Au surplus, les personnels actifs
de police, eu égard aux contraintes d'emploi qui sont les leurs,
perçoivent une indemnité de sujétions spéciales dont le montant
équivaut à 20 p . 100 de leurs émoluments en ce qui concerne
notamment les gradés et gardiens en fonction dans les polices
urbaines et 21 p . 100 pour ceux d'entre eux qui sont affectés
dans des circonscriptions comptant une population supérieure à
50 000 habitants . Ils bénéficient également d'une indemnité pour
services continus et postes difficiles d'un montant minimum de
2 880 francs par an, lequel peut atteindre 4 280 francs en fonction
des servitudes supplémentaires liées à certaines affectations terri-
toriales, Enfin, un décret et un arrêté du S avril 1990 ont institué,
en faveur des personnels en tenue, ainsi que des enquêteurs qui
ont acquis la qualité d' agent de police judiciaire de l ' article 20 du
code de procédure pénale, une prime de qualification dont le
montant est de 420 francs par trimestre . Ces améliorations
indemnitaires ont été accompagnées de mesures à caractère statu-
taire intéressant plusieurs corps actifs de police et, en particulier,
celui des gradés et gardiens, dont les perspectives d'avancetnent
ont été améliorées par la réduction de la durée de deux échelons
du grade de gardien et par des créaticns supplémentaires de
postes de sous-brigadier à l'échelon exceptionnel doté de l'indice
majoré 411 . La mise en oeuvre de ces mesures catégorielles de
nature à améliorer le déroulement de carrière des policiers, sera
poursuivie dans le cadre du « protocole Durafour », dont la pre-
mière revalorisation indiciaire a été prise en compte dans les
payes d'octobre et novembre 1991 . C'est ce que j'ai indiqué dans
le plan d'action pour la sécurité présenté au conseil des ministres
du 13 mai dernier . De plus, indépendamment de ces mesures,
interviendra la revalorisation des traitements en application de
l'acc,rd salarial 1991-1992.

Syndicats (police)

38274 . - 21 janvier 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sut les diffi-
cultés rencontrées par la Fédération professionnelle indépendante
de la police (FPIP) dans l'exercice de son droit syndical. Elle lui
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précise que celui-ci semble ne pouvoir être exercé dans des
conditions normales. Ainsi, la circulaire DCSP/CM/2020 du
23 février 1982 prescrivant à l'administration de faire parvenir
aux organisations syndicales les instructions et circulaires n ' est
plus appliquée. D'autre part, la FPIP n'est plus conviée dans les
écoles de police et les demandes d'audience sont fréquemment
refusées . Elle lui demande en conséquence de connaître les
raisons qui font que la FPIP n'est pas considérée comme un par-
tenaire à part entière malgré une implantation qui s'affirme
chaque année .

Syndicats (police)

38946 . - 11 février 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur :es graves atteintes aux
droits syndicaux dent semble pâtir la Fédération professionnelle
indépendante de la police . Il tient à rappeler que les divers textes
régissant le droit syndical dans la fonction publique font l'état
d'un seuil plancher de représentativité fixé à 5 p . 100 . Aussi,
compte tenu du fait que, lors des dernières élections profession-
nelles dans la police qui se sont déroulées en novembre 1989, la
FPIP a réalisé un score de 6,89 p. 100, il s'étonne de l'ostracisme
manifesté par les pouvoirs publics à l'encontre de ce syndicat . Il
ressort en effet d'information en sa possession que cette attitude
se traduirait notamment par les agissements suivants : 1 . refus
d'attribuer l'enveloppe journalière prévue par les textes en
vigueur ; 2 . refus d'audience de la part de nombreux hauts fonc-
tionnaires ; 3 . refus d'autorisation de bénéficier des heures d'in-
formation syndicale ; 4 . refus de communication de l'information
inhérente au fonctionnement du service public ; 5 . refus abusif
d'affichage et de distribution des documents d'origine syndicale.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vouloir lui
communiquer son sentiment sur ce problème et lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre en vue d'assurer l'indispensable
pluralisme syndical qui doit exister au sein de la police nationale.

Syndicats (police)

55891 . - 30 mars 1992 . - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la révoca-
tion du président et du secrétaire de la Fédération profession-
nelle indépendante de la police (FPIP) ; il aimerait connaître les
raisons précises de cette décision.

Réponse. - L'exercice du droit syndical dans la fonction
publique de l'Etat est régi par les dispositions du décret
n° 82-447 du 28 mai 1982, dont les articles 11 et suivants pré-
voient l'attribution d'autorisations spéciales d'absence et de
décharges d'activité de service aux agents chargés d'un mandat
syndical, afin de leur permettre de remplir les obligations résul-
tant de ce mandat . En application de ces dispositions, la fédéra-
tion professionnelle indépendante de la police (FPIP) dispose de
huit fonctionnaires déchargés d'activité de service à temps com-
plet, cependant que des décharges partielles et autorisations spé-
ciales d'absence lui sont accordées au plan local . En matière de
diffusion d'informations, les responsables de la FPIP ont pro-
cédé, sans autorisation administrative, à des opérations de démar-
chage publicitaire contrevenant ainsi, notamment, aux disposi-
tions de l'article 12 du décret n° 68-70 du 24 janvier 1968
modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonc-
tionnaires des services actifs de la police nationale. Cet article
énonce, dans son 3. alinéa, que sont interdites, dans les locaux
de police et leurs annexes, la rédaction, l'impression, l'exposition
ou la diffusion, sous quelque forme que ce soit, de journaux,
périodiques, tracts ou publications quelconques ayant un carac-
tère politique ou appelant à l'indiscipline collective . Le président
de la FPIP a été, quant à lui, révoqué pour avoir participé le
1'. juin 1991 à une manifestation dont il était lui-même l'organi-
sateur et qui avait été interdite par arrêté du préfet de police . Le
secrétaire; national de cette même organisation syndicale a été
révoqué pour avoir, au cours de cette manifestation, malgré les
injonctions d'un commissaire de police, déposé une gerbe, avant
son interpellation par les militaires de ln gendarmerie . Ces sanc-
tions ont, bien sûr, été précédées de la consultation du conseil de
discipline. Les intéressés, par leur comportement, ont donc grave-
ment porté atteinte à la déontologie policière, en refusant de se
conformer aux injonctions d'une autorité légitime.

Communes (personnel)

52114 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Bret appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la création des
emplois à temps non complet pour les établissements et les col-
lectivités publiques. Le décret n° 91-298 du 20 mars 1991, portant
disposition statutaire, a créé des emplois permanents à temps non
complet aux centres communaux ou intercommunaux d'action
sociale des communes dont la population cumulée n'excède pas
5 000 habitants (art. 4, alinéas 1-2) . La loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984, par son article 3 portant disposition statutaire relative
à la fonction publique territoriale, limite les possibilités d'emplois
d'agents non titulaires par les collectivités locales tant sur la
durée que sur les conditions. Le code des communes, de par sa
disposition sur l'égalité de traitement, n'autorise pas ia création
de postes à temps complet pourvus à temps partiel . Or les CCAS
ont vocation à remplir des missions identiques, quelle que soit la
taille de la commune à laquelle ils sont rattachés, et ont capacité
à créer et gérer des établissements à caractère médicosocial et des
services de soins à domicile . La nature de certains de ces services
impose le recours à des emplois à temps partiel. Or, si nous nous
référons à la réglementation susmentionnée, les CCAS se trou-
vent aujourd'hui dans l'incapacité non seulement de renouveler le
poste d'un agent démissionnaire, mais aussi de créer des postes à
temps non complet . II lui demande si de nouvelles mesures statu-
taires ne doivent pas être envisagées, afin que les CCAS des
villes de plus de 5 000 habitants puissent créer des emplois à
temps non complet.

Réponse. - Le décret n. 92-504 du 11 juin 1992 a modifié le
décret n. 91-298 du 20 mai 1991 portant dispositions statutaires
applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des
emplois permanents à temps non complet, a élargi la liste des
employeurs potentiels et des emplois pouvant être pourvus par
des agents à temps non complet . C'est ainsi que tous les centres
communaux et intercommunaux d'action sociale peuvent
désormais créer des emplois à temps non complet pour l'exercice
des fonctions relevant du cadre d'emplois des agents d'entretien
et, dans l'attente de la publication des statuts des cadres d'em-
plois correspondants, pour l'exercice des fonctions relevant des
emplois d'aide ménagère, de travailleuse familiale et d'aide soi-
gnant . Les emplois susceptibles d'être créés dans les centres com-
munaux d'action sociale d'une commune dont la population
n'excède pas 5 000 habitants ainsi que dans les centres intercom-
munaux d'action sociale des communes dont la population
cumulée n'excède pas 5 000 habitants, sont énumérés à l'article 5
du décret modifié n o 91-298 du 20 mai 1991 . Les quotas de recru-
tement ont également été assouplis.

Hôpitaux et cliniques (budget)

54133 . - 17 février 1992 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les pertes des recettes sou-
vent importantes que subissent les centres hospitaliers du fait de
l'insolvabilité des étrangers non résidents et non assurés sociaux,
venant se faire soigner dans ces établissements . Il rappelle que
ces étrangers viennent sur notre territoire à la faveur d'un certi-
ficat d'hébergement comportant un engagement de leurs proches
de les loger . et de subvenir à leurs besoins, à l'exclusion de tout
engagement de prendre en charge les frais d'hébergement hospi-
talier . Dans l'intérêt des centres hospitaliers, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour que, dans le certificat d'hé-
bergement nécessaire pour l'entrée en France de ces étrangers,
figure l'engagement explicite de la prise en charge des frais d'hé-
bergement hospitalier les concernant.

Réponse. - Le certificat d'hébergement institué par le décret
n. 82-442 du 27 mai 1982 répond à un objectif très précis : pré-
venir l'immigration irrégulière des ressortissants étrangers venant

. en France pour une visite familiale ou privée par l'engagement
personnel de l'hébergeant . Il ne vise nullement à vérifier que les
visiteurs étrangers désireux d'entrer en France pour des raisons
d'ordre médical disposent d'une prise en charge ou de moyens
financiers suffisants pour couvrir leurs frais médicaux. Cette véri-
fication s'exerce dans le cadre d'une procédure particulière, insti-
tuée par le décret n° 87-645 du 30 juillet 1987 relatif aux condi-
tions d'entrée et de séjour en France des étrangers . Aux termes
de ce décret, tout ressortissant étranger venant recevoir des soins,
s'il ne dispose d ' aucune prise en charge ou d'aucun régime de
couverture sociale, doit être en mesure de régler une provision
obligatoire de dix jours d'hospitalisation . Les services de la
police de l'air et des frontières sont chargés, lors de l'arrivée à la
frontière des étrangers malades, de contrôler si leurs ressources
sont suffisantes pour régler leurs frais médicaux ou d'hospitalisa-
tion . Le cas échéant, ils prononcent un refus d'entrée . De plus,
pour les ressortissants étrangers soumis à l'obligation du visa
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pour venir en France, les services consulaires examinent toute
demande de visa motivée pour des raisons médicales avec la plus
grande attention . Les demandes ne sont acceptées que si le
malade est dans l 'impossibilité de recevoir sur place les soins
appropriés à son état . Lorsqu'il ne bénéficie d ' aucune prise en
charge et qu 'il s 'engage à régler lui-même les frais d'hospitalisa-
tion, ces services exigent des garanties financières sérieuses (attes-
tations bancaires, autorisation de transfert) . Toutefois, ce double
contrôle, s ' il permet effectivement de maîtriser les déplacements
des malades étrangers vers la France, n'empêche pas que des
abus soient commis par des étrangers venant dans notre pays
sous couvert d'un visa de court séjour, obtenu pour un autre
motif. La suggestion de l ' honorable parlementaire consistant à
subordonner le visa du certificat d'hébergement à un engagement
explicite de prise en charge par son signataire ne pourrait cepen-
dant être retenue . L ' application de cette mesure aurait pour effet
de faire supporter la charge financière des éventuels frais d'hos-
pitalisation par l ' accueillant, ce qui serait contraignant pour
celui-ci, dans la mesure où il peut tout ignorer de l'état de santé
réel de son visiteur - quand celui-ci le connaît lui-même ; le
sachant, il pourrait être amené soit à refuser systématiquement
d'accueillir tout étranger, soit à prendre un risque financier sans
en connaître ni l ' ampleur ni la probabilité . L 'amélioration du
taux de recouvrement des dettes hospitalières des étrangers relève
d'une autre démarche. C'est ainsi que les concertations intermi-
nistérielles ont débouché sur la mise en oeuvre effective d ' un cer-
tain nombre de mesures (instructions données aux services de
contrôle aux frontières de ne plus accepter les prises en charge
des organismes étrangers qui sont refusées par l'Assistance
publique, évaluation du montant moyen des tarifs de prestations
pour 'ane journée d'hospitalisation permettant à ces services de
prononcer éventuellement des refus d'entrée) . Enfin, une étude
visant à rendre plus rigoureuses les conditions d'admission des
ressortissants étrangers dans les établissements hospitaliers est
actuellement en cours . Ainsi, il est envisagé d'exiger de ces res-
sortissants, au moment de l'admission, non seulement des
garanties suffisantes à la couverture des frais afférents au traite-
ment et aux journées d'hôpital, mais aussi les copies des docu-
ments d ' identité ou de voyage (passeport, carte de séjour, visa . . .)
permettant de retrouver leurs titulaires en cas de non-paiement.
L'éventualité de demander le versement d'arrhes ou un paiement
anticipé de ces frais d'hospitalisation est également en cours
d'examen par les ministères concernés.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

55243 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'existence d'effectifs
de la police nationale, autres que les compagnies républicaines
de sécurité, se trouvant directement à la disposition des respon-
sables départementaux de la police et sans affectation dans les
commissariats des communes, par exemple unités de garde des
bâtiments administratifs, unités mobiles, dites de sécurité, etc.
Ces personnels sont notamment utilisés pour des interventions
répressives en direction d'administrés simplement désireux d'ex-
poser leurs revendications auprès du préfet ou des autorités des
services déconcentrés de l'Etat et pour des gardes statiques
lourdes . Dans le même temps, les effectifs disponibles pour les
missions de terrain dans les communes du département et, en
particulier à Montreuil, restent gravement insuffisants . L'îlotage
ne peut connaître les développements nécessaires pour réduire la
petite et moyenne délinquance qui préoccupe beaucoup les habi-
tants . Il lui demande, en crnséquence, quelle a été l'importance
des effectifs mentionnés au premier paragraphe entre 1980 et
1992, dans la Seine-Saint-Denis, et quelles dispositions sont
prévues au sein de la direction départementale de la police natio-
nale pour un redéploiement des effectifs, marquant la priorité
aux actions de longue durée dans les quartiers des diverses com-
munes.

Réponse. - Conformément aux préoccupations gouvernemen-
tales, la meilleure adéquation possible entre les disponibilités en
personnel et les -sujétions spécifiques à chaque circonscription de
police, est recherchée en permanence au travers de l'étude de
redéploiement réalisée par le service central de la police urbaine.
C'est ainsi que si le département de la Seine-Saint-Denis, avec
3311 policiers en tenue au 2 janvier 1992, dispose d'un potentiel
conforme à ses besoins, la circonscription de Montreuil-sous-Bois
avec 120 fonctionnaires devrait quant à elle bénéficier, à terme,
d'un réajustement . Aussi, en février dernier, à l'occasion de l'af-
fectation de vingt gardiens de la paix stagiaires, quatre ont été
nommés à Montreuil. Cet effort sera poursuivi à l'occasion des
prochains mouvements de personnel et sorties d'école, après leur
formation initiale, des policiers recrutés en 1991 . Quant à l'ef-

fectif des services spécialisés qui est de 810 fonctionnaires, il a
progressé de 102 unités depuis le l et janvier 1980 . Une bonne
exécution des tâches quotidiennes ne peut toutefois se concevoir
uniquement en terme de moyens supplémentaires . Aussi, pour
mieux répondre aux attentes de la population en matière de sécu-
rité, un certain nombre de mesures ont été appliquées au sein de
la police nationale ; elles visent à la fois à augmenter le nombre
de policiers sur la voie publique et à accentuer l'efficacité de leur
action . Parmi ces mesures, il convient de citer l'affectation priori-
taire des jeunes fonctionnaires de police dans les grandes agglo-
mérations et la région parisienne, le déploiement des compagnies
républicaines de sécurité dans ces mêmes lieux, la limitation des
gardes statiques, la réduction du nombre de policiers détachés,
l 'extension des patrouilles à deux et l'aménagement de l'îlotage.
Actuellement, ce sont 404 fonctionnaires en Seine-Saint-Denis,
dont trente à Montreuil, qui sont chargés respectivement de 315
et quinze îlots, auxquels s'ajoutent 174 policiers auxiliaires dont
huit à Montreuil qui apportent un soutien non négligeable à ces
personnels dans l 'accomplissement de cette mission . La plupart
de ces mesures connaîtront un nouveau développement avec le
plan d'action pour la sécurité (PAS) présenté en conseil des
ministres, le 13 mai dernier, notamment pour les gardes statiques
des bâtiments administratifs lesquelles ont, d'ores et déjà, pré-
senté une diminution de 28,67 p. 100 en 1991 comparé à 1990.
Dans ce cadre, tous les préfets ont été invités à prendre de nou-
velles dispositions permettant d'alléger davantage ces gardes en
privilégiant l'utilisation de dispositifs de détection ou d'alarme
électroniques tout en préservant les possibilités d ' intervention des
policiers rendus plus disponibles . D'autres mesures seront égale-
ment mises en ouvre ; il en sera ainsi, notamment, de l'extension
de la départementalisation de la police nationale au département
de la Seine-Saint-Denis, le l er septembre 1992, avant son applica-
tion à l'ensemble du territoire national, à la fin de l'année . Cette
réforme a comme objectif de mieux lutter contre la petite et
moyenne délinquance par le regroupement sous un commande-
ment unique des polices urbaines, des renseignements généraux
et de la police de l ' air et des frontières, ce qui permet une ges-
tion plus rationnelle des moyens pour des missions mieux ciblées.

Délinquance et criminalisé (lutte et prévention)

56284 . - 13 avril 1992. - Dimanche 29 mars, des « jeunes
gens » d'Echirolles, ville de la banlieue grenobloise, ont lancé, à
diverses reprises, des pierres sur une voiture de police, dont les
occupants étaient affectés à la surveillance des bureaux de vote.
Les renforts, appelés à la rescousse, ont été aussitôt la cible de
ces délinquants . Ces actions sont inadmissibles, et nourrissent un
climat d'inquiétude bien compréhensible, malgré la publication
de « statistiques rassurantes » qui posent vraiment question.
M . Georges Colombier présume que M . le ministre de l'inté-
rieur et de la sécurité publique va lui dire qu'il s'agit d'un
incident isolé non révélateur. Mais ii reconnaîtra certainement
qu'un pays qui voit ses forces de police agressées est en danger.
Il lui demande en conséquence les mesures fermes et draco-
niennes qu ' il compte prendre.

Réponse . - Le plan d'action pour la sécurité présenté au
conseil des ministres du 13 mai 1992 vise en priorité à répondre
à l'attente des citoyens en matière de sécurité urbaine . Parmi les
orientations retenues figure l'accroissement du nombre des poli-
ciers en uniforme dans la rue, notamment dans les départements
les plus sensibles sur le plan de la délinquance . A cet effet un
redéploiement interne sera réalisé dans les services de police
grâce à un allégement des gardes statiques et des dispositifs mis
en place pour les cortèges et manifestations officiels . Les per-
sonnels affectés à des tâches de bureau seront aussi remplacés
par des agents administratifs, 1 000 emplois devant être créés à
cette fin . Par ailleurs le nombre des compagnies républicaines de
sécurité utilisées en renfort des polices urbaines va passer de
quatre à sept et 1 000 appelés du contingent dont 600 dès cette
année, viendront renforcer les 4 700 policiers auxiliaires déjà en
service et contribueront à l'augmentation du nombre d'opérations
d'îlotage et de patrouilles communes avec des fonctionnaires de
police . La généralisation, à la fin de 1992, des directions départe-
mentales de la police nationale se substituant aux anciennes
structures départementales des polices urbaines, des renseigne-
ments généraux et de la police de l'air et des frontières, per-
mettra aussi de renforcer l'efficacité policière dans la lutte contre
l'insécurité urbaine, en améliorant la gestion et les capacités opé-
rationnelles des services . La date de cette départementalisation
sera avance au l e t septembre 1992 dans 27 départements - dont
l'Isère - en plus des vingt-trois où elle fonctionne déjà . Sa géné-
ralisation à l'ensemble du territoire national sera pour fin 1992.
La création d'une brigage régionale d'enquête et de coordination
à Lille et de brigades de sécurité urbaine à Lyon et à Marseille,
est envisagée. Elles ont pour abjectit principal la lutte contre les
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phénomènes de bande. Les compagnies départementales d'inter-
vention existant en grande couronne parisienne, ayant vocation à
intervenir rapidement en cas de difficultés d'ordre public, seront
aussi réorganisées et renforcées . Egalement dans le cadre du plan
d'action pour la sécurité, dès le 25 mai dernier, des instructions
ont été adressées aux préfets pour qu 'ils engagent, avec les parte-
naires locaux, des discussions pour élaborer des projets locaux
de sécurité analysant les besoins ressentis localement, étudiant les
solutions pour y répondre et proposant des moyens pour dégager
les services de police des servitudes qui les détournent des mis-
sions prioritaires de surveillance de la voie publique . Ces projets
locaux de sécurité, qui revêtent, d 'ailleurs, un caractère obliga-
toire dans un certain nombre de départements, comme dans
l ' Isère, devront être établis i"our le 30 septembre 1992 . C ' est dans
le cadre de ces plans que s iront étudiés localement, la mise en
oeuvre des mesures nationales précédemment énoncées, en parti-
culier le développement de Pilotage, ainsi que la création de
bureaux de police dans les quartiers sensibles. En fonction de
l ' intérêt de ces projets, les directions départementales de la police
bénéficieront de moyens de fonctionnement supplémentaires.
Selon les départements, ces crédits pourront être utilisés pour
l'acquisition de moyens radios et de véhicules, afin de renforcer
la mobilité et la présence sur le terrair. des fonctionnaires de
police, de micro-ordinateurs r ur développer leur potentiel de
travail ou pour réaménager e :tains bureaux de police pour amé-
liorer les conditions d 'accueil du public . Ces mesures traduisent
la volonté du Gouvernement de tout mettre en oeuvre pour que
soit renforcéé l'efficacité, en tout temps et en tout lieu, des
actions conduites en faveur de la sécurité urbaine.

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention : Seine-Saint-Denis)

56737. - 20 avril 1992. - M . Robert Pandraud demande à
M. le ministre de l' intérieur et de la sécurité publique quelles
mesures il compte prendre pour faire diminuer la criminalité et la
délinquance en Seine-Saint-Denis. Il lui rappelle que les crimes
et délits, hors circulation routière, ont augmenté sur le départe-
ment de 17,94 p . 100 en 1991 par rapport à 1990 . Il note que,
pour le premier trimestre 1992, par rapport au premier tri-
mestre 1991, l'augmentation a été encore de 17,24 p . 100 . Il lui
demande s'il n'est pas anormal que, devant l'aggravation de la
situation, une circulaire récente ait supprimé le service des îlo-
tiers le dimanche, alors que le quart des faits criminels ou délic-
tueux sont constatés durant le week-end.

Réponse. - L'ensemble du département de la Seine-Saint-Denis
regroupant 1 387 841 habitants est administré par la police d'Etat.
La volonté de répondre aux questions de sécurité qui s'y posent
s'est traduite par la mise en oeuvre de différentes mesures tendant
à renforcer le caractère opérationnel de l'action policière engagée
au quotidien . C'est ainsi qu'entre 1991 et 1992, compte tenu des
mouvements de mutation des personnels, les effectifs départe-
mentaux ont été portés de 3 877 à 3 988 (les gardiens de la paix
stagiaires affectés dans ce département depuis le début de l'année
sont au nombre de 190) . Le contingent de policiers auxiliaires a
suivi également une progression ascendante puisque, de 117 au

l er janvier 1991, il est passé à 174 en mai 1992. Dans le domaine
des moyens logistiques, neuf opérations immobilières sont en
cours dans ce département qui a été, par ailleurs, doté d'un
réseau « sytère » de quarante terminaux embarqués à bord de
véhicules permettant l'interrogation à distance des fichiers natio-
naux . Il s'y ajoute la désigration pour un programme de déve-
loppement social urbain de treize quartiers de communes du
département dont sept sites prioritaires pour l'intégration, ia cou-
verture de 315 îlots permanents par 404 îlotiers employés à plein
temps, l ' •)uverture à vocation permanente du centre de loisirs de
jeunes de Montfermeil et la mise en oeuvre de quinze opérations
prévention-été qui ont concerné 5 805 jeunes en 1991 . L'ensemble
de ces mesures a déjà permis en 1991 par rapport à 1990 une
hausse sensible (+ 15,64 p . 100) du nombre des affaires élu-
cidées . Au premier trimestre 1992 comparativement à celui
de 1991, cette hausse a poursuivi sa progression pour atteindre
19,06 p . 100 . En ce qui concerne plus précisément Pilotage qui
est un facteur de sécurisation important, il se traduit par une
surveillance personnalisée, régulière et ostensible des divers sec-
teurs et quartiers sensibles favorisant le rapprochement de la
police et de la population . Mission de proximité sociale à voca-
tion essentiellement préventive, son développement constitue une
priorité en Seine-Saint-Denis . C'est pourquoi un projet de réorga-
nisation de cette technique préventive de surveillance de la voie
publique est en cours d'étude à l'initiative du directeur départe-
mental des polices urbaines de Seine-Saint-Denis . En l'occur-
rence, il s'agit de l'étendre au dimanche afin de couvrir tous les

jours de la semaine, et, ainsi, de mieux répondre aux réalités
locales. Les effectifs d'îlotiers mis en place le dimanche te
seraient avec le souci de maintenir par roulement le bénéfice du
repos hebdomadaire ce jour-là . Ces nouvelles propositions font
l ' objet d'une concertation avec les organisations syndicales les
plus représentatives . Aucune circulaire n'a pu, par conséquent,
supprimer le travail du dimanche des îlotiers, puisqu ' il n'est pas
encore pratiqué. Dorénavant, la situation de ce département sera
abordée au travers des vingt et une mesures du plan d ' action
pour la sécurité présenté par M . le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique, au conseil des ministres du 13 mai dernier.
L'une de ces mesures, la neuvième, est justement consacrée au
développement de Pilotage, à la suite de l'intervention d 'un cer-
tain nombre de mesures au plan national de nature à accroître
les effectifs des policiers en tenue sur le terrain (déploiement de
1 000 policiers auxiliaires - dont 600 dès 1992 - dans les secteurs
les plus sensibles à la délinquance ; ouverture de 1 000 emplois
administratifs : dés la prise de fonction des agents, des policiers
en nombre équivalent seront « affectés » sur la voie publique ;
réduction des gardes statiques ; expérience visant à remplacer le
mécanisme de la restitution horaire par un système d'heures sup-
plémentaires ; augmentation du nombre des compagnies républi-
caines de sécurité mises à la disposition des préfets pour effec-
tuer des missions de sécurisation en renfort des polices urbaines).

Délinquance et criminalité
(lutte er prévention : Seine-Saint-Denis)

57198. - 4 mai 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation d'insécurité qui atteint la commune de Coubron (Seine-
Saint-Denis). Cette commune, paisible et pavillonnaire, de
5 000 habitants connaît une dégradation de sa sécurité depuis
plusieurs années . La spécificité quasiment rurale de cette com-
mune, très différente du reste du département, sa dépendance du
commissariat de police de Livry-Gargan, assez éloigné du terri-
toire de cette commune ; la dégradation des problèmes de la
délinquance et de la criminalité sur ce département : ces diffé-
rents éléments entraînent une situation préoccupante sur cette
commune . Les événements violents et graves intervenus dans
d'autres villes de la Seine-Saint-Denis ne doivent pas masquer la
gravité du problème de Coubron . Il serait nécessaire que des
mesures d'urgence soient mises en ceuere pour rétablir la sécurité
sur les petites communes de la Seine-Saint-Denis, comme Cou-
bron . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
compte mettre en oeuvre pour rétablir la sécurité à Coubron.

Réponse . - Le département de la Seine-Saint-Denis, dans son
ensemble, bénéficiera des dispositions du plan d'action pour la
sécurité présenté en conseil des ministres du 13 mai dernier.
Mais, d'ores et déjà dans ce département, comme sur l'ensemble
du territoire national, la sécurité des petites communes s'insérant
dans un tissu urbain plus dense, même lorsqu'elles ont un carac-
tère semi-rural, est assurée par les services de police qui en ont la
charge avec la même attention que celle des agglomérations plus
importantes dont elles sont riveraines . Il en va ainsi de Coubron
où, certes la délinquance a évolué comme dans l'ensemble envi-
ronnant, mais sur laquelle le commissariat de Livry-Gargan,
comme les unités départementales spécialisées, ont fait porter les
efforts nécessaires . Ceux-ci ont d'ailleurs permis en 1991 une
augmentation de 130 p. 100 des affaires élucidées et l'arrestation
de quarante-deux malfaiteurs auteurs d'atteintes aux personnes et
aux biens sur le territoire de cette commune où, il convient de le
noter, les cambriolages ont diminué de plus de 30 p. 100 ces
deux dernières années . La situation de Coubron n'en continue
pas moins de faire l'objet de la vigilance des responsables locaux
et départementaux de la police nationale qui mettront à profit
leurs possibilités nouvelles dans le cadre du plan susvisé pour
encore mieux prévenir et réprimer la délinquance . C'est ainsi que
la situation du département sur le plan de la sécurité sera, dès le
1 er septembre prochain, abordée au travers de la création d'une
direction départementale de la police nationale . Celle-ci, qui se
substituera aux anciennes structures départementales des polices
urbaines, des renseignements généraux et de la police de l'air et
des frontières, permettra, en améliorant la gestion et la capacité
opérationnelle des services, de mieux mobiliser leurs moyens
pour une approche globale des problèmes de sécurité urbaine.
C'est d'ailleurs dans vingt-sept départements que la date de la
départementalisation de la police sera avancée . Déjà mise en
oeuvre dans vingt-trois collectivités départementales, elle sera
généralisée fin 1992, à l'ensemble du territoire national . Les
objectifs du plan d'action pour la sécurité tendent aussi à
accroître les effectifs de policiers sur le terrain et à cibler des
actions aur des objectifs prioritaires . Ainsi, 1 000 emplois admi-
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nistratifs seront créés ; dès la prise de fonctions des agents, un
nombre équivalent de fonctionnaires de police en tenue sera
« affecté » sur la voie publique . Egalement, 1 000 policiers auxi-
liaires supplémentaires - dont 600 dès 1992 - seront incorporés ;
ils contribueront à l'augmentation du nombre d'opérations d'ilo-
tage et de patrouilles communes avec des fonctionnaires de
police . Un redéploiement interne sera aussi réalisé dans les ser-
vices grâce à un programme - conséquent - d'allégement des
gardes statiques et des cortèges officiels . Enfin, toujours dans cet
esprit, une expérience étudiera dans trois départements le rempla-
cement du mécanisme de la restitution horaire par un système
d'heures supplémentaires . En matière d'actions, le plan concerne
principalement le rapprochement de la police et de la population
dans les quartiers sensibles par le développement de l'îlotage et
la création de bureaux de police, par un renforcement de la sécu-
rité autour des établissements scolaires, dans les transports
urbains, au bénéfice des personnes âgées et également contre la
toxicomanie et l'immigration clandestine . Elles intéresseront au
premier chef les départements fortement urbanisés, auxquels sera
appliquée la départementalisation des servie de police, plaçant
sous commandement unique la police urbain, ., les renseignements
généraux et la police de l'air et des frontières, afin de lutter avec
plus d'efficacité contre la délinquance . Ces actions seront reprises
dans les projeta locaux de sécurité, obligatoires dans un certain
nombre de départements comme la Seine-Saint-Denis, à établir
pour le 30 septembre 1992 . Des instructions ont été transmises
aux préfets pour qu'ils engagent, avec les partenaires locaux, des
discussions analysant les besoins, étudiant des solutions et propo-
sant dans la ligne des mesures nationales précédemment évo-
quées, des moyens pour dégager les services de police des servi-
tudes qui les détournent des missions prioritaires de surveillance
de la voie publique.

Police (fonctionnement)

57926. - 18 mai 1992 . - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la nécessité de prévoir, en plus des 1 800 CRS qui doivent être
détachés pendant la période d'été dans les stations touristiques
du littoral, des détachements du même type dans les stations tou-
listiques de montagne . Les détachements de CRS sont actuelle-
ment, pendant la saison estivale, essentiellement prévus dans des
communes du littoral . Si ces détachements doivent, bien entendu,
être poursuivis, des détachements du même type doivent être
prévus dans les zones de montagne qui connaissent de la même
façon une affluence de plusiewrt centaines de milliers de touristes
pendant la période d'été ainsi, dans les Hautes-Alpes, la saison
d'été dure du 1 « juillet au 30 août, avec une grande mobilité des
populations et la multiplication des problèmes de sécurité qui en
découle, dans des ruons qui ne sont pas à même d'y faire face
avec leurs propre_ moyens . Il lui demande donc, dans le cadre
du déploiement des CRS prévus cet été, de veiller à une réparti-
tion équilibrée, dans les communes touristiques du littoral mais
aussi dans celles de montagne, qui doivent également bénéficier
de conditions de sécurité optimum.

Réponse . - C tntormément aux dispositions du décret
no 77-1470 du 28 décembre 1977 relatif à l'organisation des com-
pagnies républicaines de sécurité, les agents de ces unités partici-
pent de façon permanente, seuls ou concurremment avec d'autres
services ou organismes, à la protection des personnes et des
biens . Dans le cadre de la sécurité et du secours en montagne,
209 fonctionnaires des CRS, ayant la qualification technique
d'agents de montagne, sont susceptibles d'intervenir sur les prin-
cipaux sites touristiques . Dans huit départements dont celui des
Hautes-Alpes, ces fonctionnaires de police assurent leurs mission
de secours en alternance avec les gendarmes de haute montagne,
conformément aux plans départementaux de secours en mon-
tagne établis par les préfets . De plus, à l'occasion des mois d'été,
certains postes de police et de secours sont ouverts dans des sec-
teurs montagneux connaissant une forte fréquentation touristique,
s'ajoutant ainsi aux postes permanents . Durant l'été 1991, ces
fonctionnaires des sections de montagne CRS ont réalisé
434 interventions dont la majorité , 56 p . 100, se situait dans le
cadre des missions d'assistance et de secours aux randonneurs.
En ce qui concerne la police générale, le ministère de l'intérieur
et de la sécurité publique déplacera cette année 840 agents des
CRS dans les agglomérations touristiques en renfort de police
urbaine . C'est ainsi que la commune de Gap bénéficiera pour sa
part d'un renfort de huit de ces policiers durant les mois d'été .

Collectivités locales (élus locaux)

57990. - 25 mai 1992 . - M . Albert Brochard attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
ia réforme du statut de l'élu. Dans l'attente de décrets d'applica-
tion, de nombreux élus locaux craignent que la modification du
mode de calcul des indemnités de fonction des maires, conseillers
généraux et conseillers régionaux ne provoque un nouveau trans-
fert de charges du budget de l'Etat vers le budget des collecti-
vités territoriales . En effet, d'après les informations dont nous
disposons, l ' Etat, non seulement ne participerait pas au finance-
ment de la revalorisation des indemnités des élus locaux, mais du
fait de leur fiscalisation (méme partielle) verrait s'accroître ses
ressources au titre de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques . Il lui demande donc de bien vouloir apporter les apaise-
ments nécessaires aux élus sur ce sujet et de mettre tout en oeuvre
afin que cette réforme, venant après le doublement des cotisa-
tions à la CNRACL et la désindexation de la DGF, ne vienne à
nouveau pénaliser les collectivités territoriales . Il serait ainsi et à
tout le moins opportun de reverser à ces collectivités les recettes
nouvelles perçues du fait de la fiscalisation des indemnités.

Réponse. - La loi n° 92-108 du 3 février 1992 a prévu un cer-
tain nombre de dispositions nouvelles régissant l'indemnisation
des élus membres des conseils municipaux, généraux et régio-
naux . Ces dispositions sont directement applicables depuis le
30 mars 1992 et leurs modalités d'application ont été développées
dans la circulaire du ministre de l'intérieur du 15 avril 1992
parue au Journal officiel du 31 mai 1992 . L'adoption de la loi du
3 février 1992 susvisée répond à une attente unanime des élus
locaux et de leurs associations et constitue un élément détermi-
nant pour le développement et la transparence de la démocratie
locale. Il convient de noter qu'aucune de ces dispositions n'a
occasionné un transfert de charges de l'Etat vers les collectivités
territoriales . En autorisant une revalorisation significative des
indemnités de fonctions des élus des communes, la loi répond
également à un souhait constant des élus dans ce domaine. A cet
égard, il convient de préciser que, lors de la discussion de la loi
n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des
mandats locaux, le Parlement a adotpé un amendement du Gou-
vernement (article 42) qui prévoit que, pour leur assurer les
moyens adaptés à la mise en oeuvre de la loi et contribuer à la
démocratisation des mandats locaux, les petites communes
rurales reçoivent chaque année une dotation particulière prélevée
sur les recettes de l'Etat. Le montant de cette dotation, qui doit
être fixé en loi de finances, sera de 250 MF pour 1993. Un décret
en Conseil d'Etat, actuellement en cours de préparation, et qui
devrait être publié au cours de l'automne 1992, fixera les condi-
tions d'attribution de cette dotation en fonction de la population
totale de ces communes et de leur potentiel fiscal . Il précisera en
particulier les seuils démographiques ainsi que les critères d'éligi-
bilité à ce nouveau concours financier . Pour se conformer aux
engagements pris par le Gouvernement devant le Parlement, cette
dotation concernera les petites communes rurales de moins de
500 habitants, disposant de peu de moyens fnanciers et sélec-
tionnées en fonction de l'insuffisance de leur potentiel fiscal.
Toutefois des règles particulières d'éligibilité seront prévues pour
les communes des DOM, des TOM, des collectivités territoriales
de Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte ainsi que pour les cir-
conscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna, afin de prendre en
compte leur caractère propre comme cela est déjà mis en oeuvre
au sein de la dotation globale de fonctionnement (DGF).

Armes (vente et détention)

58017 . - 25 mai 1992 . - Alors que, dans une localité de sa
circonscription, et ce dans un délai de quelques mois, trois balles
perdues de carabine 22 long rifle ont successivement endommagé
le volet d'un appartement d'une résidence de personnes âgées, le
pare-brise d'un véhicule circulant sur l'autoroute et, enfin, blessé
un particulier à l'intérieur de sa propriété, M. Jean-Paul Cal-
baud demande à M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique de bien vouloir tout d'abord lui rappeler l'état de la
réglementation existante en matière de vente d'armes . Il souhaite
également que lui soit précisé si, le cas échéant, il n'y a pas lieu
d'envisager une restriction des possibilités d'acquisition d'armes
dont la portée constitue un danger permanent.

Réponse. - Aux termes du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le
régime des matériels de guerre, armes et munitions et du décret
n° 73-364 du 12 mars 1973 pris pour son application, la vente
des armes des catégories 1, paragraphes I et 2 (armes de guerre),
et 4 (armes de défense) ne peut avoir lieu qu'au profit de per-
sonnes âgées de vingt et un ans en vue de la pratique du tir
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sportif (armes de catégories I et 4) ou de la défense personnelle
(armes de catégorie 4). Ces personnes, en vue de l 'acquisition et
de la détention de telles armes, doivent obtenir une autorisation
préfectorale . S 'agissant des armes des catégories 5 (armes de
chasse), 6 (armes blanches), 7 (armes de tir, de foire ou de salon)
et 8 (armes historiques et de collection), celles-ci ne peuvent être
acquises que par des personnes majeures (ou munies d 'une auto-
risation parentale si elles sont âgées d'au moins seize ans). Par
ailleurs, la vente des armes de catégorie 5 à canon rayé et de
celles de la catégorie 7 doit être inscrite sur le registre de l'armu-
rier avec relevé de l'identité de l'acheteur. Dans le cas de ta
transposition en droit interne des dispositions combinées de la
convention d'application de l ' accord de Schengen et de la direc-
tive n° 91-477 du 18 juin 1991 du Conseil des communautés
européennes relative au contrôle de l'acquisition et de la déten-
tion d'armes, il sera très prochainement procédé at reclassement
en 4 e catégorie de plusieurs types d 'armes actuellement en vente
libre : à titre d'exemple, les armes longues à canon rayé ou lisse
semi-automatiques tirant plus de trois coups, classées selon leur
calibre dans les catégories 5 ou 7, seront reclassées en 4 e caté-
gorie (un certain nombre de carabines de calibre 22 LR seront
ainsi affectées par cette réforme). Il convient de signaler enfin
que le régime des armes à grenaille (reclassées en 6 s catégorie)
est actuellement révisé : les plus dangereuses de ces armes (à per-
cussion annulaire) seront reclassées en catégorie 4, les autres relè-
veront de la catégorie 7, ce qui permettra de réglementer la
publicité faite en leur faveur.

Cultes (politique et réglementation)

58994 . - 22 juin 1992 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique , de
par ses attributions de chargé des cultes, sur les conditions dans
lesquelles les cultes et la pratique religieuse s'exercent en France.
Dans une déclaration assez récente, le nouveau recteur de la
mosquée de Paris a plaidé pour « l'intégration des musulmans
dans le respect de leur identité », considérant que « le danger
existe actuellement pour les jeunes musulmans de perdre leurs
racines » . Il a, par ailleurs, estimé que l'islam en France est
maintenant assez mûr et responsable pour parler de lui-même,
déclarant : « Nous n'avons pas besoin d'une réflexion externe à
la communauté pour penser à notre place » . Compte tenu de ces
déclarations et de l'évolution préoccupante de certaines commu-
nautés musulmanes, il lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement pour faire respecter les lois de la République
française et éviter tous débordements susceptibles de troubler les
rapports entre communautés d'obédience religieuse différente . Il
lui demande, par ailleurs, de lui préciser quelle est la situation, et
l'action, du conseil de réflexion sur l'islam en France, créé
en 1990 par l'un de ses prédécesseurs.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur est garant à la fois de
l'ordre public et du libre exercice des cultes . C'est pourquoi il
maintient des contacts privilégiés et fréquents avec les respon-
sables des différents cultes pratiqués dans notre pays . S'il se
réjouit de la désignation d'un citoyen français à la tête de la
mosquée de Paris, il est amené à constater qu'il n'existe pas, à
l'heure actuelle, d'autorité religieuse représentative reconnue par
l'ensemble des musulmans résidant en France . L'intégration des
musulmans sera facilitée par l'organisation de l'islam en France
dans le cadre des lois de la République, en dehors de toute ten-
tative de tutelle étrangère . C'est l'un des objectifs poursuivis par
le conseil de réflexion sur l'islam en France, créé en 1990, ainsi
que le rappelle l'honorable parlementaire, afin de conseiller les
pouvoirs publics sur des problèmes pratiques concernant l'exer-
cice du culte musulman et de constituer un interlocuteur en
attendant l'émergence d'une structure représentative dont seuls
les musulmans eux-mêmes peuvent se doter . Il est appelé, dans la
situation actuelle, à une tâche essentielle de réflexion à l'intérieur
des communautés musulmanes pour leur permettre d'occuper
toute la place que leur permet la loi dans un pays pluraliste et
démocratique .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

59667 . - 6 juillet 1992 . - M . Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
retards pris dans le traitement de la situation professionnelle des
différentes catégories parmi lesquelles se répartissent les

220 000 sapeurs-pompiers français . Il lui signale plus particulière-
ment le dossier de la protection sociale des pompiers volontaires,
qui n'est pas résolu à ce jour, ainsi que les dispositions régissant
le classement des sapeurs professionnels et permanents, es vaca-

• tions horaires et la reconnaissance du service de santé . Déplorant
qu 'en dépit des engagements pris en la matière et du calendrier
de mise en oeuvre de ces réformes qui avait été annoncé, aucune
décision significative n'ait été prise en ce domaine, il s ' étonne
que les pouvoirs publics puissent à ce point différer une série de
mesures attendues avec une légitime impatience par ces profes-
sionnels dont te dévouement et la disponibilité sont exemplaires.
II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les intentions du Gouvernement sur l ' ensemble des
questions demeurant en suspens, et selon quelles procédures et
dans quel délai les consultations préalables indispensables seront
engagées.

Réponse . - Les décrets du 25 septembre 1990 modifiés portant
statut des sapeurs-pompiers professionnels et publiés au Journal
officiel de la République française le 26 septembre 1990, ont
constitué une étape s`etutaire importante . Cette réforme a été
poursuivie en 1991 par l 'élaboration des décrets n° 91-556 du
14 juin 1991 et le décret n e 91-711 du 24 juillet 1991 qui complè-
tent ia réglementation mise en place en 1990 . ils améliorent les
conditions dans lesquelles certains de ces personnels peuvent
bénéficier d'une promotion au grade supérieur et aménagent cer-
tains aspects de l'organisation de la formation et des sapeurs-
pompiers professionnels . Ces textes permettent en outre à tous
les sapeurs-pompiers retraités de bénéficier des améliorations
indiciaires accordées aux actifs par le décret n° 90-851 du 25 sep-
tembre 1990 . Ainsi, seize points majorés supplémentaires ont été
accordés aux adjudants chefs de sapeurs-pompiers professionnels
au titre de la nouvelle bonification indiciaire (décret n° 91-711 du
24 juillet 1991) . Un nouveau projet de décret complétant les
statuts des sapeurs-pompiers professionnels a été élaboré en
concertation avec les représentants de la profession et fait actuel-
lement l'objet de négociations avec les différents partenaires
concernés . Ce projet concerne essentiellement les aspects Lech-

. niques du recrutement des sapeurs-pompiers professionnels (con-
ditions d'ancienneté et de diplômes, nature des concours) . En ce
qui concerne la formation, deux référentiels enplois-formations
dont le but est d'adapter le grade à l'emploi, on : été élaborés par
la direction de la sécurité civile, assistée d'une société de consul-
tants, en liaison avec des sapeurs-pompiers professionnels offi•
ciers et non officiers . 105 emplois ont été recencés, des groupes
de travail ont été constitués et les textes réglementaires seront
élaborés dans le courant du second semestre 1992 . S'agissant des
203 000 sapeurs-pompiers volontaires qui constituent le plus sou-
vent la majorité des effectifs des centres de secours des groupes
de travail associant l'administration et les représentants de
sapeurs-pompiers volontaires, dont 70 p . 100 exercent une activité
professionnelle dans le, secteur privé, ont été constitués en 1991
pour réunir des éléments d'information précis (notamment sur
leur activité professionnelle) dans le but de déterminer les
moyens à mettre en oeuvre pour assurer une meilleure disponibi-
lité . Un questionnaire national sur leur situation a été établi par
la direction de la sécurité civile et diffusé dans toutes les direc-
tions départementales des services d'incendie et de secours . Les
premiers éléments de cette enquête devrai se t permettre d'entre-
prendre prochainement des négociations a .ec les représentants
des différents secteurs socio-économiques qui sont confrontés aux
difficultés liées à la disponibilité de leurs salariés- En outre, des
études ont été réalisées pour permettre l'élaboration des pre-
mières mesures concrètes visant à assurer cette disponibilité . Un
projet de décret visant à la mise en place prochaine d'un cadre
juridique minimal de nature à garantir leur nécessaire disponibi-
lité a été élaboré . Ce texte est actuellement en cours d'examen.
Par ailleurs, la loi n e 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'acci-
dent survenu en service ou la maladie contractée en service, a été
publiée au Journal officiel de la République française le 3 jan-
vier 1992 . Les décrets d'application de cette lo i ont été également
publiés au Journal officiel du 8 juillet dernier . Pour ce qui
concerne leurs vacations, à l'issue des réunions interministérielles
qui ont permis de déterminer la valeur du taux maximal des
vacations versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour
l'année 1992, l'arrêté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du
21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé annuel-
lement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
publié au Journal officiel du 5 juin 1992 et prend effet à compter
du l er janvier de cette année . S'agissant des sapeurs-pompiers
permanents, les décrets du 25 septembre 1990 précités nos 90-850
à 90-853 avaient prévu de les intégrer dans les cadres d'emploi
des sapeurs-pompiers professionnels sous réserve de satisfaire
aux épreuves d'un examen professionnel . Toutefois, compte tenu
des difficultés d'ordre technique que présentent certaines disposi-
tions de ces décrets, ils seront complétés de façon à ce que leur
intégration puisse s'appliquer dans les meilleures conditions pour
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le plus grand nombre possible d ' entre eux . Une concertation a
donc été engagée avec les organisations réprésentatives de
sapeurs-pompiers afin de définir d'un commun accord de nou-
velles modalités d ' intégration des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . En ce qui concerne les relations entre les services d ' in-
cendie et de secours et les services d'aide médicale urgente, un
protocole d'accord a été signé le 10 septembre 1991 entre la
Fédération nationale des sapeurs-pompiers français et le syndicat
national de l'aide médicale urgente . Une circulaire interministé-
rielle d ' application a été élaborée et sera publiée très prochaine-
ment . S ' agissant de la réforme du service de santé et de secours
médical actuellement en cours, celle-ci fait l'objet d'une concerta-
tion entre les représentants de la profession et le ministère de
l 'intérieur et de la sécurité publique .

d'origine n 'ont pas d'incidence dans le corps d 'accueil . Les fonc-
tionnaires placés dans cette position relèvent du régime appli-
cable à l'emploi qu'ils occupent et ne peuvent invoquer le niveau
indiciaire dont ils bénéficieraient dans leur administration d ' ori-
gine par suite d'avancements . Les enseignants d'éducation phy-
sique et sportive détachés dans le corps des professeurs de sport
concourent donc pour les avancements de classe et d'échelon
avec l ' ensemble des fonctionnaires relevant de ce corps ; ils ont,
comme eux, vocation à être promus à la hors-classe après avis de
la commission administative paritaire, dans la limite du contin-
gent budgétaire d'emplois disponibles.

Sports (épreuves pédestres)

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (personnel)

56654. - 13 avril 1992 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion des professeurs d ' éducation physique et sportive détachés au
ministère de la jeunesse et des sports, qui ne bénéficient pas des
retombées financières liées à leur accès à la hors-classe ou à leur
promotion de grade (accès au corps des agrégés) . Cette situation,
qui déroge au principe d ' égalité de traitement des fonctionnaires,
cause un grave préjudice financier (de 1 500 à 3 000 francs par
mois) aux intéressés. Il lui demande de bien vouloir lui faire
conraitre les mesures qu ' elle envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les enseignants d 'éducation physique et sportive
qui exercent au ministère de la jeunesse et des sports sont placés
en position de détachement dans le corps des professeurs de
sport régi par les dispositions du décret n° 85-720 du
10 juillet 1985 modifié par le décret n° 90-694 du 24 juillet 1990.
Conformément aux règles générales concernant les détachements,
les promotions de grade et d ' échelon prononcées dans le corps
d'origine n ' ont pas d ' incidence dans le corps d ' accueil . Les fonc-
tionnaires placés dans cette position relèvent du régime appli-
cable à l ' emploi qu ' ils occupent et ne peuvent invoquer le niveau
indiciaire dont ils bénéficieraient dans leur administration d ' ori-
gine par suite d'avancements . Les enseignants d'éducation phy-
sique et sportive détachés dans le corps des professeurs de sport
concourent donc pour les avancements de classe et d ' échelon
avec l ' ensemble des fonctionnaires relevant de ce corps ; il ont,
comme eux, vocation à être promus à la hors classe après avis de
la commission administrative paritaire, dans la limite du contin-
gent budgétaire d'emplois disponibles . Quant aux enseignants fai-
sant l 'objet d ' une nomination dans le corps des professeurs
agrégés d 'éducation physique et sportive, leur prise en charge par
le ministère de la jeunesse et des sports sur des emplois de pro-
fesseur agrégé ne peut s'effectuer qu'en fonction des postes ins-
crits au budget du ministère . Plusieurs transformations d ' emplois
ont d'ores et déjà été obtenues à cet effet ces dernières années en
lois de finances.

Education physique et sportive (personnel)

57072 . - 27 avril 1992 . - M . Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation statutaire des professeurs d'éducation physique détachés
de l'éducation nationale auprès de la jeunesse et des sports . Les
professeurs atteignant au tableau d'avancement la hors-classe de
leur corps au sein de l'éducation nationale ne bénéficient pas de
ce statut au sein de leur administration de détachement . En
conséquence, il lui demande si un système d'équivalence entre les
deux classements pourrait être mis en place afin de remédier à
cette situation.

Réponse. - Les enseignants d'éducation physique et sportive
qui exercent au ministère de la jeunesse et des sports sont placés
en position de détachement dans le corps des professeurs de
sport régi par les dispositions du décret n° 85-720 du
10 juillet 1985 modifié par le décret n° 90-694 du 24 juillet 1990.
Conformément aux règles générales concernant les détachements,
les promotions de grade et d'échelon prononcées dans le corps

57899 . - 18 mai 1992 . - M . Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
atteintes répétées que, se réclamant d'une interprétation abusive
de la délégation de pouvoir accordée par l'arrêté ministériel du
2 août 1989, la Fédération française d'athlétisme ne cesse de
porter aux intérêts moraux et matériels des associations sportives
de courses pédestres hors stade non affiliées, par l'exercice d'une
tutelle administrative et l'assujettissement à des contraintes finan-
cières dépourvues de fondement légal . Il lui rappelle que, selon
l'article 17 de la loi n° 84-611 du 16 juillet 1984 modifiée, les
fédérations agréées ne reçoivent délégation de pouvoir que pour
« organiser les compétitions sportives à l'issue desquelles sont
délivrés les titres internationaux, nationaux, régionaux ou dépar-
tementaux et procéder aux sélections correspondantes » et qu'au
cours des débats parlementaires le législateur a entendu expressé-
ment exclure du champ de cette délégation la définition, dans le
respect des règlements internationaux, des règles techniques
propres à la discipline . Il lui rappelle également que les relations
entre associations indépendantes et Fédération française d'athlé-
tisme sont seulement régies par l'article 18 de la loi précitée, ins-
tituant une procédure d'agrément . En application de cet
article 18, toute manifestation sportive ouverte aux licenciés et ne
donnant pas lieu à remise de prix d'une valeur globale supérieure
à 10 000 francs est librement organisée sans que l'accord de la
fédération délégataire soit nécessaire . En son article 1 «, dernier
alinéa, la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée impose à
l'Etat « de faciliter le fonctionnement démocratique des associa-
tions et l'exercice du bénévolat ». Aussi, il lui demande de lui
indiquer comment elle entend, d'une part, défendre de toute
entrave administrative ou financière la liberté et l'indépendance
des associations de courses sur route non affiliées à la Fédération
française d'athlétisme et, d'autre part, se mettre effectivement à
l'écoute d'un mouvement associatif qui, par son originalité et son
dynamisme, contribue à l'animation des villages et villes de notre
pays.

Réponse . - La Fédération française d'athlétisme bénéficie de
prérogatives de puissance publique qui lui sont reconnues en
application de l'article 17 de la loi du 16 juillet 1984. Ce dernier
confère à la fédération, qui est titulaire de la délégation, compé-
tence pour organiser les compétitions et pour définir les règle-
ments techniques qui doivent être respectés par les organisateurs
d'épreuves et compétitions non affiliées . La rédaction du premier
alinéa de l'article 17 de la loi, issue des amendements sénato-
riaux adoptés pat l'Assemblée nationale, n'entend nullement
priver les règlements techiques fédéraux des attributs juridiques
de la délégation . Sur ce point, les débats parlementaires ont porté
non pas sur le contenu et la nature de cette prérogative, mais sur
son origine . L'article 17 précise que la fédération « définit les
règles techniques propres à sa discipline » sans indiquer s'il s'agit
d'un simple constat, d'une prérogative déléguée ou d'une recon-
naissance de compétences. Ces règlements techniques se trouvent
revêtus d'une certaine puissance publique et produisent des effets
à l'égard des tiers . Ainsi, par exemple, le respect de ces règles est
une condition de l'agrément, que le groupement sportif soit ou
non affilié à la fédération délégataire (article 1 « du décret du
13 février 1985). Cette interprétation est confirmée par l'article 3
du décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 aux termes duquel « le
règlement particulier de toutes les épreuves et compétitions spor-
tives organisées par une association affiliée ou non à une des
fédérations (délégataires) doit être conforme aux dispositions
générales d'un règlement type établi pour chaque sport par les
fédérations intéressées et agréées par les autorités ministérielles
compétentes » . Ce dispositif repose sur la nécessité, pour les
organisateurs et les groupements sportifs de garantir la sécurité
des participants aux épreuves concernées . En ce qui concerne les
contraintes financières, je rappelle que la Fédération française
d'athlétisme, qui a conclu un accord avec l'Association nationale
des courses pédestres hors stade, a renoncé à tout prélèvement,
désormais délégué au niveau départemental . Seuls les organisa-
teurs désirant conférer un label national à leur épreuve s'acquit-
tent, pour que celle-ci soit inscrite au calendrier national, d'une
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redevance à la fédération française d'athlétisme. Pour les autres
courses, la décision de prélever ou non de 0 à I francs par cou-
reur revient aux commissions départementales des courses sur
route . J'appelle de tous mes voeux le développement de la
concertation entre les instances fédérales et les organisateurs
d ' épreuves et représentants des pratiquants de la discipline non
affiliée à la fédération délégataire . Les commissions départemen-
tales des courses pédestres hors stade doivent contribuer à cette
démarche . Tel est leur rôle dans la quasi-totalité des départe-
ments .

Tourisme et loisirs (personnél)

58041 . - 25 mai 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
problème des prises en charge par l'Etat des formations d'anima-
teur et de directeur de centre de vacances et de loisirs . L'impor-
tance de la formation de jeunes adultes dans la mission d'anima-
teur et de directeur de centre de vacances et de loisirs n'est plus
à souligner. L'aide de l'Etat contribue à aider les associations qui
assurent cette mission de service public, à offrir des stages à un
coût moindre . Or, malheureusement, dans la seule région de
Haute-Normandie l'enveloppe concernée a baissé de 30 p . 100
cette année . Il lui demande les dispositions qu'elle compte
prendre pour faire face à cette évolution inquiétante pour les
associations qui assurent cette mission importante pour la jeu-
nesse.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports, qui délivre
les diplômes BAFA et BAFD, intervient directement dans la prise
en charge des formations réalisées par les associations habilitées.
Le constat d'un taux d'abandon de près de 50 p . 100 en cours de
formation de BAFA et les difficultés rencontrées par de nom-
breux jeunes pour accomplir,leurs stages pratiques ont incité le
ministère de la jeunesse et des s ports à fixer en 1992 des objectifs
qualitatifs à son intervention financière dans les formations , à
l'encadrement des centres de vacances et de loisirs . Désormais les
directions régionales de la jeunesse et des sports sont invitées à
contractualiser leurs relations avec les organismes de formation
sur la base d'un plan annuel de formation comprenant une ana-
lyse régionale des besoins de formation, un dispositif de place-
ment des stagiaires, des objectifs pédagogiques . Ces mesures qua-
litatives me paraissent correspondre aux attentes des jeunes qui
souhaitent pouvoir achever leur cursus et voir leurs qualifications
mieux reconnues. Par ailleurs, il convient dans l'analyse de la loi
de finances 1992 de ne pas restreindre l'évaluation des moyens
consacrés à la formation des jeunes à l'examen d'un seul article
budgétaire, mais d'y inclure également les crédits réservés à la
formation dans chacune des mesures nouvelles telles que l'aide à
20 000 projets de jeunes, l'ouverture de 1000 points d'information
jeunesse ou la création de 500 conseils d'enfants et de jeunes . Il
est en effet prévu pour chacune de ces actions un dispositif d'ac-
compagnement et de formation mise en oeuvre conjointement par
le ministère de la jeunesse et des sports et les principales associa-
tions de jeunesse qui atteint, pour le seul programme
20 000 projets de jeunes, 8 millions de francs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

58335. - l« juin 1992. - M. Jean Laborde appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion des conseillers techniques et pédagogiques de son ministère
titularisés en application des lois du 10 juin 1983 et du 11 jan-
vier 1984 . Il lui demande à partir de quelle date pourra être
obtenue la validation des services effectués par ces agents avant
leur intégration.

Réponse. - L'article L . 5 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite subordonne la possibilité de valider des services
effectués par des agents intégrés dans des corps de la fonction
publique de l'Etat à une décision préalable qui doit revêtir la
forme d'un arrêté interministériel. II n'y a pas de droit automa-
tique à une telle validation . Dans le cas présent, qui concerne les
services accomplis par certains personnels titularisés dans les
corps de professeurs de sport, conseillers d'éducation populaire
et de jeunesse et chargés d'éducation populaire et de jeunesse, un
arrêté vient d'être signé, autorisant la validation des services
accomplis antérieurement par la plus grande partie d'entre eux .

Une information individuelle sera assurée sur les conditions pra-
tiques de cette validation et sur ses conséquences en termes de
droit à pension et de rachat des cotisations.

Enseignement supérieur (éducation physique et sportive)

59011 . - 22 juin 1992 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'éven-
tuelle transformation de l'actuel Institut national du sport et de
l 'éducation physique en un établissement d ' enseignement supé-
rieur. Contrairement à de nombreux: pays européens, la France
ne possède pas un grand établissement à vocation universitaire,
susceptible de jouer un rôle dynamique sur les questions de la
recherche, de la formation et de l'entraînement sportifs . Le
nouvel établissement supérieur devrait pouvoir s'insérer, à parité
de responsabilité avec les autres établissements d'enseignement
supérieur que sont les unités de formation et de recherche,
sciences et techniques des activités physiques et sportives
(UFRSTAPS), dans un réseau de coopération que la loi du
16 juillet 1984 a encouragé. Il lui fait observer que les personnels
en place et la qualité des installations auraient leur pleine mesure
à l'intérieur d'un statut rénové . Les personnels en cause, qui
contestent un dispositif réglementaire concernant leur carrière et
qui leur a été imposé, sollicitent l'ouverture rapide de négocia-
tions . Il lui demande quelles sont ses intentions en ce qui
concerne la situation de ces personnels et le statut de l'établisse-
ment d'enseignement supérieur dont la création serait envisagée.

Réponse . - Un projet de décret, actuellement soumis à la
consultation interministérielle, prévoit de doter l'Institut national
du sport et de l'éducation physique chi statut de grand établisse-
ment au sens de l'article 37 de la loi du 26 janvier 1984 sur
l'enseignement supérieur . Cette réforme doit permettre à l'INSEP
de devenir le pôle d'excellence du sport français . Pour l'accom-
plissement de ses missions, il est indispensable que l'établisse-
ment dispose des attributs juridiques identiques à ceux d tt
bénéficient ses partenaires de la communauté scientifique et uni-
versitaire, partenaires nationaux mais également européens
puisque les établissements similaires des pays de la Communauté
sont dotés du statut universitaire et de la reconnaissance attachée
à ce statut. L'intégration de l'INSEP dans le concert des grands
établissements ne se fera avec la crédibilité souhaitable que si sa
structure revêt une pleine conformité avec les statuts habituels
dans ce secteur. En ce qui concerne le statut des personnels de
l'INSEP, la rénovation a été engagée par l'adoption d'un proto-
cole d'emploi contractuel qui applique aux professeurs contrac-
tuels de l'établissement les diverses mesures de revalorisation de
la condition enseignante. Ce protocole prend en compte les
modifications statutaires intervenues pour les professeurs agrégés,
certifiés et pour les chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive .

Retraites : jonction7raires civils et militaires
(montant des pensions)

59999 . - 13 juillet 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
blème de la validation des services antérieurs des agents titula-
risés conformément à la loi de 1983 . De nombreux agents titula-
risés dans le corps des professeurs de sport n'ont pu obtenir la
validation de leurs services antérieurs parce que le ministère du
budget et celui de la jeunesse et des sports n'ont pas pris l'arrêté
nécessaire prévu par l'article L . 5 du code des pensions, dernier
alinéa . Ce problème est d'autant plus mal ressenti par les agents
concernés, que le ministère de l'éducation nationale a, quant à
lui, validé les services antérieurs de ses agents conformément à la
même loi . Pierre Brana demande donc au ministre de la jeunesse
et des sports, si elle a l'intention de normaliser cette situation qui
concerne 400 agents, et lui demande dans quels délais l'arrêté
nécessaire sera pris.

Réponse. - L'article L.5 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite subordonne la possibilité de valider des services
effectués par des agents intégrés dans des corps de la foncti on
publique de l'Etat à une décision préalable qui doit revêtir la
forme d'un arrêté interministériel . II n'y a pas de droit automa-
tique à une telle validation . Dans le cas présent, qui concerne les
services accomplis par certains personnels titularisés dans les
corps de professeurs de sport, conseillers d'éducation populaire



17 août 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3867

1

et de jeunesse et chargés d'éducation populaire et de jeunesse, un
arrêté vient d'être signé, autorisant la validation des services
accomplis antérieurement par la plus grande partie d ' entre eux.
Une information individuelle sera assurée sur les conditions pra-
tiques de cette validation et sur ses conséquences en termes de
droit à pension et de rachat des cotisations.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications
(centres de tri : Seine-Saint-Denis)

57890 . - 18 mai 1992 . - A l'appel de leurs syndicats, les agents
du centre de tri PTT de Bobigny (Seine-Saint-Denis) ont récem-
ment engagé un mouvement de grève pour s'opposer notam-
ment : aux suppressions d'emplois annoncées ; à la dégradation
qu'elles entraînent sur les conditions de travail et la qualité du
service rendu aux usagers ; aux changements d'horaires ; à la
remise en cause de leur statut et de leurs acquis ; à l'individuali-
sation des salaires . Partageant ces légitimes aspirations et zppor-
tant tout son soutien à l'action engagée par ces salariés,
M. Jean-Claude Cayssot demande à M . le ministre des postes
et télécommunications les mesures concrètes qu'il compte pro-
poser aux salariés de ce service public dont les propositions
convergent avec les intérêts des usagers, de l'emploi et d'un
grand service public moderne de qualité.

Réponse. - Le mouvement social qu'a connu le centre de tri de
Bobigny à la fin du mois d'avril 1992 est dû aux préoccupations
des personnels confrontés à une mutation de leur environnement
et de leurs conditions de travail . Les technologies utilisées par
La Poste progressent avec la lecture optique et le tri mécanisé,
modifiant fondamentalement les modalités de traitement du cour-
rier afin d'améliorer la qualité du service rendu aux usagers et de
réduire les coûts de traitement . Ces mutations technologiques
seront bénéfiques poser La Poste dont l'avenir est lié à la capacité
de développer sa compétitivité en termes de qualité et de coûts.
Pour réussir ces transformations, La Poste entend valoriser ses
ressources humaines qui constituent sa principale richesse . II
s'agit en effet d'élever le niveau général des compétences des
hommes et des femmes du service public pour améliorer le ser-
vice rendu par La Poste, tout en offrant des perspectives d'évolu-
tion motivantes pour son personnel . Cette action consiste à favo-
riser l ' émergence de métiers nouveaux, plus qualifiés, dans le but
de faire progresser la qualité tant des services offerts que de l'ex-
ploitation . Ce travail de fond repose sur 1 . , .rojet « Avenir des
métiers du courrier », dont l'ambition doit être partagée par tous
les postiers qui sont associés au processus de transforr, 'tion qui
sera étalé sur plusieurs années . Cette action n'exclut pas néces-
sité de réajuster les moyens en personnel réellement néce . .saires
pour tenir compte des nouveaux matériels techniques rais en
oeuvre . Sur ce dossier décisif pour son avenir, La Poste vise à
assurer à la fois la recherche indispensable de son équilibre
financier, l'amélioration des services rendus aux Français et aux
entreprises et des carrières et des conditions de travail des agents.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Urbanisme
(bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

51342 . - 16 décembre 1991 . - M. Paul Chollet demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui préciser l'état actuel
d'application de la loi' n o 86-17 du 6 janvier 1986 et notamment
de la parution du décret relatif à la salubrité des habitations à
propos duquel il indiquait qu'une « ébauche de texte relatif à
l'hygiène de l'habitat se réunissant dans le cadre de la secticn de
l'habitat de ce conseil, la concertation ministérielle est envisagée
pour la fin de cette année afin de soumettre un projet au Conseil
d'Etat dans les meilleurs délais» (!O Sénat, 22 août 1991).

Réponse. - L'article l er du code de la santé publique prévoit
que des décrets en Conseil d'Etat, pris après avis du conseil
supérieur d'hygiène publique de France, fixent les -règles géné-

raies d'hygiène et toutes autres mesures propres à préserver la
santé de l 'homme. Ces décrets remplacent, au fur et à mesure de
leur parution, les règlements sanitaires départementaux pris par
arrêtés préfectoraux . Le projet de décret relatif à la salubrité des
habitations a été préparé par les services du ministère de la santé
et de l'action humanitaire en collaboration avec des membres du
conseil supérieur d'hygiène publique de France. Cette instance,
placée auprès du ministère chargé de la santé, regroupe des per-
sonnalités scientifiques, des experts, des représentants des admi-
nistrations et des organismes spécialisés . Tout au long des tra-
vaux en groupes, les ministères les plus concernés par l'habitat
ont été sollicités pour une participation effective à la préparation
du projet de texte . Ces travaux étant presque terminés, la concer-
tation interministérielle doit débuter prochainement.

Professions médicales (médecins)

57352 . - 4 mai 1992. - Mme Élisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre de ta santé et de l'action humanitaire
sur les difficultés de refnplacement en gynécologie médicale . Jus-
qu'alors, les internes titulaires du diplôme d'études supérieures
d'endocrinologie et maladies métaboliques, inscrits au diplôme
d'études spécialisées complémentaires de médecine de la repro-
duction et gynécologie médicale, dès lors qu'ils avaient accompli
deux semestres de formation dans des services de gynécologie-
obstétrique, pouvaient remplacer des gynécologues médicaux . Le
8 juillet 1991, le Conseil national de l'ordre des médecins, par la
circulaire n° 2256, annule les dispositions précédemment en
vigueur et redéfinit les personnels susceptibles d'effectuer des
remplacements, cette position ayant été prise à la suite d'un avis
émis par la direction générale de la santé . Il apparait que cette
circulaire crée des effets pervers dans un certain nombre de cas.
Les praticiens auront de graves difficultés pour obtenir des rem-
placements en gynécologie médicale par manque de candidats.
En effet, les futurs « gynécologues chirurgiens accoucheurs »,
déjà en petit nombre, remplaceront de préférence les praticiens à
orientation obstétricale et chirurgicale . Cette situation est en
contradiction avec la pérennité des soins que les patients sont en
droit d'attendre . Dans ces conditions, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de remédier à ces difficultés.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, cer-
tains gynécologues médicaux rencontrant des difficultés à se faire
remplacer, le Conseil national de l'ordre des médecins a accepté,
à titre temporaire, que les internes titulaires du diplôme d'études
spécialisées (DES) d'endocrinologie et maladies métaboli q ues,
inscrits au diplôme d'études spécialisées complémentaires
(DESC) de médecine de la reproduction et gynécologie médicale,
puissent remplacer les gynécologues médicaux s'ils ont accompli
de x semestres de formation dans des services de gynécologie-
obstétrique . Cette mesure transitoire que ie Conseil national de
l'ordre avait accepté comme une tolérance pendant la période où
l'étudiant est en cours de DESC déroge aux règles de remplace-
ment habituelles qui permettent à un médecin qualifié en endo-
crinologie de remplacer un médecin qualifié en gynécologie
médicale. Il convient en effet de rappeler que le médecin titulaire
du DES d'endocrinologie et d'un DESC de médecine de la
reproduction et gynécologie médicale est qualifié spécialiste en
endocrinologie et doit limiter à sa spécialité la pratique de la
gynécologie médicale . Par ailleurs les organisations profession-
nelles des gynécologues se sont élevées contre cette procédure
provisoire. Pour ces raisons le Conseil national de l'ordre des
médecins a été amené à supprimer cette tolérance et à appliquer
en matière de remplacement les règles décrites ci-dessus.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

59682 . - 6 juillet 1992. - M. Pierre Bernard attire l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur un problème qui
menace notre tourisme régional et, plus particulièrement, les
hôteliers de plein air du Tarn . En effet, la loi du 24 mai 1951
modifiée par le décret du 15 avril 1991 relative à la surveillance
des lieux de baignade précise que toutes les baignades recevant
du public doivent être surveillées par du personnel qualifié . Dans
notre département, les campings sont tous de petites entreprises
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familiales et bon nombre d'entre eux se sont endettés pour
s'équiper de « plus produits » (piscines, aménagements de plans
d'eau, etc.), suite à de multiples incitations (subventions, PIM,
etc.) . Leur imposer un maitre-nageur serait un tel engagement
financier que beaucoup ne pourraient le supporter . De plus, ce
décret pèn :lise les campings de l ' intérieur qui ont l'obligation de
s'équiper de plan d ' eau par rapport à ceux du littoral qui, eux,
n'ont pas besoin de prendre en considération les problèmes de
sécurité pour les lieux de baignade avoisinants qui, souvent, sont
bien plus dangereux . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d ' éviter cette situation catastro-
phique pour les professionnels du tourisme.

Réponse. - Le décret n° 91-365 du 15 avril 1991 modifiant le
décret n° 77-1177 relatif à la surveillance et à l ' enseignement des
activités de natation donne une définition de l' établissement de
baignade d'accès payant suffisamment large pour englober des
équipements tels que les parcs aquatiques et les complexes de
loisirs qui proposent à leur clientèle un équipement destiné à la
baignage entre autres activités, et en contre partie du paiement
d'un droit d ' entrée qu ' il soit ou non spécifique. Or si certains
établissements touristiques sont des établissements d'activités
physiques et sportives au sens de l'article 47 de la loi du
16 juillet 1984, tous les établissements touristiques et notamment
de nombreux terrains de camping classés équipés d'une piscine
réservée à leur clientèle ne peuvent être considérés comme des
établissetents d ' activités physiques et sportives exploités contre
rémunération . Le ministère du tourisme, en relation avec le
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique et le ministère
de la jeunesse et des sports, étudie les dispositions qui permet-
tront de préciser les conditions d'exploitation de cette catégorie
d ' établissements.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (contraventions)

57221 . - 4 mai 1992. - M . Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux de bien
vouloir lui indiquer pour l ' année 1991 quel a été le nombre d ' in-
fractions relevées pour excès de vitesse à l'égard : 1° des véhi-
cules de transports 2 . des automobiles ; 3 . des deux-roues.

Réponse. - Les statistiques disponibles au ministère de l'inté-
rieur ne permettent pas de distinguer les excès de vitesse par
types de véhicules. La mise en service du permis à points,
le I« juillet 1992, qui a occasionné l'informatisation du fichier
national dei. permis de conduire devrait permettre de disposer de
ces données dans le futur . Pour l'année 1991, ce sont globalement
1 259 590 contraventions à !a limitation de vitesse qui ont été
constatées .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58119. - 25 mai 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la réglementation relative à l'éclairage et à la signa-
lisation des véhicules automobiles . Actuellement, l'article R.93,
alinéa 2, dispose que « les feux et signaux ne peuvent être à
intensité variable, sauf ceux des indicateurs de changement de
direction » . Or, récemment, la .multiplication de carambolages
dus au brouillard indique l'insuffisance de la signalisation utilisée
sur les véhicules automobiles. En permettant l'utilisation de feux
de brouillard clignotant, qui ne pourraient en aucun cas se
confondre avec les feux stop ou les indicateurs de changement de
direction, il apparait que la sécurité se trouverait largement ren-
forcée . Certains procédés sont d'ailleurs déjà prêts pour cette
application, mais leur mise en oeuvre se heurte à la réglementa-
tion en la matière . Elle lui demande donc s'il entend intervenir
pour modifier en ce sens la réglementation en vigueur.

Réponse. - La convention internationale de Vienne impose
qu'aucun feu, autre que les feux indicateurs de direction, monté
sur une automobile ou une remorque ne doit être clignotant, et
cette convention est reconnue par tous les pays membres de la
Communauté économique européenne . II en résulte que le mon-
tage et l'usage d'un feu arrière de brouillard clignotant sont

interdits aussi bien en France que dans tous les Etats communau-
taires . Seule la commission de la Communauté économique euro-
péenne a le pouvoir d'initiative pour modifier les réglementations
existantes . Pour leur part, les services techniques du ministère de
l ' équipement, du logement et des transports ne disposent d'aucun
élément permettant de mettre en cause l 'efficacité de la réglemen-
tation actuelle.

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

58511 . - 8 juin 1992 . - M . Jean Tardito attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les conséquences du démantèlement des douanes qu'entraîne le
Marché unique européen . Le 22 avril dernier, un poids lourd a
failli provoquer une catastrophe à Saint-Vallier (Drôme). Trans-
portant 12 tonnes de produit hautement toxique, volatil, explosif,
le camion a eu son chargement détérioré après un coup de frein
brutal . Cet accident n'a eu, heureusement, aucune conséquence
grave ; il aurait pu en être autrement . Il suffit de se souvenir de
la tragédie de Los Alfaques, en Espagne, où un accident de poids
lourd avait provoqué la mort de 200 personnes pour s'en per-
suader et s'interroger sur les mesures de sécurité et de contrôle
mises en place dans pareil cas . Avec l'ouverture totale des fron-
tières, il n'existe plus aucun contrôle de douane ou de police aux
frontières . Ainsi ce camion avait franchi la frontière espagnole et
allait en Hollande sans documentation sur le produit toxique
transporté . La drogue, les immigrés clandestins, les produits ali-
mentaires non conformes à la législation française passent avec la
même facilité les frontières . Aussi lui demande-t-il quelles actions
vont être entreprises afin de rétablir les contrôles aux frontières
et mettre ainsi tin terme à la circulation de milliers de bombes
roulantes sur les routes et autoroutes du pays.

Réponse. - Les pouvoirs publics se sont toujours attachés à
rechercher une amélioration des conditions de sécurité dans les-
quelles s'effectuent les transports de matières dangereuses . La
réglementation du transport des matières dangereuses, par nature
complexe, constitue un cadre minimum de prestations à res-
pecter . Le contrôle du respect de cette réglementation de sécurité
est une des priorités données aux diverses autorités de contrôle.
Le contrôle s'effectuait en tous points du territoire et notamment
aux frontières . Le règlement du conseil CEE 4060/89, modifié,
préconise l'élimination des contrôles aux frontières des Etats-
membres dans le domaine des transports par route, considérant
que ces contrôles, vérifications et inspections peuvent très bien
s'effectuer avec la même efficacité dans l'ensemble du territoire
des Etats. En ce qui concerne tout particulièrement les véhicules
transportant des matières dangereuses la signalisation dont ils
font l'objet permet de les identifier aisément en tous lieux. Aussi
leur contrôle ne pose aucun problème et le nombre de véhicules
contrôlés ne sera pas diminué par la disparition des contrôles
aux frontières . Tout véhicule en infraction grave est immobilisé
jusqu'à ce que l'infraction cesse . Les conducteurs des véhicules
étrangers en infraction doivent en plus s'acquitter d'une consi-
gnation perçue immédiatement.

Circulation routière (signalisation)

58é09. - 8 juin 1992 . - M . Pascal Clément attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur le danger que peuvent parfois présenter les panneaux de
signalisation quand ils sont percutés lors d'un accident de la cir-
culation . En effet, fabriqués en métal, ils peuvent entrainer de
graves dommages tant matériels que corporels lorsqu'ils s'effon-
drent au cours d'un accident. Il lui demande s'il ne serait pas
possible de les .remplacer progressivement par des panneaux en
PVC ou autre matière résistant aux intempéries, mais plus
souples en cas de choc.

Réponse . - Les panneaux de signalisation routière sont conçus
et homologués de façon à réduire au minimum leur agressivité en
cas de choc par un véhicule . Ils doivent par ailleurs être capables
de résister aux intempéries tant en matière de durabilité que vis-
à-vis des effets du vent . Pour la signalisation dite de police, la
conception des panneaux et leur taille ne constituent pas un
danger. De plus des matériaux synthétiques tels que des résines
sont déjà employés . En ce qui concerne la signalisation de
grande dimension comme les portiques ou les haut-m=1ts, les sup-
ports plus massifs sont protégés par des dispositifs de sécurité
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(glissières métalliques ou béton) . Cette disposition permet d'une
part d'éviter le choc direct d'un véhicule, d'autre part de limiter
les risques de chutes du panneau en cas d'accident . La réglemen-
tation actuelle autorise l'emploi de tous matériaux sous réserve
du respect d'un cahier des charges concernant la résistance méca-
nique et la durabilité de l'équipement . Par ailleurs, elle préconise
également de limiter au minimum indispensable le nombre et la
dimension des panneaux mis en place sur le domaine public .

péages est particulièrement modéré et n ' atteint pas, dans la
presque totalité des cas, la limite acceptable par l ' usager, au sens
économique de ce terme.

'TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58886. - 15 juin 1992 . - M. Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux transports soutiers et fluviaux de bien
vouloir lui préciser si, à la suite de la décision d'instaurer les
phares blancs en France, les constructeurs devront obligatoire-
ment les installer sur i ;s véhicules neufs et si les usagers qui le
souhaitent pourront er. tore demander la livraison avec des phares
jaunes et, en tout cas, dans quel délai les phares jaunes auront
disparu sur la totalité des véhicules, sachant que, parmi les
inconvénients attribués aux phares blancs, le principal est
l'éblouissement.

Réponse. - A dater du 1 « janvier 1993, les phares blancs seront
autorisés en France, et les constructeurs pourront livrer leurs
véhicules soit en blanc, soit en jaune . Compte tenu du fait que la
France est aujourd'hui le seul pays à exiger les phares jaunes, et
que les phares jaunes coûtent plus cher que les blancs, il est pro-
bable que les véhicules neufs seront systématiquement livrés en
blanc dès le début de 1993 . Pour les mêmes raisons, il est pro-
bable que les équipements de rechange cesseront progressivement
d'être fabriqués en jaune, sauf pour les antibrouillards . Il n'est
pas prévisible aujourd'hui que le jaune disparaisse totalement de
nos véhicules, mais on peut raisonnablement envisager que, dans
un délai de l'ordre de cinq ans, la plupart des véhicules français
aient un éclairage blanc.

Transports fluviaux (politique et réglementation)

58959 . - 15 juin 1992. - M. Jean-François Mandel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la taxe de navigation décidée par les voies navi-
gables de France, dans un contexte de désengagement financier
important de l'Etat vis-à-vis du réseau fluvial . En effet, cette
taxe, qui présente des modalités d'acquittement particulièrement
contraignantes et inadaptées, risque d'handicaper lourdement la
pratique du tourisme fluvial et de réduire à néant les efforts des
départements qui, comme l'Oise, se sont engagés dans un pro-
gramme de promotion de cette activité . Par ailleurs, le texte qui
instaure ce prélèvement n'indique pas la destination des fonds
ainsi récoltés . Il lui demande donc de lui indiquer la justification
de cette taxe et l'utilisation qui doit être faite de son produit.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux transports rou-
tiers et fluviaux a été appelée sur le handicap subi par les prati-
quants du tourisme fluvial en raison de l'instauration d'un péage
sur les voies navigables gérées par Voies navigables de France.
Le parlement a décidé de la réforme du mode de gestion des
voies navigables françaises par la loi de finances pour 1991,
article 124, en confiant à Voies navigables de France, établisse-
ment public se substituant à l'Office national de la navigation, la
gestion d'une partie du réseau des voies navigables et en insti-
tuant à son profit une contribution financière de l'ensemble des
usagers du réseau qui lui a été confié . Cette contribution finan-
cière provient de taxes sur les prélèvements et rejets d'eau et de
péages acquittés par les transporteurs de marchandises ou de
passagers et les plaisanciers . Un décret en Conseil d'Etat a
désigné l'établissement public comme bénéficiaire de ces recettes.
Le conseil d'administration de Voies navigables de France en a
fixé le barème . S'il est vrai que le problème posé au tourisme
fluvial doit être pris en considération, à l'inverse, en leur qualité
d'usagers de la voie d'eau les plaisanciers doivent comprendre la
nécessité pour Voies navigables de France de disposer des res-
sources nécessaires à l'accomplissement de ses missions, notam-
ment l'entretien, la modernisation et le développement du réseau
des voies navigables qui lui a été confié et, par conséquent,
obtenir la contribution de toutes les catégories d'utilisateurs . La
création de l'établissement public et ses conditions de fonctionne-
ment ont fait l'objet d'une information préalable des organisa-
tions professionnelles et des associations du tourisme fluvial . En
outre, le niveau auquel Voies navigables de France a fixé ces

Femmes (veuves)

24764. - 26 février 1990 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les propositions formulées par les asso-
ciations de veuves civiles, dans le cadre du 2e plan « retour à
l'emploi 89-99 » . Elles souhaitent d'une part que soit étendue aux
veuves l'exonération des charges patronales comme il est prévu
pour les chômeurs âgés de plus de cinquante ans . Et d'autre part
elles demandent à bénéficier des crédits formation mis en place
pour les jeunes . Compte tenu des nombreuses difficultés morales
et matérielles auxquelles sont confrontées les veuves, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la suite que le Gouverne-
ment entend réserver à ces propositions.

Réponse. - Les problèmes d'accès à l'emploi des veuves relè-
vent de difficultés d'insertion professionnelle rencontrées plus
largement par les demandeurs d'emploi : âge avancé, manque de
qualification, problèmes de garde d'enfant et de mobilité . Aussi
l'amélioration de la situation des veuves passe par l'intégration
dans les dispositifs généraux mis en place pour favoriser l'inser-
tion professionnelle de certaines catégories de demandeurs d'em-
ploi : programmes en faveur des chômeurs de longue durée,
mesures en faveur des personnes de plus de cinquante ans et des
personnes peu qualifiées, mesures en faveur des femmes. S'agis-
sant des aides à l'embauche, l'exonération de cotisations sociales
accordée dans le cadre du contrat de retour à l'emploi concerne
particulièrement les veuves : si elles ont de faibles ressources et
perçoivent le RMI, elles ont accès à cette snesure et si elles sont
âgées de plus de cinquante ans, elles peuvent bénéficier d'une
exonération jusqu'à la retraite . Enfin, un traitement préférentiel
pour cette population a été prévu pour les contrats de retour à
l'emploi et les contrats emploi solidarité : suite à un amendement
proposé par les sénateurs, la loi pour le retour à l'emploi et la
lutte contre l'exclusion de 1989 recommande qu'une attention
privilégiée soit portée aux femmes isolées, notamment aux
veuves. S'agissant des aides à la formation, les veuves peuvent
bénéficier des mesures particulières prises pour les personnes peu
qualifiées et les femmes . On citera en particulier l'ouverture du
crédit-formation en 1991 à l'ensemble des actifs ne possédant pas
un niveau de formation équivalent au niveau V de la nomencla-
ture interministérielle des niveaux de formation, la priorité
d'accès aux stages de formation rémunérés par l'Etat accordée
depuis ;976 aux mères de famille souhaitant se réinsérer sur le
marché du travail, les stages de formation spécifiques pour les
femmes isolées (7 000 places en 1992).

Jeunes (formation professionnelle)

34464 . - 15 octobre 1990. - M . Jean-Luc Reitzer attire l ' at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le crédit formation individualisé
jeune. Sauf dérogation, peuvent bénéficier de ces mesures les
jeunes qui sont sortis de la formation initiale depuis plus d'un
an . Pour faciliter le processus d'insertion dans la vie active, il lui
demande que ce dispositif soit étendu aux jeunes ayant quitté
l'appareil scolaire depuis moins d'un an.

Réponse. - Le crédit formation individualisé place les jeunes
sans qualification âgés de seize à vingt-cinq ans sous statut de
stagiaire de la formation professionnelle dés le début de leur par-
cours visant une qualification validée . Ce statut ouvrant droit à
une rémunération (pour les 16-17 ans 580 francs par mois les six
premiers mois, 798 francs par mois les mois suivants, pour les
18-25 ans 2 002 francs par mois) peut paraître attractif. L'éduca-
tion nationale développe, depuis plusieurs années, un ensemble
de mesures qui sont ouvertes aux jeunes durant l'année qui suit
leur sortie de formation initiale (dispositif d'insertion des jeunes
de l'éducation nationale [Dijen]). C'est pour éviter des entrées
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abusives en formation professionnelle sous statut de stagiaire, et
permettre à l'éducation nationale d'accroitre son effort en direc-
tion des jeunes sortis sans avoir atteint une première qualifica-
tion, qu'il est demandé au réseau des correspondants de condi-
tionner l ' accès au crédit formation individualisé au fait que
l 'éducation nationale, dans l'année qui suit leur sortie de forma-
tion initiale, ait pu proposer aux jeunes une des formules dans le
cadre du Dijen . Dès que la modalité du Dijen empruntée
s'achève, les jeunes peuvent entrer en crédit formation individua-
lisé . Dès lors que l ' éducation nationale ne peut pro poser une
modalité du Dijen, les jeunes peuvent accéder sans délai au CFI.

Emploi (politique et réglementation)

39989. - 4 mars 1991 . - M. André Berthol signale à l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle l 'enquête que vient de publier l'Institut
national de la statistique et des études économiques selon
laquelle, en mars 1989, plus de quatre chômeurs sur dix cher-
chaient du travail depuis plus d'un an . Il lui demande quelle
action nouvelle il va entreprendre pour réduire le chômage de
longue durée, notamment pour les demandeurs d'emploi de plus
de cinquante ans.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent les demandeurs
d'emploi âgés se traduisent dans leur surreprésentation parmi les
chômeurs de longue durée . Alors qu ' un peu plus de 30 p . 100
des demandeurs d 'emploi sont inscrits à l 'ANPE depuis plus
d'un an, cette proportion s'élève à 52 p. 100 chez les demandeurs
âgés de plus de cinquante ans . Le chômage de longue durée est
sans doute l'un des phénomènes majeurs qui marquent le marché
du travail dans la plupart des pays européens depuis quinze ans.
I1 est le reflet de la sélectivité du marché du travail, et à ce titre,
le simple jeu du marché et de la conjoncture économique ne
résoudra pas le problème posé par le chômage de longue durée :
il faut une action volontaire et simultanée sur l'offre et la
demande de travail . Il faut en priorité favoriser tout ce qui peut
rapprocher les demandeurs d'emploi de longue durée de l'emploi
et donc des entreprises . Au plan des moyens les choix budgé-
taires pour 1992 traduisent cette priorité puisque 150 000 contrats
de retour à l'emploi sont prévus pour faciliter ce rapprochement.
Par ailleurs, l'accent mis par le ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur la gestion préventive de
l'emploi et la qualité des plans sociaux est de nature à freiner les
phénomènes d'exclusion de l'entreprise des salariés les plus âgés
ou les moins qualifiés qui sont surreprésentés parmi les chômeurs
de longue durée, Du côté des demandeurs d'emploi, le Gouver-
nement a décidé d'amplifier l'effort entrepris en début d'année
sous forme d'un programme d'entretiens individuels en faveur
des jeunes et des adultes chômeurs de longue durée . Ce pro-
gramme est destiné à permettre à 900 000 chômeurs de longue
durée de se voir proposer, lorsqu'ils sont en mesure de l'exercer,
un emploi, une formation ou une activité d'intérêt général, après
un entretien personnalisé et approfondi . Il s'agit d'offrir à chaque
demandeur d'emploi de longue durée la solution la mieux
adaptée à sa situation et de favoriser sa réintégration effective
dans l'emploi .

Syndicat (CGT)

43632. - 3 juin 1991 . - De nombreuses entreprises ont été solli-
citées par circulaire pour participer au centenaire de l'inspection
du travail par une insertion publicitaire dans une plaquette com-
mémorative. Les tarifs de cette insertion vont de 12 500 francs
(quart de page) à 150 000 francs (page de çouverture) . Le docu-
ment envoyé aux entreprises est présenté de telle façon que l'on
peut penser qu'il est édité par le ministère du travail . En effet,
l'adresse indiquée en bas de la première page est celle de la
direction départementale, du service du travail et de l'emploi de
Paris, 5, rue d'Aligre . Ce n'est qu'au verso de ce document, en
petites lettres, que l destinataire peut constater que ce démar-
chage est fait au profit de la fédération des services publics de la
Confédération générale du travail . M. Georges Mesmir
demande à Mme le ministre du travail, de remploi et de la
format ;on professionnelle si elle approuve l'initiative prise par
ses services et, dans le cas contraire, quelles mesures elle entend
prendre pour que de tels abus soient évités à l'avenir.

. Réponse. - Le démarchage publicitaire, mis en cause par l'ho-
norable parlementaire, a été effectué par une société spécialisée
agissant pour le compte d'un soi-disant comité du centenaire de

l'inspection du travail . La prospection auprès de nombreuses
entreprises a été réalisée dans des termes tendant à faire çroire
que cette société était mandatée par l ' administration, alors qu'il
n'en était rien et qu'il n'avait nullement envisagé de confier au
dit comité ou à ladite société un quelconque mandat à l ' occasion
de la commémoration en 1992 de la création de l ' inspection du
travail . Le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle après être en vain intervenu pour faire cesser ces
pratiques et avoir alerté les entreprises et leurs organisations pro-
fessionnelles a déposé plainte auprès du procureur de la Répu-
blique près le tribunal de grande instance de Paris le
30 octobre 1991 . Une instruction a été ouverte qui a d'ailleurs
donné lieu à plusieurs inculpations.

Emploi (politique et réglementation)

45072 . - 8 juillet 1991 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'arrivée à terme, en juin 1992, de
la loi sur le P.MI ; ce qui aurait pour conséquence immédiate de
porter le nombre de demandeurs d'emplois à plus de 3 millions.
Il lui demande s ' il ne serait pas opportun d'envisager un plan-
emploi à long terme permettant l'accès direct à un emploi salarié
de manière à mettre fin au phénomène actuel de développement
des situations intermédiaires et précaires tels que les stages d'in-
sertion, même aux niveaux de formation les plus élevés ; et ce
par des moyens importants de sensibilisation des entreprises, des
secteurs bâtiment et industt* principalement, où les offres d'em-
ploi d'ouvriers qualifiés ont diminué de 6,4 p . 100 en un an.

Réponse. - La lutte contre le chômage de longue durée et l'ex-
clusion sociale et professionnelle constitue la priorité gouverne-
mentale : les mesures présentées dans le cadre du projet de loi
portant adaptation de la loi ne 88-1088 du 1 « décembre 1988
relative au RMI et à la lutte contre le chômage d'exclusion
répondent donc à ce souci d'offrir des solutions d'insertion
durables, avec un statut de salarié, aux personnes victimes d'une
précarisation croissante . C'est ainsi que la durée maximale du
contrat emploi-solidarité va être portée de vingt-quatre mois à
trente-six mois pour les publics prioritaires au titre de la poli-
tique de l'emploi, chômeurs de très longue durée, chômeurs de
longue durée âgés de plus de cinquante ans, travailleurs handi-
capés, bénéficiaires du RMI sans emploi depuis un an . Le
nombre des contrats emploi-solidarité va en outre être encore
accru et devrait permettre 550 000 entrées en 1992 . Ces personnes
pourront également être recrutées à l'issue de leur contrat, sous
contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée pour une
période pouvant atteindre cinq ans . L'Etat incitera à la transfor-
mation de ces contrats emploi-solidarité en emplois durables à
travers une exonération des cotisations patronales de securitt
sociale, et une prise en charge partielle du coût restant à sup-
porter par !'employeur. 25 000 personnes devraient bénéficier de
cette mesure expérimentale en 1992, parmi lesquelles
20 000 bénéficiaires du RMI . De plus, afin d'accroitre significati-
vement l'offre d'insertion en direction de ces personnes, le Gou-
vernement a décidé que les administrations d'Etat feront priori-
tairement appel à des chômeurs de longue durée pour pourvoir
aux postes de vacataires . Enfin, le Gouvernement a activement
relancé le dispositif des contrats de retour à l'emploi, dont le
nombre est porté à 150 000 en 1992, 100 000 contrats d• ce type
ayant été conclus en 1991 . Ces contrats jouent un rôle particuliè-
rement important en faveur du retour à l'emploi des catégories
fragilisées par l'évolution du marché de l'emploi : c'est ainsi que
l'embauche d'un bénéficiaire du RMI sans emploi depuis un an
ou vre droit pour l'employeur à une prime forfaitaire de
10 000 francs et à une exonération de charges sociales patronales
pour une durée de dix-huit mois, ou pour toute la durée du
contrat si cette personne est âgée de plus de cinquante ans . Une
importante campagne de communication en direction des
employeurs- potentiels s'est d'ores et déjà engagée sur le contrat
emploi-solidartb et le contrat de retour à l'emploi. Quant au
développement des structures d'insertion par l'activité écono-
mique, il est également très activement soutenu par les pouvoirs
publics, qui incitent également les collectivités locales à prendre
part à la réalisation de plans locaux pour l'insertion économique.
L'ensemble de ces dispositions est donc de nature à entraîner
une très large mobilisation de l'ensemble des employeurs
concernés, tant dans le secteur marchand que dans le secteur non
marchand, en faveur des bénéficiaires du RMI et de l'ensemble
des personnes en voie d'exclusion .
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Sidérurgie (personnel : Meurthe-et-Moselle)

47176 . - 2 septembre 199' . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle
à Mme le ministre du travail, _te l'emploi et de la formation
professionnelle qu ' une étude de l ' université de Nancy-II et du
CNRS a examiné la situation de 1 395 salariés des aciéries de
Pompey dont les emplois ont été supprimés à la suite de la « res-
tructuration » d 'Usinor et Sacilor décidée par le gouvernement
socialiste en 1984 . « Se former ou capitaliser ? Dynamique
conventionnelle et trajectoires de reconversion dans une entre-
prise sidérurgique », groupe de recherche sur l ' éducation et l 'em-
ploi (GRÉE, université de Nancy-II et CNRS) . D'après cette
étude, les sidérurgistes passés par la filière des conversions (CFC,
congés de formation-conversion) prévues par le plan social éla-
boré à cette époque ont subi un net déclassement dans leur
nouvel emploi (déqualification, baisse de salaire, espoir de pro-
motion réduit, protection sociale amoindrie, ambiance de travail
dégradée) . II lui demande si les éléments d'information dont elle
dispose la conduisent à confirmer, infirmer, ou nuancer les
conclusions de l'étude précitée.

Réponse. - Le rapport « dynamique conventionnelle et trajec-
toires de reconversion dans une entreprise sidérurgique » analyse
!es modes de mise en oeuvre du dispositif de reconversion de la
sidérurgie dans un cas très précis : la fermeture de la SNAP de
Pompey. Cette étude bien que souffrant de certaines lacunes est
intéressante et riche des difficultés de mise en oeuvre d'une action
de conversion de masse . Les partenaires sociaux en étaient
conscients. Les nouveaux accords applicables dans la sidérurgie
(convention sur l'emploi ou accord collectif pour l'emploi propre
à Usinor-Sacilori ont modifié profondément les modalités et les
finalités des reclassements externes, afin d'éviter certaines des
difficultés du passé .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

48086 . - 30 septembre 1991 . - M . .Yean-Claude Bois attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur une demande de la Fédération
nationale du particulier employeur, relative à la déductibilité fis-
cale des dépenses engagées pour l'emploi au domicile privé.
Cette fédération, proche du terrain, attentive à :'évolution de
l'emploi .yant constaté qu'à la suite des mesures fiscales déjà
prises en faveur de deux catégones d'emplo) ours de personnel à
domicile (parents de jeunes enfants et personnes âgées) l'augmen-
tation des heures travaillées a été de plus de 7 millions sur un
trimestre, ces heures étan : elles-mêmes génératrices de cotisations
nouvelles, conclut à la nécessité d ' une extension de ces mesures.
II souhaite donc que les observations des responsables de cette
fédération, compte tenu de leur incidence sur l 'emploi, puissent
être p rises en compte lors de la discussion de la loi de finances
pour 1992.

Réponse. - L ' existence d 'un important potentiel d ' em plois
auprès des familles (gardes d'enfants, aides à domiciie per-
sonnes âgées et handicapées, travaux ménagers), sous-exploite du
fait du caractère partiellement solvable de la demande au prix du
marché officiel (entrainant une prépondérance du travail c ' an-
destin) et de l'insuffisante structuration de l ' offre en termes de
recrutement, de mise. en relation et de formation des salariés, a
incité les pouvoirs publics à compléter la panoplie de mesures
existant déjà dans ce domaine par ;.ne action d'ensemble,
exposée au conseil des ministres du 16 octobre 1991, reposant sur
tro i s éléments : 1° La simpli cation des procédures de déclara-
don des salaire, aux organismes sociaux, dé' dée par le conseil
!es ministres du 3 juillet, est entrée en vigueur le l ei jar
vier 1992 : les employeurs n'ont plus à déclarer, chaque trimestre,
que ie salaire horaire et le nombre d'heures travaillées,
l'Ut SSAF calculant elle-même tes cotisations . 2. L'aide à la
demande des ménages avec une incitation fiscale simpl e àarma-

générale, de mani?re entrziner l a création d'un maximum
d'emplois : à partir du l er j_nvier 15!2, l'emploi par les ménages
d'un s 'crié à domicile ouvre d roit à une réduction d'impôts,
dont le montant atteint 50 p . :On des dépenses engagées, dans la
limite d'une dépense de 25 000 francs . 3 . L'appui à une m tilleure
organisation de l'offre de services au niveau local, avec des inci-
tations au développement, avec l'appui des collectivités territo-
riales, du réseau associatif de services aux personnes : l~ cadre
juridique de ces associations est rénové, de manière qu'elles puis-
sent à la fois titre l'employeur 'irect d'un certain nombre de
salariés, en :es mettant à la disposition des ménages à titre oné-
t; , et jouer le rôle d' ntermbdiait'r entre les demandes o. les
offres émises par lis particuliers, qui restent employeurs . En

outre . -es associations bénéficient de l'exonération à l 'embauche
du p envier salarié. L'ensemble de ces dispositions a été repris
dans

	

loi n. 91-I405 du 31 décembre 1991.

Industrie aéronautique (entreprises : Seine-Saint-Denis)

48562. - 14 octobre 1991 . - La société Eram, filiale Messier-
Bugatti, du groupe nationalisé SNECMA depuis 1982, sise à
3obigny (Seine-Saint-Denis), spécialisée dans la fabrication des
trains d'atterrissage pour les avions de moins de cinquante places
et d'hélicoptères, emploie 247 salariés très qualifiés . Autrefois,
cette entre p rise comportait deux sites : un à Bobigny et un aux
Lilas . Ces deux dernières années, elle investi' en modernisant et
en regroupant ses ateliers sur la commune de bigny . Prétextant
la défaillance temporaire d'un de ses clients (non paiement de la
dette de plus de 48 millions de francs de la société Embraer) et
la fuite de certains éléments d'atterrisseur vers d'autres pays
(Japon, Belgique), le personnel a subi en 1991, quatorze jours de
chômage partiel, qui n'ont été rémunérés qu'à 50 p. 100. Aujour-
d'hui cinquante-cinq licenciements sont annoncés. Les salariés de
l'entreprise ainsi que la municipalité de Bobigny les refusent, car
cela entraînerait un affaiblissement irrémédiable de la capacité
industrielle et du savoir-faire de cette entreprise. Or, la société
Eram n'a cessé de trouver de nouveaux débouchés ces dernières
années : 1 . les hélicoptères Dauphin, Super Puma, l'hélicoptère
franco-allemand Tigre, pour l'Aérospatiale et la SOCATA
TB 700 ; 2 . commandes pour un avion indonésien IPT N . 250,
Allemand Domier, etc . ; 3 . aujourd'hui, la société Embraer
reprend sa production d'avions . La baisse d'activités n'est donc
que temporaire . Partageant les légitimes inquiétudes des salariés
de l'entreprise Eram de l:ohigny, M. Jean-Claude Gayssot
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle les mesures concrètes qu'il compte
prendre pour soutenir cette entreprise de pointe, qui s'est
efforcée de se moderniser en engageant des investissements
importants, en.'-'oyant du personnel hautement qualifié et offrant
de grandes pe spectives d . , éveloppement.

Réponse. - Compte tenu des difficultés qu'a connues l'un de
ces principaux clients, ia société brésilienne Embraer, suite à une
grève de plusieurs semaines, la société Eram a été amenée, à la
fin de l'année 1991, à procéder à un licenciement collectif pour
motif économique de cinquante-cinq salariés . La situation
déprimée que connaît le secteur aéronautique tant civil que mili-
taire a aggravé la situation de l'entreprise qui n'a pu retrouver le
chiffre d'affaires nécessaire au main . 'n de son activité . Par ail-
leurs les dettes de certains de ses clierd . n'ont pu être recouvrées.
En ces circonstances, l'entreprise . nécidé de cesser toute pro-
duction industrie :le. et de se repositionner sous forme d'un
bureau d'étude localisé à Vélizy. Cette décision a conduit l'entre-
prise à fermer son unique établissement de Bobigny et à proposer
à ses salariés un reclassement dans les établissements de sa
maise .l-mère - Messier-Bugatti -. à Molsheim (67) et Bidos (64).
Elle a aussi mis en place u ni plan social s'articulant autour d'une
cellule de reclassement, d'allocations temporaires destinées à
combler la différence de salaire entre l'ancien et le nouvel
emploi, ainsi que des aides financières à la mobilité géogra-
phique et au reclassement professionnel . Chacune de ces mesures
auxquelles il convient d'ajouter la convention de conversion, a
fait l'objet d 'une convention avec les services du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle . Ceux-ci
font régulièrement le point avec !'e:- .rerrist . f`er ailleurs a été
mis en place une commission de suivi » du plan social regrou-
pant la direction ae l 'entreprise et les organisat ;rns syndicales.

Forn :ati :rn professionnelle (AFPA : Aisne)

48816 . - octobre 1991. - M. Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle s,ur les difficultés de i'Asseciation pour
la formation professiotiueiie des adultes de Laon (Aisne), suite
aux rétentions de trésorerie àécidées per le ministère du budget à
i'encnntre de l'association. L'AFPA ne dispose plus, dans les
délais, des fonds indispensables pour assurer, entre autres, les
règlements aux organismes participant aux opérations du Fonds
naiknal pour l'emploi, pour lesquelles l'association intervient en
tant que rentre payeur pour le compte des directions départe-
mentales cu travail et se l'emploi et de la formation profession-
nelle. Au-delà des difficultés quotidiennes engendrée. cela parti-
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cipe à une nouvelle dégradation de l ' image de l' association
auprès de son environnement immédiat, alors que dans le mème
temps est maintenu à Toulouse un séminaire coûteux réunissant
700 cadres . C'est pourquoi il lui demai,de quelles mesures elle
compte prendre afin de mettre fin à cette situation très difficile
pour k personnel.

Réponse. - Les délégations de crédits afférentes aux actions de
formation menées dans le cadre de conventions imputables au
Fonds national de l'emploi et dont l'AFPA assur le paiement
pour le compte de l'Etat ont subi des retards et des perturbations
en 1991 . Les problèmes sont à pr sen t résolus et les services ont
déployé un maximum d'efforts pour résorber les retards enre-
gistrés . Ni les stagiaires ni le personnel de l'association n'ont eu
à subir de retards dans le versement de leur rémunération.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

49069. - 28 octobre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les maladies professionnelles engendrées par
le bruit . II la remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour inciter les entreprises
à faire les investissements nécessaires pour diminuer les nui-
sances sonores sur les lieux de travail.

Réponse . - La protection des travailleurs contre les risques dus
à l'exposition au bruit a fait l'objet d'une directive du Conseil
des communautés européennes adoptée le 12 mai 1986 . Cette
directive a été transcrite en droit français, dans le code du tra-
vail, par les décrets du 21 avril 1988 et du 20 septembre 1988 qui
sont entrés en vigueur respectivement le 1 « janvier 1989 et le
1 « janvier 1990. Dans le cadre du fonds pour l'amélioration des
conditions de travail, un appel d'offres a été lancé dès 1989 pour
aider les constructeurs de machines qui cherchent à réduire
l'émission sonore de leurs fabrications . Les services extérieurs du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ont orga-
nisé .dans les régions ou les départements des réunions d'informa-
tion pour faire connaitre ces textes aux employeurs, aux membres
des CHS-CT, aux médecins du travail . Près de 3 000 personnes
ont participé à ces réunions. Les entreprises de moins de
300 salariés peuvent obtenir des aides financières de la part des
caisses régionales d'assurance maladie lorsqu'elles réalisent des
investissements pour réduire l'exposition des travailleurs au bruit
dans le cadre des contrats de prévention . Le ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle continue d'ap-
porter une aide financière aux constructeurs de machines dans le
cadre du fonds mentionné.

Travail !contrats précaires)

50024. - 18 novembre 1991. - M. Jean-Marie Daillet
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de 1!.a
formation professionnelle de lui préciser l'état actuel d'applica-
tion de la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990 favorisant la stabilité
de l'emploi par l'adaptation du régime des contrats précaires
(10 dispositions).

Réponse. - Un rapport sur « l'évolution du volume et des
conditions du recours aux formes de travail précaire » prévu par
la loi n . 90-613 du 12 juillet 1990, favorisant la stabilité de l'em-
ploi par l'adaptation du régime des contrats précaires, a été
déposé officiellement au Parlement au début de l'année en cours.
Avant d'examiner l'évolution tant qualitative que quant .̀tative du
recours au contrat à durée déterminée et au travail temporaire et
de procéder à une évaluation du nouveau dispositif législatif, ce
rapport met l'accent sur l'intense activité des partenaires sociaux
qui a accompagné l'action gouvernementale, notamment en
matière de prévention des risques professionnels et de formation
professionnelle . Il vient d'être publié par la Documentation fran-
çaise .

la politique d' embauche des PME . Un lissage de ces seuils est
généralement préconisé. II lui demande ce qu 'elle entend mettre
en rouvre dans ce domaine sans remettre en cause le droit des
salariés à une représentation au sein de l'entreprise.

Réponse . - L'existence de seuils sociaux ne semble pas être un
frein significatif à l'embauche dans les PME-PMI . Plus important
est le comportement des entrepreneurs indépendants qui n'em-
ploient aucun salarié et hésitent à embaucher en raison du mon-
tant des charges sociales . Aussi le Gouvernement a-t-il prévu
dans le plan pour l'emploi de 1988 une exonération totale des
charges sociales pour l'embauche d'un premier salarié par un tra-
vailleur indépendant . Cette mesure a été reconduite chaque année
et son champ d'application a été élargi aux gérants minoritaires
de SARL en 1989, aux associations agréées pour les services aux
personnes, aux mutuelles, aux coopératives d'utilisation du maté-
riel agricole et aux groupements d'employeurs en 1991. Cette
exonération a été de surcroît étendue en 1991 à l'embauche du
second et du troisième salarié pour les employeurs inscrits au
répertoire des métiers, localisés dans les zones éligibles aux pro-
grammes d'aménagement concerté des territoires ruraux des
contrats de plan.

Entreprises (PME)

51726 . - 23 décembre 1991 . - M. Élie Castor appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés qui semblent exister au
sein de PME pour assurer le fonctionnement des comités d'hy-
giène et de sécurité des conditions de travail (CHS-CT) . Ne dis-
posant pas de moyens financiers conséquents, ils ne peuvent être
créés dans les PME, voire accomplir intégralement leurs missions
pour les autres . Il lui demande si elle envisage d'élaborer un
projet de loi destiné à pallier ce vide législatif.

Réponse . - La création d'un comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail est, en vertu des dispositions de l'article
L . 326-1 du code du travail, obligatoire dans tout établissement
comptant au moins cinquante salariés . Si le comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail ne dispose pas d'un budget
de fonctionnement, comme le comité d'entreprise par exemple, il
n'est pas pour autant démuni de moyens financiers . L'article
L . 236-3, alinéa 1, du code du travail prévoit, en effet, que le.
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail reçoive
du chef d'établissement les moyens nécessaires à la préparation
et à l'organisation des réunions et aux déplacements imposés par
les enquêtes ou inspections. De plus, la loi du 31 décembre 1991
relative à la pévention des risques professionnels a renforcé les
moyens d'action du comité en matière de recours à l'expertise et
en ce qui concerne la formation de ses membres . Ainsi, quelle
que soit la taille de l'entreprise, il apparaît que les comités d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail dispose à présent
des moyens nécessaires à leur fonctionnement et que, comme le
souhaite l'honorable parlementaire, la loi a veillé à ce que ces
moyens soient améliorés.

Logement (allocations de logement)

53206 . - 27 janvier 1992 . - M. Hubert Grimault appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des personnes en
formation-reclassement . Après une période de chômage plus ou
moins longue, ces derniers ont la possibilité de bénéficier d'une
formation de leur choix, leur permettant d'acquérir de nouvelles
qualifications . Ils perçoivent à cet effet une allocation dite « de
formation-reclassement », basée sur le montant et la grille des
allocations chômage . Or, à revenus égaux, ces personnes en for-
mation ne peuvent prétendre aux mêmes droits qu'un individu au
chômage, notamment au bénéfice de l'allocation logement.
Devant une telle situation, assez incohérente, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle compte prendre pour
remédier à cette carence.

Entreprises (PME)

51258. - 9 décembre 1991 . - M. Robert Poujade attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que de nombreuses études
insistent sur la nécess : :{ d'atténuer l'effet des seuils sociaux dans

Réponse. - Dès la création de l'allocation de formation reclas-
sement en 1988, le mieistre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle s'est soucié d'améliorer la situation des per-
sonnes bénéficiaires de cette allocation au regard de leur droit
aux prestations familiales servies sous condition de ressources et
notamment à l'allocation logement . Un projet de décret modifiant
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le code de la sécurité sociale et accordant aux stagiaires indem-
nisés en allocation de formation reclassement, comme pour les
demandeurs d'emploi indemnisés en allocation de base, un abat-
tement de 30 p . 100 sur le revenu antérieur servant de base de
calcul au montant des allocations familiales servies sous condi-
tions de ressources, a reçu le 16 juin 1992 i'avis favorable de la
section sociale du Conseil d'Etat . Ce texte sera donc publié pro-
chainement au Journal officiel afin que la mesure susvisée entre
en application dès le début du mois de juillet 1992.

Emploi (ANPE : Bouches-du-Rhône)

53812 . - 10 février 1992. - M. Paul Lombard attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des personnels travaillant à la
direction informatique de l ' Agence nationale pour l ' emploi dans
l'unité informatique de Marseille. Celle-ci a déménagé ie 10 jan-
vier 1989 pour occuper un nouveau centre informatique spéciale-
ment construit pour l ' ANPE à Vitrolles . L'ensemble du personnel
transféré a demandé à bénéficier d'une prime de mutation au
titre du décret n° 72-46 du 23 février 1972 . L'octroi de cette
prime de mutation requérant un agrément par arrêté ministériel,
il lui demande quelles dispositions elle compte prendre afin d'ac-
corder cet agrément et de verser la prime tant attendue par le
personnel concerné.

Réponse . - L'octroi d'une indemnité exceptionnelle de mutation
est possible dès lors que les conditions posées par les textes
réglementaires en vigueur sont réunies . Lors du déménagement
de l'unité informatique régionale de l 'Agence nationale pour
l ' emploi de Marseille à Vitrolles, en janvier 1989, ?e décret
n° 72-46 du 13 février 1972 était en vigueur . Le premier alinéa de
l'article 1« de ce décret est ainsi rédigé : « Les personnels- ..
mutés d'office avec changement de résidence à l ' occasion d'une
opération de modernisation d 'une administration de l'Etat ou de
l ' un de ses établissements publics administratifs, peuvent . . . béné-
ficier d 'un, indemnité exceptionnelle de mutation . Sont consi-
dérées comme opérations de modernisation celles qui résultent de
rénovations techniques entrainant une réorganisation ou un trans-
fert de service et des suppressions d ' emploi . » Si les agents
concernés ont bien changé de résidence à l'occasion de cette opé-
ration, celle-ci consistait en un simple changement de localisa-
tion, sans réorganisation ni suppression d ' emplois . Elle ne pou-
vait donc être considérée comme une opération de modernisation
et n ' ouvrait pas droit à l'indemnité demandée.

Emploi (politique et rég!enientation)

54374. - 24 février 1992 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les graves difficultés que rencon-
trent les personnes de plus de quarante ans à 1, recherche un
emploi . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il existe des
dispositions qui leur sont particulièrement destinées, et le cas
échéant, les mesures qu ' elle entend prendre afin de remédier à
cette situation.

Réponse . - Les difficultés que rencontrent les demandeurs
d'emploi âgés se traduisent dans leur surreprésentation parmi les
chômeurs de longue durée. Alors qu 'un peu plus de 30 p . 100
des demandeurs d ' emploi sont inscrits à l ' ANPE depuis plus
d 'un art, cette proportion s ' élève à 52 p . 100 chez les demandeurs
âgés de plus de cinquante ans . Afin de favoriser l'insertion pro-
fessionnelle des demandeurs d'emploi de plus de cinquante ans,
le contrat de retour à l 'emploi prévoit des dispositions particu-
lières en leur faveur . L'embauche d'un demandeur d'emploi de
plus de cinquante ans inscrit depuis plus de trois mois à l'ANPE
ouvre droit à une exonération de charges sociales patronales pen-
dant dix-huit mois . Pour les personnes de plus de cinquante ans,
chômeuses depuis plus d'un an ou bénéficiaire ; du RMI et sans
emploi depuis plus d'un an, cette exonération vaut pour toute la
durée du contrat, c'est-à-dire éventuellement jusqu'à l'âge du
départ à la retraite .

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

54581 . - 2 mars 1992. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les mesures visant à rétablir l ' équilibre financier de
l 'assurance chômage . L ' une de ces mesures prévoit, pour les
employeurs, une contribution forfaitaire de 1 500 francs pour
frais de dossier à l'Unedic, pour toute rupture ou cessation d ' un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois et ouvrant
droit au versement de l 'allocation de base . Il attire son attention
sur les conséquences de l'application de cette mesure pour les
exploitations endivières . En effet, la production d'endives
requiert une importante main-d'oeuvre salariée qui représente
entre 40 et 50 p . 100 des coûts de production et cette main-
d'oeuvre est à dominante saisonnière. Les exploitations endivières
génèrent en moyenne un emploi par hectare d ' endives pendant
six à huit mois de l'année . Ces emplois saisonniers constituent
pour les régions de production d'endives un important facteur de
stabilisation et de maintien de ?a vie économique et sociale en
milieu rural . La grande majorité de ces emplois saisonniers
dépassant six mois, les exploitants vont se trouver concernés
chaque année par cette mesure en faveur de l'Unedic . Or, dans le
contexte économique difficile que connaissent actuellement les
exploitations endivières, cette nouvelle charge, qui peut être
considérée comme une taxe sur l'emploi saisonnier, sera de
nature à remettre en cause l'équilibre financier déjà précaire de
ces exploitations avec pour conséquence des suppressions d'em-
plois et une diminution de cette production . Il lui demande donc
de bien vouloir envisager une exemption de cette contribution
pour tous les contrats saisonniers sur lesquels repose toute la
production endivière qui offre de nombreux i 'nplois dans les
régions concernées . Cette mesure, si elle était maintenue, irait à
l'encontre de la politique menée actuellement en faveur de l'em-
ploi. - Question transmise à Mme le ministre du travail de l 'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage . Ainsi, depuis le 1 « janvier 1992, tout employeur
affilié au régime d'assurance chômage, est tenu au paiement de
la contribution fofaitaire de 1 500 francs après toute fin de
contrat de travail ayant une durée supérieure à six mois de date
à date et ouvrant droit au versement de l'allocation de base. Les
seules exceptions expressément prévues concernent : les contrats
d'apprentissage (art. L. 115-1 du code du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art . L . 322-4-7 du code dutravail) ; les contrats
d'insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistante maternelle . C'est au partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation'

54932 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Louis Goasduff appelle l 'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l ' inquiétude des producteurs d 'endives, suite aux
mesures arrétées par les partenaires sociaux dans leur protocole
du 5 décembre 1991, visant à rétablir l'équilibre financier de l ' as-
surance chômage . L'une de ces mesures consiste à faire payer par
les employeurs une contribution forfaitaire de ï 500 (rance enr
frais de dossier à l'Unedic, pour toute rupture ou cessation , :',t n
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois et outrant
droit au versement de l'allocation de base. La production d'en-
dives requiert une importante main-d'oeuvre saisonnière salariée
qui représente entre 40 et 50 p . 100 des coûts de production.
Aussi, dans le contexte économique difficile que connaissent les
exploitations endivières depuis plusieurs années, l'application de
cette taxe à l'emploi saisonnier constituerait une nouvelle charge
et mettrait en péril une catégorie d'emploi importante dans le
milieu rural . Il lui demande en conséquence s'il est possible
d'exempter de cette contribution toutes les exploitations endi-
vières . - Question transmise à iIrnre le ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du



3874

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 août 1992

13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage. Ainsi, depuis le ler janvier 1992, tout employeur
affilié au régime d 'assurance chômage est tenu au paiement de la
contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute fin de contrat
de travail ayant une durée supérieure à six mois de date à date et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Les seules
exceptions expressément prévues concernent : les contrats d ' ap-
prentissage (art . L. 115-1 du code du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art . L . 37.2-4-7 du code du travail) ; les contrats
d 'insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d ' une assistante maternelle . C ' est aux partenaires sociaux qu ' il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d ' assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992 .

Jeunes (emploi)

55218. - 9 mars 1992 . - M. André Berthol attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l'étude du marché du travail publiée par
l ' INSEE dans un récent numéro d'Economie et Statistiques. Les
arguments de la démographie traditionnelle (arrivée de nouveaux
actifs, jeunes, femmes) ne peuvent plus expliquer les raisons d'un
chômage si élevé . Il lui demande en conséquence quelles mesures
concrètes il pense appliquer pour résoudre le problème des
jeunes qui est de plus en plus préoccupant.

Réponse . - Le problème des jeunes est en fait un problème de
jeunes non qualifiés essentiellement. En effet, l'augmentation de
durée de la scolarité tend à la fois à élever le niveau moyen de
formation des jeunes et à diminuer leur taux d'activité, qui est
passé de 36,4 p . 100 en janvier 1990 à 34 p. 100 en mars 1992.
Cependant, environ 100 000 jeunes sortent chaque année du sys-
tème scolaire sans diplôme . C'est sur cette population de jeunes
non qualifiés que le Gouvernement concentre ses efforts . La
volonté de mieux répondre à la variété des difficultés exprimées
par les jeunes demandeurs d'emploi, associée au besoin de
trouver des solutions en exploitant toutes les possibilités au plan
local, a donné lieu à la fois à une certaine diversification de la
palette des interventions possibles en fonction des problèmes spé-
cifiques et de la demande des jeunes, et à une réorganisation du
service public de l'emploi visant à mettre en commun l'ensemble
des ressources disponibles localement . L ' instauration des carre-
fours pour l'emploi et la formation des jeunes, annoncée par le
conseil des ministres du 3 juillet 1991 et pécisée par une circu-
laire du 3 septembre 1991, a pour objet de mettre en place au
niveau local une instance rassemblant tous les acteurs contri-
buent à l'insertion des jeunes, donc leurs savoir-faire et leurs
réseaux, afin de mobiliser de façon optimal' l'en s emble des dis-
positifs dans la ronstruetion des parcours des jeunes, et de faci-
liter le renforcement du Bert entre formation et emploi. Parallèle-
ment, la gamme des interventions possibles eu faveur des jeunes
est remaniée de façon à mieux vendre en compte la variété de
leurs besoins en formation, à mieux adapter la Formation à l'em-
ploi et à proposer une insertion 'irecte à ceux putar qui la forma-
:ion n'est pas une solution oppurtu :re. Le conseil des ministres
du 3 juillet 1991 consolide le crédit-formation en lui donnant
quatre objectifs principaux : l° diversifier les parcours en fer--
fion des besoins des jeunes (si certains jeunes sont prêts à s'en-
gager immédiatement dans un pa-cours long vers la qualification,
d'autres ont besoin d'un «marche-pied» pour s'insérer dans une
entreprise dans laquelle ils pourron t se préparer à une qualifica-
tion), d'autres enfin ont besoin de construire un véritable pat ..
cours d'insertion, construit d'expériences en milieu de travail et
d'aide à l'orientation, pour pouvoir faire un choix professionnel
2. cibler plus nettement l'objectif vers l'emploi en rendant indis-
pensable la fonction de conseil et d'orientation afin que les qua-
lifications choisies correspondent aux besoins des entreprises
3. inciter les partenaires sociaux et les conseils rbgionaux à
construire des parcours de formation en alternance permettant
une articulation étroite entre centre de formation et entreprise
4. développer une véritable fonction d'< ccompagnement et de
tutorat des jeunes . La mise en place du c.ntrnt d'orientation, à la
suite de l'accord interprofessionnel du 3 juillet 1991, celle du
contrat local d'orientation, du programme de préparation active à
l'emploi et à la qualification correspondent à cette. volonté de
diversifier les instruments en fonction des besoins indi iiduels
l'exo-jeunes complète le dispositif pour les jeunes qui ne souhai-
tent pas, du moins immédiatement, s'engager dans une formation.
Enfin, l'articulation entre besoins des entreprises et dispositifs d
formation doit être assurée au niveau local par les comités locaux
emploi-formation . Le contrat d'orientation, défini par les parte-

naires sociaux dans l'accord national interprofessionnel du
3 juillet 1991 et repris par la loi du 31 décembre 1991, remplace
le stage d 'initiation à la vie professionnelle par un véritable
contrat de travail, ouvert aux jeunes sans qualification qui ont
besoin d ' une période d ' insertion en entreprise pour pouvoir éla-
borer un projet professionnel . Par ailleurs, une circulaire du
l er juin 1992 harmonise les dispositions relatives à l'organisation
du tutorat dans l'entreprise, qui deviennent communes à l ' en-
semble des contrats d ' insertion en alternance dans les entreprises.
Investi par l ' employeur d'une large mission d 'accueil, d'informa-
tion et de suivi du jeune tout au long de son contrat, le tuteur
doit disposer du temps nécessaire pour mener cette tâche à bien ;
afin d ' assurer un suivi satisfaisant du déroulement des actions
d'orientation professionnelle et de formation, il assure la liaison
avec l'organisme de formation et, le cas échéant, les autres
salariés impliqués dans l'expérience de travail du jeune ; il parti-
cipe enfin à l'évaluation finale de ces contrats. Le contrat local
d'orientation remplit le même type de fonction (insertion dans un
milieu de travail préalable à la définition d'un projet profes-
sionnel) dans le secteur non marchand ; annoncé lors du conseil
des ministres du 3 juillet 1991 et précisé par la loi du
31 décembre 1991, il se substitue, pour les jeunes de moins de
dix-huit ans, au contrat emploi-solidarité et vise les mêmes orga-
nismes d ' accueil que ces derniers : collectivités territoriales, éta-
blissements publics, associations .. . L'instauration de ce dispositif
répond à la volonté d'harmoniser les mesures proposées aux
jeunes non qualifiés de cette tranche d'âge . D'autre part, les
jeunes s'engageant dans un parcours de formation ne possèdent
pas tous le niveau minimal pour pouvoir accéder à une formation
de niveau V (CAP ou BEP), objectif visé par le tiédit-formation
individualisé . Dans le prolongement des orientations définies
en 1991, afin de leur permettre d'acquérir les savoirs de base
nécessaires à leur entrée en formation qualifiante, le comité inter-
ministériel du 8 janvier 1992 a tracé les grandes lignes d'un pro-
gramme de préparation active à l'emploi et à la qualification
(programme PAQUE) fondé sur une articulation étroite entre
mise en situation de travail en entreprise et pédagogies adaptées
à ce type de public en centre de formation . Enfin, un certain
nombre de jeunes non qualifiés ne désirent pas ou ne sont pas
prêts à s'engager dans un parcours de formation, et désirent
accéder directement à un emploi stable . Or, leur absence de qua-
lification constitue un handicap à l'embauche qui s ' aggrave avec
la raréfaction des créations d'emploi et la tendance qu'ont les
entreprises à recruter de jeunes diplômés, y compris pour leurs
postes non qualifiés . L'instauration de l'exo-jeunes correspond à
la volonté de lutter contre ces mécanismes de sélection sur le
marché du travail, en allégeant le coût salariai des jeunes non
qualifiés par une mesure d'exonération totale des charges sociales
employeur ; elle doit à la fois inciter les entreprises à anticiper la
reprise et permettre à ces jeunes de s'intégrer sur des emplois
stables, leur donnant une vraie solution d'insertion profession-
nelle.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

55688. - 23 mars 1992 - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de Mae le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures visant à rétablir l'équi-
libre financier de l ' assurance chômage . L ' une de ces mesures
prévoit, pour les employeurs, utte contribution forfaitaire de
1 500 francs pour trais de dossier à l'Unedic, pour toute rupture
ou cessation d'un contrat de travail d'une durée supérieure à
six mois et ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Il
attire son attention sur les conséquences de l'application de cette
mesure pou . les exploitations endiviéres. En effet, la production
d'endives :_ ..;!im: une importante main-d'oeuvre salariée qui
représente erre 40 et 50 p. i00 des coûts de production et cette
main-d'oeuvre est à dominante saisonnière . Les exploitations
endivières génèrent en moyenne un emploi par hectare d'endives
pendant six à huit mois de l'année . Ces emplois saisonniers
constituent pour les régions de production d'endives un impor-
tant facteur de stabilisation et de maintien de la vie économique
et sociale en milieu rural . La grande majorité de ces emplois sai-
sonniers dépassant six mois, les exploitants vont se trouver
concernés chaque année par cette mesure en faveur de l'Unedic.
Or, dans ie contexte économique difficile que connaissent actuel-
lement les exploitations endivières, cette nouvelle charge, qui
peut être considérée comme une taxe sur l'emploi saisonnier, sera
de nature à remettre en cause l'équilinre financier déjà précaire
de ces exploitations avec, polit . conséquence, des suppressions
d'emplois et une diminution de cette production . Il lui demande
de.nc de bien vouloir envisager une exemption de cette contribu-
tion pour tous les contrats saisonniers sur lesquels renose toute la
production endivière qui offre de nombreux emplois dans les
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régions concernées . Cette mesure, si elle était maintenue., irait à
l'encontre de la politique menée actuellement en faveur de l ' em-
ploi.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage . Ainsi depuis le 1 « janvier 1992 tout employeur
affilié au régime d 'assurance chômage, est tenu au paiement de
la contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute fin de
contrat de travail ayant une durée supérieure à six mois de date
à date et ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Les
seules exceptions expressément prévues concernent : les contrats
d'apprentissage (art. L . 115-1 du code du travail) : les contrats
emploi-solidarité (art . L .322-4-7 du code du travail) ; les contrats
d ' insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistante maternelle . C'est aux partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992.

ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Emploi (politique et réglementation)

55816. - 23 mars 1992. - M. Michel Pelchat fait part à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de son inquiétude face aux récentes données
chiffrées du chômage et plus particulièrement de celles concer-
nant les chômeurs de longue durée qui atteindraient le chiffre
inégalé de 800 000 . 11 lui demande donc, d'une part, de bien vou-
loir l'informer des mesures concrètes qu'elle envisage de prendre
dans un proche avenir pour tenter d'enrayer la progression du
chômage de longue durée et, d'autre part, de lui indiquer le mon-
tant et la provenance des cré 'its qui seront affectés à cette
action.

Chômage : Indemnisation (allocation d'insertion)

55690. - 23 mars 1992 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le profond mécontentement et la colère légi-
time qui s'exprime suite à la suppression à compter du l et jan-
''ier 1992 de l'allocation d'insertion servie aux jeunes à la
recherche d ' un premier emploi . Cette décision est intolérable.
Elle va frapper durement des dizaines de milliers de jeunes pour
qui cette allocation était la seule source de revenu . Elle va
aggraver leur situation déjà difficile et souvent dramatique, d
aux politiques menées ces dernières années par les gouve-
ments successifs qui n ' ont rien fait pour ' eur donner une l

-formation et leur fournir un travail digne, stable et norrn

	

.ent
rémunéré, favorisant ainsi leur exclusion de la société. L poli-
tique antisociale du gouvernement actue' leur refuse avec ie sup-
pression de cette allocation d ' insertion le minimum de solidarité
auquel peuvent prétendre ces milliers de jeunes . Cela est inaccep-
table, le Gouvernement doit revenir sur sa décision néfaste . L ' al-
location d'insertion doit être rétablie et sensiblement revalorisée.
De même l'accès au RMI, qu ' il faut porter à 3 500 francs par
mois pour une personne seule, doit être autorisé aux jeunes de
moins de vingt-cinq ans quelle que soit leur situation familiale.
Un véritable projet d ' insertion notamment par la formation et
débouchant sur un emploi stable, digne et normwlement rémunéré
doit être offert à tous les jeunes en situation d ' exclusion . En
cons& uence, il lui demande les mesures qu ' elle entend prendre
polir inciter le Gouvernement à revenir sur sa décision et faire er,
sorte que les jet,„es de notre pays aient un droit à une vie plus
digne et plus heureuse.

Réponse. - La loi de finances n°91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du l er janvier 1992, 'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d ' un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d ' indemnisation le 3! décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1« janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n' est pas une mesure rit simple c :-amimie . Elle
intervient dans le cadre d'un redeplotement dans le ,adp es du
ministère du travail, de l'emploi et rie la forrn ;aior, pr ession-
nelle visant à transformer les dépenses passives soirs forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de !a formation et de l'insertion
des demandeurs d ' emploi . C 'est ainsi que let serines à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d ' apprentissage, des contrats de 'travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi-selidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadis du crédit for-
mation individualisé. De même, ils peuvent, dam ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effe'•tuée avant le
30 septembre prochain, sur un ccntrat à durée indéterminée fans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes

Réponse. - La lutte contre le chômage de longue durée et l'ex-
clusion constitue une priorité essentielle de l'action gouvernemen-
tale . C'est pour enrayer sa progression et éviter l'exclusion des
chômeurs les plus en difficulté qu'un programme spécifique a été
mis en place pour 1992. Le Gouvernement a décidé d'amplifier
l'effort entrepris depuis le début de l'année en faveur des jeunes
et des adultes chômeurs de longue durée. Il s'agit,de renforcer le
traitement personnalisé de demandeurs d'emploi de longue durée,
garant de l'efficacité de la lutte contre l'exclusion et, à cet effet,
d'étendre l'action prévue par le contrat de progrès de l'ANPE et
par le programme d'action arrêté le 8 janvier. Ce programme est
destiné à permettre à 900 000 chômeurs de longue durée de voir
proposer, lorsqu'ils sont en mesure de l'exercer, un emploi, une
formation ou une activité d'intérêt général, après un entretien
personnalisé et approfondi . Il s'agit d'offrir à chaque demandeur
d'emploi de longue durée la solution la mieux adaptée à sa situa-
tion et de favoriser sa réinsertion effective dans l'emploi . Pour la
réalisation de cet objectif, le service public de l ' emploi bénéfi-
ciera de moyens humains renforcés et de crédits dont le volume a
été accru de manière significative.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

55861 . - 30 mars 1992 . - Dans une circulaire du
31 décembre 1991, les ministres du travail et des affaires sociales
donnaient aux services de l'Etat les moyens administratifs de
développement des emplois familiaux à domicile . Dans le
domaine particulier de l ' aide à domicile, notamment pour les
personnes âgées, des mesures ont été pri ses pour qu'elles bénéfi-
cient d ' une déduction annuelle d'impôts pouvant atteindre
50 p . 100 de la dépense correspondant à ce service . Or, cette aide
hier assurée par les services des collectivités territoriales - c ' est-à-
dire avec les garanties de formation et de contrôle que cela sup-
pose néc airement - est et sera demain assurée par des per-
sonnes n'ont jamais reçu aucune directive, encore moins de
formatio : . . ce qui peut être, et sera, sans aucun doute, lourd de
sens dans certains cas. De surcroit, il est demandé aux services
des collectivités territoriales dessaisis d 'exercer le contrôle de
cette activité, ce qui est, du fait de !a logique même de ce type
d'emploi, difficile à imaginer. M. Jean-Claude Lefort demande
donc à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de lui indiquer quelles mesures elle
compte prendre pour que le service rendu, notamment aux per-
sonnes âgées, par l'aide à domicile, le soit, pour un réel dévelop-
pement efficace de l'emploi, par les services compétents des col-
lectivités territoriales.

Réponse. - Le dispositif des emplois familiaux est complémen-
taire des dispositifs existants d'aides à domicile mis en oeuvre par
les collectivités territoriales et ce dispositif permet également aux
particuliers de bénéficier d'autres prestations que la seule aide à
domicile, en recourant soit aux services d'organismes spécialisés,
soit à l'embauche directe de personnel . Le Gouvernement parla-
geant la préoccupation exprimée par l'honorable parlementaire,
de veiller à ce que le développement ainsi escompté de ce type
de prestations s'appuie sur un personnel qualifié, a, par ailleurs,
prévu pour les salariés des associations intervenant dans ce
domaine, une aide à la formation . Les associations intervenant
dans le domaine des services aux personnes peuvent bénéficier,
pour les salariés qu'elles embauchent, et 'pour ceux gr.'elles met-
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cent en relation avec des employeurs particuliers, d ' une aide à la
formation financée par l ' Etat . L'accès au CAFAD (certificat d'ap-
titude aux fonctions d'aide à domicile) sera en outre favorisé,
grâce au financement par l'État de 2 200 places supplémentaires
à travers la mobilisation d ' une enveloppe de 20 millions de
francs . Enfin, il convient de signaler que ce dispositif ne pénalise
nullement les services des collectivités locales, puisque les centres
communaux d ' action sociale peuvent participer au développe-
ment des emplois familiaux.

Emploi (statistiques)

56131 . - 6 avril 1992. - M . Paul Chollet s'étonne de la déci-
sion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle visant à l'élaboration, par l'INSEE, d'en-
quêtes trimestrielles sur l'évolution de l'emploi et du chômage
effectuées auprès d'un panel très réduit de ménages (20 000
centre 65 (100 pour l'enquête annuelle), sur la base de la défini-
tion du chômage donnée par le Bureau international du travail.
Cette définition trop restrictive et éloignée du concept retenu par
l'ANPE tend à minorer statistiquement le phénomène du chô-
mage. Les chiffres du BIT ne mettent pas en évidence la montée
du nombre de demandeurs d'emplois depuis l'automne 1990,
recensés par l'ANPE. Il lui demande donc s'il ne conviendrait
pas plutôt d'accorder une attention plus privilégiée aux chiffres
publiés par l'ANPE et à l'enquête annuelle de l'INSEE, orga-
nisme national à vocation d'études statistiques et d'information
du Gouvernement dans la politique de lutte contre le chômage.

Réponse. - Les évaluations du chômage données soit pas
I'INSEE chaque année sur la base des recommandations du BIT,
soit par l'ANPE, reposent sur des méthodes et des définitions du
chômage relativement différentes pour, au fond, décrire deux
aspects du phénomène sans se recouvrir totalement (cf. rapport
Malinvaud, 1986). La première s'efforce, d'une part, de respecter
les normes proposées par le BIT, avec toutefois une marge d'in-
terprétation, et, d'autre part, s'appuie sur des méthodes statis-
tiques (échantillonnage, estimations . . .) . Au total, c'est une concep-
t:,in économique du chômage qui est avancée, susceptible de
décrire plutôt le fonctionnement d'un marché et qui procède
d'une démarche scientifique . De son côté, l'ANPE appréhende
les comportements d'inscription des demandeurs d'emploi confor-
mément aux principes juridiques et institutionnels de gestion de
la liste . L'inscription qui ouvre un certain nombre de dr<,its et
entraîne l'accès à des services reflète des préoccupations écono-
miques et sociales . La mesure du chômage, au sens du BIT, est
actuellement actualisée, entre chaque enquête annuelle sur l'em-
ploi, sur la base de l'évolution du nombre des demandeurs d'em-
ploi entregistrés par l'ANPE. La réalisation d'une enquête trimes-
trielle, selon les mêmes principes que l'enquête annuelle de
l'INSEE, devrait permettre d'obtenir, avec une grande périodicité,
une mesure économique du niveau du chômage . Le nombre de
demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) restera publié
naturellement, chaque mois, et continuera d'être l'indicateur
conjoncturel qu'il a toujours été.

Femmes (veuves)

57387 . - 4 mai 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
préoccupations exprimées par la fédération des veuves civiles
chefs de famille . L'accès à l'emploi des veuves est très difficile
étant donné qu'elles accumulent de nombreux handicaps tels que
l'âge, le manque de qualification, le peu de disponibilité et de
mobilité, notamment pour les mères . En conséquence, il aimerait
savoir si des mesures spécifiques ne peuvent être envisagées à
leur égard afin que leur situation sur le marché du travail soit
moins défavorable . - Question transmise à Mme le ministre du tra-
rail, de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Les problèmes d'accès à l'emploi des veuves rele-
vant de difficultés rencontrées plus largement par les demandeurs
d'emploi, l'amélioration de la situation des veuves passe par une
intégration dans les dispositifs généraux mise en place pour favo-
riser l'insertion professionnelle des catégories défavorisées sur le
marché du travail . On citera notamment les programmes en
faveur des chômeurs de longue durée, les mesures en faveur des
personnes de plus de cinquante ans et les personnes peu quali-
fiées, les pregrarnmes en faveut des femmes, et notamment des

femmes isolées . En particulier, l'effort massif entrepris par le
Gouvernemnent en 1992 pour lutter contre le chômage de longue
durée devrait bénéficier très directement aux veuves . Un traite-
ment préférentiel est en effet prévu pour le contrats de retour à
l ' emploi et les contrats emploi-solidarité : suite à un amendement
proposé par les sénateurs, la loi pour le retour à l ' emploi et la
lutte contre l ' exclusion de 1989 recommande qu'une attestation
privilégiée soit portée aux femmes isolées, notamment aux
veuves . S'agisant des actions en faveur des femmes, des mesures
spécifiques existent en matière de formation : accès prioritaire
aux stages de formation rémunérés pour les mères de famille sou-
haitant retourner sur le marché du travail ; stages de formation
en faveur des femmes isolées comprenant 7 000 places en 1992 ;
en matière de lutte contre le chômage : programme régional de
lutte contre le chômage des femmes mené dans l'ensemble des
régions depuis 1991, ou de conciliation de la vie professionnelle
et de la vie familiale : création en cours du fonds d ' incitation
pour la formation des femmes en difficulté afin de prendre en
charge notamment les frais de garde d'enfant.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

58443. - l et juin 1992. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les dispositions de la loi
n° 91-1322 du 31 décembre 1991 qui supprime, à compter du
l e* janvier 1992, le bénéfice de l'allocation d'insertion au profit
des jeunes à la recherche d'un premier emploi à l'expiration d'un
délai• de carence de six mois . Cette allocation était destinée aux
jeunes de seize à vingt-cinq ans que leur qualification écarte de
toutes les autres formes d ' aide . Ils recevaient 41,40 francs pen-
dant la période de transition entre la sortie du système scolaire et
le moment où ils trouvaient un emploi correspondant à leur
niveau de formation . Ces recherches d'emploi étant de plus en
plus longues, il est indispensable de revenir sur cette décision
choquante, car elle pénalise des jeunes exclus par ailleurs du
bénéfice d'un revenu minimum d ' insertion . Il lui demande en
conséquence si, dans son plan de lutte contre le chômage, le
Gouvernement compte prendre les dispositions nécessaires pour
mettre un terme à cette situation profondément injuste.

Réponse . - La loi de finance n° 91-1322 du 30 décembre 1991 a
en effet supprimé, à compter du 1 « janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans de la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1« janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie . Elle
intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité. Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeune pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, de; fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de dépatements pour
aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par des
aides financières ponctuelles.

Femmes (veuves)

58446. - l er juin 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes difficiles de l'accès à l'emploi que rencontrent
les femmes veuves civiles, chef de famille . En effet, de nom-
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breuses femmes veuves ne possèdent pas les qualifications néces-
saires, ni la disponibilité si elles ont encore de jeunes enfants à
élever, pour aborder un emploi à plein temps . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer si, d'une part, des mesures
nouvelles sont à l ' étude pour aider cette catégorie de femmes qui
vivent une situation bien difficile et si, d 'autre part, une forma-
tion technique rémunérée ne pourrait être envisagée à l ' avenir
pour ces personnes. - Question transmise à Mme le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - Les problèmes d'accès à l'emploi des veuves rele-
vant de difficultés rencontrées plus largement par les demandeurs
d 'emploi, l'amélioration de la situation des veuves passe par une
intégration dans les dispositifs généraux mis en place pour favo-
riser l'insertion professionnelle des catégories défavorisées sur le
marché du travail . On citera notamment les programmes en
faveur des chômeurs de longue durée, les mesures en faveur des
personnes de plus de cinquante ans et les personnes peu quali-
fiées, les programmes en faveur des femmes, et notamment des
femmes isolées . En particulier, l 'effort massif entrepris par le
Gouvernement en 1992 pour lutter contre le chômage de longue
durée devrait bénéficier très directement aux veuves . Un traite-
ment préférentiel est en effet prévu pour les contrats emploi-
solidarité : suite à un amendement proposé par les sénateurs, la
loi pour le retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion de 1989
recommande qu ' une attention privilégiée soit portée aux femmes
isolées, notamment aux veuves . S ' a g issant des actions en faveur
des femmes, des mesures spécifiques existent en matière de for-
mation : accès prioritaire aux stages de formation rémunérés pour
les mères de famille souhaitant retourner sur le marché du tra-
vail ; stages de formation en faveur des femmes isolées compre-
riant 7 000 places en 1992 en matière de lutte contre le chô-
mnge : programme régional de lutte contre le chômage des
femmes mené dans l'ensemble des régions depuis 1991, ou conci-
liation de la vie professionnelle et de la vie familiale comprenant
la création en cours du fonds d' incitation pour la formation des
femmes en difficulté afin de prendre en charge notamment les
frais de garde d ' enfant.

Emploi (politique et réglementation)

58471 . - 1 « juin 1992. - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre
pour lutter contre le chômage de longue durée et développer le
travail à temps partiel.

Réponse. - Le chômage de longue durée est sans doute l'un des
phénomènes majeurs qui marquent le marché du travail dans la
plupart des pays européens depuis quihze ans . Il est le reflet de
la sélectivité du marché du travail et, à ce titre, le simple jeu du
marché et de la conjoncture économique ne résoudra pas le pro-
blème posé par le chômage de longue durée : il faut une action
volontaire et simultanée sur l 'offre et la demande de travail . Il
faut en priorité favoriser tout ce qui peut rapprocher de l 'emploi
les demandeurs d ' emploi de longue durée et donc des entre-
prises. Au plan des moyens, les choix budgétaires pour 1992 tra-
duisent cette priorité puisque 150 000 contrats de retour à l ' em-
ploi sont prévus pour faciliter ce rapprochement . Par ailleurs,
l 'accent mis par le ministère du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la gestion préventive de l'emploi et la
qualité des plans sociaux est de nature à freiner les phénomènes
d ' exclusion de l ' entreprise des salariés les plus âgés ou les moins
qualifiés qui sont surreprés_ntés parmi les chômeurs de longue
durée . Du côté des demandeurs d'emploi, le Gouvernement a
décidé d'amplifier l'effort entrepris en début d'année sous formé
d'un programme d'entretiens individuels en faveur des jeunes et
des adultes chômeurs de longue durée . Ce programme est destiné
à permettre à 900 000 chômeurs de longue durée de se voir pro-
poser, lorsqu'ils sont en mesure de l'exercer, un emploi, une for-
mation au une activité d'intérêt général, après un entretien per-
sonnalisé et approfondi . Il s'agit d'offrir à chaque demandeur
d'emploi de longue durée la solution la mieux adaptée à sa situa-
tion et de favoriser sa réintégration effective dans l'emplis ..
Concernant le travail à temps partiel, on constate qu'il a cessé de
progresser depuis 1988, après un mouvement de fort développe-
ment au cous des dix années précédentes . Malgré ce développe-
ment, il reste fortement concentré dans certains secteurs (services,
commerces) et concerne quasi exclusivement la main-d'oeuvre
féminine : actuellement, le taux de travail à temps partiel parmi
les salariées actives atteint 24 p . 100 . Afin d'encourager le déve-
loppement du travail à temps partiel, des propositions nouvelles

sont en cours d'examen. Elles feront l ' objet d'une prochaine
communication du ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle au conseil des ministres.

Formation professionnelle (jeunes)

58999 . - 22 juin 1992 . - M . Jean Briane demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle dans quelles perspectives le Gouvernement envisagerait la
possibilité de considérer certaines dépenses de formation des
jeunes comme un investissement immatériel, avec les avantages y
afférents ou d'accorder un crédit d'impôt-formation supplémen-
taire, notamment pour l 'apprentissage.

Réponse. - A la suite des travaux de la table ronde des 3 et
4 février derniers sur le développement de l ' apprentissage et des
autres forges d ' alternance, les mesures suivantes ont été décidées
lors du conseil des ministres du 26 février 1992 : certaines
dépenses de formation pourront être assimilées à des immobilisa-
tions incorporelles entrant dans le calcul du résultat fiscal de
l ' entreprise ; un crédit impôt « apprentissage - alternance » sera
créé pour •encourager les entreprises de toutes tailles à accueillir
et à former des jeunes . Ces mesures seront inscrites dans le
projet de loi de finances pour 1993.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

59153 . - 22 juin 1992 . - M . Jean Proveux attire l ' attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les statistiques provisoires relatives au
nombre d'accidents du travail et de maladies professionnelles
pour l ' année 1990 . Les statistiques confirment l'augmentation du
nombre d'accidents du travail observée depuis 1987, puisqu ' ils
auraient entraîné 759 354 arrêts de travail en 1991, soit une pro-
gression annuelle de 2,9 p. 100, tandis que 1 244 salariés, soit une
augmentation annuelle de 2,3 p . 100, ont trouvé accidentellement
la mort sur leur lieu de travail . On constate que, durant la
période allant de 1988 à 1990, le nombre des infractions relevées
par les inspecteurs du travail ont diminué, de même que le
nombre de leurs visites dans les entreprises, passé de 380 000
en 1987 à 315 000 en 1990 . Au moment où il est célébré le cente-
naire de l ' inspection du travail et compte tenu de l ' engagement
qu 'elle a pris lors du dernier débat budgétaire de renforcer les
moyens de cette administration, il lui demande donc quelles
mesures pourraient être prises rapidement pour améliorer la sécu-
rité sur les lieux de travail.

Réponse. - Comme le note l ' honorable parlementaire, la hausse
du nombre des accidents du travail observée depuis 1988
(1987 pour ce qui est des accidents mortels), traduit incontesta-
blement une dégradation de la situation en matière de sécurité du
travail et constitue un grave sujet de préoccupation . Les services
d'inspection du travail ont d'ores et déjà été invités à recentrer
leur activité sur les contrôles en entreprises et à poursuivre et
développer leurs actions de prévention des risques professionnels.
Plusieurs mesures, de nature différente, devraient aider à réaliser
cet objectif : a) s 'agissant des effectifs des agents de contrôle,
tous les postes d ' inspecteur du travail vacants auront été pourvus
au plus tard début 1993 par des recrutements effectués soit par la
voie des concours habituels (externe, interne), soit dans le cadre
du plan de transformation d ' emplois de catégorie B engagé
en 1991 ; b) les actions de préventions prioritaires assignées aux
services d ' inspection du travail sont désormais inscrites dans une
programmation plus rigoureuse, mais aussi plus contraignante, à
l'élaboration de laquelle ces services sont étroitement associés,
comme la demande en avait été fortement exprimée lors du sémi-
naire sur l 'inspection du travail réuni en septembre 1991 . Cette
programmation, fondée sur une analyse des risques profes-
sionnels, assortie d'une méthodologie d'action et d'un système
d'évaluation des résultats, sera arrêtée au niveau de chaque
région puis agrégée au pian national, en concertation avec les
autres acteurs de ta prévention (CNAM, OPPBTP, ANACT) ;
c) la mise en oeuvre de la loi du 31 décembre 1991 instituant,
entre autres dispositions, le pouvoir, pour les inspecteurs du tra-
vail, de décider l'arrêt temporaire de chantiers (ou parties de
chantier) du bâtiment et des travaux publics en cas de danger
imminent de chute de hauteur ou d'ensevelissement, devrait
donner une nouvelle efficacité à l'action de prévention dans ce
secteur d'activité, qui reste le plus sensible en matière de sécurité
du travail . Les textes d'application ayant été pris, les premiers
effets de la loi pourront être mesurés dès le second semestre de
l'année en cours .
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Emploi (statistiques)

59159 . - 22 juin 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la coexistence en France de deux
définitions, et donc de deux chiffres différents du chômage : les
demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE et les demandeurs d'em-
ploi au sens du Bureau international du travail . Les chiffres
publiés chaque mois font référence aux deux sources statistiques :
le nombre de demandeurs d'emploi s'appuie sur la définition de
l'ANPE et le taux de chômage sur le Bureau international du
travail . Fin décembre 1991, ce dernier représentait 9,8 p. 100 de
la population active ; mais, si les statistiques avaient tenu compte
du nombre de chômeurs enregistrés à l'ANPE, le taux aurait été
de 11,2 p . 100 . Aussi lui demande-t-il comment elle explique ce
décalage et quels motifs justifient la coexistence des deux sys-
tèmes.

Réponse. - Les évaluations du chômage données soit par
l'INSEE chaque année sur la base des recommandations du BIT,
soit par l'ANPE reposent sur des méthodes et des définitions du
chômage relativement différentes pour, au fond, décrire deux
aspects du phénomène sans se recouvrir totalement (cf . rapport
Maiinvaud, 1986). La première s'efforce, d'une part, de respecter
les nonnes proposées par le BIT, avec toutefois une marge d ' in-

terprétation propre à chaque pays, et, d'autre part, s'appuie sur
des méthodes statistiques (échantillonnage, estimations . . .) . Au
total, c'est une conception économique du chômage qui est
avancée, susceptible de décrire plutôt le fonctionnement d'un
marché et qui procède d'une démarche scientifique . De son côté,
l'ANPE appréhende les comportements d'inscription des deman-
deurs d'emploi conformément aux principes juridiques et institu-
tionnels, de gestion de la liste. L'inscription qui ouvre un certain
nombre de droits et entraîne l'accès à des services reflète des
préoccupations économiques et sociales . La mesure du chômage
au sens du BiT est actualisée entre chaque enquête annuelle sur
l'emploi sur la base de l'évolution du nombre des demandeurs
d'emploi enregistrés par l'ANPE . Le nombre de demandeurs
d'emploi en fin de mois (DEFM) est quant à lui directement
mesuré chaque mois. Ces évaluations ont donc un rôle complé-
mentaire . La population active fait l'objet d'une définition cohé-
rente avec les notions d'emploi et de chômage dans l'enquête sur
l'emploi où ces situations sont exclusives . Il n'en va pas de même
de la notion de demandeur d'emploi qui n'est pas homogène par
rapport à la définition de l'emploi . L'évolution de l'emploi et du
chômage au sens du BIT chaque mots est, par ailleurs, basée sur
une estimation . Il convient donc d'interpréter avec prudence le
chiffre de la part de la population active au chôma g e et s'inter-
dire de rapporter les demandeurs d'emploi à la population active .
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Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n o 27 A .N. (Q) du 6 juillet 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3051, I re colonne, 62 e ligne de la réponse à la question n o 56139 de M. Bertrand Gallec à M . le garde des sceaux, ministre de
la justice :

Au lieu de : « . . . 14 avril 1992 . . . ».
Lire : « . . . 14 avril 1962 . . . » .
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